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contre le blanchiment et contre le financement du 
 terrorisme ;

b. de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisation 
du Service de renseignement de l’Etat ;

c. de la loi du 30 mai 2018 relative aux marchés d’instru-
ments financiers ; et

d. de la loi du 13 janvier 2019 instituant un Registre des 
bénéficiaires effectifs 

* * *

(Dépôt: le 23.12.2019)

21.1.2020



2

SOMMAIRE:
page

 1) Arrêté Grand-Ducal de dépôt (20.12.2019) ............................ 2
 2) Exposé des motifs ................................................................... 3
 3) Texte du projet de loi .............................................................. 4
 4) Commentaire des articles ........................................................ 13
 5) Tableau de concordance .......................................................... 22
 6) Textes coordonnés ................................................................... 22
 7) Fiche d’évaluation d’impact ................................................... 28
 8) Fiche financière ....................................................................... 31
 9) Directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil 

du 30 mai 2018 modifiant la directive (UE) 2015/849 relative 
à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins 
du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme

 ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE ............. 32
10) Directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil 

du 20 mai 2019 modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui 
concerne les entités exemptées, les compagnies financières 
holding, les compagnies financières holding mixtes, la rému-
nération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les

 mesures de conservation des fonds propres ........................... 134
11) Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du 

Conseil du 27 novembre 2019 concernant la surveillance 
prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les 
directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/

 UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE ............................................. 177

*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi instituant un système électronique central de recherche de données concernant 
des comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN et des coffres-forts 
tenus par des établissements de crédit au Luxembourg et portant :
1. transposition :

a. de l’article 1er, points 19 et 29, de la directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil 
du 30 mai 2018 modifiant la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme ainsi que 
les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE ;

b. de l’article 1er, point 28, lettre d), de la directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemp-
tées, les compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la rémuné-
ration, les mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de conservation des fonds propres ;

c. de l’article 64, point 5, de la directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 2019 concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et 
modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 
2014/65/UE ; et
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2. modification:
a. de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative ä la lutte contre le blanchiment et contre le 

financement du terrorisme ;
b. de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisation du Service de renseignement de l’Etat ;
c. de la loi du 30 mai 2018 relative aux marchés d’instruments financiers ; et
d. de la loi du 13 janvier 2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs.

Crans-Montana, le 20 décembre 2019

 Le Ministre des Finances,
 Pierre GRAMEGNA HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS

L’objet du présent projet de loi consiste à parachever la transposition de la directive (UE) 2018/843 
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 (dénommée ci-après « directive (UE) 2018/843 » 
ou encore « 5ème directive ») modifiant la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 mai 2015 (dénommée ci-après « directive (UE) 2015/849 » ou encore « 4ème direc-
tive ») relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
ou du financement du terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE.

La directive (UE) 2018/843 fait l’objet d’une transposition en droit national par le biais de différents 
textes de loi ou projets de loi. Afin d’achever sa transposition, le présent projet de loi vise à instituer 
un système électronique central de recherche de données concernant des comptes de paiement et des 
comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN et des coffres-forts tenus par des établissements de 
crédit au Luxembourg et à apporter des modifications ciblées à la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme (ci-après « loi de 2004 ») 
ainsi qu’à la loi du 13 janvier 2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs. 

L’article 32bis de la directive (UE) 2015/849 prévoit que les États membres doivent mettre en place 
des mécanismes automatisés centralisés, tels que des registres centraux ou des systèmes électroniques 
centraux de recherche de données, permettant l’identification, en temps utile, de toute personne phy-
sique ou morale qui détient ou contrôle des comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés 
par un numéro IBAN, au sens du règlement (UE) n° 260/2012 du Parlement européen et du Conseil, 
ainsi que des coffres-forts tenus par un établissement de crédit établi sur leur territoire. De tels systèmes 
constituent en effet des moyens efficaces pour obtenir un accès en temps utile et de manière non frag-
mentée aux informations sur l’identité des titulaires de comptes bancaires et de comptes de paiement 
ainsi que de coffres-forts, de leurs mandataires et de leurs bénéficiaires effectifs.

Il est ainsi proposé de mettre en place un système électronique central de recherche des données 
mentionnées ci-dessus auprès de la Commission de surveillance du secteur financier (ci-après 
« CSSF »). Ce système électronique central de recherche de données permettrait aux personnes habi-
litées au sein des autorités nationales de rechercher des données dans le cadre de leurs missions et 
enquêtes en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. Le système élec-
tronique central de recherche de données puise les données dans des fichiers des professionnels soumis 
à cette loi afin de rapporter le résultat de la recherche sous forme d’une vue d’ensemble. Il s’agit ainsi 
de prévoir des règles de création d’un fichier de données au sein des professionnels soumis à cette loi 
ainsi que des règles de création et d’accès à un système électronique central de recherche de données 
au sein de la CSSF.

Les modifications opérées par l’article 1er, point 29, de la directive (UE) 2018/843 à l’article 47, 
paragraphe 1er, de la directive (UE) 2015/849 rendent une modification de la loi de 2004 nécessaire 
afin d’introduire des dispositions particulières applicables aux prestataires de services d’actifs virtuels 
(ci-après « PSAV ») et aux prestataires de services aux sociétés et fiducies (ci-après « PSSF »). Cette 
modification assure que les PSAV et les PSSF fassent l’objet d’une surveillance conformément aux 
dernières mises-à-jour des standards internationaux en matière de lutte contre le blanchiment et le 
financement du terrorisme. Ces modifications se basent en cela sur les recommandations du Groupe 
d’action financière (ci-après « GAFI »).
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Par ailleurs, la directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modi-
fiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies financières 
holding, les compagnies financières holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs de sur-
veillance et les mesures de conservation des fonds propres (ci-après « directive (UE) 2019/878 » ou 
« CRD V ») oblige les autorités prudentielles à informer immédiatement l’Autorité bancaire euro-
péenne, ainsi que les autorités ou organismes en charge de la surveillance des obligations en matière 
de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme de tout soupçon y relatif. Ces modifica-
tions rendent nécessaire une modification additionnelle de la loi de 2004.

Le projet de loi modifie également la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisation du Service 
de renseignement de l’Etat afin d’y introduire la base légale permettant au Service de renseignement 
de l’Etat de demander à la CSSF de recevoir les données faisant l’objet du présent projet de loi.

Finalement, la loi du 1er août 2019 concernant les mutuelles a modifié le référencement dans la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises. Cette modification a eu pour effet de potentiellement 
exclure une certaine catégorie de personnes morales du champ d’application de la loi du 13 janvier 
2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs. Cette circonstance non-intentionnée est corrigée 
par le présent projet de loi en adaptant le renvoi en question.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

TITRE Ier. –

Le système électronique central de recherche de données 
concernant des comptes de paiement et des comptes bancaires 
identifiés par un numéro IBAN et des coffres-forts tenus par 

des établissements de crédit au Luxembourg

Chapitre 1er. – Définitions

Art. 1. On entend aux fins du présent titre par :
1. « autorités nationales » : les autorités, administrations et entités suivantes : 

a) le procureur général d’Etat, les procureurs d’Etat ainsi que les membres de leurs parquets ; 
b) les juges d’instruction ;
c) la Cellule de renseignement financier, dénommée ci-après « CRF » ;
d) les agents de police judiciaire et officiers de police judiciaire affectés au Service de Police 

Judiciaire, ainsi que les officiers de police judiciaire visés à l’article 10 du Code de procédure 
pénale et agréés par le directeur général de la Police grand-ducale ;

e) la Commission de surveillance du secteur financier, dénommée ci-après « CSSF » ;
f) le Commissariat aux assurances, dénommé ci-après « CAA » ;
g) l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, dénommée ci-après « AED » ;
h) le Service de renseignement de l’Etat ;

2. « bénéficiaire effectif » : le bénéficiaire effectif tel que défini à l’article 1er, paragraphe 7, de la loi 
modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme ;

3. « établissement de crédit » : tout établissement de crédit au sens de l’article 1er, point 12) de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier établi au Luxembourg, y compris les succur-
sales au Luxembourg, au sens de l’article 1er, point 32) de ladite loi, de tout établissement de crédit 
luxembourgeois ou dont le siège social est situé dans un Etat membre ou dans un pays tiers ;

4. « Etat membre » : un Etat membre de l’Union européenne. Sont assimilés aux Etats membres de 
l’Union européenne les Etats parties à l’Accord sur l’Espace économique européen autres que les 
Etats membres de l’Union européenne, dans les limites définies par cet accord et les actes y 
afférents ;
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5. « organismes d’autorégulation » : les organismes visés à l’article 1er, point 21, de la loi modifiée du 
12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme ;

6. « professionnels » : toute personne établie au Luxembourg, y compris les succursales établies au 
Luxembourg, proposant des services de tenue de comptes de paiement ou de comptes bancaires 
identifiés par un numéro IBAN, au sens du règlement (UE) n° 260/2012 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 mars 2012 établissant des exigences techniques et commerciales pour les virements 
et les prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) n° 924/2009, dénommé ci-après « règle-
ment (UE) n° 260/2012 », ainsi que tout établissement de crédit tenant des coffres-forts au 
Luxembourg.

Chapitre 2. – Création par les professionnels d’un fichier 
de données et conservation de données sur les titulaires de 
comptes bancaires, comptes de paiement ou coffres-forts 

Art. 2. (1) Les professionnels mettent en place un fichier de données permettant l’identification de 
toute personne physique ou morale qui détient ou contrôle des comptes de paiement ou des comptes 
bancaires identifiés par un numéro IBAN, au sens du règlement (UE) n° 260/2012, ainsi que des 
coffres-forts, le cas échéant, tenus au sein de tels professionnels et dans lequel ils conservent les don-
nées suivantes :
a) concernant tout titulaire d’un compte client et toute personne prétendant agir au nom du client : le 

nom, complété par les autres données d’identification requises au titre de l’article 3, paragraphe 2, 
lettre a), de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre 
le financement du terrorisme. Ces données peuvent être complétées par un numéro d’identification 
unique ;

b) concernant le bénéficiaire effectif du titulaire d’un compte client : le nom, complété par les autres 
données d’identification requises au titre de l’article 3, paragraphe 2, lettre b), de la loi modifiée du 
12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. 
Ces données peuvent être complétées par un numéro d’identification unique ;

c) concernant le compte bancaire ou le compte de paiement : le numéro IBAN et la date d’ouverture 
et de clôture du compte ; et

d) concernant le coffre-fort : le nom du locataire, complété par les autres données d’identification 
requises au titre de l’article 3, paragraphe 2, de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, ainsi que la durée de la période 
de location. Ces données peuvent être complétées par un numéro d’identification unique.

(2) Les données visées au paragraphe 1er sont adéquates, exactes et actuelles. Le fichier de données 
visé au paragraphe 1er est mis à jour sans délai après toute modification notifiée au ou constatée par 
le professionnel.

(3) Les durées de conservation de l’article 3, paragraphe 6, de la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme s’appliquent aux données 
contenues dans le fichier de données visé au paragraphe 1er. 

(4) La structure du fichier et le détail des données visés au paragraphe 1er sont définis par la CSSF.
Le professionnel veille à ce que la CSSF ait à tout moment un accès automatisé conformément à 

l’article 7 aux données saisies dans le fichier de données visé au paragraphe 1er au moyen d’une pro-
cédure définie par la CSSF. 

Le professionnel veille à la complète confidentialité en ce qui concerne l’accès par la CSSF confor-
mément à l’article 7 au fichier de données visé au paragraphe 1er. Nonobstant les vérifications en 
matière d’accès non autorisés conformément à l’alinéa 4, le professionnel ne contrôle pas les accès de 
la CSSF conformément à l’article 7 au fichier de données visé au paragraphe 1er.

Le professionnel met en place, à ses frais, toutes les mesures nécessaires pour assurer l’accès par la 
CSSF tel que défini à l’article 7 au fichier de données qui est sous la responsabilité du professionnel. 
Celles-ci comprennent, dans chaque cas, conformément à la procédure arrêtée par la CSSF, l’acquisition 
et la mise à jour du matériel nécessaire et la mise en place de l’infrastructure nécessaire pour assurer 
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la confidentialité et la sauvegarde du secret professionnel ainsi que la protection contre les accès non 
autorisés, l’installation d’une liaison de télécommunication adéquate et la participation au système 
utilisateur fermé, ainsi que la fourniture continue desdits services au moyen de ces installations.

(5) Le professionnel est autorisé à déléguer à un tiers l’exercice pour son propre compte, d’une ou 
de plusieurs des obligations prévues au présent article. 

Toute externalisation se fait sur base d’un contrat de service conformément aux modalités prévues 
à l’article 41, paragraphe 2bis, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ou à 
l’article 30, paragraphe 2bis, de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de 
paiement.

Lorsqu’il a recours à l’externalisation, le professionnel conserve l’entière responsabilité du respect 
de l’ensemble de ses obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi.

L’externalisation de fonctions opérationnelles ne doit pas se faire de manière à empêcher la CSSF 
de contrôler que les professionnels respectent les obligations qui leur incombent en vertu de la présente 
loi.

Art. 3. La CSSF surveille le respect par les professionnels des obligations prévues par le présent 
chapitre.

Art. 4. (1) Aux fins d’application du présent chapitre, la CSSF est investie de tous les pouvoirs de 
surveillance et d’enquête nécessaires à l’exercice de ses fonctions dans les limites définies par le présent 
chapitre. 

Les pouvoirs de la CSSF sont les suivants :
a) d’avoir accès à tout document et à toute donnée sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir ou 

prendre copie ; 
b) de demander des informations à tout professionnel et, si nécessaire, de convoquer tout professionnel 

et de l’entendre afin d’obtenir des informations ; 
c) de procéder à des inspections sur place ou des enquêtes, y compris de saisir tout document, fichier 

électronique ou autre chose qui paraît utile à la manifestation de la vérité, auprès des professionnels 
ou, le cas échéant, auprès du sous-traitant visé à l’article 2, paragraphe 5 ; 

d) d’enjoindre aux professionnels ou, le cas échéant, au sous-traitant visé à l’article 2, paragraphe 5 de 
mettre un terme à toute pratique contraire aux dispositions visées à l’article 2, et de s’abstenir de la 
réitérer, dans le délai qu’elle fixe.

(2) La CSSF est investie du pouvoir d’enjoindre aux professionnels de se conformer à leurs obliga-
tions découlant de l’article 2.

(3) Lorsqu’elle prononce l’injonction prévue au paragraphe 1er, lettre d), ou au paragraphe 2, la 
CSSF peut imposer une astreinte contre un professionnel ou, le cas échéant, un sous-traitant visé à 
l’article 2, paragraphe 5, visé par cette mesure afin d’inciter ce professionnel ou, le cas échéant, ce 
sous-traitant, à se conformer à l’injonction. Le montant de l’astreinte par jour à raison du manquement 
constaté ne peut être supérieur à 1.250 euros, sans que le montant total imposé à raison du manquement 
constaté puisse dépasser 25.000 euros.

Art. 5. (1) La CSSF a le pouvoir d’infliger les sanctions administratives et de prendre les autres 
mesures administratives prévues au paragraphe 2 à l’égard des professionnels ainsi que, le cas échéant, 
à l’égard des membres de leurs organes de direction, de leurs dirigeants effectifs ou des autres personnes 
responsables du non-respect des obligations, lorsque ces professionnels manquent à leurs 
obligations :
a) de mettre en place le fichier de données et d’y conserver les données conformément à l’article 2, 

paragraphe 1er ainsi que d’assurer que ces données sont adéquates, exactes, actuelles et mises à jour 
conformément à l’article 2, paragraphe 2 ;

b) de fournir un accès aux données à la CSSF, conformément à l’article 2, paragraphe 4, alinéa 1er, ou 
lorsque les professionnels fournissent sciemment accès à la CSSF à des données qui sont incom-
plètes, inexactes ou fausses ;
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c) d’assurer la complète confidentialité en ce qui concerne l’accès par la CSSF conformément à l’ar-
ticle 7 au fichier de données visé à l’article 2, paragraphe 1er.

(2) Dans les cas visés aux paragraphes 1er, la CSSF a le pouvoir d’infliger les sanctions administra-
tives suivantes et de prendre les mesures administratives suivantes :
a) un avertissement ;
b) un blâme ;
c) une déclaration publique qui précise l’identité de la personne physique ou morale et la nature de la 

violation ; ou
d) des amendes administratives de 1.250 euros à 1.250.000 euros ou d’un montant maximal de deux 

fois le montant de l’avantage tiré de la violation, lorsqu’il est possible de déterminer celui-ci.

(3) La CSSF peut prononcer une amende d’ordre de 250 à 250.000 euros à l’égard des personnes 
physiques et morales qui font obstacle à l’exercice de leurs pouvoirs prévus à l’article 4, paragraphe 1er, 
qui ne donnent pas suite à leurs injonctions prononcées en vertu de l’article 4, paragraphe 1er, lettre d), 
ou de l’article 4, paragraphe 2 ou qui leur auront sciemment donné des documents ou autres rensei-
gnements qui se révèlent être incomplets, inexacts ou faux suite à des demandes basées sur l’article 4, 
paragraphe 1er.

(4) Au moment de déterminer le type et le niveau des sanctions administratives, la CSSF tient compte 
de toutes les circonstances pertinentes, y compris, le cas échéant :
a) de la gravité et de la durée de la violation ;
b) du degré de responsabilité de la personne physique ou morale tenue pour responsable de la 

violation ; 
c) de la situation financière de la personne physique ou morale tenue pour responsable de la violation, 

par exemple telle qu’elle ressort du chiffre d’affaires total de la personne morale tenue pour respon-
sable ou des revenus annuels de la personne physique tenue pour responsable ; 

d) de l’avantage tiré de la violation par la personne physique ou morale tenue pour responsable, dans 
la mesure où il est possible de le déterminer ; 

e) des préjudices subis par des tiers du fait de la violation, dans la mesure où il est possible de les 
déterminer ;

f) du degré de coopération de la personne physique ou morale tenue pour responsable de la violation 
avec la CSSF ; 

g) des violations antérieures commises par la personne physique ou morale tenue pour responsable. 

(5) Les frais exposés pour le recouvrement forcé des amendes sont à charge des personnes auxquelles 
ces amendes ont été infligées. 

(6) La CSSF publie toute décision qui a acquis force de chose décidée ou force de chose jugée et 
instituant une sanction ou une mesure administrative en raison d’un ou plusieurs des manquements 
visés au paragraphe 1er sur son site internet officiel immédiatement après que la personne sanctionnée 
a été informée de cette décision. Cette publication mentionne le type et la nature de la violation com-
mise et l’identité de la personne responsable. 

La CSSF évalue au cas par cas le caractère proportionné de la publication de l’identité des personnes 
responsables visées au alinéa 1er ou des données à caractère personnel de ces personnes. Lorsqu’elle 
juge cette publication disproportionnée ou lorsque cette publication compromet la stabilité des marchés 
financiers ou une enquête en cours, la CSSF :
a) retarde la publication de la décision d’imposer une sanction ou une mesure administrative jusqu’au 

moment où les raisons de ne pas la publier cessent d’exister ; 
b) publie la décision d’imposer une sanction ou une mesure administrative sur la base de l’anonymat si 

cette publication anonyme garantit une protection effective des données à caractère personnel concer-
nées ; s’il est décidé de publier une sanction ou une mesure administrative sur la base de l’anonymat, 
la publication des données concernées peut être reportée pendant un délai raisonnable si l’on prévoit 
qu’à l’issue de ce délai les raisons d’une publication anonyme auront cessé d’exister ; 
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c) ne publie pas la décision d’imposer une sanction ou une mesure administrative, lorsque les options 
envisagées aux lettres a) et b) sont jugées insuffisantes : 
i) pour éviter que la stabilité des marchés financiers ne soit compromise ; ou 
ii) pour garantir la proportionnalité de la publication de la décision, lorsque les mesures concernées 

sont jugées mineures. 
La CSSF veille à ce que tout document publié conformément au présent paragraphe demeure sur 

leur site internet officiel pendant cinq ans après sa publication. Toutefois, les données à caractère per-
sonnel mentionnées dans le document publié ne sont conservées sur le site internet officiel de l’autorité 
de contrôle que pendant une durée maximale de 12 mois.

Art. 6. Un recours en pleine juridiction est ouvert devant le Tribunal administratif à l’encontre des 
décisions de la CSSF prises dans le cadre du présent chapitre. Le recours doit être introduit sous peine 
de forclusion dans le délai d’un mois à partir de la notification de la décision attaquée.

Chapitre 3. – Création et gestion du système  
électronique central de recherche de données

Art. 7. (1) La CSSF met en place et assure la gestion d’un système électronique central de recherche 
de données, permettant l’identification, en temps utile, de toute personne physique ou morale qui détient 
ou contrôle, au Luxembourg, des comptes de paiement ou des comptes bancaires identifiés par un 
numéro IBAN, au sens du règlement (UE) n° 260/2012, ainsi que des coffres-forts tenus par des éta-
blissements de crédit. 

(2) La CSSF peut accéder directement, immédiatement et sans filtre aux données saisies dans le 
fichier de données visé à l’article 2, paragraphe 1er, afin de s’acquitter de ses missions en vertu du 
paragraphe 1er. La CSSF accède aux données saisies dans les fichiers de données des professionnels 
au moyen d’une procédure sécurisée et par un personnel désigné.

(3) Le système électronique central de recherche de données doit permettre un accès aux données 
saisies dans le fichier de données visé à l’article 2 paragraphe 1er conformément au chapitre 4.

Chapitre 4. – Accès au système électronique central 
de recherche de données

Art. 8. (1) Dans le cadre de ses missions, la CRF a accès au système électronique central de 
recherche de données visé au chapitre 3 de manière directe, immédiate et non filtrée afin d’effectuer 
des recherches dans les données visées à l’article 2, paragraphe 1er. 

(2) Les autorités nationales autres que celles visées au paragraphe 1er et les organismes d’autorégu-
lation peuvent, dans la mesure où cela est nécessaire dans l’accomplissement des obligations qui leur 
incombent en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, demander 
à la CSSF, selon la procédure arrêtée par la CSSF et selon les conditions du paragraphe 3, de recevoir 
sans délai les données visées à l’article 2, paragraphe 1er. 

(3) Les autorités nationales et les organismes d’autorégulation désignent en leur sein un nombre limité 
de personnes autorisées à accéder au système électronique central de recherche de données conformé-
ment au paragraphe 1er ou à demander la réception des données conformément au paragraphe 2.

Les autorités nationales et les organismes d’autorégulation donnent la liste du personnel spécifique-
ment désigné et autorisé à exécuter ces tâches à la CSSF et la mettent à jour immédiatement après tout 
changement.

Les autorités nationales et les organismes d’autorégulation veillent, à ce que le personnel habilité 
conformément au présent paragraphe, soit informé du droit de l’Union et du droit national applicables, 
y compris les règles applicables en matière de protection des données. A cet effet, les autorités natio-
nales et les organismes d’autorégulation veillent, à ce que le personnel habilité suive des programmes 
de formation spécialisés. 

Art. 9. (1) La CSSF met en place, conformément à des normes technologiques élevées, des mesures 
techniques et organisationnelles permettant de garantir la sécurité des données accessibles par le sys-
tème électronique central de recherche afin de veiller à ce que seules les personnes habilitées confor-
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mément à l’article 8, paragraphe 3, aient accès aux données accessibles par le système électronique 
central de recherche conformément au présent chapitre. 

(2) La CSSF veille à ce que chaque accès en vertu de l’article 8, paragraphe 1er, aux données acces-
sibles par le système électronique central de recherche de données et chaque recherche effectuée dans 
ces données soient consignés dans des journaux. Les journaux mentionnent notamment les éléments 
suivants : 
a) la référence du dossier ; 
b) la date et l’heure de la recherche ; 
c) le type de données utilisées pour lancer la recherche ;
d) l’identifiant unique des résultats ; 
e) l’identifiant d’utilisateur unique de la personne habilitée qui a eu accès aux données accessibles par 

le système électronique central de recherche de données et qui a effectué la recherche et, le cas 
échéant, l’identifiant d’utilisateur unique du destinataire des résultats de la recherche.

(3) La CSSF veille à ce que chaque demande d’accès aux données accessibles par le système élec-
tronique central de recherche de données et chaque recherche effectuée dans ces données par le biais 
de la CSSF conformément à l’article 8, paragraphe 2, soient consignés dans des journaux. Les journaux 
mentionnent notamment les éléments suivants :
a) la référence du dossier au niveau de l’autorité nationale ou de l’organisme d’autorégulation concerné ;
b) la date et l’heure de la requête ou de la recherche ; 
c) le type de données utilisées pour demander de lancer la requête ou la recherche ;
d) l’identifiant unique des résultats ;
e) le nom de l’autorité nationale ou l’organisme d’autorégulation demandeur ;
f) l’identifiant d’utilisateur unique de la personne habilitée qui a ordonné la requête ou la recherche 

et, le cas échéant, l’identifiant d’utilisateur unique du destinataire des résultats de la requête ou de 
la recherche.

Chapitre 5. – Traitement des données à caractère personnel

Art. 10. (1) Le traitement des données à caractère personnel en vertu de la présente loi est soumis 
au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circu-
lation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, dénommé ci-après « règlement (UE) 
2016/679 ».

(2) Le traitement de données à caractère personnel sur base de la présente loi aux fins de la préven-
tion du blanchiment et du financement du terrorisme est considéré comme une question d’intérêt public 
au titre du règlement (UE) 2016/679.

TITRE II –

Modification de la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre le blanchiment et contre le 

financement du terrorisme

Art. 11. La loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le 
financement du terrorisme est modifiée comme suit :
1. Le chapitre 3 est complété par deux nouvelles sections 3 et 4, libellées comme suit :

« Section 3 : Dispositions particulières applicables 
aux prestataires de services d’actifs virtuels

Art. 7-1. (1) Sans préjudice de l’article 4 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux 
services de paiement, le présent article s’applique aux prestataires de services d’actifs virtuels qui 
exercent des activités autres que la prestation de services de paiement tels que visés à l’article 1er, 
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point 38, de ladite loi. Sont visés les prestataires de services d’actifs virtuels établis ou qui four-
nissent des prestations de services au Luxembourg.

(2) Les prestataires de services d’actifs virtuels visés au paragraphe 1er doivent s’enregistrer au 
registre des prestataires de services d’actifs virtuels établi par la CSSF. Ils adressent à la CSSF une 
demande d’enregistrement, accompagnée des informations suivantes :
a) le nom du requérant ;
b) l’adresse de l’administration centrale du requérant ;
c) une description des activités exercées, en particulier, une liste des types de services d’actifs vir-

tuels envisagés et leur qualification y afférente ;
d) une description des risques de blanchiment et de financement du terrorisme auxquels le requérant 

sera exposé et des mécanismes de contrôle interne que le requérant met en place pour mitiger ces 
risques et se conformer aux obligations professionnelles définies dans la présente loi et dans le 
règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur les informa-
tions accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) n° 1781/2006, ou dans 
les mesures prises pour leur exécution.
La CSSF tient et met à jour le registre visé à l’alinéa 1er et le publie sur son site internet.

(3) L’enregistrement est subordonné à la condition que les personnes qui exercent une fonction de 
direction au sein des entités visées au paragraphe 1er et les bénéficiaires effectifs desdites entités 
adressent à la CSSF les informations nécessaires pour justifier de leur honorabilité professionnelle. 

L’honorabilité s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous les éléments susceptibles 
d’établir que les personnes visées à l’alinéa 1er jouissent d’une bonne réputation et présentent toutes 
les garanties d’une activité irréprochable.

Les personnes chargées de la gestion du prestataire de services d’actifs virtuels doivent être au 
moins à deux et doivent être habilitées à déterminer effectivement l’orientation de l’activité. Elles 
doivent posséder une expérience professionnelle adéquate.

Toute modification dans le chef des personnes visées aux alinéas 1er à 3 doit être notifiée à la 
CSSF et approuvée au préalable par celle-ci. La CSSF s’oppose au changement envisagé si ces 
personnes ne jouissent pas d’une honorabilité professionnelle adéquate et, le cas échéant, d’une 
expérience professionnelle adéquate.

La CSSF peut demander tous renseignements nécessaires sur les personnes susceptibles de devoir 
remplir les conditions légales d’honorabilité ou d’expérience professionnelles.

(4) Lorsque les conditions énoncées au paragraphe (3) ne sont plus remplies ou si les prestataires 
de services d’actifs virtuels visés au présent article ne respectent pas les obligations prévues par les 
articles 2-2, 3, 3-1, 3-2, 3-3, 4, 4-1, 5 et 8-3, paragraphe (3), la CSSF peut rayer les prestataires de 
services d’actifs virtuels du registre visé au paragraphe (2).

(5) Toute décision prise par la CSSF en vertu du présent article peut être déférée dans le délai 
d’un mois, sous peine de forclusion, au tribunal administratif qui statue comme juge du fond. 

(6) Le fait qu’un prestataire de services d’actifs virtuels est inscrit sur le registre visé au para-
graphe 2 ne doit en aucun cas et sous quelque forme que ce soit, être décrit comme une appréciation 
positive faite par la CSSF de la qualité des services offerts.

Section 4 : Dispositions particulières applicables aux  
prestataires de services aux sociétés et fiducies

Art. 7-2. (1) Les prestataires de services aux sociétés et fiducies doivent s’enregistrer auprès de 
l’autorité de contrôle ou l’organisme d’autorégulation dont ils relèvent en vertu de l’article 2-1. La 
demande d’enregistrement est accompagnée des informations suivantes :
a) dans le cas d’une personne physique requérante :

i) le nom et le ou les prénoms ;
ii) l’adresse privée précise ou l’adresse professionnelle précise mentionnant :

– pour les adresses au Grand-Duché de Luxembourg, la résidence habituelle figurant dans 
le registre national des personnes physiques ou, pour les adresses professionnelles, la 
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localité, la rue et le numéro d’immeuble figurant au registre national des localités et des 
rues, tel que prévu par l’article 2, lettre g) de la loi modifiée du 25 juillet 2002 portant 
réorganisation de l’administration du cadastre et de la topographie, ainsi que le code 
postal ;

– pour les adresses à l’étranger, la localité, la rue et le numéro d’immeuble à l’étranger, le 
code postal et le pays ;

iii) pour les personnes inscrites au registre national des personnes physiques : le numéro d’iden-
tification tel que prévu par la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des 
personnes physiques ; 

iv) pour les personnes non résidentes non inscrites au registre national des personnes physiques : 
un numéro d’identification étranger ;

v) le ou les services prestés qui correspondent à un ou plusieurs des services visés à l’article 1er, 
paragraphe (8).

b) dans le cas d’une personne morale requérante :
i) la dénomination de la personne morale et, le cas échéant, l’abréviation et l’enseigne com-

merciale utilisée ;
ii) l’adresse précise du siège de la personne morale ;
iii) s’il s’agit 

– d’une personne morale immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de 
Luxembourg, le numéro d’immatriculation ;

– d’une personne morale non immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés 
de Luxembourg, le cas échéant, le nom du registre auquel la personne morale est imma-
triculée et le numéro d’immatriculation au registre, si la législation de l’Etat dont elle 
relève prévoit un tel numéro ;

iv) le ou les services prestés qui correspondent à un ou plusieurs des services visés à l’article 1er, 
paragraphe (8).

(2) Les autorités de contrôle peuvent dispenser des obligations visées au paragraphe 1er les pres-
tataires de services aux sociétés et fiducies qui relèvent de leur surveillance prudentielle et qui sont 
déjà agréés ou autorisés à exercer l’activité de prestataire de services aux sociétés et fiducies.

(3) Les autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation se coordonnent afin d’établir et 
de tenir à jour une liste des prestataires de services aux sociétés et fiducies pour lesquels ils sont 
compétent en vertu de l’article 2-1. 

Cette liste indique pour chaque prestataire de services aux sociétés et fiducies, l’autorité de 
contrôle ou l’organisme d’autorégulation concerné ainsi que toute dispense accordée en vertu du 
paragraphe (2). 

(4) En ce qui concerne les prestataires de services aux sociétés et fiducies soumis au pouvoir de 
surveillance d’un organisme d’autorégulation, les obligations prévues au paragraphe 1er sont consi-
dérées comme des obligations professionnelles découlant de la législation en matière de lutte contre 
le blanchiment et contre le financement du terrorisme au sens des articles 71, point 1bis et 100-1 
de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation du notariat, des articles 32, point 4) 
et 46-1 de la loi modifiée du 4 décembre 1990 portant organisation du service des huissiers de justice, 
des articles 17, 19, point 6 et 30-1 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, 
des articles 11, lettre f) et 38-1 de la loi modifiée du 10 juin 1999 portant organisation de la profes-
sion d’expert-comptable et des articles 62, lettre d) et 78, paragraphe 1er, lettre c), de la loi modifiée 
du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit. » ; 

2. A l’article 8-4, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « , 7-1, paragraphes (2) et (6), et 7-2, para-
graphe (1) » sont ajoutés après les mots « 4-1 et 5 » ;

3. A l’article 9 de la même loi, le mot « et » est remplacé par une virgule et les mots « , 7-1, para-
graphes (2) et (6), et 7-2, paragraphe (1) » sont ajoutés après la lettre « 5 » ;

4. L’article 9-2 de la même loi est modifié comme suit : 
a) A l’alinéa 1er, les mots « peuvent fournir » sont remplacés par « fournissent » ; 
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b) L’article est complété par un alinéa 3 libellé comme suit :
« Lorsque dans le cadre de sa surveillance prudentielle d’un établissement CRR au sens de 

l’article 1er, paragraphe (11bis) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, 
un contrôle, en particulier l’évaluation des dispositifs de gouvernance, du modèle d’entreprise et 
des activités de cet établissement, donne à la CSSF des motifs raisonnables de soupçonner que, 
en lien avec cet établissement, une opération ou une tentative de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme est en cours ou a eu lieu ou que le risque d’une telle opération ou 
tentative est renforcé, la CSSF informe immédiatement l’Autorité bancaire européenne. En cas 
de risque renforcé de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, la CSSF com-
munique immédiatement son évaluation à l’Autorité bancaire européenne. Cet alinéa est sans 
préjudice des autres mesures prises par la CSSF dans le cadre des missions qui lui incombent en 
matière de surveillance prudentielle. Aux fins du présent alinéa, la CSSF veille à ce que les ser-
vices en charge de la surveillance prudentielle et en charge de la lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme coopèrent et s’informent mutuellement conformément à 
l’article 9-1bis. De même, la CSSF se concerte conformément à l’article 9-2ter avec la Banque 
centrale européenne agissant conformément au règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 
15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale européenne des missions spécifiques ayant trait 
aux politiques en matière de surveillance prudentielle des établissements de crédit. Elles commu-
niquent immédiatement leur évaluation commune à l’Autorité bancaire européenne. ».

TITRE III –

Modification de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant 
réorganisation du Service de renseignement de l’Etat

Art. 12 A l’article 8, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisation du 
Service de renseignement de l’Etat, il est introduit un point a) ayant la teneur suivante :

« a) demander à la CSSF, selon la procédure arrêtée par la CSSF et selon les conditions de l’arti- 
cle 8, paragraphe 3, de la loi du [*insérer la date de la présente loi*] instituant un système 
électronique central de recherche de données concernant des comptes IBAN et des coffres-forts, 
de recevoir sans délai les données visées à l’article 2, paragraphe 1er, de cette loi ; ».

TITRE IV –

Modification de la loi du 30 mai 2018 relative 
aux marchés d’instruments financiers

Art. 13 A l’article 8, paragraphe 1er, de la loi du 30 mai 2018 relative aux marchés d’instruments 
financiers, il est ajouté après la première phrase, une deuxième phrase, qui prend la teneur suivante : 

« L’application des pas de cotation n’empêche pas les marchés réglementés d’apparier des ordres 
d’une taille élevée au point médian entre les prix actuels acheteurs et vendeurs. ».

TITRE V –

Modification de la loi du 13 janvier 2019 
instituant un Registre des bénéficiaires effectifs

Art. 14 A l’article 1er, point 4°, de la loi du 13 janvier 2019 instituant un Registre des bénéficiaires 
effectifs, la référence au point « 15° » est remplacée par la référence au point « 16° » ».
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TITRE VI –

Dispositions finales

Art. 15 L’obligation de mise en place du fichier de données conformément à l’article 2, para- 
graphe 1er concerne les comptes de paiement et les comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN, 
au sens du règlement (UE) n° 260/2012, qui existent à la date d’entrée en vigueur de la présente loi 
ainsi que les comptes qui seront ouverts postérieurement à cette date.

L’obligation de mise en place du fichier de données conformément à l’article 2, paragraphe 1er 
concerne les coffres-forts en location à la date d’entrée en vigueur de la présente loi ainsi que les 
coffres-forts qui seront mis en location postérieurement à cette date.

Art. 16 L’article 13 entre en vigueur le [*insérer date : 26 mars 2020, ou si la publication de la pré-
sente loi est postérieure à cette date, la date de la publication de la présente loi au Journal officiel*]. 

Art. 17 La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du [*insérer la date de 
la présente loi*] instituant un système électronique central de recherche de données concernant des 
comptes IBAN et des coffres-forts ».

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

TITRE Ier. –

Le système électronique central de recherche de données 
concernant des comptes de paiement et des comptes bancaires 
identifiés par un numéro IBAN et des coffres-forts tenus par 

des établissements de crédit au Luxembourg

Le titre Ier du présent projet de loi vise à instituer un système électronique central de recherche de 
données concernant des comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN 
ou concernant des coffres-forts tenus par des établissements de crédit au Luxembourg; Il transpose 
ainsi l’article 32bis de la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou 
du financement du terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE (dénommée ci-après 
« directive (UE) 2015/849 » ou encore « 4ème directive »), tel qu’introduit par l’article 1er, point 19, 
de la directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la 
directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blan-
chiment de capitaux ou du financement du terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/
UE (ci-après « directive (UE) 2018/843 » ou encore « 5ème directive »).

Chapitre 1er. – Définitions

Article 1er 
L’article 1er définit certaines notions qui sont employées de manière récurrente dans le titre Ier de 

la loi en projet.
Les « autorités nationales » comprennent d’une part les autorités publiques qui sont compétentes en 

matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. L’énumération au point 1er 
englobe les autorités judiciaires (lettres a) et b)), la Cellule de renseignement financier (lettre c)), les 
autorités policières (lettre d)), les autorités de contrôle qui sont chargées de veiller au respect par les 
professionnels sous leur surveillance de leurs obligations professionnelles en matière de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme (lettres e), f) et g)) et le Service de renseignement 
de l’Etat (lettre h)).

Concernant les autorités policières, la lettre d) du point 1 désigne les agents de police judiciaire et 
officiers de police judiciaire affectés au Service de Police Judiciaire, ainsi que les officiers de police 
judiciaire visés à l’article 10 du Code de procédure pénale et agréés par le directeur général de la Police 
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grand-ducale. Cette description entend ainsi viser les officiers et agents de police judiciaire spécialisés 
dans les enquêtes économiques et financières qui auront besoin des informations accessibles par le 
système électronique central de recherche de données dans le cadre de leurs enquêtes relatives aux 
affaires économiques et financières. 

En ce qui concerne la définition de la notion de bénéficiaire effectif, un renvoi est effectué à la 
disposition définissant la notion de bénéficiaire effectif dans la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme (ci-après « loi de 2004 »). 

Les « établissements de crédit » englobent tous les établissements de crédits ayant un agrément 
conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier et qui sont établis au 
Luxembourg ainsi que les succursales établies au Luxembourg d’établissements de crédits. 

La définition de « professionnels » couvre toute personne proposant des services de tenue de comptes 
de paiement ou de comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN, au sens du règlement (UE)  
n° 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 établissant des exigences techniques 
et commerciales pour les virements et les prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE)  
n° 924/2009, dénommé ci-après « règlement (UE) n° 260/2012 ». Cette définition large ne se limite 
en effet pas qu’aux établissements de crédits et doit être interprétée par rapport à l’activité du profes-
sionnel. Concernant les coffres-forts, seuls les établissements de crédit sont visés par la notion de 
professionnel. De plus, sont non seulement visées toutes les personnes établies au Luxembourg mais 
aussi les succursales de personnes luxembourgeoises ou étrangères établies au Luxembourg.

Chapitre 2. – Création par les professionnels d’un fichier 
de données et conservation de données sur les titulaires de 
comptes bancaires, comptes de paiement ou coffres-forts 

Le chapitre 2 prévoit les règles applicables à la création d’un fichier de données et à la conservation 
de ces données sur les titulaires de comptes bancaire, de comptes de paiement ainsi que de coffres-forts 
par les professionnels.

Article 2
L’article 2 prévoit dans un premier paragraphe la création par les professionnels d’un fichier de 

données permettant l’identification en temps utile, de toute personne physique ou morale qui détient 
ou contrôle des comptes de paiement ou des comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN, au 
sens du règlement (UE) n° 260/2012, ainsi que des coffres-forts, le cas échéant, tenus au sein de tels 
professionnels. Ce fichier devra contenir un certain nombre d’informations listées dans ce paragraphe. 
Cette liste correspond aux informations qui doivent être disponibles selon l’article 32bis, paragraphe 3 
de la directive (UE) 2015/849. Concernant les personnes prétendant agir au nom d’un client qui sont 
également à renseigner dans le fichier de données, il faut entendre, notamment, les mandataires détenant 
une procuration d’un client personne morale leur donnant le pouvoir d’agir en son nom et les manda-
taires/fondés de procuration d’un client personne physique.

Le paragraphe 2 précise que les professionnels doivent s’assurer que les données inscrites dans le 
fichier soient adéquates, exactes et actuelles. Les données des clients doivent être mises à jour en vertu 
des obligations de vigilance constante des professionnels conformément la loi de 2004. En cas de 
modification des données, les professionnels devront s’assurer que ces changements sont répercutés 
dans le fichier dans un délai raisonnable qui ne dépasse pas un jour.

Le paragraphe 3 renvoie aux dispositions de la loi de 2004 concernant la durée de conservation des 
données contenues dans le fichier de données.

Le paragraphe 4 prévoit, à des fins d’harmonisation et de simplification des procédures, que la CSSF 
définit la structure du fichier de données tenu par les professionnels et le détail des données visées. Le 
professionnel doit donner un accès automatisé non filtré et à tout moment à la CSSF en tant que ges-
tionnaire du système électronique central de recherche de données au moyen d’une procédure choisie 
par la CSSF. 

Le professionnel ne doit en aucun cas contrôler les accès ainsi que les données consultées par la 
CSSF dans le fichier de données. Il peut y avoir un risque que le fait que la CSSF ait eu accès, soit 
néanmoins visible au professionnel. Dans ce cas, le professionnel doit veiller à la complète confiden-
tialité en ce qui concerne ces accès. 
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 La création et l’accès automatisé au fichier de données relèvent de la responsabilité du professionnel 
qui met en place, à ses frais, toutes les mesures nécessaires. Celles-ci comprennent, dans chaque cas, 
conformément à la procédure arrêtée par la CSSF, l’acquisition et la mise à jour du matériel nécessaire 
et la mise en place de l’infrastructure nécessaire pour assurer la confidentialité et la sauvegarde du 
secret professionnel ainsi que la protection contre les accès non autorisés, l’installation d’une liaison 
de télécommunication adéquate et la participation au système utilisateur fermé, ainsi que la fourniture 
continue desdits services au moyen de ces installations.

Le paragraphe 5 prévoit la possibilité pour les professionnels de recourir à la sous-traitance dans les 
conditions et selon les modalités de l’article 41, paragraphe 2bis, de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier ou à l’article 30, paragraphe 2bis, de la loi modifiée du 10 novembre 2009 
relative aux services de paiement. Les professionnels peuvent donc sous-traiter leurs obligations en 
vertu de la présente loi conformément aux exigences auxquelles ils sont soumis dans le cadre de la 
réglementation prudentielle, en particulier en ce qui concerne les exigences en matière de secret pro-
fessionnel. Dans ce cas, le professionnel conserve l’entière responsabilité du respect de l’ensemble de 
ses obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi.

Article 3
L’article 3 prévoit que la CSSF en tant que gestionnaire du système électronique central de recherche 

de données sera en charge de la surveillance du respect par les professionnels de leurs obligations 
prévues au chapitre 2.

Article 4
L’article 4 établit les pouvoirs de la CSSF en tant que gestionnaire du système électronique central 

de recherche de données afin de veiller au respect par les professionnels des obligations prévues par 
le chapitre 2. 

Article 5
L’article 5 fixe les sanctions applicables en cas de non-respect par les professionnels de leurs obli-

gations prévues par la loi. Il s’agit des cas où les professionnels omettent de mettre en place le fichier 
de données et d’y conserver les données conformément à l’article 2, paragraphe 1er,ou d’assurer que 
ces données sont adéquates, exactes, actuelles et mises à jour conformément à l’article 2, paragraphe 2. 
Sont visés aussi les cas où les professionnels manquent à leur obligation de fournir un accès aux don-
nées à la CSSF, conformément à l’article 2, paragraphe 4, alinéa 1er, ou lorsqu’ils fournissent sciemment 
accès à la CSSF à des données qui sont incomplètes, inexactes ou fausses. Il est à noter à ce propos 
qu’au cas où le professionnel sait que des informations de son fichier sont fausses ou incomplètes (par 
exemple en cas de changement d’adresse du client qui n’a pas encore renseigné sa nouvelle adresse) 
mais n’a pas encore eu de retour de son client afin de pouvoir le mettre à jour, le professionnel pourra 
mettre une inscription au fichier en ce sens. Des sanctions sont également applicables au cas où les 
professionnels manquent à leur obligation d’assurer la complète confidentialité en ce qui concerne tout 
accès par la CSSF au fichier de données conformément à l’article 7. Les sanctions sont proportionnelles 
aux circonstances pertinentes au paragraphe 4. Ces sanctions répondent aux exigences de l’article 58, 
paragraphe 1er, de la directive (UE) 2015/849.

Article 6
L’article 6 prévoit un recours en pleine juridiction devant le Tribunal administratif à l’encontre des 

décisions de la CSSF. Ce recours doit être introduit sous peine de forclusion dans le délai d’un mois 
à partir de la notification de la décision attaquée.

Chapitre 3. – Création et gestion du système  
électronique central de recherche de données

Le chapitre 3 régit la création du système électronique central de recherche de données par la CSSF.

Article 7
L’article 7, paragraphe 1er, prévoit que la CSSF met en place un système électronique central de 

recherche de données, permettant l’identification, en temps utile, de toute personne physique ou morale 
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qui détient ou contrôle des comptes de paiement ou des comptes bancaires identifiés par un numéro 
IBAN, au sens du règlement (UE) n° 260/2012, ainsi que des coffres-forts tenus par des établissements 
de crédit établi au Luxembourg. 

Le paragraphe 2 prévoit que la CSSF peut accéder directement, immédiatement et sans filtre aux 
données saisies dans le fichier de données créé par les professionnels dans la mesure où cela est néces-
saire pour lui permettre de s’acquitter de ses missions de mise en place et de gestion du système 
électronique central de recherche de données. Cet accès doit être fait au moyen d’une procédure sécu-
risée. Cet article permet ainsi à la CSSF de rechercher les données dont elle a besoin pour le fonction-
nement du système électronique central de recherche de données dans chacun des fichiers créés par 
les professionnels afin de les consolider pour l’utilisateur qui aura initié la recherche selon le chapitre 
4. Ces recherches sont effectuées par le personnel désigné pour la création et la gestion du système 
électronique central de recherche de données au sein de la CSSF.

Le système électronique central de recherche de données doit permettre un accès conformément au 
chapitre 4 à toutes les données visées à l’article 2, paragraphe 1er. Sont donc visés pour les comptes 
bancaires et de paiement non seulement les titulaires d’un compte client mais également toute personne 
prétendant agir au nom du client. Il s’agit du pendant de l’article 2 qui transpose l’article 32bis, para-
graphe 3, de la directive (UE) 2015/849.

Chapitre 4. – Accès au système électronique central 
de recherche de données

Le chapitre 4 régit l’accès au système électronique central de recherche de données.

Article 8
L’article 8 transpose l’article 32bis, paragraphe 2, de la directive (UE) 2015/849. 
Le paragraphe 1er donne accès au système électronique central de recherche de données de manière 

directe, immédiate et non filtrée à la CRF dans le cadre de ses missions. L’article 32bis, paragraphe 2, 
de la directive (UE) 2015/849 exige également que chaque CRF soit en mesure de fournir, en temps 
utile, à toute autre CRF des informations conservées dans le système électronique central de recherche 
de données. Cette coopération est actuellement prévue à l’article 74-5, paragraphe 3, de la loi modifiée 
du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire selon laquelle la CRF peut utiliser tous les pouvoirs dont 
elle dispose pour répondre, en temps utile, aux demandes de coopération d’une CRF étrangère. 

Le paragraphe 2 assure que les données visées à l’article 2, paragraphe 1er, soient également accessibles 
aux autorités nationales autres que celles visées au paragraphe 1er, y inclus la CSSF elle-même, et aux 
organismes d’autorégulation pour l’accomplissement des obligations qui leur incombent en matière de 
lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. Les autorités nationales et les orga-
nismes d’autorégulation n’ont pas un accès de manière directe, immédiate et non filtrée au système 
électronique central de recherche de données mais reçoivent les données à travers la CSSF en tant que 
gestionnaire du système électronique central de recherche de données. La procédure pour qu’une recherche 
soit effectuée par la CSSF en tant que gestionnaire du système électronique central de recherche de don-
nées est arrêtée par la CSSF et divulguée aux autorités nationales et organismes d’autorégulation.

Le paragraphe 3 prévoit que l’accès aux données du système électronique central de recherche de 
données et les recherches, le cas échéant, sont effectués uniquement, au cas par cas, par le personnel de 
chaque autorité nationale ou organisme d’autorégulation, qui a été spécifiquement désigné et autorisé à 
exécuter ces tâches. Les autorités nationales et organismes d’autorégulation donnent la liste du personnel 
en question à la CSSF en tant que gestionnaire et la mettent à jour immédiatement après tout changement, 
le cas échéant. L’exécution de ces tâches étant particulièrement sensible, il convient de limiter au sein 
de chaque autorité nationale ou organisme d’autorégulation le nombre de personnes habilitées, qui 
doivent répondre à des critères élevés de responsabilité. Les autorités nationales et les organismes d’au-
torégulation veillent, à ce que le personnel habilité suive des programmes de formation spécialisés. 

Article 9
L’article 9 contient les dispositions prévoyant la sécurité des données.
Le paragraphe 1er prévoit que la CSSF doit veiller à la sécurité des données accessibles par le biais 

du système électronique central de recherche de données en s’assurant que seules les personnes habi-



17

litées y aient accès. A cet effet, la CSSF met en place des mesures techniques et organisationnelles 
conformément à des normes technologiques élevées.

Le paragraphe 2 prévoit plus particulièrement les données qui doivent être enregistrés dans un journal 
concernant les accès et recherches effectuées par les personnes visées à l’article 8, paragraphe 1er.

Le paragraphe 3 prévoit une journalisation similaire pour les personnes habilitées des autorités 
nationales ou des organismes d’autorégulation. 

Chapitre 5. – Traitement des données à caractère personnel

Article 10
L’article 10 prévoit les dispositions applicables au traitement des données à caractère personnel.
Le paragraphe premier prévoit que le traitement des données à caractère personnel en vertu de la 

présente loi est soumis au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après « règle-
ment (UE) 2016/679 »).

Le paragraphe second prévoit que le traitement de données à caractère personnel sur base de la 
présente loi aux fins de la prévention du blanchiment et du financement du terrorisme est considéré 
comme une question d’intérêt public au titre du règlement (UE) 2016/679.

TITRE II –

Modification de la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre le blanchiment et contre le 

financement du terrorisme

Le titre II du présent projet de loi apporte des modifications ciblées à la loi de 2004. 

Article 11
L’article 11 du présent projet de loi vise à apporter des modifications ponctuelles à la loi de 2004. 

Afin d’assurer une intégration harmonieuse des modifications dans le texte de la loi de 2004, les modi-
fications proposées ont été alignées sur les choix d’ordre légistique faits à l’occasion de la rédaction 
des dispositions existantes de la loi de 2004 en ce qui concerne le style, la terminologie ainsi que la 
présentation.

L’article 11, point 1, du projet de loi complète le chapitre 3 de la loi de 2004 relatif aux dispositions 
particulières à certains professionnels par deux nouvelles sections relatives aux dispositions particu-
lières applicables aux prestataires de services d’actifs virtuels (ci-après « PSAV ») et aux prestataires 
de services aux sociétés et fiducies (ci-après « PSSF »). 

La nouvelle section 3 de la loi de 2004 introduit un nouvel article 7-1 qui a pour objet de transposer 
l’article 1er, point 29), de la directive (UE) 2018/843. Etant donné que la directive (UE) 2018/843 a 
modifié l’article 47, paragraphe 1er, de la directive (UE) 2015/849, l’article introduit par la loi en projet 
vise également à parachever la transposition du paragraphe 2 de l’article 47 de la directive (UE) 
2015/849, suite aux modifications apportées audit article. Le nouvel article 7-1 vise, par ailleurs, à tenir 
compte des exigences découlant des recommandations 15 et 16 du GAFI. 

Le paragraphe 1er de l’article 7-1 établit le champ d’application du nouvel article. Les dispositions 
de l’article 7-1 s’appliquent ainsi aux PSAV, sans préjudice de l’article 4 de la loi modifiée du 10 novembre 
2009 relative aux services de paiement qui interdit à toute personne autre que les prestataires de services 
de paiements de fournir des services de paiement. Sont donc visés par le présent article, les PSAV qui 
exercent des activités autres que la prestation de services de paiement tels que visés à l’annexe de la 
loi modifiée du 10 novembre 2009 précitée. Il y a lieu de noter que les PSAV qui prestent des services 
de paiement dans le cadre de l’exercice de leurs activités sont soumis aux dispositions de la loi modifiée 
du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement et doivent requérir, selon le service de paiement 
presté, un agrément en tant que prestataire de services de paiement ; ils ne sont pas concernés par cette 
nouvelle disposition. 
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S’appliquant à la catégorie des PSAV qui n’exercent pas une activité réglementée par la loi modifiée 
du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement, et par conséquent exclus du champ d’appli-
cation de ladite loi, l’article 7-1 vise à compléter le cadre légal en matière de la lutte contre le blan-
chiment et contre le financement du terrorisme et à conformer la législation nationale aux obligations 
découlant de l’article 47 de la directive (UE) 2015/849, telle que modifiée par la directive (UE) 
2018/843. 

Le paragraphe 2 de l’article 7-1 oblige les PSAV visés au paragraphe 1er de s’inscrire au registre 
des PSAV afin de pouvoir exercer leurs activités. A cet effet, les PSAV visés doivent adresser à la CSSF 
une demande d’enregistrement, accompagnée du nom du requérant, de son adresse, d’une description 
des activités exercées, en particulier, une liste des types de services d’actifs virtuels envisagés et leur 
qualification y afférente, ainsi qu’une description des risques de blanchiment et de financement du 
terrorisme auxquels le requérant sera exposé et des mécanismes de contrôle interne que le requérant 
met en place pour mitiger ces risques et se conformer aux obligations professionnelles définies dans 
la loi de 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme et dans 
le règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur les informations 
accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) n° 1781/2006, ou dans les mesures 
prises pour leur exécution. Le registre des PSAV est établi et tenu par la CSSF qui, suite à la mise à 
jour de la loi de 2004 prévue par le projet de loi n° 7467, sera également l’autorité de contrôle chargée 
de veiller au respect par les PSAV de leurs obligations professionnelles en matière de la lutte contre le 
blanchiment et le financement du terrorisme. Le paragraphe 2 transpose ainsi l’article 1er, point 29), 
de la directive (UE) 2018/843 tout en tenant compte des exigences découlant des recommandations 15 
et 16 du GAFI. 

Le paragraphe 3 de l’article 7-1 précise que le PSAV, pour être enregistré, doit justifier que les 
personnes qui exercent une fonction de direction ainsi que les bénéficiaires effectifs disposent d’une 
honorabilité professionnelle adéquate. Dans ce contexte, la CSSF vise non seulement les personnes 
physiques qui, en dernier ressort, possèdent ou contrôlent un PSAV, mais également les structures 
intermédiaires. 

Les personnes exerçant une fonction de direction au sein du PSAV doivent également posséder une 
expérience professionnelle adéquate. Cette obligation résulte de l’article 47, paragraphe 2, de la direc-
tive (UE) 2015/849. L’honorabilité professionnelle s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et 
de tous les éléments susceptibles d’établir que les personnes visées jouissent d’une bonne réputation 
et présentent toutes les garanties d’une activité irréprochable. Le libellé du paragraphe 3 s’aligne sur 
le libellé de l’article 13 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement.

Le paragraphe 4 de l’article 7-1 confère à la CSSF le pouvoir de rayer les PSAV visés par le présent 
article du registre des PSAV, lorsqu’ils ne respectent pas les obligations en matière de lutte contre le 
blanchiment et contre le financement du terrorisme ou s’ils ne remplissent plus les conditions énoncées 
au paragraphe 3. Les PSAV qui sont rayés dudit registre ne peuvent plus exercer leurs activités.

Le paragraphe 5 de l’article 7-1 est relatif au droit de recours contre toute décision prise par la CSSF 
en vertu du nouvel article. 

Par analogie à d’autres lois du secteur financier et à l’instar de l’article 132 de la loi modifiée du 
17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, le paragraphe 6 interdit aux PSAV 
de se prévaloir de leur enregistrement à des fins publicitaires. 

La nouvelle section 4 de la loi de 2004 introduit un nouvel article 7-2 qui établit l’obligation pour 
les PSSF de s’enregistrer auprès de l’autorité de contrôle ou organisme d’autorégulation de la surveil-
lance de laquelle ils relèvent en vertu de l’article 2-1 de cette loi. Cette obligation parfait la transposition 
des exigences de l’article 47 de la directive (UE) 2015/849 tel que modifiée par la directive (UE) 
2018/843. Les professionnels exerçant les activités de PSSF sont souvent déjà agréés ou du moins 
autorisés de par leur statut d’origine à exercer une telle activité. Afin de faciliter la coordination entre 
les autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation, il est indispensable de disposer d’une liste 
unique et actualisée des PSSF. 

A cette fin, le nouveau paragraphe 1er de cet article oblige tout PSSF à s’enregistrer auprès de son 
autorité de contrôle ou de son organisme d’autorégulation, selon le cas. Le même paragraphe précise 
les informations que le PSSF doit joindre à sa demande d’enregistrement. Cette demande devra être 
adressée à l’autorité de contrôle ou l’organisme d’autorégulation concerné. Les types d’informations 
à fournir se distinguent selon qu’il s’agit d’un professionnel personne physique ou d’une personne 
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morale. Ces informations sont de nature à renseigner les éléments nécessaires afin de permettre à 
l’autorité de contrôle ou à l’organisme d’autorégulation concerné de mieux exercer sa mission de 
surveillance en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. 

Le paragraphe 2 permet aux autorités de contrôle de dispenser des obligations visées au para- 
graphe 1er les PSSF qui relèvent de leur surveillance prudentielle et qui sont déjà agréés ou autorisés 
à exercer une ou plusieurs de ces activités. A noter qu’il incombe à l’autorité de contrôle concernée de 
renseigner dans la liste visée au paragraphe 3 tout professionnel qui a été dispensé en vertu du présent 
paragraphe.

Le paragraphe 3 oblige les autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation à se coordonner 
afin d’établir et de tenir à jour une liste des PSSF pour lesquels ils sont compétent en vertu de l’arti- 
cle 2-1 de la loi de 2004. Cette liste devra indiquer pour chaque PSSF, l’autorité de contrôle ou l’or-
ganisme d’autorégulation concerné ainsi que toute dispense accordée en vertu du paragraphe (2). Ce 
paragraphe constitue par ailleurs une des concrétisations formelles de l’exigence générale de coopération 
et de coordination entre autorités de contrôle et organismes d’autorégulation qui découle de l’article 49 
de la directive (UE) 2015/849 tel que modifié par l’article 1er, point 31, de la directive (UE) 2018/843. 

Le paragraphe 4 concerne les PSSF soumis au pouvoir de surveillance d’un organisme d’autorégu-
lation et précise que l’obligation d’enregistrement prévu au paragraphe 1er est considérée comme une 
obligation professionnelle découlant de la législation en matière de lutte contre le blanchiment et contre 
le financement du terrorisme au sens des différentes dispositions des lois sectorielles. Il s’agit de l’ar-
ticle 71, point 1bis et de l’article 100-1 de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation 
du notariat, de l’article 32, point 4), et de l’article 46-1 de la loi modifiée du 4 décembre 1990  
portant organisation du service des huissiers de justice, de l’article 17, de l’article 19, point 6, et de 
l’article 30-1 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, de l’article 38-1 de la loi 
modifiée du 10 juin 1999 portant organisation de la profession d’expert-comptable et des articles 62 
et 78 de la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit. Par conséquent, le régime 
de surveillance et de sanction en ce qui concerne le respect par les PSSF soumis au pouvoir de sur-
veillance d’un organisme d’autorégulation de leur obligation d’enregistrement, correspond à celui 
applicable en ce qui concerne le respect des obligations professionnelles découlant de la législation en 
matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, dont notamment la loi 
de 2004 et les lois sectorielles précitées. Les renvois par le présent projet de loi à la loi de 2004 ainsi 
qu’aux lois sectorielles précitées se font sur base des dispositions actuellement en vigueur et nécessi-
teront, le cas échéant, des changements subséquents en fonction de l’aboutissement du projet de loi  
n° 7467.

Les points 2 et 3 de l’article 12 du projet de loi visent à ajouter le nouvel article 7-1, paragraphes (2) 
et (3) ainsi que le nouvel article 7-2, paragraphe (1) à la liste des articles visés par les articles 8-4  
et 9 de loi de 2004.

Le point 4 de l’article 12 du projet de loi complète l’article 9-2 de la loi de 2004 par un nouvel 
alinéa 3 qui vise à transposer l’article 1er, point 28, lettre d), de la directive (UE) 2019/878 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités 
exemptées, les compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la rému-
nération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de conservation des fonds propres. La 
directive (UE) 2019/878 a ajouté un nouveau paragraphe 6 à l’article 97 à la directive 2013/36/UE en 
ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies financières holding, les compagnies financières 
holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de conservation 
des fonds propres, afin d’obliger les autorités prudentielles à informer immédiatement l’Autorité ban-
caire européenne, ainsi que les autorités ou organismes en charge de la surveillance des obligations en 
matière de lutte contre le blanchiment et de financement du terrorisme de tout soupçon y relatif. 

La mise à jour de la loi de 2004 par le projet de loi n° 7467 tient déjà compte du fait que les infor-
mations à caractère prudentiel relatives aux établissements de crédit et aux établissements financiers 
sont souvent également indispensables à la surveillance appropriée de ces institutions en termes de 
lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. Au Luxembourg, la surveillance pruden-
tielle des « établissements CRR » au sens de l’article 1er, paragraphe 11bis, de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier est attribuée à la CSSF qui est en même temps investie de la surveil-
lance de ces professionnels en ce qui concerne le respect de leurs obligations professionnelles en 
matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Les services en 
charge de la surveillance prudentielle devraient systématiquement intégrer des considérations liées au 
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blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme dans leurs activités de surveillance pertinentes 
et en informer les services chargés de surveiller le respect des règles en matière de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme conformément au nouvel article 9-1bis qui 
est proposé d’être introduit dans la loi de 2004 par le projet de loi n° 7467. Cette coopération et coor-
dination en interne entre les différents services compétents est indispensable et assurera la qualité des 
informations que la CSSF fournira à l’Autorité bancaire européenne, en particulier en cas de risque 
renforcé. Il est également prévu que la CSSF se concerte avec la Banque centrale européenne agissant 
conformément au règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque 
centrale européenne des missions spécifiques ayant trait aux politiques en matière de surveillance 
prudentielle des établissements de crédit. Cette concertation pourra se faire conformément à l’arti- 
cle 9-2ter, qui est proposé d’être introduit par le projet de loi n° 7467.

TITRE III –

Modification de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant 
réorganisation du Service de renseignement de l’Etat

Article 12
L’article 12 du projet de loi crée la base légale permettant au Service de renseignement de l’État 

(ci-après « SRE ») de demander à recevoir de la CSSF les données qui sont visées à l’article 2, para-
graphe 1er, de la future loi.

A cet effet, le présent projet de loi introduit le point a) de l’article 8, paragraphe 1er, de la loi modifiée 
du 5 juillet 2016 portant réorganisation du Service de renseignement de l’Etat (ci-après la « loi SRE »). 
En effet, l’article 8, paragraphe 1er de la loi SRE ne comporte actuellement pas de point a), ce dernier 
ayant été supprimé par l’article 40 de la loi du 1er août 2018 relative au traitement des données des 
dossiers passagers, sans que les points b) et c) aient été renumérotés. 

Le SRE pourra ainsi demander ces données à la CSSF sous réserve du respect des conditions et de 
la procédure d’autorisation telles que prévues à l’alinéa 1er de l’article 8, paragraphe 1er, de la loi SRE.

A noter que le nouveau point a) constitue en quelque sorte le corollaire du point b) de l’article 8, 
paragraphe 1er, de la loi SRE qui prévoit déjà la faculté pour le SRE, sous réserve du respect des 
conditions et de la procédure d’autorisation prévues dans le 1er alinéa de l’article 8, paragraphe 1er, de 
la même loi de « solliciter auprès d’un organisme bancaire ou d’une institution financière les informa-
tions relatives aux transactions bancaires qui ont été réalisées, pendant une période déterminée, sur un 
ou plusieurs comptes bancaires de la personne visée par la mesure de recherche ou de son véritable 
bénéficiaire économique ainsi que les informations concernant les titulaires ou mandataires qui, pendant 
une période déterminée, ont ou avaient accès à un ou plusieurs coffres bancaires de la personne visée 
par la mesure de recherche ».

TITRE IV –

Modification de la loi du 30 mai 2018 relative 
aux marchés d’instruments financiers

Article 13
L’article 13 vise à compléter le libellé de l’article 8, paragraphe 1er, de la loi du 30 mai 2018 relative 

aux marchés d’instruments financiers afin d’assurer la transposition de l’article 64, point 5, de la 
directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (ci-après « directive (UE) 
2019/2034 »), qui modifie l’article 49, paragraphe 1er, de la directive 2014/65/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers et modifiant la 
directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (refonte). Cette disposition est actuellement transposée 
en droit luxembourgeois par l’article 8, paragraphe 1er, de la loi du 30 mai 2018 relative aux marchés 
d’instruments financiers. 

Cette modification fait suite au constat que les règles de la directive 2014/65/UE (« MiFID II ») 
impactent le traitement des ordres d’une taille élevée par rapport à la taille normale de marché effectués 
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par exemple par les fonds de pension. Cette modification technique assure que ces ordres puissent 
également être exécutés à de bonnes conditions de marché. 

Contrairement aux autres dispositions de la directive (UE) 2019/2034, dont le délai de transposition 
est fixé au 26 juin 2021, la modification prévue à l’article 64, point 5, doit s’appliquer à compter du 
26 mars 2020, raison pour laquelle sa transposition est anticipée dans la présente loi en projet. 

TITRE V –

Modification de la loi du 13 janvier 2019 
instituant un Registre des bénéficiaires effectifs

Le titre IV du présent projet de loi apporte des modifications ciblées à ainsi qu’à la loi du 13 janvier 
2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs. 

Article 14
Suite à l’adoption de la loi du 1er août 2019 concernant les mutuelles, l’article 1er de la loi modifiée 

du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises définissant les entités couvertes et auquel se réfère la loi du 13 janvier 
2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs, a été modifié pour insérer les mutuelles. Ceci a 
eu pour effet de potentiellement exclure la dernière catégorie visée à l’article 1er sous le point 16° du 
champ d’application de la loi du 13 janvier 2019. Cette circonstance non-intentionnée est corrigée par 
le présent projet de loi en adaptant le renvoi fait dans la loi du 13 janvier 2019 à la loi modifiée du 
19 décembre 2002. 

TITRE VI –

Dispositions finales

Article 15
L’article 15 vise à clarifier que la mise en place du fichier de données ne concerne ni les comptes 

de paiement et les comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN, au sens du règlement (UE) 
n°260/2012, ni les coffres-forts qui ont été clôturés dans les cinq ans précédant la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi.

Article 16
L’article 16 est à lire conjointement avec l’article 13 et fixe la date d’entrée en vigueur dudit article 

au 26 mars 2020 conformément aux exigences de l’article 64, point 5, de la directive (UE) 2019/2034. 
Afin d’éviter un effet rétroactif selon la date de publication de la présente loi en projet, il est prévu 
que si sa publication est postérieure au 26 mars 2020, l’article [x] entre en vigueur au jour de la publi-
cation du présent projet de loi au Journal officiel.

Article 17
L’article 17 prévoit la possibilité de faire référence à la présente loi sous une forme abrégée et 

intelligible.

*
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TABLEAU DE CONCORDANCE

Directive (UE) 2018/843 Directive (UE) 2015/849 
(version coordonnée) Projet de loi 

Article 1, point 19) Article 32bis, paragraphe 1er Article 7
Article 1, point 19) Article 32bis, paragraphe 2 Article 8

Article 1, point 19) Article 32bis, paragraphe 3
Article 2, paragraphe 1er

Article 7
Article 8

Article 1, point 19) Article 32bis, paragraphe 4 Non applicable
Article 1, point 19) Article 32bis, paragraphe 5 Non transposable
Article 1, point 29) Art 47, paragraphe 1er Article 11, point 1er 

*

TEXTES COORDONNES

LOI MODIFIEE DU 12 NOVEMBRE 2004
relative à la lutte contre le blanchiment et  

contre le financement du terrorisme

TITRE I 

Les obligations professionnelles en matière de lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme 

Chapitre 1er : Définitions, champ d’application et désignation 
des autorités de contrôle et organismes d’autorégulation 

Art. 1er. […]

Chapitre 3 : Dispositions particulières à certains professionnels 

Section 1 : Dispositions particulières applicables 
au secteur des assurances 

Art. 6. 

Section 2 : Dispositions particulières applicables aux avocats 

Art. 7. 1) Les avocats ne sont pas soumis aux obligations prévues à l’article 3, paragraphe (4),  
alinéa 5 et à l’article 5, paragraphes (1) et (1bis) pour ce qui concerne les informations reçues d’un de 
leurs clients ou obtenues sur un de leurs clients lors d’une consultation juridique, lors de l’évaluation 
de la situation juridique de ce client ou dans l’exercice de leur mission de défense ou de représentation 
de ce client dans une procédure judiciaire ou concernant une telle procédure, y compris dans le cadre 
de conseils relatifs à la manière d’engager ou d’éviter une procédure, que ces informations soient reçues 
ou obtenues avant, pendant ou après cette procédure. 

2) En lieu et place d’une information ou d’une transmission de pièces directe à la cellule de rensei-
gnement financier, les informations ou pièces visées à l’article 5 paragraphes (1) et (1bis) doivent être 
fournies au bâtonnier de l’Ordre des Avocats au tableau duquel l’avocat déclarant est inscrit confor-
mément à la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat. Dans ce cas le bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats vérifie le respect des conditions prévues au paragraphe précédent et à l’article 2 
point 12. Dans l’affirmative, il est tenu de transmettre les informations ou pièces reçues à la cellule de 
renseignement financier. 
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Section 3 : Dispositions particulières applicables 
aux prestataires de services d’actifs virtuels

Art. 7-1. (1) Sans préjudice de l’article 4 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux 
services de paiement, le présent article s’applique aux prestataires de services d’actifs virtuels 
qui exercent des activités autres que la prestation de services de paiement tels que visés à l’arti- 
cle 1er, point 38, de ladite loi. Sont visés les prestataires de services d’actifs virtuels établis ou qui 
fournissent des prestations de services au Luxembourg.

(2) Les prestataires de services d’actifs virtuels visés au paragraphe 1er doivent s’enregistrer 
au registre des prestataires de services d’actifs virtuels établi par la CSSF. Ils adressent à la CSSF 
une demande d’enregistrement, accompagnée des informations suivantes :
a) le nom du requérant ;
b) l’adresse de l’administration centrale du requérant ;
c) une description des activités exercées, en particulier, une liste des types de services d’actifs 

virtuels envisagés et leur qualification y afférente ;
d) une description des risques de blanchiment et de financement du terrorisme auxquels le requé-

rant sera exposé et des mécanismes de contrôle interne que le requérant met en place pour 
mitiger ces risques et se conformer aux obligations professionnelles définies dans la présente 
loi et dans le règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
sur les informations accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE)  
n° 1781/2006, ou dans les mesures prises pour leur exécution.
La CSSF tient et met à jour le registre visé à l’alinéa 1er et le publie sur son site internet.

(3) L’enregistrement est subordonné à la condition que les personnes qui exercent une fonction 
de direction au sein des entités visées au paragraphe 1er et les bénéficiaires effectifs desdites 
entités adressent à la CSSF les informations nécessaires pour justifier de leur honorabilité 
professionnelle. 
a) L’honorabilité s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous les éléments suscep-

tibles d’établir que les personnes visées à l’alinéa 1er jouissent d’une bonne réputation et 
présentent toutes les garanties d’une activité irréprochable.

b) Les personnes chargées de la gestion du prestataire de services d’actifs virtuels doivent être 
au moins à deux et doivent être habilitées à déterminer effectivement l’orientation de l’activité. 
Elles doivent posséder une expérience professionnelle adéquate.

c) Toute modification dans le chef des personnes visées aux alinéas 1er à 3 doit être notifiée à la 
CSSF et approuvée au préalable par celle-ci. La CSSF s’oppose au changement envisagé si ces 
personnes ne jouissent pas d’une honorabilité professionnelle adéquate et, le cas échéant, d’une 
expérience professionnelle adéquate.

d) La CSSF peut demander tous renseignements nécessaires sur les personnes susceptibles de 
devoir remplir les conditions légales d’honorabilité ou d’expérience professionnelles.

(4) Lorsque les conditions énoncées au paragraphe (3) ne sont plus remplies ou si les presta-
taires de services d’actifs virtuels visés au présent article ne respectent pas les obligations prévues 
par les articles 2-2, 3, 3-1, 3-2, 3-3, 4, 4-1, 5 et 8-3, paragraphe (3), la CSSF peut rayer les pres-
tataires de services d’actifs virtuels du registre visé au paragraphe (2).

(5) Toute décision prise par la CSSF en vertu du présent article peut être déférée dans le délai 
d’un mois, sous peine de forclusion, au tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

(6) Le fait qu’un prestataire de services d’actifs virtuels est inscrit sur le registre visé au para-
graphe 2 ne doit en aucun cas et sous quelque forme que ce soit, être décrit comme une appré-
ciation positive faite par la CSSF de la qualité des services offerts.
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Section 4 : Dispositions particulières applicables 
aux prestataires de services aux sociétés et fiducies

Art. 7-2. (1) Les prestataires de services aux sociétés et fiducies doivent s’enregistrer auprès 
de l’autorité de contrôle ou l’organisme d’autorégulation dont ils relèvent en vertu de l’article 2-1. 
La demande d’enregistrement est accompagnée des informations suivantes :
a) dans le cas d’une personne physique requérante :

i) le nom et le ou les prénoms ;
ii) l’adresse privée précise ou l’adresse professionnelle précise mentionnant :

– pour les adresses au Grand-Duché de Luxembourg, la résidence habituelle figurant 
dans le registre national des personnes physiques ou, pour les adresses professionnelles, 
la localité, la rue et le numéro d’immeuble figurant au registre national des localités et 
des rues, tel que prévu par l’article 2, lettre g) de la loi modifiée du 25 juillet 2002 
portant réorganisation de l’administration du cadastre et de la topographie, ainsi que 
le code postal ;

– pour les adresses à l’étranger, la localité, la rue et le numéro d’immeuble à l’étranger, 
le code postal et le pays ;

iii) pour les personnes inscrites au registre national des personnes physiques : le numéro 
d’identification tel que prévu par la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification 
des personnes physiques ;

iv) pour les personnes non résidentes non inscrites au registre national des personnes phy-
siques : un numéro d’identification étranger ;

v) le ou les services prestés qui correspondent à un ou plusieurs des services visés à l’arti- 
cle 1er, paragraphe (8).

b) dans le cas d’une personne morale requérante :
i) la dénomination de la personne morale et, le cas échéant, l’abréviation et l’enseigne com-

merciale utilisée ;
ii) l’adresse précise du siège de la personne morale ;
iii) s’il s’agit

– d’une personne morale immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de 
Luxembourg, le numéro d’immatriculation ;

– d’une personne morale non immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés 
de Luxembourg, le cas échéant, le nom du registre auquel la personne morale est imma-
triculée et le numéro d’immatriculation au registre, si la législation de l’Etat dont elle 
relève prévoit un tel numéro ;

iv) le ou les services prestés qui correspondent à un ou plusieurs des services visés à l’arti- 
cle 1er, paragraphe (8).

(2) Les autorités de contrôle peuvent dispenser des obligations visées au paragraphe 1er les 
prestataires de services aux sociétés et fiducies qui relèvent de leur surveillance prudentielle et 
qui sont déjà agréés ou autorisés à exercer l’activité de prestataire de services aux sociétés et 
fiducies.

(3) Les autorités de contrôle et les organismes d’autorégulation se coordonnent afin d’établir 
et de tenir à jour une liste des prestataires de services aux sociétés et fiducies pour lesquels ils 
sont compétent en vertu de l’article 2-1.

Cette liste indique pour chaque prestataire de services aux sociétés et fiducies, l’autorité de 
contrôle ou l’organisme d’autorégulation concerné ainsi que toute dispense accordée en vertu du 
paragraphe (2).

(4) En ce qui concerne les prestataires de services aux sociétés et fiducies soumis au pouvoir 
de surveillance d’un organisme d’autorégulation, les obligations prévues au paragraphe 1er sont 
considérées comme des obligations professionnelles découlant de la législation en matière de lutte 



25

contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme au sens des articles 71, point 1bis 
et 100-1 de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation du notariat, des articles 32, 
point 4) et 46-1 de la loi modifiée du 4 décembre 1990 portant organisation du service des huis-
siers de justice, des articles 17, 19, point 6 et 30-1 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la pro-
fession d’avocat, des articles 11, lettre f) et 38-1 de la loi modifiée du 10 juin 1999 portant 
organisation de la profession d’expert-comptable et des articles 62, lettre d) et 78, paragraphe 1er, 
lettre c), de la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit.

 Chapitre 3-1 – Surveillance et sanctions 

Section 1 – Surveillance des professionnels 

Art. 8-1. […]

Section 2 – Répression administrative

Art. 8-4. Sanctions administratives et autres mesures administratives 
(1) Les autorités de contrôle ont le pouvoir d’infliger les sanctions administratives et de prendre les 

autres mesures administratives prévues au paragraphe (2) à l’égard des professionnels soumis à leur 
pouvoir de surveillance respectif conformément à l’article 2-1 qui ne respectent pas les obligations 
professionnelles prévues par les articles 2-2, 3, 3-1, 3-2, 3-3, 4, 4-1 et 5, 7-1, paragraphes (2) et (6), 
et 7-2, paragraphe (1) ou les mesures prises pour leur exécution, ainsi qu’à l’égard des membres de 
leurs organes de direction, de leurs dirigeants effectifs ou des autres personnes responsables du non-res-
pect par le professionnel de ses obligations. 

(2) […]

Chapitre 4 : Sanctions pénales 

Art. 9. Sont punis d’une amende de 12.500 euros à 5.000.000 d’euros, ceux qui ont contrevenu 
sciemment aux dispositions des « articles 2-2, 3, 3-1, 3-2, 3-3, 4, 4-1, et 5, 7-1, paragraphes (2) et 
(6), et 7-2, paragraphe (1).

TITRE I-1 : 

Coopération entre autorités compétentes

Chapitre 1 : Coopération nationale 

Art. 9-1. Coopération entre les autorités de contrôle et la cellule de renseignement financier 
Les autorités de contrôle et la cellule de renseignement financier coopèrent étroitement. Les autorités 

de contrôle coopèrent étroitement entre elles. 
Aux fins de l’alinéa 1er, les autorités de contrôle et la cellule de renseignement financier sont auto-

risées à échanger les informations nécessaires à l’accomplissement de leurs missions respectives dans 
le cadre de la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme. Les autorités de 
contrôle et la cellule de renseignement financier utilisent les informations échangées uniquement pour 
l’accomplissement de ces missions. 

Chapitre 2 : Coopération internationale

Art. 9-2. Coopération avec les autorités européennes de surveillance 
La CSSF et le CAA peuvent fournirfournissent aux autorités européennes de surveillance toutes 

les informations dont elles disposent dans le cadre de l’exercice de leurs missions prévues à l’article 
2-1 et qui sont nécessaires pour permettre aux autorités européennes de surveillance d’accomplir leur 
mission au titre de la directive (UE) 2015/849. 

La CSSF et le CAA informent les autorités européennes de surveillance des cas dans lesquels le 
droit d’un pays tiers ne permet pas de mettre en œuvre les politiques et procédures requises en appli-
cation de l’article 4-1, paragraphe (1).
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Lorsque dans le cadre de sa surveillance prudentielle d’un établissement CRR au sens de 
l’article 1er, paragraphe (11bis) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, un 
contrôle, en particulier l’évaluation des dispositifs de gouvernance, du modèle d’entreprise et des 
activités de cet établissement, donne à la CSSF des motifs raisonnables de soupçonner que, en 
lien avec cet établissement, une opération ou une tentative de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme est en cours ou a eu lieu ou que le risque d’une telle opération ou 
tentative est renforcé, la CSSF informe immédiatement l’Autorité bancaire européenne. En cas 
de risque renforcé de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, la CSSF com-
munique immédiatement son évaluation à l’Autorité bancaire européenne. Cet alinéa est sans 
préjudice des autres mesures prises par la CSSF dans le cadre des missions qui lui incombent en 
matière de surveillance prudentielle. Aux fins du présent alinéa, la CSSF veille à ce que les ser-
vices en charge de la surveillance prudentielle et en charge de la lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme coopèrent et s’informent mutuellement conformément à 
l’article 9-1bis. De même, la CSSF se concerte conformément à l’article 9-2ter avec la Banque 
centrale européenne agissant conformément au règlement (UE) n° 1024/2013 du Conseil du 
15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale européenne des missions spécifiques ayant trait 
aux politiques en matière de surveillance prudentielle des établissements de crédit. Elles commu-
niquent immédiatement leur évaluation commune à l’Autorité bancaire européenne.

[…]

*

LOI MODIFIEE DU 5 JUILLET 2016
portant réorganisation du Service de renseignement 

de l’Etat

[…]

Chapitre 2 – De la recherche de renseignements

[…]

Art. 8. Moyens et mesures de recherche applicables aux menaces d’espionnage, de prolifération et 
de terrorisme

(1) Si les moyens et les mesures de recherche dont dispose le SRE en vertu des articles 5, 6 et 7 
s’avèrent inopérants en raison de la nature des faits et des circonstances spécifiques de l’espèce, le 
SRE peut être autorisé par le Comité et, en cas d’urgence et sous réserve de faire confirmer sa décision 
dans les meilleurs délais par le Comité, par le ministre à mettre en œuvre les moyens et mesures de 
recherche suivants pour un ou plusieurs faits qui revêtent un degré de gravité caractérisé et qui ont trait 
soit à des activités d’espionnage soit à des activités de prolifération d’armes de destruction massive ou 
de produits liés à la défense et de technologies y afférentes, soit à des activités de terrorisme : 
a) demander à la CSSF, selon la procédure arrêtée par la CSSF et selon les conditions de l’arti- 

cle 8, paragraphe 3, de la loi du [*insérer la date de la présente loi*] instituant un système 
électronique central de recherche de données concernant des comptes IBAN et des coffres-
forts, de recevoir sans délai les données visées à l’article 2, paragraphe 1er, de cette loi ;

b) solliciter auprès d’un organisme bancaire ou d’une institution financière les informations relatives 
aux transactions bancaires qui ont été réalisées, pendant une période déterminée, sur un ou plusieurs 
comptes bancaires de la personne visée par la mesure de recherche ou de son véritable bénéficiaire 
économique ainsi que les informations concernant les titulaires ou mandataires qui, pendant une 
période déterminée, ont ou avaient accès à un ou plusieurs coffres bancaires de la personne visée 
par la mesure de recherche. L’organisme bancaire ou l’institution financière visée par la demande 
doit fournir sa réponse sans délai ;

c) accéder au(x) système(s) informatique(s) susceptible(s) d’être utilisé(s) par une personne ou plu-
sieurs personnes visées par les moyens et mesures de recherche, afin de rechercher de manière ciblée 
des renseignements nécessaires à l’exécution d’une des deux missions définies au premier alinéa ou 
de surveiller et contrôler des communications dont l’interception technique n’est pas possible 
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moyennant les réseaux normaux de télécommunication et à ce titre y installer un dispositif technique 
ou informatique non permanent d’une durée n’excédant pas le délai de trois mois.
[…]

*

LOI DU 30 MAI 2018
relative aux marchés d’instruments financiers

[…]

Chapitre II – Les marchés réglementés

[…]

Art. 8. Pas de cotation (tick sizes)
(1) Les marchés réglementés adoptent des régimes de pas de cotation en actions, en certificats 

représentatifs, en ETF, en certificats préférentiels et autres instruments financiers similaires ainsi qu’en 
tout autre instrument financier visé au règlement délégué (UE) 2017/588 de la Commission du 14 juillet 
2016 complétant la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil par des normes tech-
niques de réglementation concernant le régime de pas de cotation pour les actions, les certificats 
représentatifs et les fonds cotés. L’application des pas de cotation n’empêche pas les marchés 
réglementés d’apparier des ordres d’une taille élevée au point médian entre les prix actuels 
acheteurs et vendeurs.

(2) Les régimes de pas de cotation visés au paragraphe 1er :
1. sont calibrés pour refléter le profil de liquidité de l’instrument financier sur différents marchés et 

l’écart moyen entre les cours vendeur et acheteur, en tenant compte de l’intérêt de veiller à avoir 
des prix relativement stables sans limiter de manière excessive la réduction progressive des écarts ;

2. adaptent le pas de cotation à chaque instrument financier selon les besoins. »
[…]

*

LOI DU 13 JANVIER 2019
instituant un Registre des bénéficiaires effectifs

[…]

Chapitre 1er – Définitions

Art. 1er. Pour l’application de la présente loi on entend par : 
1° « Registre des bénéficiaires effectifs » : le fichier dans lequel sont conservées les informations sur 

les bénéficiaires effectifs ; 
2° « gestionnaire » : le groupement d’intérêt économique Luxembourg Business Registers ; 
3° « bénéficiaire effectif » : le bénéficiaire effectif défini à l’article 1er, paragraphe 7, de la loi modifiée 

du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme ;

4° « entité immatriculée » : les entités immatriculées au Registre de commerce et des sociétés visées 
à l’article 1er, points 2° à 15°16°, de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ;

5° […]

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : PROJET DE LOI DU [--] instituant un système électronique central de 
recherche de données concernant des comptes de paiement et des 
comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN et des coffres-forts 
tenus par des établissements de crédit au Luxembourg et portant :  
1. transposition : a. de l’article 1er, points 19 et 29, de la directive (UE) 
2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant 
la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du finance-
ment du terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE et 2013/36/UE ; 
b. de l’article 1er, point 28, lettre d), de la directive (UE) 2019/878 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 
2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies 
financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la rému-
nération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de 
conservation des fonds propres ; c. de l’article 64, point 5, de la directive 
(UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investis-
sement et modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 
2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE ; et 2. modification: a. de la loi 
modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment 
et contre le financement du terrorisme ; b. de la loi modifiée du 5 juillet 
2016 portant réorganisation du Service de renseignement de l’Etat ;  
c. de la loi du 30 mai 2018 relative aux marchés d’instruments finan-
ciers ; et d. de la loi du 13 janvier 2019 instituant un Registre des béné-
ficiaires effectifs

Ministère initiateur : Ministère des Finances

Auteur(s) : Ministère des Finances

Téléphone : 247-82659; 247-82665; 247-82636

Courriel : clemence.igot@fi.etat.lu ; antoine.dechanterac@fi.etat.lu ;  
carlo.zwank@fi.etat.lu

Objectif(s) du projet : Parachever la transposition de la directive (UE) 2018/843 en mettant 
notamment en place un système électronique central de recherche de 
données concernant des comptes IBAN et des coffres-forts

 Transposition de l’article 1er, point 28, lettre d), de la directive (UE) 
2019/878

 Transposition de l’article 64, point 5, de la directive (UE) 2019/2034

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Ministère de la Justice, CSSF
Date : 10/12/2019

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Ministère de la Justice, CSSF, ABBL
 Remarques/Observations :
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 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :
 La CSSF publie et met à jour régulièrement des versions 

consolidées des lois concernant le secteur financier.

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 Les destinataires doivent s’adapter aux nouvelles règles et 
encourent dès lors des coûts. Il s’avère impossible d’évaluer 
ex ante ces coûts qui varient d’un professionnel à l’autre.

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
  Le projet de loi oblige la CSSF de coopérer avec l’Autorité 

bancaire européenne en cas de soupçon ou de risque renforcé 
de blanchiment ou de financement du terrorisme.

 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
  Le règlement GDPR s’applique au traitement des données 

en vertu de la loi en projet. A noter que ce traitement est  
considéré comme une question d’intérêt public au sens du 
règlement GDPR.

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?
 A noter que le projet de loi assure en même temps la mise en 

œuvre des recommandations du GAFI.

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Formation du personnel des autorités afin d’assumer les 

nouvelles responsabilités
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
 Il ne fait pas de distinction entre hommes et femmes.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
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16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, 
la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi du [--] instituant un système électronique central de recherche de données concernant 
des comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés par un numéro IBAN et des coffres-forts 
tenus par des établissements de crédit au Luxembourg et portant : 1. transposition : a. de l’article 1er, 
points 19 et 29, de la directive (UE) 2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 
modifiant la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme ainsi que les directives 2009/138/CE 
et 2013/36/UE ; b. de l’article 1er, point 28, lettre d), de la directive (UE) 2019/878 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités 
exemptées, les compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la rému-
nération, les mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de conservation des fonds propres ;  
c. de l’article 64, point 5, de la directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du  
27 novembre 2019 concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant 
les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE ; et  
2. modification: a. de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme ; b. de la loi modifiée du 5 juillet 2016 portant réorganisation du 
Service de renseignement de l’Etat ; c. de la loi du 30 mai 2018 relative aux marchés d’instruments 
financiers ; et d. de la loi du 13 janvier 2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs
n’aura pas d’impact financier direct sur le budget de l’Etat. 

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2018/843 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 30 mai 2018 

modifiant la directive (UE) 2015/849 relative à la prévention de l’utilisation du système financier 
aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme ainsi que les directives 

2009/138/CE et 2013/36/UE 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis de la Banque centrale européenne ( 1 ), 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ) constitue le principal instrument juridique en 
matière de prévention de l’utilisation du système financier de l’Union aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme. Cette directive, dont la date ultime de transposition était le 26 juin 2017, définit un 
cadre juridique global et efficace de lutte contre la collecte de biens ou d’argent à des fins terroristes, en imposant 
aux États membres d’identifier, de comprendre et d’atténuer les risques de blanchiment de capitaux et de finan
cement du terrorisme. 

(2) Les attentats terroristes perpétrés récemment ont mis en lumière l’émergence de nouvelles tendances, notamment 
dans la manière dont les groupes terroristes financent et mènent leurs opérations. Certains services s’appuyant sur 
les technologies modernes connaissent une popularité croissante en tant que systèmes financiers de substitution, 
alors qu’ils restent en dehors du champ d’application du droit de l’Union ou bénéficient de dérogations à des 
obligations légales, qui pourraient ne plus être justifiées. Afin de suivre le rythme des nouvelles tendances, des 
mesures supplémentaires devraient être prises pour garantir une plus grande transparence des transactions finan
cières, des sociétés et autres entités juridiques, ainsi que des fiducies/trusts et des constructions juridiques présentant 
une structure ou des fonctions similaires à celles des fiducies/trusts (ci-après dénommées «constructions juridiques 
similaires»), en vue d’améliorer le cadre de prévention en vigueur et de lutter plus efficacement contre le finan
cement du terrorisme. Il est important de faire observer que les mesures prises devraient être proportionnées aux 
risques. 

(3) Les Nations unies, Interpol et Europol ont fait état d’une convergence croissante entre le crime organisé et le 
terrorisme. Le rapprochement entre le crime organisé et le terrorisme ainsi que les liens tissés entre les groupes 
criminels et les groupes terroristes représentent une menace croissante pour la sécurité de l’Union. La prévention de 
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme fait partie 
intégrante de toute stratégie visant à lutter contre cette menace.

( 1 ) JO C 459 du 9.12.2016, p. 3. 
( 2 ) JO C 34 du 2.2.2017, p. 121. 
( 3 ) Position du Parlement européen du 19 avril 2018 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 14 mai 2018. 
( 4 ) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l’utilisation du système 

financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) n o 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 
2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73).
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(4) Si l’adoption et la mise en œuvre des normes du Groupe d’action financière (GAFI) sont synonymes d’importants 
progrès tout comme l’adhésion des États membres à l’action déployée ces dernières années en matière de trans
parence par l’Organisation de coopération et de développement économiques, il n’en reste pas moins évident qu’il 
est nécessaire de continuer à améliorer la transparence globale de l’environnement économique et financier de 
l’Union. La prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme ne saurait toutefois être 
efficace sans la mise en place d’un environnement hostile aux criminels qui cherchent à mettre leurs actifs à l’abri 
en utilisant des structures opaques. L’intégrité du système financier de l’Union est tributaire de la transparence des 
sociétés et autres entités juridiques, fiducies/trusts et constructions juridiques similaires. La présente directive vise 
non seulement à détecter le blanchiment de capitaux et à enquêter en la matière mais aussi à le prévenir. 
L’amélioration de la transparence pourrait être un puissant moyen de dissuasion. 

(5) S’il y a lieu de poursuivre les objectifs de la directive (UE) 2015/849 et de veiller à ce que toute modification qui y 
est apportée soit compatible avec l’action menée actuellement par l’Union dans le domaine de la lutte contre le 
terrorisme et le financement du terrorisme, il convient que ces modifications soient apportées en tenant dûment 
compte du droit fondamental à la protection des données à caractère personnel ainsi que du respect et de 
l’application du principe de proportionnalité. La communication de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions, intitulée «Le programme européen en 
matière de sécurité», a indiqué qu’il était nécessaire de prendre des mesures pour s’attaquer au financement du 
terrorisme de manière plus efficace et plus globale, soulignant le fait que l’infiltration des marchés financiers 
permettait le financement du terrorisme. Dans ses conclusions des 17 et 18 décembre 2015, le Conseil européen 
a également insisté sur la nécessité de prendre rapidement de nouvelles mesures contre le financement du 
terrorisme dans tous les domaines. 

(6) La communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, intitulée «Un plan d’action destiné à 
renforcer la lutte contre le financement du terrorisme», souligne la nécessité de s’adapter aux nouvelles menaces et 
de modifier la directive (UE) 2015/849 en conséquence. 

(7) Les mesures prises par l’Union devraient également refléter précisément les éléments nouveaux et les engagements 
pris au niveau international. Il convient, par conséquent, de prendre en considération les résolutions du Conseil de 
sécurité des Nations unies 2195 (2014) sur les menaces contre la paix et la sécurité internationales et 2199 (2015) 
et 2253 (2015) sur les menaces contre la paix et la sécurité internationales résultant d’actes de terrorisme. Ces 
résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies portent, respectivement, sur les liens entre le terrorisme et la 
criminalité transnationale organisée, l’objectif visant à empêcher les groupes terroristes d’accéder aux institutions 
financières internationales, et à élargir le cadre des sanctions pour inclure l’État islamique en Iraq et au Levant. 

(8) Les prestataires de services d’échange entre monnaies virtuelles et monnaies légales (c’est-à-dire les pièces de 
monnaie et les billets de banque désignés comme ayant cours légal et la monnaie électronique d’un pays, acceptés 
comme moyen d’échange dans le pays d’émission) ainsi que les prestataires de services de portefeuilles de 
conservation ne sont soumis à aucune obligation de la part de l’Union consistant à identifier les activités suspectes. 
Les groupes terroristes peuvent ainsi avoir la possibilité de transférer de l’argent dans le système financier de 
l’Union ou à l’intérieur des réseaux de monnaies virtuelles en dissimulant les transferts ou en bénéficiant d’un 
certain degré d’anonymat sur ces plates-formes. Il est dès lors indispensable d’étendre le champ d’application de la 
directive (UE) 2015/849 afin d’inclure les prestataires de services d’échange entre monnaies virtuelles et monnaies 
légales ainsi que les prestataires de services de portefeuilles de conservation. Aux fins de la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, les autorités compétentes devraient pouvoir, par le 
biais d’entités assujetties, surveiller l’utilisation des monnaies virtuelles. Cette surveillance permettrait d’adopter 
une approche équilibrée et proportionnelle, préservant les progrès techniques et le haut degré de transparence 
atteints dans le domaine de la finance de substitution et de l’entrepreneuriat social. 

(9) L’anonymat des monnaies virtuelles est susceptible de favoriser leur utilisation à des fins criminelles. L’inclusion des 
prestataires de services d’échange entre monnaies virtuelles et monnaies légales ainsi que des prestataires de services 
de portefeuilles de conservation ne résoudra pas complètement le problème de l’anonymat lié aux transactions en 
monnaies virtuelles, étant donné qu’une grande partie de l’environnement des monnaies virtuelles restera anonyme 
puisque les utilisateurs peuvent également effectuer des transactions sans passer par de tels prestataires. Pour lutter 
contre les risques liés à l’anonymat, les cellules de renseignement financier (CRF) nationales devraient être en 
mesure d’obtenir des informations leur permettant d’associer les adresses correspondant à la monnaie virtuelle à 
l’identité du propriétaire de la monnaie virtuelle. En outre, il convient d’examiner plus avant la possibilité de 
permettre aux utilisateurs de procéder à une autodéclaration auprès des autorités désignées sur une base volontaire.
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(10) Il convient de ne pas confondre les monnaies virtuelles avec la monnaie électronique au sens de l’article 2, point 2), 
de la directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), ni avec la notion plus large de «fonds», 
définie à l’article 4, point 25), de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil ( 2 ), ni avec la 
valeur monétaire stockée sur des instruments relevant des exclusions spécifiées à l’article 3, points k) et l), de la 
directive (UE) 2015/2366, ni avec les monnaies de jeu pouvant être uniquement utilisées dans un environnement 
donné de jeu. Bien que les monnaies virtuelles puissent souvent servir de moyens de paiement, elles pourraient 
également être utilisées à d’autres fins et trouver des applications plus larges telles que servir de moyens d’échange, 
d’instruments d’investissement, de réserves de valeur ou être utilisées dans les casinos en ligne. La présente directive 
vise à englober l’ensemble des utilisations possibles des monnaies virtuelles. 

(11) Les monnaies locales, également connues sous le nom de monnaies complémentaires, qui sont utilisées dans des 
réseaux très limités tels qu’une ville ou une région et par un nombre restreint d’utilisateurs ne devraient pas être 
considérées comme étant des monnaies virtuelles. 

(12) Les relations d’affaires ou les transactions impliquant des pays tiers à haut risque devraient être limitées lorsque 
d’importantes lacunes sont recensées dans le dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme des pays tiers concernés, à moins que des mesures d’atténuation ou des contre-mesures supplémen
taires adéquates ne soient appliquées. Lorsqu’ils traitent de tels cas présentant un haut risque et de telles relations 
d’affaires ou transactions, les États membres devraient exiger des entités assujetties qu’elles appliquent des mesures 
de vigilance renforcées à l’égard de la clientèle afin de gérer et d’atténuer lesdits risques. Chaque État membre 
détermine dès lors au niveau national le type de mesures de vigilance renforcées à prendre à l’égard des pays tiers à 
haut risque. Ces approches différentes entre les États membres créent des points faibles dans la gestion des relations 
d’affaires impliquant des pays tiers à haut risque recensés par la Commission. Il est important de renforcer 
l’efficacité de la liste des pays tiers à haut risque établie par la Commission en harmonisant le traitement 
réservé à ces pays au niveau de l’Union. Cette approche harmonisée devrait se concentrer en premier lieu sur 
les mesures de vigilance renforcées à l’égard de la clientèle lorsque de telles mesures ne sont pas déjà exigées au 
titre du droit national. Conformément aux obligations internationales, les États membres devraient être autorisés à 
exiger des entités assujetties, le cas échéant, qu’elles appliquent des mesures d’atténuation supplémentaires qui 
complètent les mesures de vigilance renforcées à l’égard de la clientèle, selon une approche fondée sur les risques et 
en prenant en compte les spécificités des relations d’affaires ou des transactions. Les organisations internationales et 
les instances normatives compétentes en matière de prévention du blanchiment de capitaux et de lutte contre le 
financement du terrorisme peuvent demander que des contre-mesures appropriées soient appliquées pour protéger 
le système financier international contre les risques continus et substantiels de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme de la part de certains pays.En outre, les États membres devraient exiger des entités 
assujetties qu’elles appliquent des mesures d’atténuation supplémentaires à l’égard des pays tiers à haut risque 
recensés par la Commission, en tenant compte des appels en faveur de contre-mesures et de recommandations, tels 
que ceux émis par le GAFI, et des obligations découlant des accords internationaux. 

(13) Compte tenu du caractère évolutif des menaces et des vulnérabilités en matière de lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme, l’Union devrait adopter une approche intégrée en ce qui concerne la 
conformité des dispositifs nationaux de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 
avec les exigences au niveau de l’Union, en prenant en considération une évaluation de l’efficacité de ces dispositifs 
nationaux. Pour contrôler la transposition correcte des exigences de l’Union dans les dispositifs nationaux de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, la mise en œuvre effective de ces exigences et 
la capacité de ces dispositifs à mettre en place un cadre de prévention efficace, la Commission devrait fonder son 
évaluation sur les dispositifs nationaux de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, 
sans préjudice des évaluations menées par les organisations internationales et les instances normatives compétentes 
en matière de prévention du blanchiment de capitaux et de lutte contre le financement du terrorisme, telles que le 
GAFI ou le comité d’experts sur l’évaluation des mesures de lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. 

(14) Les cartes prépayées à usage général ont des utilisations légitimes et sont un instrument qui contribue à l’inclusion 
sociale et financière. Les cartes prépayées anonymes sont toutefois faciles à utiliser pour le financement d’attaques 
terroristes et de leur logistique. Il est donc essentiel d’empêcher que les terroristes aient recours à ce mode de 
financement de leurs opérations, en réduisant encore les limites et les plafonds en dessous desquels les entités 
assujetties sont autorisées à ne pas appliquer certaines mesures de vigilance à l’égard de la clientèle prévues par la 
directive (UE) 2015/849. Dès lors, tout en tenant dûment compte des besoins des consommateurs en matière

( 1 ) Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant l’accès à l’activité des établissements 
de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, modifiant les directives 
2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE (JO L 267 du 10.10.2009, p. 7). 

( 2 ) Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services de paiement dans le 
marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n o 1093/2010, et abrogeant 
la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35).
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d’utilisation d’instruments prépayés à usage général et en n’empêchant pas l’utilisation de tels instruments pour 
favoriser l’inclusion sociale et financière, il est indispensable d’abaisser les seuils actuellement applicables aux cartes 
prépayées anonymes à usage général et d’identifier le client en cas d’opérations de paiement à distance si le 
montant de l’opération dépasse 50 EUR. 

(15) Si les cartes prépayées anonymes émises dans l’Union sont utilisées pour l’essentiel sur le territoire de l’Union 
uniquement, ce n’est pas toujours le cas des cartes similaires émises dans un pays tiers. Il est donc important de 
veiller à ce que les cartes prépayées anonymes émises en dehors de l’Union ne puissent être utilisées dans l’Union 
que lorsqu’elles peuvent être considérées comme satisfaisant à des exigences équivalentes à celles prévues par le 
droit de l’Union. Cette règle devrait être mise en œuvre dans le plein respect des obligations de l’Union en matière 
de commerce international, en particulier des dispositions de l’accord général sur le commerce des services. 

(16) Les CRF jouent un rôle important pour repérer les opérations financières de réseaux terroristes, en particulier au 
niveau transfrontalier, et détecter leurs bailleurs de fonds. Le renseignement financier pourrait être d’une impor
tance capitale pour mettre au jour la facilitation d’infractions terroristes et les réseaux et les mécanismes des 
organisations terroristes. En raison de l’absence de normes internationales contraignantes, il subsiste d’importantes 
différences entre les CRF en termes de fonctions, de compétences et de pouvoirs. Les États membres devraient 
s’efforcer d’adopter une approche plus efficace et coordonnée pour mener des enquêtes financières liées au 
terrorisme, notamment celles liées à l’utilisation abusive des monnaies virtuelles. Les différences actuelles ne 
devraient toutefois pas nuire à l’activité des CRF, notamment à leur capacité de mettre au point des analyses 
préventives pour aider l’ensemble des autorités chargées du renseignement, des enquêtes et des activités judiciaires, 
et à la coopération internationale. Dans l’exercice de leurs missions, les CRF devraient avoir accès aux informations 
et être en mesure de les échanger sans entraves, notamment par une coopération appropriée avec les autorités 
répressives. Dans tous les cas de soupçon de criminalité et, en particulier, dans les affaires de financement du 
terrorisme, les informations devraient circuler directement et rapidement sans retard injustifié. Il est donc essentiel 
d’améliorer encore l’efficacité et l’efficience des CRF, en précisant clairement leurs compétences et la coopération 
entre elles. 

(17) Les CRF devraient pouvoir obtenir de toute entité assujettie l’ensemble des informations nécessaires se rapportant à 
leurs fonctions. Leur libre accès aux informations est essentiel pour que les flux de capitaux puissent faire l’objet 
d’un traçage adéquat et que les réseaux et flux illicites puissent être détectés à un stade précoce. La nécessité pour 
les CRF d’obtenir des informations supplémentaires auprès des entités assujetties sur la base d’un soupçon de 
blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme pourrait être déclenchée par une déclaration de trans
action suspecte établie au préalable et communiquée à la CRF, mais pourrait également être déclenchée par d’autres 
éléments tels qu’une analyse réalisée par la CRF elle-même, des renseignements communiqués par les autorités 
compétentes ou des informations détenues par une autre CRF. Dans le cadre de leurs fonctions, les CRF devraient 
donc pouvoir obtenir des informations auprès de toute entité assujettie, même sans qu’une déclaration n’ait été 
établie au préalable. Cela n’inclut pas les demandes générales d’informations adressées aux entités assujetties dans le 
cadre de l’analyse réalisée par la CRF, mais uniquement les demandes d’informations se fondant sur des éléments 
suffisamment précis. Une CRF devrait également être en mesure d’obtenir des informations à la suite d’une 
demande émanant d’une autre CRF de l’Union et d’échanger ces informations avec la CRF à l’origine de la 
demande. 

(18) La CRF a pour mission de recueillir et d’analyser les informations qu’elle reçoit dans le but d’établir des liens entre 
les transactions suspectes et les activités criminelles sous-jacentes en vue de prévenir et de lutter contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, et de disséminer le résultat de ses analyses et toutes 
informations supplémentaires auprès des autorités compétentes lorsqu’il existe des raisons de suspecter un blan
chiment de capitaux, des infractions sous-jacentes associées ou un financement du terrorisme. Une CRF ne devrait 
pas pouvoir invoquer l’absence d’identification d’une infraction sous-jacente associée, certaines spécificités de 
dispositions nationales de droit pénal, et des différences entre les définitions des infractions sous-jacentes associées 
ou l’absence de renvoi à des infractions sous-jacentes associées particulières pour s’abstenir ou refuser d’échanger, 
spontanément ou sur demande, des informations avec une autre CRF. De même, une CRF devrait donner son 
accord préalable à une autre CRF pour la transmission des informations aux autorités compétentes, quel que soit le 
type d’infraction sous-jacente associée éventuelle, afin que la dissémination des informations opère efficacement. 
Les CRF ont fait état de difficultés à échanger des informations en raison de différences dans les définitions 
nationales de certaines infractions sous-jacentes, telles que les délits fiscaux, qui ne sont pas harmonisées dans 
le droit de l’Union. Ces différences ne sauraient entraver l’échange mutuel, la dissémination auprès des autorités 
compétentes et l’utilisation de ces informations au sens de la présente directive. Les CRF devraient, en matière de 
blanchiment de capitaux, d’infractions sous-jacentes associées et de financement du terrorisme, mettre en œuvre 
rapidement, dans un esprit constructif et de manière effective, la coopération internationale la plus étendue possible 
avec les CRF des pays tiers, conformément aux recommandations du GAFI et aux principes Egmont d’échange 
d’informations entre les cellules de renseignement financier.
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(19) Les informations à caractère prudentiel relatives aux établissements de crédit et aux établissements financiers, telles 
que les données relatives à l’honorabilité des directeurs et des actionnaires, aux mécanismes de contrôle interne, à 
la gouvernance ou à la conformité et à la gestion des risques, sont souvent indispensables à la surveillance 
appropriée de ces institutions en termes de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 
De la même manière, les informations sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme sont également importantes pour la surveillance prudentielle de ces institutions. Par conséquent, 
l’échange d’informations confidentielles et la coopération entre les autorités compétentes en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme chargées de la surveillance des établissements 
de crédit et des établissements financiers et les autorités de surveillance prudentielle ne sauraient être entravés par 
l’insécurité juridique qui pourrait découler de l’absence de dispositions explicites en la matière. Une clarification du 
cadre juridique est d’autant plus importante que la surveillance prudentielle a, dans un certain nombre de cas, été 
confiée à des autorités de surveillance qui n’œuvrent pas dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme, telles que la Banque centrale européenne (BCE). 

(20) Des retards dans l’accès des CRF et des autres autorités compétentes aux informations sur l’identité des titulaires de 
comptes bancaires et de comptes de paiement ainsi que de coffres-forts, en particulier ceux qui sont anonymes, 
entravent la détection des transferts de fonds liés au terrorisme. Les données nationales permettant l’identification 
des comptes bancaires et des comptes de paiement ainsi que des coffres-forts appartenant à une même personne 
sont fragmentées et ne sont donc pas accessibles en temps utile aux CRF et aux autres autorités compétentes. Il est 
dès lors indispensable de mettre en place des mécanismes centralisés automatisés tels qu’un registre ou un système 
de recherche de données dans tous les États membres, qui constituent des moyens efficaces d’obtenir un accès en 
temps utile aux informations sur l’identité des titulaires de comptes bancaires et de comptes de paiement ainsi que 
de coffres-forts, de leurs mandataires et de leurs bénéficiaires effectifs. Lors de l’application des modalités d’accès, il 
convient d’utiliser les mécanismes existants, pour autant que les CRF nationales puissent avoir accès, immédiate
ment et sans filtrage, aux données pour lesquelles elles procèdent à des enquêtes. Les États membres devraient 
examiner la possibilité d’alimenter ces mécanismes avec les autres informations qu’ils jugent nécessaires et propor
tionnées pour atténuer plus efficacement les risques liés au blanchiment de capitaux et au financement du 
terrorisme. Une confidentialité complète devrait être assurée en ce qui concerne ces enquêtes et demandes 
d’informations y afférentes émanant des CRF et des autorités compétentes autres que celles en charge des pour
suites pénales. 

(21) Afin de respecter la vie privée et protéger les données à caractère personnel, les données minimales nécessaires à la 
réalisation des enquêtes dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
devraient être conservées dans des mécanismes automatisés centralisés pour les comptes bancaires et les comptes 
de paiement, tels que des registres ou des systèmes de recherche de données. Les États membres devraient pouvoir 
déterminer les données qu’ils jugent utile et proportionné de recueillir pour permettre l’identification utile des 
bénéficiaires effectifs, en tenant compte des systèmes et des traditions juridiques en vigueur. Lors de la trans
position des dispositions relatives à ces mécanismes, les États membres devraient fixer des périodes de conservation 
correspondant à la période de conservation applicable aux documents et aux informations obtenues dans le cadre 
de l’application des mesures de vigilance à l’égard de la clientèle. Les États membres devraient avoir la faculté de 
prolonger la période de conservation, de manière générale par voie législative, sans qu’une décision au cas par cas 
ne soit requise. Cette période de conservation additionnelle ne devrait pas dépasser cinq années supplémentaires. 
Cette période devrait s’entendre sans préjudice d’un droit national prévoyant d’autres exigences de conservation des 
données qui permettent des décisions au cas par cas en vue de faciliter les procédures pénales ou administratives. 
L’accès à ces mécanismes devrait être fondé sur le principe du besoin d’en connaître. 

(22) L’identification et la vérification précises des données des personnes physiques et morales sont essentielles à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme. Les progrès techniques les plus récents 
enregistrés dans la numérisation des transactions et des paiements permettent une identification électronique ou 
à distance sécurisée. Ces moyens d’identification prévus par le règlement (UE) n o 910/2014 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ) devraient être pris en considération, en particulier en ce qui concerne les schémas d’identification 
électronique notifiés et les manières de garantir une reconnaissance juridique transnationale, qui offrent des outils 
d’un niveau élevé de sécurité et peuvent servir de référence pour contrôler les méthodes d’identification mises en 
place au niveau national. En outre, d’autres processus d’identification sécurisés, électroniques ou à distance, 
réglementés, reconnus, approuvés ou acceptés au niveau national par l’autorité nationale concernée, peuvent 
être pris en considération. Le cas échéant, il convient également de tenir compte, dans le processus d’identification, 
de la reconnaissance des documents électroniques et des services de confiance prévus par le règlement (UE) 
n o 910/2014. Le principe de neutralité technologique devrait être pris en compte dans l’application de la présente 
directive.

( 1 ) Règlement (UE) n o 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services 
de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 1999/93/CE (JO L 257 du 
28.8.2014, p. 73).
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(23) Afin d’identifier les personnes politiquement exposées dans l’Union, les États membres devraient établir des listes 
indiquant les fonctions spécifiques qui, conformément aux dispositions législatives, réglementaires et administra
tives nationales, sont considérées comme étant des fonctions publiques importantes. Les États membres devraient 
demander à chaque organisation internationale accréditée sur leurs territoires d’établir et de mettre à jour une liste 
des fonctions publiques importantes de l’organisation internationale concernée. 

(24) L’approche adoptée pour le réexamen des clients existants dans le cadre actuel est fondée sur les risques. Cepen
dant, compte tenu des risques plus élevés de blanchiment de capitaux, de financement du terrorisme et d’infra
ctions sous-jacentes associées, liés à certaines structures intermédiaires, cette approche pourrait ne pas permettre la 
détection et l’évaluation des risques en temps utile. Il est dès lors important de veiller à ce que certaines catégories 
clairement définies de clients existants fassent également l’objet d’un contrôle régulier. 

(25) Les États membres sont actuellement tenus de veiller à ce que les sociétés et autres entités juridiques constituées sur 
leur territoire obtiennent et conservent des informations adéquates, exactes et actuelles sur leurs bénéficiaires 
effectifs. La nécessité de disposer d’informations exactes et actualisées sur le bénéficiaire effectif joue un rôle 
déterminant pour remonter jusqu’aux criminels, qui pourraient autrement masquer leur identité derrière une 
structure de société. Le système financier interconnecté à l’échelle mondiale permet de dissimuler et de transférer 
des fonds à travers le monde, une possibilité dont les blanchisseurs des capitaux, ceux qui financent le terrorisme 
ainsi que d’autres criminels ont de plus en plus fait usage. 

(26) Il y a lieu de clarifier le critère spécifique permettant de déterminer l’État membre responsable du suivi et de 
l’enregistrement des informations relatives aux bénéficiaires effectifs des fiducies/trusts et des constructions juri
diques similaires. En raison de différences entre les systèmes juridiques des États membres, certaines fiducies/ 
certains trusts et constructions juridiques similaires ne font l’objet d’aucun suivi ou d’enregistrement dans l’Union. 
Les informations relatives aux bénéficiaires effectifs des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires 
devraient être enregistrées à l’endroit où les fiduciaires/trustees de fiducies/trusts et les personnes occupant des 
positions équivalentes dans des constructions juridiques similaires sont établis ou à l’endroit où ils résident. Afin de 
garantir le suivi et l’enregistrement effectifs des informations sur les bénéficiaires effectifs des fiducies/trusts et 
constructions juridiques similaires, une coopération entre les États membres est également nécessaire. L’intercon
nexion des registres des États membres relatifs aux bénéficiaires effectifs des fiducies/trusts et des constructions 
juridiques similaires permettrait de rendre ces informations accessibles et d’éviter également l’enregistrement 
multiple des mêmes fiducies/trusts et constructions juridiques similaires au sein de l’Union. 

(27) Les règles qui s’appliquent aux fiducies/trusts et aux constructions juridiques similaires en ce qui concerne l’accès 
aux informations sur les bénéficiaires effectifs devraient être comparables aux règles correspondantes qui s’appli
quent aux sociétés et autres entités juridiques. En raison de la large palette de types de fiducies/trusts existant 
actuellement dans l’Union ainsi que d’une variété encore plus large de constructions juridiques similaires, il devrait 
appartenir aux États membres de décider si une fiducie/un trust ou une construction juridique similaire est ou non 
comparativement similaire à une société ou à une autre entité juridique. Le texte de droit national transposant ces 
dispositions devrait avoir pour objectif d’éviter que les fiducies/trusts ou les constructions juridiques similaires ne 
servent à blanchir des capitaux, à financer le terrorisme ou à commettre des infractions sous-jacentes associées. 

(28) Eu égard aux différentes caractéristiques des fiducies/trusts et constructions juridiques similaires, les États membres 
devraient pouvoir, en application de leur droit national et conformément aux règles en matière de protection des 
données, fixer le niveau de transparence applicable aux fiducies/trusts et aux constructions juridiques similaires qui 
ne sont pas comparables aux sociétés et autres entités juridiques. Les risques de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme peuvent varier selon les caractéristiques du type de fiducie/trust ou de construction 
juridique similaire et la perception de ces risques peut évoluer au fil du temps, par exemple à la suite d’évaluations 
des risques nationales et supranationales. Pour cette raison, les États membres devraient pouvoir prévoir un accès 
plus large aux informations sur les bénéficiaires effectifs des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires, 
si un tel accès constitue une mesure nécessaire et proportionnée dans le but légitime de prévenir l’utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme. Quand ils fixent le niveau 
de transparence des informations sur les bénéficiaires effectifs de ces fiducies/trusts ou constructions juridiques 
similaires, les États membres devraient dûment tenir compte de la protection des droits fondamentaux des 
personnes, notamment du droit à la vie privée et du droit à la protection des données à caractère personnel. 
L’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires 
devrait être accordé à toute personne capable de démontrer un intérêt légitime. L’accès devrait également être 
accordé à toute personne qui introduit une demande écrite portant sur une fiducie/un trust ou une construction 
juridique similaire qui détient ou possède une participation de contrôle dans une société ou dans une autre entité 
juridique constituée hors de l’Union, par propriété directe ou indirecte, y compris au moyen d’actions au porteur 
ou par le biais d’un contrôle par d’autres moyens. Les critères et les conditions d’octroi de l’accès aux demandes
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d’informations sur les bénéficiaires effectifs des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires devraient 
être suffisamment précis et conformes aux objectifs de la présente directive. Les États membres devraient pouvoir 
refuser une demande écrite s’il existe des motifs raisonnables de soupçonner que la demande écrite n’est pas 
conforme aux objectifs de la présente directive. 

(29) Dans le but de garantir la sécurité juridique et des conditions identiques pour tous, il est impératif d’indiquer 
clairement quelles constructions juridiques établies dans l’Union devraient être considérées comme étant similaires 
à des fiducies/trusts du fait de leurs fonctions ou de leur structure. Chaque État membre devrait dès lors être tenu 
d’identifier les fiducies/trusts, si ceux-ci sont reconnus par le droit national, et les constructions juridiques similaires 
qui peuvent être mises en place conformément au cadre juridique national ou aux traditions juridiques nationales 
et qui présentent une structure ou des fonctions similaires à celles des fiducies/trusts, par exemple en permettant 
une séparation ou une disjonction entre le propriétaire légal des actifs et leur bénéficiaire effectif. Les États 
membres devraient ensuite notifier à la Commission les catégories, la description des caractéristiques, la dénomi
nation et, le cas échéant, la base juridique de ces fiducies/trusts et constructions juridiques similaires en vue de leur 
publication au Journal officiel de l’Union européenne afin de permettre aux autres États membres de les identifier. Il 
convient de tenir compte du fait que les fiducies/trusts et les constructions juridiques similaires peuvent présenter 
des caractéristiques juridiques différentes dans l’ensemble de l’Union. Lorsque les caractéristiques de la fiducie/du 
trust ou de la construction juridique similaire sont comparables, au regard de la structure ou des fonctions, à celles 
des sociétés et autres entités juridiques, l’accès du public aux informations sur les bénéficiaires effectifs contribuerait 
à lutter contre le recours abusif aux fiducies/trusts et aux constructions juridiques similaires, de la même manière 
que l’accès du public peut contribuer à prévenir le recours abusif aux sociétés et autres entités juridiques à des fins 
de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 

(30) L’accès du public aux informations sur les bénéficiaires effectifs permet un contrôle accru des informations par la 
société civile, notamment la presse ou les organisations de la société civile, et contribue à préserver la confiance 
dans l’intégrité des transactions commerciales et du système financier. Il peut contribuer à lutter contre le recours 
abusif à des sociétés et autres entités juridiques et constructions juridiques aux fins du blanchiment de capitaux ou 
du financement du terrorisme, à la fois en facilitant les enquêtes et par le biais de considérations de réputation, 
dans la mesure où quiconque susceptible de conclure des transactions connaît l’identité des bénéficiaires effectifs. Il 
facilite également la mise à disposition efficace et en temps utile d’informations pour les institutions financières et 
les autorités, notamment les autorités des pays tiers, impliquées dans la lutte contre ces infractions. L’accès à ces 
informations serait également utile aux enquêtes sur le blanchiment de capitaux, sur les infractions sous-jacentes 
associées et sur le financement du terrorisme. 

(31) La confiance des investisseurs et du grand public dans les marchés financiers dépend dans une large mesure de 
l’existence d’un régime précis de divulgation qui assure la transparence en ce qui concerne les bénéficiaires effectifs 
et les structures de contrôle des entreprises. Cela est particulièrement vrai pour les systèmes de gouvernance 
d’entreprise qui se caractérisent par la concentration de la propriété, comme celui qui prévaut dans l’Union. 
D’une part, de grands investisseurs disposant d’importants droits de vote et de liquidités peuvent favoriser la 
croissance à long terme et les performances des entreprises. D’autre part, toutefois, les bénéficiaires effectifs 
détenant le contrôle avec des votes de blocage importants peuvent être incités à détourner les actifs et les 
opportunités des sociétés pour leur bénéfice personnel au détriment des investisseurs minoritaires. L’amélioration 
potentielle de la confiance dans les marchés financiers devrait être considérée comme un effet secondaire positif et 
non comme l’objectif d’une plus grande transparence, lequel consiste à mettre en place un environnement moins 
susceptible d’être utilisé à des fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 

(32) La confiance des investisseurs et du grand public dans les marchés financiers dépend dans une large mesure de 
l’existence d’un régime précis de divulgation qui assure la transparence en ce qui concerne les bénéficiaires effectifs 
et les structures de contrôle des sociétés et autres entités juridiques ainsi que de certains types de fiducie/trust et de 
constructions juridiques similaires. Il convient donc que les États membres autorisent l’accès aux informations sur 
les bénéficiaires effectifs de façon suffisamment cohérente et coordonnée en instaurant des règles claires d’accès du 
public de manière que les tiers puissent identifier, dans l’ensemble de l’Union, qui sont les bénéficiaires effectifs des 
sociétés et autres entités juridiques, ainsi que de certains types de fiducie/trust et de constructions juridiques 
similaires. 

(33) Il convient donc que les États membres autorisent l’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs concernant 
les sociétés et autres entités juridiques de façon suffisamment cohérente et coordonnée, au moyen des registres 
centraux dans lesquels sont consignées les informations sur les bénéficiaires effectifs, en établissant une règle claire 
pour l’accès du public, de manière que les tiers puissent identifier, dans l’ensemble de l’Union, qui sont les 
bénéficiaires effectifs des sociétés et autres entités juridiques. Il est également essentiel de mettre en place un 
cadre juridique cohérent garantissant un meilleur accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs des fiducies/ 
trusts et des constructions juridiques similaires, une fois que ces entités sont enregistrées dans l’Union. Les règles 
qui s’appliquent aux fiducies/trusts et aux constructions juridiques similaires en ce qui concerne l’accès aux 
informations sur les bénéficiaires effectifs devraient être comparables aux règles correspondantes qui s’appliquent 
aux sociétés et autres entités juridiques.
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(34) Dans tous les cas, qu’il s’agisse des sociétés et autres entités juridiques ou des fiducies/trusts et des constructions 
juridiques similaires, un juste équilibre devrait, notamment, être recherché entre l’intérêt du grand public à la 
prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et les droits fondamentaux des personnes 
concernées. L’ensemble des données devant être mises à la disposition du public devrait être limité, défini de 
manière claire et exhaustive, et être de nature générale, de manière à réduire au minimum le préjudice susceptible 
d’être causé aux bénéficiaires effectifs. Dans le même temps, les informations mises à la disposition du public ne 
devraient pas différer sensiblement des données actuellement collectées. Afin de limiter l’atteinte au droit au respect 
de la vie privée, en général, et à la protection des données à caractère personnel, en particulier, des bénéficiaires 
effectifs des sociétés et autres entités juridiques et des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires, ces 
informations devraient porter essentiellement sur le statut desdits bénéficiaires effectifs et devraient concerner 
strictement le domaine d’activité économique dans lequel les bénéficiaires effectifs opèrent. Les registres devraient 
faire apparaître clairement si le dirigeant principal a été identifié comme étant le bénéficiaire effectif uniquement ex 
officio et non pas du fait qu’il détient une participation ou exerce un contrôle par un autre moyen. En ce qui 
concerne les informations sur les bénéficiaires effectifs, les États membres peuvent prévoir d’inscrire dans le registre 
central des informations sur la nationalité, notamment pour les bénéficiaires effectifs originaires d’un autre pays. 
Aux fins de faciliter les procédures d’enregistrement et étant donné que la grande majorité des bénéficiaires effectifs 
seront des ressortissants de l’État administrant le registre central, les États membres peuvent présumer, en l’absence 
de mention contraire, que le bénéficiaire effectif est l’un de leurs ressortissants. 

(35) Le renforcement du contrôle public contribuera à la prévention du recours abusif à des entités et constructions 
juridiques, y compris de l’évasion fiscale. Il est donc essentiel que les informations sur les bénéficiaires effectifs 
restent accessibles par l’intermédiaire des registres nationaux et du système d’interconnexion des registres pendant 
une durée minimale de cinq ans après que les motifs de l’enregistrement des informations sur les bénéficiaires 
effectifs de la fiducie/du trust ou de la construction juridique similaire ont cessé d’exister. Toutefois, les États 
membres devraient être en mesure de prévoir, dans leur législation, le traitement des informations sur les bénéfi
ciaires effectifs, y compris des données à caractère personnel à d’autres fins si ce traitement répond à un objectif 
d’intérêt général et qu’il constitue une mesure nécessaire et proportionnée dans une société démocratique à 
l’objectif légitime poursuivi. 

(36) Par ailleurs, dans le but d’assurer une approche proportionnée et équilibrée et de garantir les droits au respect de la 
vie privée et à la protection des données à caractère personnel, les États membres devraient pouvoir prévoir des 
dérogations à la divulgation, par l’intermédiaire des registres, d’informations sur les bénéficiaires effectifs et à l’accès 
à de telles informations, dans des circonstances exceptionnelles, lorsque ces informations exposeraient le bénéfi
ciaire effectif à un risque disproportionné de fraude, d’enlèvement, de chantage, d’extorsion de fonds, de harcèle
ment, de violence ou d’intimidation. Les États membres devraient également pouvoir exiger une inscription en ligne 
afin de pouvoir connaître l’identité de toute personne demandant des informations consignées dans le registre, et le 
paiement d’une redevance pour pouvoir avoir accès aux informations contenues dans le registre. 

(37) L’interconnexion, grâce à la plate-forme centrale européenne instituée par la directive (UE) 2017/1132 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ), des registres centraux des États membres contenant des informations sur les 
bénéficiaires effectifs nécessite la coordination de systèmes nationaux ayant des caractéristiques techniques diverses. 
Cela suppose l’adoption de mesures et spécifications techniques qui doivent tenir compte des différences existant 
entre les registres. Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution de la présente directive, il convient de 
conférer des compétences d’exécution à la Commission pour résoudre ces problèmes techniques et opérationnels. 
Ces compétences devraient être exercées en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 5 du règlement 
(UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil ( 2 ). En tout état de cause, il convient de veiller à impliquer 
les États membres dans le fonctionnement de tout le système par le biais d’un dialogue régulier entre la Commis
sion et les représentants des États membres sur les questions concernant le fonctionnement du système et sur son 
développement futur. 

(38) Le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil ( 3 ) s’applique au traitement des données à 
caractère personnel dans le cadre de la présente directive. Dès lors, les personnes physiques dont les données à 
caractère personnel sont conservées dans des registres nationaux en tant que bénéficiaires effectifs devraient être

( 1 ) Directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés 
(JO L 169 du 30.6.2017, p. 46). 

( 2 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux 
relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 
28.2.2011, p. 13). 

( 3 ) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1).
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informées en conséquence. De plus, seules les données à caractère personnel qui sont à jour et qui correspondent 
aux véritables bénéficiaires effectifs devraient être mises à disposition, et les bénéficiaires devraient être informés de 
leurs droits en vertu du cadre juridique de l’Union relatif à la protection des données en vigueur établi par le 
règlement (UE) 2016/679 et la directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), ainsi que des 
procédures applicables pour l’exercice de ces droits. En outre, afin de prévenir l’utilisation abusive des informations 
contenues dans les registres et de rééquilibrer les droits des bénéficiaires effectifs, les États membres pourraient 
juger opportun de mettre à la disposition du bénéficiaire effectif des informations relatives au demandeur ainsi que 
la base juridique pour sa demande. 

(39) Lorsque la communication d’anomalies par les CRF et les autorités compétentes risque de compromettre une 
enquête en cours, les CRF et les autorités compétentes devraient reporter cette communication jusqu’à ce que les 
raisons s’opposant à cette communication aient disparu. Par ailleurs, les CRF et les autorités compétentes ne 
devraient pas communiquer une anomalie si cette communication est contraire à une disposition de droit national 
en matière de confidentialité ou si cette communication est une divulgation d’information constitutive d’une 
infraction. 

(40) La présente directive est sans préjudice de la protection des données à caractère personnel traitées par les autorités 
compétentes conformément à la directive (UE) 2016/680. 

(41) L’accès aux informations et la définition de l’intérêt légitime devraient être régis par le droit de l’État membre dans 
lequel est établi ou réside le fiduciaire/trustee d’une fiducie/d’un trust ou la personne occupant une position 
équivalente dans une construction juridique similaire. Lorsque le fiduciaire/trustee d’une fiducie/d’un trust ou la 
personne occupant une position équivalente dans une construction juridique similaire n’est pas établi ou ne réside 
pas dans un État membre, l’accès aux informations et la définition de l’intérêt légitime devraient être régis par le 
droit de l’État membre dans lequel les informations sur les bénéficiaires effectifs de la fiducie/du trust ou de la 
construction juridique similaire sont enregistrées conformément aux dispositions de la présente directive. 

(42) Les États membres devraient définir l’intérêt légitime dans leur droit national, à la fois en tant que notion générale 
et en tant que critère déterminant l’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs. Ces définitions ne devraient 
pas, en particulier, restreindre la notion d’intérêt légitime aux cas des procédures administratives ou judiciaires en 
cours et devraient permettre, le cas échéant, de tenir compte des actions préventives déployées par les organisations 
non gouvernementales et les journalistes d’investigation dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux, contre le financement du terrorisme et les infractions sous-jacentes associées. Une fois que l’intercon
nexion des registres des États membres relatifs aux bénéficiaires effectifs est réalisée, l’accès national et trans
frontalier aux registres de chaque État membre devrait être accordé en vertu d’une décision prise par les autorités 
compétentes dudit État membre en fonction de la définition d’intérêt légitime adoptée par cet État membre lorsque 
les informations sur les bénéficiaires effectifs du trust/de la fiducie ou de la construction juridique similaire ont été 
enregistrées conformément aux dispositions de la présente directive. S’agissant des registres des États membres 
relatifs aux bénéficiaires effectifs, les États membres devraient également avoir la faculté de mettre en place des 
mécanismes permettant d’exercer un recours contre les décisions accordant ou refusant l’accès aux informations sur 
les bénéficiaires effectifs. En vue d’assurer une politique cohérente et efficace d’enregistrement et d’échange d’in
formations, les États membres devraient veiller à ce que leur autorité en charge du registre mis en place pour les 
informations sur les bénéficiaires effectifs des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires collabore avec 
ses homologues des autres États membres et échange avec eux des informations relatives aux fiducies/trusts et aux 
constructions juridiques similaires régis par le droit d’un État membre et administrés dans un autre État membre. 

(43) Les relations transfrontalières de correspondant avec un établissement client de pays tiers se caractérisent par leur 
nature continue et répétitive. Dès lors, les États membres, tout en exigeant l’adoption de mesures de vigilance 
renforcées dans ce contexte particulier, devraient tenir compte du fait que les relations de correspondant n’en
globent pas les transactions ponctuelles ni le simple échange de clés de messagerie. Par ailleurs, en reconnaissance 
du fait que les services transfrontaliers de correspondant bancaire ne présentent pas tous le même niveau de risque 
de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, l’intensité des mesures prévues par la présente 
directive peut être définie en appliquant les principes de l’approche fondée sur les risques et ne préjuge pas du 
niveau de risque de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme présenté par l’établissement financier 
client. 

(44) Il est important de veiller à ce que des règles en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le 
financement du terrorisme soient correctement mises en œuvre par les entités assujetties. Dans ce contexte, les 
États membres devraient renforcer le rôle des autorités publiques agissant en tant qu’autorités compétentes chargées 
de certaines responsabilités dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de capitaux ou le financement du 
terrorisme, y compris les CRF, les autorités chargées de mener des enquêtes ou des poursuites pénales concernant

( 1 ) Directive (UE) 2016/680 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention et de détection des 
infractions pénales, d’enquêtes et de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil (JO L 119 du 4.5.2016, p. 89).
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le blanchiment de capitaux, les infractions sous-jacentes associées et le financement du terrorisme, et de procéder 
au dépistage et à la saisie ou au gel et à la confiscation des avoirs d’origine criminelle, les autorités qui reçoivent les 
rapports sur le transport transfrontalier d’argent en espèces et d’autres instruments négociables au porteur et les 
autorités qui ont des responsabilités de surveillance ou de suivi visant à garantir le respect des règles par les entités 
assujetties. Les États membres devraient renforcer le rôle des autres autorités concernées, notamment les autorités 
anticorruption et les autorités fiscales. 

(45) Les États membres devraient veiller à ce que toutes les entités assujetties fassent l’objet d’une surveillance efficace et 
impartiale, de préférence par des autorités publiques par l’intermédiaire d’une autorité nationale de régulation ou de 
surveillance distincte et indépendante. 

(46) Les criminels font circuler des produits illicites en passant par de nombreux intermédiaires financiers afin de ne pas 
se faire remarquer. Il est, par conséquent, important de permettre aux établissements de crédit et aux établissements 
financiers d’échanger des informations non seulement entre les membres du groupe, mais aussi avec d’autres 
établissements de crédit et établissements financiers, dans le respect des règles en matière de protection des 
données établies par le droit national. 

(47) Les autorités compétentes qui surveillent le respect de la présente directive par les entités assujetties devraient être 
en mesure de coopérer et d’échanger des informations confidentielles, indépendamment de leur nature ou de leur 
statut respectif. Ces autorités compétentes devraient, à cette fin, disposer d’une base juridique adéquate pour 
échanger des informations confidentielles, et la coopération entre les autorités de surveillance compétentes en 
matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et les autorités de surveillance 
prudentielle ne devrait pas être involontairement entravée par l’incertitude juridique qui pourrait naître de l’absence 
de dispositions explicites dans ce domaine. La surveillance de l’application efficace de la politique de groupe en 
matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme devrait s’effectuer sur la base 
des principes et des modalités de la surveillance consolidée établis par la législation européenne sectorielle applica
ble. 

(48) L’échange d’informations et la fourniture d’une assistance entre les autorités compétentes des États membres sont 
essentiels aux fins de la présente directive. En conséquence, les États membres ne devraient pas interdire ou 
soumettre à des conditions déraisonnables ou indûment restrictives l’échange d’informations et la fourniture 
d’une assistance. 

(49) Conformément à la déclaration politique commune des États membres et de la Commission du 28 septembre 
2011 sur les documents explicatifs ( 1 ), les États membres se sont engagés à joindre à la notification de leurs 
mesures de transposition, dans les cas où cela se justifie, un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les 
éléments d’une directive et les parties correspondantes des instruments nationaux de transposition. En ce qui 
concerne la présente directive, le législateur estime que la transmission de ces documents est justifiée. 

(50) Étant donné que l’objectif de la présente directive, à savoir la protection du système financier par des mesures de 
prévention et de détection du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et d’enquêtes en la matière, 
ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres, puisque l’adoption de mesures individuelles 
par les États membres pour protéger leurs systèmes financiers pourrait être incompatible avec le fonctionnement 
du marché intérieur, les règles de l’état de droit et l’ordre public de l’Union, mais peut, en raison des dimensions et 
des effets de l’action envisagée, l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément 
au principe de subsidiarité consacré par l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif. 

(51) La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus par la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (ci-après dénommée «Charte»), en particulier le droit au respect de la vie 
privée et familiale (article 7 de la Charte), le droit à la protection des données à caractère personnel (article 8 de la 
Charte) et la liberté d’entreprise (article 16 de la Charte). 

(52) Lors de la rédaction de son rapport évaluant la mise en œuvre de la présente directive, la Commission devrait 
dûment tenir compte du respect des droits fondamentaux et des principes reconnus par la Charte. 

(53) Étant donné qu’il est urgent de mettre en œuvre les mesures adoptées en vue de renforcer le système mis en place 
par l’Union aux fins de la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, et vu les 
engagements pris par les États membres pour procéder rapidement à la transposition de la directive (UE) 
2015/849, les modifications de la directive (UE) 2015/849 devraient être transposées au plus tard le 10 janvier 
2020. Les États membres devraient mettre en place les registres des bénéficiaires effectifs pour les sociétés et autres 
entités juridiques au plus tard le 10 janvier 2020, et pour les fiducies/trusts et les constructions juridiques similaires 
au plus tard le 10 mars 2020. Les registres centraux devraient être interconnectés par l’intermédiaire de la plate- 
forme centrale européenne au plus tard le 10 mars 2021. Les États membres devraient instituer les mécanismes 
automatisés centralisés permettant l’identification des titulaires de comptes bancaires et de comptes de paiement 
ainsi que de coffres-forts au plus tard le 10 septembre 2020.

( 1 ) JO C 369 du 17.12.2011, p. 14.
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(54) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 28, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et a rendu son avis le 2 février 2017 ( 2 ). 

(55) Il y a donc lieu de modifier la directive (UE) 2015/849 en conséquence, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Modifications de la directive (UE) 2015/849 

La directive (UE) 2015/849 est modifiée comme suit: 

1) À l’article 2, paragraphe 1, le point 3) est modifié comme suit: 

a) le point a) est remplacé par le texte suivant: 

«a) les auditeurs, experts-comptables externes et conseillers fiscaux, et toute autre personne qui s’engage à fournir, 
directement ou par le truchement d’autres personnes auxquelles cette autre personne est liée, une aide 
matérielle, une assistance ou des conseils en matière fiscale comme activité économique ou professionnelle 
principale;»; 

b) le point d) est remplacé par le texte suivant: 

«d) les agents immobiliers, y compris lorsqu’ils agissent en qualité d’intermédiaires pour la location de biens 
immeubles, mais uniquement en ce qui concerne les transactions pour lesquelles le loyer mensuel est d’un 
montant égal ou supérieur à 10 000 EUR;»; 

c) les points suivants sont ajoutés: 

«g) les prestataires de services d’échange entre monnaies virtuelles et monnaies légales; 

h) les prestataires de services de portefeuilles de conservation; 

i) les personnes qui négocient des œuvres d’art ou agissent en qualité d’intermédiaires dans le commerce des 
œuvres d’art, y compris lorsque celui-ci est réalisé par des galeries d’art et des maisons de vente aux enchères, 
lorsque la valeur de la transaction ou d’une série de transactions liées est d’un montant égal ou supérieur à 
10 000 EUR; 

j) les personnes qui entreposent ou négocient des œuvres d’art ou agissent en qualité d’intermédiaires dans le 
commerce des œuvres d’art quand celui-ci est réalisé dans des ports francs, lorsque la valeur de la transaction 
ou d’une série de transactions liées est d’un montant égal ou supérieur à 10 000 EUR.». 

2) L’article 3 est modifié comme suit: 

a) Le point 4) est modifié comme suit: 

i) le point a) est remplacé par le texte suivant: 

«a) les infractions terroristes, les infractions liées à un groupe terroriste et les infractions liées à des activités 
terroristes prévues aux titres II et III de la directive (UE) 2017/541 (*); 

___________ 
(*) Directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 relative à la lutte contre le 

terrorisme et remplaçant la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil et modifiant la décision 2005/671/JAI 
du Conseil (JO L 88 du 31.3.2017, p. 6).»; 

ii) le point c) est remplacé par le texte suivant: 

«c) les activités des organisations criminelles telles qu’elles sont définies à l’article 1 er , paragraphe 1, de la 
décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil (*); 

___________ 
(*) Décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil du 24 octobre 2008 relative à la lutte contre la criminalité 

organisée (JO L 300 du 11.11.2008, p. 42).»;

( 1 ) Règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre 
circulation de ces données (JO L 8 du 12.1.2001, p. 1). 

( 2 ) JO C 85 du 18.3.2017, p. 3.
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b) au point 6), le point b) est remplacé par le texte suivant: 

«b) dans le cas des fiducies/trusts, toutes les personnes suivantes: 

i) le ou les constituants; 

ii) le ou les fiduciaires/trustees; 

iii) le ou les protecteurs, le cas échéant; 

iv) les bénéficiaires ou, lorsque les personnes qui seront les bénéficiaires de la construction ou de l’entité 
juridique n’ont pas encore été désignées, la catégorie de personnes dans l’intérêt principal de laquelle la 
construction ou l’entité juridique a été constituée ou opère; 

v) toute autre personne physique exerçant le contrôle en dernier ressort sur la fiducie/le trust par propriété 
directe ou indirecte ou par d’autres moyens;»; 

c) le point 16) est remplacé par le texte suivant: 

«16. «monnaie électronique», monnaie électronique au sens de l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE, à 
l’exclusion de la valeur monétaire visée à l’article 1 er , paragraphes 4 et 5, de ladite directive;»; 

d) les points suivants sont ajoutés: 

«18. «monnaies virtuelles», représentations numériques d’une valeur qui ne sont émises ou garanties ni par une 
banque centrale ni par une autorité publique, qui ne sont pas nécessairement liées non plus à une monnaie 
établie légalement et qui ne possèdent pas le statut juridique de monnaie ou d’argent, mais qui sont acceptées 
comme moyen d’échange par des personnes physiques ou morales et qui peuvent être transférées, stockées et 
échangées par voie électronique; 

19. «prestataire de services de portefeuille de conservation», entité fournissant des services de conservation de clés 
cryptographiques privées pour le compte de ses clients à des fins de détention, de stockage et de transfert de 
monnaies virtuelles.». 

3) L’article 6 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 2, les points b) et c) sont remplacés par le texte suivant: 

«b) les risques associés à chaque secteur concerné, y compris, lorsque ces informations sont disponibles, des 
estimations des volumes monétaires du blanchiment de capitaux fournies par Eurostat pour chacun de ces 
secteurs; 

c) les moyens les plus répandus utilisés par les criminels pour blanchir les produits illicites, y compris, lorsque 
ces informations sont disponibles, ceux particulièrement utilisés dans les transactions entre États membres et 
pays tiers, indépendamment du fait qu’un pays tiers soit recensé comme étant à haut risque en application de 
l’article 9, paragraphe 2.»; 

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. La Commission met le rapport visé au paragraphe 1 à la disposition des États membres et des entités 
assujetties pour les aider à identifier, à comprendre, à gérer et à atténuer les risques de blanchiment de capitaux et 
de financement du terrorisme, et pour permettre à d’autres parties prenantes, y compris les législateurs nationaux, 
le Parlement européen, les autorités européennes de surveillance (AES) et les représentants des CRF de mieux 
comprendre les risques. Les rapports sont rendus publics au plus tard six mois après avoir été mis à la disposition 
des États membres, à l’exception des éléments de ces rapports qui contiennent des informations classifiées.». 

4) L’article 7 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 4, les points suivants sont ajoutés: 

«f) déclare la structure institutionnelle et les procédures générales de son dispositif de lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme, notamment la CRF, les autorités fiscales et les procureurs, ainsi 
que les ressources humaines et financières affectées, lorsque ces informations sont disponibles; 

g) présente un rapport sur les ressources et efforts nationaux (main-d’œuvre et budget) mobilisés pour lutter 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.»;
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b) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Les États membres mettent les résultats de leurs évaluations des risques, y compris les mises à jour de ces 
évaluations, à la disposition de la Commission, des AES ainsi que des autres États membres. D’autres États 
membres peuvent, le cas échéant, fournir des informations supplémentaires pertinentes à l’État membre réalisant 
une évaluation des risques. Un résumé de l’évaluation est mis à la disposition du public. Ce résumé ne contient 
pas d’informations classifiées.». 

5) L’article 9 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 64 pour recenser les pays 
tiers à haut risque, en prenant en compte leurs carences stratégiques, notamment en ce qui concerne: 

a) le cadre juridique et institutionnel du pays tiers en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme, en particulier: 

i) l’incrimination du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme; 

ii) les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle; 

iii) les obligations en matière de conservation des documents et pièces; 

iv) les obligations en matière de déclaration des transactions suspectes; 

v) la disponibilité, pour les autorités compétentes, d’informations exactes et fournies en temps utile sur les 
bénéficiaires effectifs des personnes morales et des constructions juridiques; 

b) les pouvoirs des autorités compétentes du pays tiers et les procédures qu’elles appliquent aux fins de la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, y compris les sanctions efficaces, propor
tionnées et dissuasives appropriées, ainsi que la pratique du pays tiers en matière de coopération et d’échange 
d’informations avec les autorités compétentes des États membres; 

c) l’efficacité du dispositif du pays tiers en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme pour faire face aux risques de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme.»; 

b) le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Lorsqu’elle rédige les actes délégués visés au paragraphe 2, la Commission prend en compte les évaluations 
et les rapports établis en la matière par les organisations internationales et les instances normatives compétentes 
en matière de prévention du blanchiment de capitaux et de lutte contre le financement du terrorisme.». 

6) À l’article 10, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres interdisent à leurs établissements de crédit et à leurs établissements financiers de tenir des 
comptes anonymes, des livrets d’épargne anonymes ou des coffres-forts anonymes. Ils exigent, dans tous les cas, que 
les titulaires et les bénéficiaires de comptes anonymes, de livrets d’épargne anonymes ou de coffres-forts anonymes 
existants soient soumis aux mesures de vigilance à l’égard de la clientèle au plus tard le 10 janvier 2019 et, en tout 
état de cause, avant que ces comptes, livrets ou coffres-forts ne soient utilisés de quelque façon que ce soit.». 

7) L’article 12 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

i) au premier alinéa, les points a) et b) sont remplacés par le texte suivant: 

«a) l’instrument de paiement n’est pas rechargeable ou est assorti d’une limite maximale mensuelle de 
150 EUR pour les opérations de paiement utilisable uniquement dans cet État membre; 

b) le montant maximal stocké sur un support électronique n’excède pas 150 EUR;»; 

ii) le deuxième alinéa est supprimé;
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b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les États membres veillent à ce que la dérogation prévue au paragraphe 1 du présent article ne soit pas 
applicable en cas de remboursement en espèces ou de retrait d’espèces de la valeur monétaire de la monnaie 
électronique lorsque le montant remboursé est supérieur à 50 EUR, ou en cas d’opérations de paiement à distance 
au sens de l’article 4, point 6), de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil (*), lorsque le 
montant payé est supérieur à 50 EUR par transaction. 

___________ 
(*) Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services 

de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le 
règlement (UE) n o 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35).»; 

c) le paragraphe suivant est ajouté: 

«3. Les États membres veillent à ce que les établissements de crédit et les établissements financiers agissant 
comme acquéreurs acceptent uniquement les paiements effectués au moyen de cartes prépayées anonymes émises 
dans des pays tiers où de telles cartes répondent à des exigences équivalentes à celles énoncées aux paragraphes 1 
et 2. 

Les États membres peuvent décider de ne pas accepter sur leur territoire des paiements effectués au moyen de 
cartes prépayées anonymes.». 

8) L’article 13, paragraphe 1, est modifié comme suit: 

a) le point a) est remplacé par le texte suivant: 

«a) l’identification du client et la vérification de son identité, sur la base de documents, de données ou d’infor
mations obtenus d’une source fiable et indépendante, y compris, le cas échéant, les moyens d’identification 
électronique et les services de confiance pertinents prévus par le règlement (UE) n o 910/2014 du Parlement 
européen et du Conseil (*), ou tout autre processus d’identification sécurisé, électronique ou à distance, 
réglementé, reconnu, approuvé ou accepté par les autorités nationales concernées; 

___________ 
(*) Règlement (UE) n o 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification 

électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et 
abrogeant la directive 1999/93/CE (JO L 257 du 28.8.2014, p. 73).»; 

b) à la fin du point b), la phrase suivante est ajoutée: 

«Lorsque le bénéficiaire effectif identifié est le dirigeant principal visé à l’article 3, point 6) a) ii), les entités 
assujetties prennent les mesures raisonnables nécessaires pour vérifier l’identité de la personne physique qui 
occupe la position de dirigeant principal et conservent les informations relatives aux mesures prises ainsi qu’à 
toutes difficultés rencontrées durant le processus de vérification.». 

9) L’article 14 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, la phrase suivante est ajoutée: 

«Lorsqu’elles nouent une nouvelle relation d’affaires avec une société ou une autre entité juridique, une fiducie/un 
trust ou une construction juridique présentant une structure ou des fonctions similaires à celles d’une fiducie/d’un 
trust (ci-après dénommée «construction juridique similaire») pour lesquels des informations sur les bénéficiaires 
effectifs doivent être enregistrées en vertu de l’article 30 ou 31, les entités assujetties recueillent la preuve de 
l’enregistrement ou un extrait du registre.»; 

b) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Les États membres exigent des entités assujetties qu’elles appliquent les mesures de vigilance à l’égard de la 
clientèle non seulement à tous leurs nouveaux clients, mais aussi, lorsque cela est opportun, à leurs clients 
existants en fonction de leur appréciation des risques, ou lorsque les éléments pertinents de la situation d’un 
client changent, ou lorsque l’entité assujettie, au cours de l’année civile considérée, est tenue, en raison d’une 
obligation légale, de contacter le client afin de réexaminer toute information pertinente en rapport avec le ou les 
bénéficiaires effectifs, ou si cette obligation a incombé à l’entité assujettie en application de la directive 
2011/16/UE du Conseil (*). 

___________ 
(*) Directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération administrative dans le domaine 

fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE (JO L 64 du 11.3.2011, p. 1).».
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10) L’article 18 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Dans les cas visés aux articles 18 bis à 24 ainsi que dans d’autres cas de risques plus élevés identifiés par les États 
membres ou les entités assujetties, les États membres exigent des entités assujetties qu’elles appliquent des mesures 
de vigilance renforcées à l’égard de la clientèle afin de gérer et d’atténuer ces risques de manière adéquate.»; 

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les États membres exigent des entités assujetties qu’elles examinent, dans la mesure du raisonnable, le 
contexte et la finalité de toute transaction qui remplit au moins une des conditions suivantes: 

i) il s’agit d’une transaction complexe; 

ii) il s’agit d’une transaction d’un montant anormalement élevé; 

iii) elle est opérée selon un schéma inhabituel; 

iv) elle n’a pas d’objet économique ou licite apparent. 

Les entités assujetties renforcent notamment le degré et la nature de la surveillance de la relation d’affaires, afin 
d’apprécier si ces transactions ou activités semblent suspectes.». 

11) L’article suivant est inséré: 

«Article 18 bis 

1. En ce qui concerne les relations d’affaires ou les transactions impliquant des pays tiers à haut risque recensés en 
application de l’article 9, paragraphe 2, les États membres exigent des entités assujetties qu’elles appliquent les 
mesures de vigilance renforcées à l’égard de la clientèle mentionnées ci-après: 

a) obtenir des informations supplémentaires sur le client et sur le ou les bénéficiaires effectifs; 

b) obtenir des informations supplémentaires sur la nature envisagée de la relation d’affaires; 

c) obtenir des informations sur l’origine des fonds et l’origine du patrimoine du client et du ou des bénéficiaires 
effectifs; 

d) obtenir des informations sur les raisons des transactions envisagées ou réalisées; 

e) obtenir d’un membre d’un niveau élevé de leur hiérarchie l’autorisation de nouer ou de maintenir la relation 
d’affaires; 

f) mettre en œuvre une surveillance renforcée de la relation d’affaires en augmentant le nombre et la fréquence des 
contrôles effectués et en déterminant les schémas de transaction qui nécessitent un examen plus approfondi. 

Les États membres peuvent exiger des entités assujetties qu’elles veillent à ce que, le cas échéant, le premier paiement 
soit réalisé par l’intermédiaire d’un compte ouvert au nom du client auprès d’un établissement de crédit soumis à des 
normes de vigilance à l’égard de la clientèle au moins aussi élevées que celles prévues par la présente directive. 

2. Outre les mesures prévues au paragraphe 1 et dans le respect des obligations internationales de l’Union, les 
États membres exigent que les entités assujetties appliquent, le cas échéant, aux personnes et entités juridiques qui 
exécutent des transactions impliquant des pays tiers à haut risque recensés en application de l’article 9, paragraphe 2, 
une ou plusieurs mesures d’atténuation supplémentaires. Ces mesures consistent en une ou plusieurs des mesures 
suivantes: 

a) appliquer des éléments supplémentaires de vigilance renforcée; 

b) introduire des mécanismes de déclaration renforcés pertinents ou une déclaration systématique des transactions 
financières; 

c) limiter les relations d’affaires ou les transactions avec des personnes physiques ou des entités juridiques provenant 
de pays tiers recensés comme étant des pays à haut risque en application de l’article 9, paragraphe 2.
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3. Outre les mesures prévues au paragraphe 1, les États membres appliquent, le cas échéant, l’une ou plusieurs des 
mesures suivantes à l’égard des pays tiers à haut risque recensés en application de l’article 9, paragraphe 2, dans le 
respect des obligations internationales de l’Union: 

a) refuser l’établissement de filiales, de succursales ou de bureaux de représentation d’entités assujetties du pays 
concerné, ou, d’une autre manière, tenir compte du fait que l’entité assujettie concernée est originaire d’un pays 
qui n’est pas doté de dispositifs satisfaisants de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme; 

b) interdire aux entités assujetties d’établir des succursales ou des bureaux de représentation dans le pays concerné 
ou, d’une autre manière, tenir compte du fait que la succursale ou le bureau de représentation en question serait 
établi dans un pays qui n’est pas doté de dispositifs satisfaisants de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme; 

c) imposer des obligations renforcées en matière de contrôle prudentiel ou d’audit externe pour les filiales et les 
succursales d’entités assujetties situées dans le pays concerné; 

d) imposer des obligations renforcées en matière d’audit externe pour les groupes financiers en ce qui concerne 
toutes leurs filiales et leurs succursales situées dans le pays concerné; 

e) obliger les établissements de crédit et les établissements financiers à examiner et à modifier les relations de 
correspondant avec les établissements clients dans le pays concerné ou, si nécessaire, à y mettre fin. 

4. Lorsqu’ils adoptent ou appliquent les mesures énoncées aux paragraphes 2 et 3, les États membres prennent en 
compte, au besoin, les évaluations et rapports établis en la matière par les organisations internationales et les 
instances normatives compétentes en matière de prévention du blanchiment de capitaux et de lutte contre le 
financement du terrorisme, en ce qui concerne les risques présentés par des pays tiers particuliers. 

5. Les États membres informent la Commission avant l’adoption ou l’application des mesures énoncées aux 
paragraphes 2 et 3.». 

12) À l’article 19, la partie introductive est remplacée par le texte suivant: 

«En ce qui concerne les relations transfrontalières de correspondant qui impliquent l’exécution de paiements avec un 
établissement client d’un pays tiers, les États membres exigent de leurs établissements de crédit et de leurs établis
sements financiers, outre les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle prévues à l’article 13, au moment de nouer 
une relation d’affaires:». 

13) L’article suivant est inséré: 

«Article 20 bis 

1. Chaque État membre établit et met à jour une liste indiquant les fonctions précises qui, aux termes des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives nationales, sont considérées comme étant des fonctions 
publiques importantes aux fins de l’article 3, point 9). Les États membres demandent à chaque organisation inter
nationale accréditée sur leurs territoires d’établir et de mettre à jour une liste des fonctions publiques importantes qui 
existent en leur sein aux fins de l’article 3, point 9). Ces listes sont transmises à la Commission et peuvent être 
rendues publiques. 

2. La Commission dresse et met à jour la liste des fonctions précises qui sont considérées comme étant des 
fonctions publiques importantes au niveau des institutions et organes de l’Union. Cette liste comprend également 
toute fonction susceptible d’être confiée à des représentants de pays tiers et d’instances internationales accrédités au 
niveau de l’Union. 

3. La Commission constitue, à partir des listes prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article, une liste unique 
de toutes les fonctions publiques importantes aux fins de l’article 3, point 9). Cette liste unique est rendue publique. 

4. Les fonctions figurant sur la liste visée au paragraphe 3 du présent article sont traitées conformément aux 
conditions fixées à l’article 41, paragraphe 2.». 

14) À l’article 27, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties auxquelles un client est adressé prennent des mesures 
appropriées pour que le tiers fournisse sans délai, sur demande, des copies adéquates des données d’identification et 
de vérification, y compris, le cas échéant, des données obtenues par l’utilisation de moyens d’identification élec
tronique, des services de confiance concernés prévus par le règlement (UE) n o 910/2014, ou tout autre processus 
d’identification sécurisé, électronique ou à distance, réglementé, reconnu, approuvé ou accepté par les autorités 
nationales concernées.».
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15) L’article 30 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

i) le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Les États membres veillent à ce que les sociétés et autres entités juridiques constituées sur leur territoire aient 
l’obligation d’obtenir et de conserver des informations adéquates, exactes et actuelles sur leurs bénéficiaires 
effectifs, y compris des précisions sur les intérêts effectifs détenus. Les États membres veillent à ce que toute 
infraction au présent article fasse l’objet de mesures ou de sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives.»; 

ii) l’alinéa suivant est ajouté: 

«Les États membres exigent que les bénéficiaires effectifs de sociétés ou autres entités juridiques, y compris au 
moyen d’actions, de droits de vote, de participations au capital, d’actions au porteur ou par le biais d’un 
contrôle exercé par d’autres moyens, fournissent à ces entités toutes les informations nécessaires pour que la 
société ou autre entité juridique satisfasse aux exigences visées au premier alinéa.»; 

b) le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Les États membres exigent que les informations conservées dans le registre central visé au paragraphe 3 
soient adéquates, exactes et actuelles, et mettent en place des mécanismes à cet effet. Parmi ces mécanismes figure 
l’obligation pour les entités assujetties et, le cas échéant et dans la mesure où cette exigence n’interfère pas 
inutilement avec leurs fonctions, les autorités compétentes de signaler toute divergence qu’elles rencontrent entre 
les informations sur les bénéficiaires effectifs disponibles dans le registre central et les informations sur les 
bénéficiaires effectifs qui sont à leur disposition. Lorsque des divergences sont signalées, les États membres veillent 
à ce que des mesures appropriées soient prises afin de résoudre ces divergences en temps utile et, le cas échéant, à 
ce que, dans l’intervalle, une mention spécifique figure dans le registre central.»; 

c) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Les États membres veillent à ce que les informations sur les bénéficiaires effectifs soient accessibles dans 
tous les cas: 

a) aux autorités compétentes et aux CRF, sans aucune restriction; 

b) aux entités assujetties, dans le cadre de la vigilance à l’égard de la clientèle conformément au chapitre II; 

c) à tout membre du grand public. 

Les personnes visées au point c) sont autorisées à avoir accès, au moins, au nom, au mois et à l’année de 
naissance, au pays de résidence et à la nationalité du bénéficiaire effectif, ainsi qu’à la nature et à l’étendue des 
intérêts effectifs détenus. 

Les États membres peuvent, dans des conditions à déterminer par le droit national, donner accès à des infor
mations supplémentaires permettant l’identification du bénéficiaire effectif. Ces informations supplémentaires 
comprennent, au moins, la date de naissance ou les coordonnées, conformément aux règles en matière de 
protection des données.»; 

d) le paragraphe suivant est inséré: 

«5 bis. Les États membres peuvent décider de conditionner la mise à disposition des informations conservées 
dans les registres nationaux visés au paragraphe 3 à une inscription en ligne et au paiement d’une redevance, qui 
n’excède pas les coûts administratifs liés à la mise à disposition des informations, y compris les coûts de 
maintenance et de développement du registre.»; 

e) le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant: 

«6. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes et les CRF aient un accès en temps utile et 
sans restriction à toutes les informations conservées dans le registre central visé au paragraphe 3 sans alerter 
l’entité concernée. Les États membres permettent également un accès en temps utile aux entités assujetties 
lorsqu’elles prennent des mesures de vigilance à l’égard de la clientèle conformément au chapitre II.
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Les autorités compétentes bénéficiant d’un accès au registre central visé au paragraphe 3 sont les autorités 
publiques chargées de certaines responsabilités dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de capitaux 
ou le financement du terrorisme, ainsi que les autorités fiscales, les autorités de surveillance des entités assujetties 
et les autorités chargées de mener des enquêtes ou des poursuites pénales concernant le blanchiment de capitaux, 
les infractions sous-jacentes associées et le financement du terrorisme, et de procéder au dépistage et à la saisie ou 
au gel et à la confiscation des avoirs d’origine criminelle.»; 

f) le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant: 

«7. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes et les CRF soient en mesure de fournir, en 
temps utile et gratuitement, les informations visées aux paragraphes 1 et 3 aux autorités compétentes et aux CRF 
d’autres États membres.»; 

g) les paragraphes 9 et 10 sont remplacés par le texte suivant: 

«9. Dans des circonstances exceptionnelles à définir en droit national, lorsque l’accès visé au paragraphe 5, 
premier alinéa, points b) et c), exposerait le bénéficiaire effectif à un risque disproportionné, à un risque de fraude, 
d’enlèvement, de chantage, d’extorsion, de harcèlement, de violence ou d’intimidation, ou lorsque le bénéficiaire 
effectif est un mineur ou est autrement frappé d’incapacité, les États membres peuvent prévoir des dérogations 
concernant l’accès à tout ou partie des informations sur les bénéficiaires effectifs au cas par cas. Les États membres 
veillent à ce que ces dérogations soient accordées sur la base d’une évaluation détaillée de la nature exceptionnelle 
des circonstances. Le droit d’obtenir une révision administrative de la décision de dérogation et le droit à un 
recours juridictionnel effectif sont garantis. Un État membre ayant accordé des dérogations publie des données 
statistiques annuelles sur le nombre de dérogations accordées ainsi que sur les raisons avancées, et communiquent 
ces données à la Commission. 

Les dérogations accordées conformément au premier alinéa du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux 
établissements de crédit et aux établissements financiers, ou aux entités assujetties visées à l’article 2, paragraphe 
1, point 3) b), lorsqu’il s’agit de fonctionnaires. 

10. Les États membres veillent à ce que les registres centraux visés au paragraphe 3 du présent article soient 
interconnectés par l’intermédiaire de la plate-forme centrale européenne instituée par l’article 22, paragraphe 1, de 
la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil (*). La connexion des registres centraux des 
États membres à la plate-forme est réalisée conformément aux spécifications techniques et aux procédures établies 
par les actes d’exécution adoptés par la Commission conformément à l’article 24 de la directive (UE) 2017/1132 
et à l’article 31 bis de la présente directive. 

Les États membres veillent à ce que les informations visées au paragraphe 1 du présent article soient disponibles 
par l’intermédiaire du système d’interconnexion des registres institué par l’article 22, paragraphe 1, de la directive 
(UE) 2017/1132, conformément aux législations nationales des États membres mettant en œuvre les 
paragraphes 5, 5 bis et 6 du présent article. 

Les informations visées au paragraphe 1 sont disponibles par l’intermédiaire des registres nationaux et du système 
d’interconnexion des registres pendant au moins cinq ans et au maximum dix ans après que la société ou l’autre 
entité juridique a été radiée du registre. Les États membres coopèrent entre eux et avec la Commission pour 
mettre en œuvre les différents types d’accès conformément au présent article. 

___________ 
(*) Directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du 

droit des sociétés (JO L 169 du 30.6.2017, p. 46).». 

16) L’article 31 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres veillent à ce que le présent article s’applique aux fiducies/trusts et à d’autres types de 
constructions juridiques, telles que, notamment, la fiducie, certains types de Treuhand ou de fideicomiso, lorsque 
ces constructions présentent une structure ou des fonctions similaires à celles des fiducies/trusts. Les États 
membres identifient les caractéristiques qui permettent de déterminer les cas où les constructions juridiques 
régies par leur droit présentent une structure ou des fonctions similaires à celles des fiducies/trusts. 

Chaque État membre exige que les fiduciaires/trustees de toute fiducie expresse/de tout trust exprès administrédans 
ledit État membre obtiennent et conservent des informations adéquates, exactes et actuelles sur les bénéficiaires 
effectifs de la fiducie/du trust. Ces informations comprennent l’identité: 

a) du ou des constituants;
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b) du ou des fiduciaires/trustees; 

c) du ou des protecteurs (le cas échéant); 

d) des bénéficiaires ou de la catégorie de bénéficiaires; et 

e) de toute autre personne physique exerçant un contrôle effectif sur la fiducie/le trust. 

Les États membres veillent à ce toute infraction au présent article fasse l’objet de mesures ou de sanctions 
efficaces, proportionnées et dissuasives.»; 

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les États membres veillent à ce que les fiduciaires/trustees ou les personnes occupant des positions 
équivalentes dans des constructions juridiques similaires visées au paragraphe 1 du présent article, déclarent 
leur statut et fournissent, en temps utile, les informations visées au paragraphe 1 du présent article aux entités 
assujetties lorsque, en tant que fiduciaires/trustees ou en tant que personnes occupant des positions équivalentes 
dans des constructions juridiques similaires, ils nouent une relation d’affaires ou exécutent, à titre occasionnel, une 
transaction dont le montant dépasse les seuils fixés à l’article 11, points b), c) et d).»; 

c) le paragraphe suivant est inséré: 

«3 bis. Les États membres exigent que les informations sur les bénéficiaires effectifs d’une fiducie expresse/d’un 
trust exprès et de constructions juridiques similaires visées au paragraphe 1 soient conservées dans un registre 
central concernant les bénéficiaires effectifs mis en place par l’État membre dans lequel est établi ou réside le 
fiduciaire/trustee de la fiducie/du trust ou la personne occupant une position équivalente dans une construction 
juridique similaire. 

Lorsque le lieu d’établissement ou de résidence du fiduciaire/trustee de la fiducie/du trust ou de la personne 
occupant une position équivalente dans une construction juridique similaire est situé en dehors de l’Union, les 
informations visées au paragraphe 1 sont conservées dans un registre central mis en place par l’État membre dans 
lequel le fiduciaire/trustee de la fiducie/du trust ou la personne occupant une position équivalente dans une 
construction juridique similaire noue une relation d’affaires ou acquiert un bien immobilier au nom de la 
fiducie/du trust ou de la construction juridique similaire. 

Lorsque les fiduciaires/trustees d’une fiducie/d’un trust ou les personnes occupant des positions équivalentes dans 
une construction juridique similaire sont établis ou résident dans différents États membres, ou lorsque le fidu
ciaire/trustee de cette fiducie/ce trust ou la personne occupant une position équivalente dans une construction 
juridique similaire noue de multiples relations d’affaires au nom de la fiducie/du trust ou de la construction 
juridique similaire dans différents États membres, une attestation apportant la preuve de l’enregistrement ou un 
extrait des informations sur les bénéficiaires effectifs conservées dans un registre par un État membre peut être 
considéré comme suffisant pour considérer que l’obligation d’enregistrement est remplie.»; 

d) le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Les États membres veillent à ce que les informations sur les bénéficiaires effectifs d’une fiducie/d’un trust ou 
d’une construction juridique similaire soient accessibles dans tous les cas: 

a) aux autorités compétentes et aux CRF, sans aucune restriction; 

b) aux entités assujetties, dans le cadre de la vigilance à l’égard de la clientèle conformément au chapitre II; 

c) à toute personne physique ou morale qui peut démontrer un intérêt légitime; 

d) à toute personne physique ou morale qui introduit une demande écrite portant sur une fiducie/un trust ou une 
construction juridique similaire qui détient ou possède une participation de contrôle dans une société ou autre 
entité juridique autres que celles visées à l’article 30, paragraphe 1, par propriété directe ou indirecte, notam
ment au moyen d’actions au porteur ou par le biais d’un contrôle par d’autres moyens. 

Les informations accessibles aux personnes physiques ou morales visées aux points c) et d) du premier alinéa 
comprennent le nom, le mois et l’année de naissance, le pays de résidence et la nationalité du bénéficiaire effectif, 
ainsi que la nature et l’étendue des intérêts effectifs détenus. 

Les États membres peuvent, dans des conditions à déterminer par le droit national, donner accès à des infor
mations supplémentaires permettant l’identification du bénéficiaire effectif. Ces informations supplémentaires 
comprennent, au moins, la date de naissance ou les coordonnées, conformément aux règles en matière de 
protection des données. Les États membres peuvent donner un accès plus large aux informations conservées 
dans le registre conformément à leur droit national.
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Les autorités compétentes bénéficiant d’un accès au registre central visé au paragraphe 3 bis sont les autorités 
publiques chargées de certaines responsabilités dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de capitaux ou le 
financement du terrorisme, ainsi que les autorités fiscales, les autorités de surveillance des entités assujetties et les 
autorités chargées de mener des enquêtes ou des poursuites pénales concernant le blanchiment de capitaux, les 
infractions sous-jacentes associées et le financement du terrorisme, et de procéder au dépistage et à la saisie ou au 
gel et à la confiscation des avoirs d’origine criminelle.»; 

e) le paragraphe suivant est inséré: 

«4 bis. Les États membres peuvent décider de conditionner la mise à disposition des informations conservées 
dans les registres nationaux visés au paragraphe 3 bis à une inscription en ligne et au paiement d’une redevance, 
qui n’excède pas les coûts administratifs liés à la mise à disposition des informations, y compris les coûts de 
maintenance et de développement du registre.»; 

f) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Les États membres exigent que les informations conservées dans le registre central visé au paragraphe 3 bis 
soient adéquates, exactes et actuelles, et mettent en place des mécanismes à cet effet. Parmi ces mécanismes figure 
l’obligation pour les entités assujetties et, le cas échéant et dans la mesure où cette exigence n’interfère pas 
inutilement avec leurs fonctions, les autorités compétentes de signaler toute divergence qu’elles rencontrent entre 
les informations sur les bénéficiaires effectifs disponibles dans le registre central et les informations sur les 
bénéficiaires effectifs dont elles disposent. Lorsque des divergences sont signalées, les États membres veillent à 
ce que des mesures appropriées soient prises afin de résoudre ces divergences en temps utile et, le cas échéant, à 
ce que, dans l’intervalle, une mention spécifique figure dans le registre central.»; 

g) le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant: 

«7. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes et les CRF soient en mesure de fournir, en 
temps utile et gratuitement, les informations visées aux paragraphes 1 et 3 aux autorités compétentes et aux CRF 
d’autres États membres.»; 

h) le paragraphe suivant est inséré: 

«7 bis. Dans des circonstances exceptionnelles à définir en droit national, lorsque l’accès visé au paragraphe 4, 
premier alinéa, points b), c) et d), exposerait le bénéficiaire effectif à un risque disproportionné, à un risque de 
fraude, d’enlèvement, de chantage, d’extorsion, de harcèlement, de violence ou d’intimidation, ou lorsque le 
bénéficiaire effectif est un mineur ou est autrement frappé d’incapacité, les États membres peuvent prévoir une 
dérogation concernant l’accès à tout ou partie des informations sur les bénéficiaires effectifs au cas par cas. Les 
États membres veillent à ce que ces dérogations soient accordées sur la base d’une évaluation détaillée de la nature 
exceptionnelle des circonstances. Le droit d’obtenir une révision administrative de la décision de dérogation et le 
droit à un recours juridictionnel effectif sont garantis. Un État membre ayant accordé des dérogations publie des 
données statistiques annuelles sur le nombre de dérogations accordées ainsi que sur les raisons avancées, et 
communique ces données à la Commission. 

Les dérogations accordées conformément au premier alinéa ne s’appliquent pas aux établissements de crédit et aux 
établissements financiers, et aux entités assujetties visées à l’article 2, paragraphe 1, point 3) b), lorsqu’il s’agit de 
fonctionnaires. 

Lorsqu’un État membre décide d’établir une dérogation conformément au premier alinéa, il ne restreint pas l’accès 
des autorités compétentes et des CRF aux informations.»; 

i) le paragraphe 8 est supprimé; 

j) le paragraphe 9 est remplacé par le texte suivant: 

«9. Les États membres veillent à ce que les registres centraux visés au paragraphe 3 bis du présent article soient 
interconnectés par l’intermédiaire de la plate-forme centrale européenne instituée par l’article 22, paragraphe 1, de 
la directive (UE) 2017/1132. La connexion des registres centraux des États membres à la plate-forme est réalisée 
conformément aux spécifications techniques et aux procédures établies par les actes d’exécution adoptés par la 
Commission conformément à l’article 24 de la directive (UE) 2017/1132 et à l’article 31 bis de la présente 
directive. 

Les États membres veillent à ce que les informations visées au paragraphe 1 du présent article soient disponibles 
par l’intermédiaire du système d’interconnexion des registres institué par l’article 22, paragraphe 2, de la directive 
(UE) 2017/1132, conformément aux législations nationales des États membres mettant en œuvre les 
paragraphes 4 et 5 du présent article.
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Les États membres prennent les mesures appropriées pour veiller à ce que seules les informations visées au 
paragraphe 1 qui sont à jour et qui correspondent aux véritables bénéficiaires effectifs soient mises à disposition 
par l’intermédiaire de leurs registres nationaux et du système d’interconnexion des registres, et l’accès à ces 
informations a lieu dans le respect des règles en matière de protection des données. 

Les informations visées au paragraphe 1 sont disponibles par l’intermédiaire des registres nationaux et du système 
d’interconnexion des registres pendant au moins cinq ans et au maximum dix ans après que les motifs de 
l’enregistrement des informations sur les bénéficiaires effectifs visés au paragraphe 3 bis ont cessé d’exister. Les 
États membres coopèrent avec la Commission pour mettre en œuvre les différents types d’accès conformément 
aux paragraphes 4 et 4 bis.»; 

k) le paragraphe suivant est ajouté: 

«10. Les États membres communiquent à la Commission les catégories, la description des caractéristiques, la 
dénomination et, le cas échéant, la base juridique des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires visés 
au paragraphe 1 au plus tard le 10 juillet 2019. La Commission publie, au Journal officiel de l’Union européenne, la 
liste consolidée desdits fiducies/trusts et constructions juridiques similaires au plus tard le 10 septembre 2019. 

Au plus tard le 26 juin 2020, la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport dans 
lequel elle évalue si l’ensemble des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires, tels qu’ils sont visés au 
paragraphe 1, régis par le droit des États membres ont été dûment identifiés et soumis aux obligations énoncées 
dans la présente directive. Le cas échéant, la Commission prend les mesures nécessaires pour donner suite aux 
conclusions de ce rapport.». 

17) L’article suivant est inséré: 

«Article 31 bis 

Actes d’exécution 

Au besoin, outre les actes d’exécution adoptés par la Commission conformément à l’article 24 de la directive (UE) 
2017/1132 et conformément au champ d’application des articles 30 et 31 de la présente directive, la Commission 
adopte, par voie d’actes d’exécution, les spécifications techniques et les procédures nécessaires pour assurer l’inter
connexion des registres centraux des États membres visés à l’article 30, paragraphe 10, et à l’article 31, paragraphe 9, 
en ce qui concerne: 

a) la spécification technique définissant l’ensemble des données techniques nécessaires pour que la plate-forme puisse 
remplir ses fonctions ainsi que la méthode de stockage, d’utilisation et de protection de ces données; 

b) les critères communs selon lesquels les informations sur les bénéficiaires effectifs sont disponibles par l’inter
médiaire du système d’interconnexion des registres, en fonction du niveau d’accès accordé par les États membres; 

c) les modalités techniques de mise à disposition des informations sur les bénéficiaires effectifs; 

d) les conditions techniques de disponibilité des services fournis par le système d’interconnexion des registres; 

e) les modalités techniques de mise en place des différents types d’accès aux informations sur les bénéficiaires 
effectifs fondés sur l’article 30, paragraphe 5, et l’article 31, paragraphe 4; 

f) les modalités de paiement lorsque l’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs est soumis au paiement 
d’une redevance conformément à l’article 30, paragraphe 5 bis, et à l’article 31, paragraphe 4 bis, en tenant compte 
des moyens de paiement disponibles tels que les transactions à distance. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 64 bis, paragraphe 2. 

La Commission s’efforce, dans ses actes d’exécution, de réutiliser des technologies éprouvées et des pratiques 
existantes. La Commission veille à ce que la mise au point des systèmes n’entraîne pas des coûts supérieurs à ce 
qui est absolument nécessaire aux fins de la mise en œuvre de la présente directive. Les actes d’exécution de la 
Commission sont caractérisés par la transparence et par l’échange d’expériences et d’informations entre la Commis
sion et les États membres.».
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18) À l’article 32, le paragraphe suivant est ajouté: 

«9. Sans préjudice de l’article 34, paragraphe 2, dans le cadre de ses fonctions, chaque CRF est en mesure de 
demander, d’obtenir et d’utiliser des informations de toute entité assujettie aux fins définies au paragraphe 1 du 
présent article, même en l’absence de rapport établi au préalable en vertu de l’article 33, paragraphe 1, point a) ou de 
l’article 34, paragraphe 1.». 

19) L’article suivant est inséré: 

«Article 32 bis 

1. Les États membres mettent en place des mécanismes automatisés centralisés, tels que des registres centraux ou 
des systèmes électroniques centraux de recherche de données, permettant l’identification, en temps utile, de toute 
personne physique ou morale qui détient ou contrôle des comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés 
par un numéro IBAN, au sens du règlement (UE) n o 260/2012 du Parlement européen et du Conseil (*), ainsi que des 
coffres-forts tenus par un établissement de crédit établi sur leur territoire. Les États membres communiquent à la 
Commission les caractéristiques de ces mécanismes nationaux. 

2. Les États membres veillent à ce que les informations conservées dans les mécanismes centralisés visés au 
paragraphe 1 du présent article soient directement accessibles aux CRF nationales, de manière immédiate et non 
filtrée. Les informations sont également accessibles aux autorités nationales compétentes pour l’accomplissement des 
obligations qui leur incombent au titre de la présente directive. Les États membres veillent à ce que chaque CRF soit 
en mesure de fournir en temps utile à toute autre CRF des informations conservées dans les mécanismes centralisés 
visés au paragraphe 1 du présent article, conformément à l’article 53. 

3. Les informations suivantes sont accessibles et peuvent faire l’objet de recherches au moyen des mécanismes 
centralisés visés au paragraphe 1: 

— concernant le titulaire d’un compte client et toute personne prétendant agir au nom du client: le nom, complété 
soit par les autres données d’identification requises au titre des dispositions nationales transposant l’article 13, 
paragraphe 1, point a), soit par un numéro d’identification unique; 

— concernant le bénéficiaire effectif du titulaire d’un compte client: le nom, complété soit par les autres données 
d’identification requises au titre des dispositions nationales transposant l’article 13, paragraphe 1, point b), soit 
par un numéro d’identification unique; 

— concernant le compte bancaire ou le compte de paiement: le numéro IBAN et la date d’ouverture et de clôture 
du compte; 

— concernant le coffre-fort: le nom du locataire, complété soit par les autres données d’identification requises au 
titre des dispositions nationales transposant l’article 13, paragraphe 1, soit par un numéro d’identification unique, 
ainsi que la durée de la période de location. 

4. Les États membres peuvent envisager d’exiger que d’autres informations jugées essentielles aux CRF et aux 
autorités compétentes pour l’accomplissement des obligations qui leur incombent en vertu de la présente directive 
soient accessibles et puissent faire l’objet de recherches au moyen des mécanismes centralisés. 

5. Au plus tard le 26 juin 2020, la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport dans 
lequel elle évalue les conditions et les spécifications techniques et procédures permettant d’assurer une interconnexion 
sécurisée et efficace des mécanismes automatisés centralisés. Le cas échéant, ce rapport est accompagné d’une 
proposition législative. 

___________ 
(*) Règlement (UE) n o 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 établissant des exigences 

techniques et commerciales pour les virements et les prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) 
n o 924/2009 (JO L 94 du 30.3.2012, p. 22).». 

20) L’article suivant est inséré: 

«Article 32 ter 

1. Les États membres donnent aux CRF et aux autorités compétentes l’accès aux informations permettant l’iden
tification, en temps utile, de toute personne physique ou morale détenant des biens immobiliers, notamment au 
moyen de registres ou de systèmes électroniques de recherche de données lorsque de tels registres ou systèmes sont 
disponibles. 

2. Au plus tard le 31 décembre 2020, la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport 
dans lequel elle évalue la nécessité et la proportionnalité d’une harmonisation des informations contenues dans les 
registres ainsi que la nécessité d’assurer l’interconnexion de ces registres. Le cas échéant, ce rapport est accompagné 
d’une proposition législative.».
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21) À l’article 33, paragraphe 1, le point b) est remplacé par le texte suivant: 

«b) en fournissant directement à la CRF, à la demande de celle-ci, toutes les informations nécessaires.». 

22) À l’article 34, le paragraphe suivant est ajouté: 

«3. Les organismes d’autorégulation désignés par les États membres publient un rapport annuel contenant des 
informations sur: 

a) les mesures prises en vertu des articles 58, 59 et 60; 

b) le nombre de signalements d’infractions reçus visés à l’article 61, le cas échéant; 

c) le nombre de rapports reçus par l’organisme d’autorégulation visés au paragraphe 1 et le nombre de rapports 
transmis par l’organisme d’autorégulation à la CRF, le cas échéant; 

d) le cas échéant, le nombre et la description des mesures prises en vertu des articles 47 et 48 pour contrôler le 
respect, par les entités assujetties, de leurs obligations en vertu des articles suivants: 

i) articles 10 à 24 (vigilance à l’égard de la clientèle); 

ii) articles 33, 34 et 35 (déclaration de transactions suspectes); 

iii) article 40 (conservation des documents et pièces); et 

iv) articles 45 et 46 (contrôles internes).». 

23) L’article 38 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 38 

1. Les États membres font en sorte que les personnes, y compris les employés et les représentants de l’entité 
assujettie qui signalent, en interne ou à la CRF, un soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme, bénéficient d’une protection légale contre toute menace, mesure de représailles ou acte hostile, et en 
particulier contre toute mesure préjudiciable ou discriminatoire en matière d’emploi. 

2. Les États membres veillent à ce que les personnes exposées à des menaces, à des mesures de représailles ou à 
des actes hostiles, ou à des mesures préjudiciables ou discriminatoires en matière d’emploi pour avoir signalé un 
soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, en interne ou à la CRF, aient le droit de 
déposer, en toute sécurité, une réclamation auprès des autorités compétentes respectives. Sans préjudice de la 
confidentialité des informations recueillies par la CRF, les États membres veillent également à ce que ces personnes 
disposent d’un droit de recours effectif pour garantir leurs droits au titre du présent paragraphe.». 

24) À l’article 39, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. L’interdiction énoncée au paragraphe 1 du présent article n’empêche pas la divulgation entre les établissements 
de crédit et les établissements financiers des États membres, à condition que ceux-ci appartiennent à un même 
groupe, ni entre ces entités et leurs succursales et filiales détenues majoritairement et situées dans des pays tiers, à 
condition que ces succursales et filiales détenues majoritairement respectent pleinement les politiques et procédures 
définies à l’échelle du groupe, y compris les procédures en matière de partage d’informations au sein du groupe, 
conformément à l’article 45, et que les politiques et procédures définies à l’échelle du groupe respectent les exigences 
prévues dans la présente directive.». 

25) À l’article 40, le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

a) le point a) est remplacé par le texte suivant: 

«a) en ce qui concerne les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, une copie des documents et informations 
qui sont nécessaires pour se conformer aux obligations de vigilance à l’égard de la clientèle prévues au 
chapitre II, y compris, le cas échéant, les données obtenues par l’utilisation de moyens d’identification 
électronique, des services de confiance pertinents prévus par le règlement (UE) n o 910/2014, ou tout autre 
processus d’identification sécurisé, électronique ou à distance, réglementé, reconnu, approuvé ou accepté par 
les autorités nationales compétentes, pendant cinq ans après la fin de la relation d’affaires avec le client ou 
après la date de la transaction conclue à titre occasionnel;»;
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b) l’alinéa suivant est ajouté: 

«La période de conservation visée au présent paragraphe, y compris la période de conservation prolongée qui ne 
dépasse pas cinq années supplémentaires, s’applique également en ce qui concerne les données accessibles par 
l’intermédiaire des mécanismes centralisés visés à l’article 32 bis.». 

26) L’article 43 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 43 

Le traitement de données à caractère personnel sur la base de la présente directive aux fins de la prévention du 
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme visées à l’article 1 er est considéré comme une question 
d’intérêt public au titre du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil (*). 

___________ 
(*) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 
4.5.2016, p. 1).». 

27) L’article 44 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 44 

1. Afin de contribuer à l’élaboration des évaluations des risques en application de l’article 7, les États membres 
font en sorte d’être en mesure de revoir l’efficacité de leurs dispositifs de lutte contre le blanchiment de capitaux ou le 
financement du terrorisme, en tenant des statistiques complètes sur les aspects pertinents du point de vue de 
l’efficacité de tels dispositifs. 

2. Les statistiques visées au paragraphe 1 comprennent: 

a) des données mesurant la taille et l’importance des différents secteurs entrant dans le champ d’application de la 
présente directive, notamment le nombre de personnes physiques et d’entités ainsi que l’importance économique 
de chaque secteur; 

b) des données mesurant les phases de déclaration et d’enquête et les phases judiciaires du dispositif national de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, notamment le nombre de déclarations de 
transactions suspectes présentées à la CRF, les suites données à ces déclarations et, sur une base annuelle, le 
nombre d’affaires instruites, le nombre de personnes poursuivies et de personnes condamnées pour blanchiment 
de capitaux ou financement du terrorisme, les types d’infractions sous-jacentes, lorsque ces informations sont 
disponibles, ainsi que la valeur en euros des biens gelés, saisis ou confisqués; 

c) s’il en existe, des données permettant de déterminer le nombre et le pourcentage de déclarations donnant lieu à 
une enquête complémentaire, ainsi que le rapport annuel adressé aux entités assujetties pour leur fournir des 
précisions sur l’utilité et le suivi de leurs déclarations; 

d) des données concernant le nombre de demandes d’informations transfrontalières qui ont été formulées, reçues, 
rejetées et auxquelles une réponse partielle ou complète a été donnée par la CRF, ventilées par pays partenaire; 

e) les ressources humaines allouées aux autorités compétentes chargées de la surveillance dans le domaine de la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, ainsi que les ressources humaines allouées à la 
CRF afin qu’elle puisse remplir les tâches précisées à l’article 32; 

f) le nombre de mesures de surveillance sur site et hors site, le nombre d’infractions constatées sur la base des 
mesures de surveillance et de sanctions ou de mesures administratives appliquées par les autorités de surveillance. 

3. Les États membres veillent à ce qu’un état consolidé de leurs statistiques soit publié sur une base annuelle. 

4. Chaque année, les États membres transmettent à la Commission les statistiques visées au paragraphe 2. La 
Commission publie un rapport annuel qui synthétise et explique les statistiques visées au paragraphe 2, et le met à 
disposition sur son site internet.».
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28) À l’article 45, le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Les États membres et les AES s’informent mutuellement des cas dans lesquels le droit d’un pays tiers ne permet 
pas de mettre en œuvre les politiques et procédures requises en application du paragraphe 1. Dans ces cas, des 
actions coordonnées peuvent être engagées pour rechercher une solution. Au moment de déterminer quels pays tiers 
ne permettent pas la mise en œuvre des politiques et procédures requises en application du paragraphe 1, les États 
membres et les AES tiennent compte de toutes les contraintes juridiques susceptibles de faire obstacle à une bonne 
mise en œuvre de ces politiques et procédures, y compris en matière de secret, de protection des données et d’autres 
contraintes limitant l’échange d’informations qui peuvent être utiles à cette fin.». 

29) À l’article 47, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres veillent à ce que les prestataires de services d’échange entre monnaies virtuelles et monnaies 
légales et les prestataires de services de portefeuilles de conservation soient immatriculés, que les bureaux de change 
et d’encaissement de chèques et les prestataires de services aux sociétés ou fiducies/trusts soient agréés ou imma
triculés, et que les prestataires de services de jeux d’argent et de hasard soient réglementés.». 

30) L’article 48 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe suivant est inséré: 

«1 bis. Afin de faciliter et de promouvoir une coopération efficace, et notamment l’échange d’informations, les 
États membres communiquent à la Commission la liste des autorités compétentes des entités assujetties énumé
rées à l’article 2, paragraphe 1, y compris les coordonnées de celles-ci. Les États membres veillent à ce que les 
informations fournies à la Commission soient mises à jour. 

La Commission publie sur son site internet un registre de ces autorités ainsi que leurs coordonnées. Les autorités 
qui figurent dans le registre servent de points de contact, dans la limite de leurs pouvoirs, pour les autorités 
compétentes homologues des autres États membres. Les autorités de surveillance financière des États membres 
servent également de points de contact pour les AES. 

Afin d’assurer l’application adéquate de la présente directive, les États membres exigent que toutes les entités 
assujetties soient soumises à une surveillance appropriée, comprenant le pouvoir d’exercer une surveillance sur site 
et hors site, et prennent des mesures administratives appropriées et proportionnées pour remédier à la situation 
en cas d’infraction.»; 

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes disposent des pouvoirs appropriés, dont le 
pouvoir d’exiger la production de toute information pertinente pour contrôler le respect des obligations et le 
pouvoir d’effectuer des vérifications, ainsi que des ressources financières, humaines et techniques nécessaires à 
l’accomplissement de leurs fonctions. Les États membres s’assurent que le personnel de ces autorités est d’une 
grande intégrité et doté de compétences appropriées, et qu’il respecte des exigences professionnelles élevées, 
notamment en matière de confidentialité, de protection des données et de règlement des conflits d’intérêts.»; 

c) le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes de l’État membre dans lequel l’entité assujettie 
exploite des établissements surveillent le respect, par ces derniers, des dispositions nationales de cet État membre 
transposant la présente directive. 

Dans le cas d’établissements de crédit et d’établissements financiers qui font partie d’un groupe, les États membres 
veillent à ce que, aux fins prévues au premier alinéa, les autorités compétentes de l’État membre dans lequel la 
société mère est établie coopèrent avec les autorités compétentes de l’État membre dans lequel sont établis les 
établissements qui font partie du groupe. 

Dans le cas des établissements visés à l’article 45, paragraphe 9, la surveillance visée au premier alinéa du présent 
paragraphe peut comprendre l’adoption de mesures appropriées et proportionnées afin de remédier à des 
manquements graves nécessitant une intervention immédiate. Ces mesures sont temporaires et prennent fin 
lorsqu’il a été remédié aux manquements constatés, y compris avec l’assistance des autorités compétentes de 
l’État membre d’origine de l’entité assujettie ou en collaboration avec celles-ci, conformément à l’article 45, 
paragraphe 2.»;
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d) au paragraphe 5, l’alinéa suivant est ajouté: 

«Dans le cas d’établissements de crédit et d’établissements financiers qui font partie d’un groupe, les États membres 
veillent à ce que les autorités compétentes de l’État membre dans lequel la société mère est établie surveillent la 
mise en œuvre effective des politiques et procédures à l’échelle du groupe visées à l’article 45, paragraphe 1. À 
cette fin, les États membres veillent à ce que les autorités compétentes de l’État membre dans lequel sont établis 
les établissements de crédit et les établissements financiers qui font partie du groupe coopèrent avec les autorités 
compétentes de l’État membre dans lequel la société mère est établie.». 

31) L’article 49 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 49 

Les États membres veillent à ce que les instances responsables, les CRF, les autorités de surveillance et les autres 
autorités compétentes participant à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, ainsi 
que les autorités fiscales et les autorités répressives agissant dans le cadre de la présente directive, disposent de 
mécanismes efficaces leur permettant de coopérer et de se coordonner à l’échelle nationale en ce qui concerne la 
définition et la mise en œuvre de politiques et d’activités visant à lutter contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme, notamment en vue de s’acquitter des obligations qui leur incombent au titre de l’arti
cle 7.». 

32) Au chapitre VI, section 3, la sous-section suivante est insérée: 

«S o u s - s e c t i o n I I b i s 

C o o p é r a t i o n e n t r e l e s a u t o r i t é s c o m p é t e n t e s d e s É t a t s m e m b r e s 

Article 50 bis 

Les États membres s’abstiennent d’interdire ou de soumettre à des conditions déraisonnables ou excessivement 
restrictives l’échange d’informations ou l’assistance entre autorités compétentes aux fins de la présente directive. 
En particulier, les États membres veillent à ce que les autorités compétentes ne rejettent aucune demande d’assistance 
pour les motifs suivants: 

a) la demande est également considérée comme portant sur des questions fiscales; 

b) le droit national impose aux entités assujetties le respect du secret ou de la confidentialité, sauf dans les cas où les 
informations pertinentes faisant l’objet de la demande sont protégées par la confidentialité ou lorsque le secret 
professionnel s’applique, ainsi qu’il est décrit à l’article 34, paragraphe 2; 

c) une enquête ou une procédure est en cours dans l’État membre requis, à moins que l’assistance ne soit susceptible 
d’entraver cette enquête ou procédure; 

d) l’autorité compétente requérante homologue est de nature différente ou a un statut différent de celui de l’autorité 
compétente requise.». 

33) L’article 53 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres veillent à ce que les CRF échangent, spontanément ou sur demande, toute information 
susceptible d’être pertinente pour le traitement ou l’analyse d’informations effectués par la CRF concernant le 
blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme et la personne physique ou morale impliquée, quel que 
soit le type d’infraction sous-jacente associée et même si le type d’infraction sous-jacente associée n’est pas 
identifié au moment où l’échange se produit.»; 

b) au paragraphe 2, deuxième alinéa, la deuxième phrase est remplacée par le texte suivant: 

«Cette CRF obtient les informations conformément à l’article 33, paragraphe 1, et transmet les réponses rapide
ment.». 

34) À l’article 54, l’alinéa suivant est ajouté: 

«Les États membres veillent à ce que les CRF désignent au moins une personne ou un point de contact chargé de 
recevoir les demandes d’informations des CRF d’autres États membres.». 

35) À l’article 55, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les États membres veillent à ce que la CRF requise donne rapidement et dans la plus large mesure possible son 
accord préalable à la dissémination des informations aux autorités compétentes, quel que soit le type d’infraction 
sous-jacente associée. La CRF requise ne refuse pas de donner son accord à cette dissémination, sauf si cela n’entre 
pas dans le champ d’application de ses dispositions en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le
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financement du terrorisme ou est susceptible d’entraver une enquête ou est autrement contraire aux principes 
fondamentaux du droit national dudit État membre. À cet égard, tout refus de donner son accord est expliqué de 
manière appropriée. Ces exceptions sont précisées de manière à prévenir tout abus ou toute restriction indue de la 
dissémination d’informations aux autorités compétentes.». 

36) L’article 57 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 57 

Les différences existant entre les droits nationaux en ce qui concerne la définition des infractions sous-jacentes telles 
qu’elles sont visées à l’article 3, point 4), n’entravent pas la capacité des CRF d’apporter leur aide à une autre CRF et 
ne restreignent pas l’échange, la dissémination et l’utilisation des informations conformément aux articles 53, 
54 et 55.». 

37) Au chapitre VI, section 3, la sous-section suivante est insérée: 

«S o u s - s e c t i o n I I I b i s 

C o o p é r a t i o n e n t r e l e s a u t o r i t é s c o m p é t e n t e s c h a r g é e s d e l a s u r v e i l l a n c e d e s 
é t a b l i s s e m e n t s d e c r é d i t e t d e s é t a b l i s s e m e n t s f i n a n c i e r s e t l e s a u t r e s a u t o 
r i t é s t e n u e s a u s e c r e t p r o f e s s i o n n e l 

Article 57 bis 

1. Les États membres exigent que toutes les personnes travaillant ou ayant travaillé pour des autorités compétentes 
chargées de la surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers aux fins de la présente 
directive, ainsi que les réviseurs ou les experts mandatés par lesdites autorités compétentes, soient tenus au secret 
professionnel. 

Sans préjudice des cas relevant du droit pénal, les informations confidentielles que les personnes visées au premier 
alinéa reçoivent dans l’exercice de leurs fonctions en application de la présente directive ne peuvent être divulguées 
que sous une forme résumée ou agrégée, de façon que les différents établissements de crédit et établissements 
financiers ne puissent pas être identifiés. 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l’échange d’informations entre: 

a) les autorités compétentes chargées de la surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers 
au sein d’un État membre conformément à la présente directive ou à d’autres actes législatifs relatifs à la 
surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers; 

b) les autorités compétentes chargées de la surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers 
dans différents États membres conformément à la présente directive ou à d’autres actes législatifs relatifs à la 
surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers, notamment la Banque centrale euro
péenne (BCE) agissant conformément au règlement (UE) n o 1024/2013 du Conseil (*). Ces échanges d’informa
tions sont soumis aux conditions relatives au secret professionnel mentionnées au paragraphe 1. 

Au plus tard le 10 janvier 2019, les autorités compétentes chargées de la surveillance des établissements de crédit et 
des établissements financiers conformément à la présente directive et la BCE, agissant en vertu de l’article 27, 
paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1024/2013 et de l’article 56, premier alinéa, point g), de la directive 2013/36/UE 
du Parlement européen et du Conseil (**), concluent un accord, avec le soutien des autorités européennes de 
surveillance, sur les modalités pratiques de l’échange d’informations. 

3. Les autorités compétentes chargées de la surveillance des établissements de crédit et des établissements finan
ciers qui sont destinataires d’informations confidentielles visées au paragraphe 1 ne peuvent utiliser ces informations 
que: 

a) pour l’accomplissement des devoirs qui leur incombent en vertu de la présente directive ou d’autres actes 
législatifs dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, de la 
réglementation prudentielle et de la surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers, 
notamment l’imposition de sanctions; 

b) dans le cadre d’un recours contre une décision de l’autorité compétente chargée de la surveillance des établisse
ments de crédit et des établissements financiers, y compris de procédures juridictionnelles; 

c) dans le cadre de procédures juridictionnelles engagées en vertu de dispositions spéciales prévues par le droit de 
l’Union dans le domaine de la présente directive ou dans celui de la réglementation prudentielle et de la 
surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers.
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4. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes chargées de la surveillance des établissements de 
crédit et des établissements financiers coopèrent aux fins de la présente directive dans la plus large mesure possible, 
indépendamment de leur nature ou de leur statut respectifs. Cette coopération inclut également la possibilité 
d’effectuer, dans les limites des pouvoirs de l’autorité compétente requise, des enquêtes pour le compte d’une autorité 
compétente requérante, et l’échange ultérieur des informations obtenues au cours de ces enquêtes. 

5. Les États membres peuvent autoriser leurs autorités compétentes nationales chargées de la surveillance des 
établissements de crédit et des établissements financiers à conclure des accords de coopération prévoyant une 
collaboration et des échanges d’informations confidentielles avec les autorités compétentes de pays tiers qui sont 
les homologues desdites autorités nationales compétentes. Ces accords de coopération sont conclus sous réserve de 
réciprocité et uniquement si les informations communiquées sont soumises à des exigences de secret professionnel 
qui offrent une garantie au moins équivalente à celle visée au paragraphe 1. Les informations confidentielles 
échangées en vertu de ces accords de coopération sont destinées à l’accomplissement des tâches de surveillance 
desdites autorités. 

Lorsqu’elles proviennent d’un autre État membre, les informations échangées ne sont divulguées qu’avec le consen
tement exprès de l’autorité compétente qui les a partagées et, le cas échéant, exclusivement aux fins pour lesquelles 
cette autorité a donné son consentement. 

Article 57 ter 

1. Nonobstant l’article 57 bis, paragraphes 1 et 3, et sans préjudice de l’article 34, paragraphe 2, les États membres 
peuvent autoriser l’échange d’informations entre autorités compétentes du même État membre ou d’États membres 
différents, entre les autorités compétentes et les autorités chargées de la surveillance d’entités du secteur financier et 
des personnes physiques ou morales agissant dans l’exercice de leur activité professionnelle visées à l’article 2, 
paragraphe 1, point 3), et les autorités responsables de par la loi de la surveillance des marchés financiers dans 
l’exercice de leurs missions de surveillance respectives. 

Dans tous les cas, les informations reçues sont soumises à des exigences de secret professionnel au moins équiva
lentes à celles visées à l’article 57 bis, paragraphe 1. 

2. Nonobstant l’article 57 bis, paragraphes 1 et 3, les États membres peuvent autoriser, en vertu de dispositions de 
droit national, la divulgation de certaines informations à d’autres autorités nationales responsables de par la loi de la 
surveillance des marchés financiers ou chargées de certaines responsabilités dans le domaine de la lutte contre le 
blanchiment de capitaux ou des enquêtes en la matière, les infractions sous-jacentes associées et le financement du 
terrorisme. 

Toutefois, les informations confidentielles échangées en vertu du présent paragraphe sont destinées uniquement à 
l’accomplissement des missions légales des autorités concernées. Les personnes ayant accès à ces informations sont 
tenues à des exigences de secret professionnel au moins équivalentes à celles visées à l’article 57 bis, paragraphe 1. 

3. Les États membres peuvent autoriser la divulgation de certaines informations concernant la surveillance d’éta
blissements de crédit aux fins du respect de la présente directive, à des commissions d’enquête parlementaires, à des 
Cours des comptes et à d’autres entités chargées d’enquêtes dans leur État membre, aux conditions suivantes: 

a) les entités ont un mandat précis en droit national d’enquête ou de contrôle, portant sur l’activité des autorités 
chargées de la surveillance de ces établissements de crédit ou ayant une responsabilité quant à la législation 
relative à cette surveillance; 

b) les informations sont limitées à ce qui est strictement nécessaire à l’exercice du mandat visé au point a); 

c) les personnes ayant accès aux informations sont soumises, en vertu du droit national, à des exigences de secret 
professionnel au moins équivalentes à celles visées à l’article 57 bis, paragraphe 1; 

d) lorsqu’elles proviennent d’un autre État membre, les informations ne sont pas divulguées sans le consentement 
exprès des autorités compétentes qui les ont communiquées et exclusivement aux fins pour lesquelles ces autorités 
ont donné leur consentement. 

___________ 
(*) Règlement (UE) n o 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale européenne des 

missions spécifiques ayant trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle des établissements de crédit 
(JO L 287 du 29.10.2013, p. 63). 

(**) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investis
sement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338).».
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38) À l’article 58, paragraphe 2, l’alinéa suivant est ajouté: 

«Les États membres veillent, en outre, à ce que, lorsque leurs autorités compétentes identifient des infractions qui sont 
passibles de sanctions pénales, elles en informent les autorités répressives en temps utile.». 

39) L’article 61 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes ainsi que, le cas échéant, les organismes 
d’autorégulation, mettent en place des mécanismes efficaces et fiables pour encourager le signalement aux 
autorités compétentes ainsi que, le cas échéant, aux organismes d’autorégulation, des infractions potentielles ou 
avérées aux dispositions nationales transposant la présente directive. 

À cet effet, ils mettent à disposition des personnes un ou plusieurs canaux de communication sécurisés aux fins 
du signalement visé au premier alinéa. Ces canaux garantissent que l’identité des personnes communiquant des 
informations n’est connue que des autorités compétentes ainsi que, le cas échéant, des organismes d’autorégula
tion.»; 

b) au paragraphe 3, les alinéas suivants sont ajoutés: 

«Les États membres font en sorte que les personnes, y compris les employés et les représentants de l’entité 
assujettie qui signalent, en interne ou à la CRF, un soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme, bénéficient d’une protection légale contre toute menace, mesure de représailles ou acte hostile, et en 
particulier contre toute mesure préjudiciable ou discriminatoire en matière d’emploi. 

Les États membres veillent à ce que les personnes exposées à des menaces, à des actes hostiles ou à des mesures 
préjudiciables ou discriminatoires en matière d’emploi pour avoir signalé un soupçon de blanchiment de capitaux 
ou de financement du terrorisme, en interne ou à la CRF, aient le droit de déposer, en toute sécurité, une 
réclamation auprès des autorités compétentes respectives. Sans préjudice de la confidentialité des informations 
recueillies par la CRF, les États membres veillent également à ce que ces personnes disposent d’un droit de recours 
effectif pour garantir leurs droits au titre du présent paragraphe.». 

40) L’article suivant est inséré: 

«Article 64 bis 

1. La Commission est assistée par le comité sur la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme (ci-après dénommé «comité») visé à l’article 23 du règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du 
Conseil (*). Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011 (**). 

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

___________ 
(*) Règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur les informations accom

pagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) n o 1781/2006 (JO L 141 du 5.6.2015, p. 1). 
(**) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et 

principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences 
d’exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13).». 

41) L’article 65 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 65 

1. Au plus tard le 11 janvier 2022, et tous les trois ans ensuite, la Commission élabore un rapport sur la mise en 
œuvre de la présente directive et le soumet au Parlement européen et au Conseil. 

Ce rapport comprend notamment: 

a) un relevé des mesures spécifiques adoptées et des mécanismes mis en place au niveau de l’Union et des États 
membres pour prévenir et combattre les problèmes émergents et les évolutions récentes qui présentent une 
menace pour le système financier de l’Union; 

b) les mesures de suivi prises au niveau de l’Union et des États membres sur la base des préoccupations portées à 
leur attention, y compris les plaintes relatives à des législations nationales qui entravent les pouvoirs de surveil
lance et d’enquête des autorités compétentes et des organismes d’autorégulation;
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c) un rapport sur la disponibilité, pour les autorités compétentes et les CRF des États membres, des informations 
pertinentes pour la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme; 

d) un compte-rendu de la coopération internationale et de l’échange d’informations entre les autorités compétentes 
et les CRF; 

e) un compte-rendu des actions que doit mener la Commission pour vérifier que les États membres agissent en 
conformité avec la présente directive et pour évaluer des problèmes émergents et des évolutions récentes dans les 
États membres; 

f) une étude de faisabilité de mesures spécifiques et de mécanismes au niveau de l’Union et des États membres 
pouvant permettre de recueillir des informations sur les bénéficiaires effectifs des sociétés et autres entités 
juridiques constituées en dehors de l’Union et d’y avoir accès, et une analyse de la proportionnalité des 
mesures visées à l’article 20, point b); 

g) une évaluation de la manière dont les droits fondamentaux et les principes reconnus par la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ont été respectés. 

Le premier rapport, qui doit être publié au plus tard le 11 janvier 2022, est accompagné, si nécessaire, de propo
sitions législatives appropriées, y compris, le cas échéant, concernant les monnaies virtuelles, des attributions de 
compétences pour mettre en place et entretenir une base de données centrale accessible aux CRF où sont enregistrées 
l’identité des utilisateurs et l’adresse des portefeuilles, ainsi que des formulaires d’autodéclaration à l’usage des 
utilisateurs de monnaies virtuelles, et pour améliorer la coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs 
des États membres et une application conforme à l’approche fondée sur les risques des mesures visées à l’article 20, 
point b). 

2. Au plus tard le 1 er juin 2019, la Commission évalue le cadre pour la coopération des CRF avec les pays tiers 
ainsi que les obstacles et les possibilités de renforcer la coopération entre les CRF au sein de l’Union, y compris la 
possibilité de créer un mécanisme de coordination et de soutien. 

3. La Commission établit, le cas échéant, un rapport à l’intention du Parlement européen et du Conseil afin 
d’évaluer la nécessité et la proportionnalité d’une diminution du pourcentage utilisé pour l’identification des bénéfi
ciaires effectifs d’entités juridiques, à la lumière de toute recommandation formulée en ce sens, à la suite d’une 
nouvelle évaluation, par les organisations internationales et les instances normatives compétentes en matière de 
prévention du blanchiment de capitaux et de lutte contre le financement du terrorisme, et, le cas échéant, présente 
une proposition législative.». 

42) À l’article 67, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires 
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 26 juin 2017. 

Les États membres appliquent l’article 12, paragraphe 3, à partir du 10 juillet 2020. 

Les États membres mettent en place les registres visés à l’article 30, au plus tard le 10 janvier 2020, les registres visés 
à l’article 31 au plus tard le 10 mars 2020 et les mécanismes automatisés centralisés visés à l’article 32 bis au plus 
tard le 10 septembre 2020. 

La Commission assure l’interconnexion des registres visés aux articles 30 et 31, en coopération avec les États 
membres, au plus tard le 10 mars 2021. 

Les États membres communiquent immédiatement à la Commission le texte des dispositions visées au présent 
paragraphe. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou 
sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont 
arrêtées par les États membres.». 

43) À l’annexe II, point 3, la partie introductive est remplacée par le texte suivant: 

«3. facteurs de risques géographiques – enregistrement, établissement, résidence dans des:». 

44) L’annexe III est modifiée comme suit: 

a) au point 1), le point suivant est ajouté: 

«g) client ressortissant d’un pays tiers qui demande des droits de séjour ou la citoyenneté dans l’État membre 
moyennant des transferts de capitaux, l’achat de propriétés ou d’obligations d’État, ou encore d’investissements 
dans des sociétés privées dans cet État membre.»;
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b) le point 2) est modifié comme suit: 

i) le point c) est remplacé par le texte suivant: 

«c) relations d’affaires ou transactions qui n’impliquent pas la présence physique des parties et qui ne sont pas 
assorties de certaines garanties telles que des moyens d’identification électronique, des services de confiance 
pertinents au sens du règlement (UE) n o 910/2014 ou tout autre processus d’identification sécurisé, élec
tronique ou à distance, réglementé, reconnu, approuvé ou accepté par les autorités nationales concernées;»; 

ii) le point suivant est ajouté: 

«f) transactions liées au pétrole, aux armes, aux métaux précieux, aux produits du tabac, aux biens culturels et 
autres objets ayant une valeur archéologique, historique, culturelle et religieuse, ou une valeur scientifique 
rare, ainsi qu’à l’ivoire et aux espèces protégées.». 

Article 2 

Modification de la directive 2009/138/CE 

À l’article 68, paragraphe 1, point b), de la directive 2009/138/CE, le point suivant est ajouté: 

«iv) les autorités chargées de la surveillance des entités assujetties énumérées à l’article 2, paragraphe 1, points 1) et 2), de 
la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil (*) aux fins du respect de ladite directive; 

___________ 
(*) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l’utili

sation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le 
règlement (UE) n o 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parle
ment européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73).». 

Article 3 

Modification de la directive 2013/36/UE 

À l’article 56, premier alinéa, de la directive 2013/36/UE, le point suivant est ajouté: 

«g) les autorités chargées de la surveillance des entités assujetties énumérées à l’article 2, paragraphe 1, points 1) et 2), de 
la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil (*) aux fins du respect de ladite directive. 

___________ 
(*) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l’utili

sation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le 
règlement (UE) n o 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parle
ment européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73).». 

Article 4 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 10 janvier 2020. Ils communiquent immédiatement le texte de ces 
dispositions à la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 5 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne.
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Article 6 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 30 mai 2018. 

Par le Parlement européen 

Le président 

A. TAJANI 

Par le Conseil 

Le président 

L. PAVLOVA
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DIRECTIVE (UE) 2015/849 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET 
DU CONSEIL 

du 20 mai 2015 

relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins 
du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) n 

o 648/2012 du Parlement européen 
et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

SECTION 1 

Objet, champ d'application et définitions 

Article premier 

1. La présente directive vise à prévenir l'utilisation du système finan
cier de l'Union aux fins du blanchiment de capitaux et du financement 
du terrorisme. 

2. Les États membres veillent à ce que le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme soient interdits. 

3. Aux fins de la présente directive, sont considérés comme blan
chiment de capitaux les agissements ci-après énumérés, commis inten
tionnellement: 

a) la conversion ou le transfert de biens, dont celui qui s'y livre sait 
qu'ils proviennent d'une activité criminelle ou d'une participation à 
une activité criminelle, dans le but de dissimuler ou de déguiser 
l'origine illicite de ces biens ou d'aider toute personne impliquée 
dans une telle activité à échapper aux conséquences juridiques des 
actes qu'elle a commis; 

b) le fait de dissimuler ou de déguiser la nature, l'origine, l'emplace
ment, la disposition, le mouvement ou la propriété réels de biens ou 
des droits qui y sont liés, dont celui qui s'y livre sait qu'ils provien
nent d'une activité criminelle ou d'une participation à une telle acti
vité; 

c) l'acquisition, la détention ou l'utilisation de biens, dont celui qui s'y 
livre sait, au moment où il les réceptionne, qu'ils proviennent d'une 
activité criminelle ou d'une participation à une telle activité; 

d) la participation à l'un des actes visés aux points a), b) et c), le fait de 
s'associer pour le commettre, de tenter de le commettre, d'aider ou 
d'inciter quelqu'un à le commettre ou de le conseiller à cet effet, ou 
de faciliter l'exécution d'un tel acte. 

B
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4. Il y a blanchiment de capitaux même si les activités qui sont à 
l'origine des biens à blanchir ont été exercées sur le territoire d'un autre 
État membre ou sur celui d'un pays tiers. 

5. Aux fins de la présente directive, on entend par «financement du 
terrorisme» le fait de fournir ou de réunir des fonds, par quelque moyen 
que ce soit, directement ou indirectement, dans l'intention de les voir 
utilisés ou en sachant qu'ils seront utilisés, en tout ou en partie, en vue 
de commettre l'une quelconque des infractions visées aux articles 1 

er à 4 
de la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil ( 1 ). 

6. La connaissance, l'intention ou la motivation requises pour quali
fier les actes visés aux paragraphes 3 et 5 peuvent être déduites de 
circonstances de fait objectives. 

Article 2 

1. La présente directive s'applique aux entités assujetties suivantes: 

1) les établissements de crédit; 

2) les établissements financiers; 

3) les personnes physiques ou morales suivantes, agissant dans l'exer
cice de leur activité professionnelle: 

M1 
a) les auditeurs, experts-comptables externes et conseillers fiscaux, 

et toute autre personne qui s’engage à fournir, directement ou par 
le truchement d’autres personnes auxquelles cette autre personne 
est liée, une aide matérielle, une assistance ou des conseils en 
matière fiscale comme activité économique ou professionnelle 
principale; 

B 
b) les notaires et autres membres de professions juridiques indépen

dantes, lorsqu'ils participent, au nom de leur client et pour le 
compte de celui-ci, à toute transaction financière ou immobilière 
ou lorsqu'ils assistent leur client dans la préparation ou l'exécution 
de transactions portant sur: 

i) l'achat et la vente de biens immeubles ou d'entreprises 
commerciales; 

ii) la gestion de fonds, de titres ou d'autres actifs appartenant au 
client; 

iii) l'ouverture ou la gestion de comptes bancaires, d'épargne ou 
de portefeuilles; 

iv) l'organisation des apports nécessaires à la constitution, à la 
gestion ou à la direction de sociétés; 

B 

( 1 ) Décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative à la lutte 
contre le terrorisme (JO L 164 du 22.6.2002, p. 3).
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v) la constitution, la gestion ou la direction de fiducies/trusts, de 
sociétés, de fondations ou de structures similaires; 

c) les prestataires de services aux sociétés et aux fiducies/trusts qui 
ne relèvent pas déjà du point a) ou du point b); 

M1 
d) les agents immobiliers, y compris lorsqu’ils agissent en qualité 

d’intermédiaires pour la location de biens immeubles, mais 
uniquement en ce qui concerne les transactions pour lesquelles 
le loyer mensuel est d’un montant égal ou supérieur à 
10 000 EUR; 

B 
e) les autres personnes négociant des biens, dans la mesure où 

les paiements sont effectués ou reçus en espèces pour un 
montant égal ou supérieur à 10 000 EUR, que la transaction 
soit exécutée en une fois ou sous la forme d'opérations fraction
nées qui semblent être liées; 

f) les prestataires de services de jeux d'argent et de hasard ; 

M1 
g) les prestataires de services d’échange entre monnaies virtuelles et 

monnaies légales; 

h) les prestataires de services de portefeuilles de conservation; 

i) les personnes qui négocient des œuvres d’art ou agissent en 
qualité d’intermédiaires dans le commerce des œuvres d’art, y 
compris lorsque celui-ci est réalisé par des galeries d’art et des 
maisons de vente aux enchères, lorsque la valeur de la transaction 
ou d’une série de transactions liées est d’un montant égal ou 
supérieur à 10 000 EUR; 

j) les personnes qui entreposent ou négocient des œuvres d’art ou 
agissent en qualité d’intermédiaires dans le commerce des œuvres 
d’art quand celui-ci est réalisé dans des ports francs, lorsque la 
valeur de la transaction ou d’une série de transactions liées est 
d’un montant égal ou supérieur à 10 000 EUR. 

B 
2. À l'exception des casinos, les États membres peuvent décider, à 
l'issue d'une évaluation appropriée des risques, d'exempter totalement ou 
partiellement les prestataires de certains services de jeux d'argent et de 
hasard des dispositions nationales transposant la présente directive, en se 
fondant sur le faible risque avéré que représente l'exploitation de ces 
services de par sa nature et, le cas échéant, son ampleur. 

Parmi les facteurs à retenir dans leurs évaluations des risques, les États 
membres évaluent le degré de vulnérabilité des transactions applicables, 
notamment en ce qui concerne les méthodes de paiement utilisées. 

Dans leurs évaluations des risques, les États membres indiquent 
comment ils ont tenu compte des conclusions pertinentes figurant 
dans les rapports publiés par la Commission en vertu de l'article 6. 

Toute décision prise par un État membre en application du premier 
alinéa est notifiée à la Commission, accompagnée d'une motivation 
fondée sur une évaluation spécifique des risques. La Commission 
communique cette décision aux autres États membres. 

B
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3. Les États membres peuvent décider que les personnes qui exercent 
une activité financière à titre occasionnel ou à une échelle très limitée 
où il y a peu de risque de blanchiment de capitaux ou de financement 
du terrorisme ne relèvent pas de la présente directive, sous réserve que 
l'ensemble des critères suivants soit réuni: 

a) l'activité financière est limitée en termes absolus; 

b) l'activité financière est limitée au niveau des transactions; 

c) l'activité financière n'est pas l'activité principale de telles personnes; 

d) l'activité financière est accessoire et directement liée à l'activité prin
cipale de telles personnes; 

e) l'activité principale de telles personnes n'est pas une activité visée au 
paragraphe 1, point 3) a) à d) ou f); 

f) l'activité financière est exercée pour les seuls clients de l'activité 
principale de telles personnes et n'est généralement pas proposée 
au public. 

Le premier alinéa ne s'applique pas aux personnes qui exercent l'activité 
de transmission de fonds au sens de l'article 4, point 13), de la direc
tive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

4. Aux fins du paragraphe 3, point a), les États membres exigent que 
le chiffre d'affaires total généré par l'activité financière ne dépasse pas 
un certain seuil qui doit être suffisamment bas. Ce seuil est fixé au 
niveau national, en fonction du type d'activité financière. 

5. Aux fins du paragraphe 3, point b), les États membres appliquent 
un seuil maximal par client et par transaction, que la transaction soit 
exécutée en une fois ou en plusieurs opérations qui semblent être liées. 
Ce seuil maximal est fixé au niveau national, en fonction du type 
d'activité financière. Il est suffisamment bas pour que les types de trans
actions en question constituent une méthode de blanchiment de capitaux 
ou de financement du terrorisme difficilement utilisable et peu efficace, 
et il ne dépasse pas 1 000 EUR. 

6. Aux fins du paragraphe 3, point c), les États membres exigent que 
le chiffre d'affaires généré par l'activité financière ne dépasse pas 5 % 
du chiffre d'affaires total de la personne physique ou morale concernée. 

B 

( 1 ) Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 
2007 concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant 
les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et 
abrogeant la directive 97/5/CE (JO L 319 du 5.12.2007, p. 1).
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7. Lorsqu'ils évaluent le risque de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme aux fins du présent article, les États 
membres prêtent une attention particulière à toute activité financière 
considérée comme particulièrement susceptible, par sa nature, d'être 
utilisée ou détournée à des fins de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme. 

8. Les décisions prises par les États membres en application du para
graphe 3 sont dûment motivées. Les États membres peuvent décider de 
retirer ces décisions dans le cas où les circonstances changeraient. Ils 
notifient ces décisions à la Commission. La Commission communique 
ces décisions aux autres États membres. 

9. Les États membres mettent en place des activités de contrôle 
fondées sur les risques ou prennent d'autres mesures appropriées pour 
s'assurer que toute exemption accordée par voie de décisions adoptées 
en vertu du présent article ne fait pas l'objet d'abus. 

Article 3 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) «établissement de crédit», un établissement de crédit au sens de 
l'article 4, paragraphe 1, point 1), du règlement (UE) n 

o 575/2013 
du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), y compris ses succursales, 
au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 17), dudit règlement, situé 
dans l'Union, que son siège social soit situé dans l'Union ou dans 
un pays tiers; 

2) «établissement financier»: 

a) une entreprise, autre qu'un établissement de crédit, qui exerce au 
moins l'une des activités énumérées à l'annexe I, points 2 
à 12, 14 et 15, de la directive 2013/36/UE du Parlement euro
péen et du Conseil ( 2 ), y compris les activités de bureau de 
change; 

b) une entreprise d'assurance au sens de l'article 13, point 1), de la 
directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil ( 3 ), 
dans la mesure où elle effectue des activités d'assurance vie 
régies par ladite directive; 

B 

( 1 ) Règlement (UE) n 
o 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de 
crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règlement (UE) 
n 

o 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1). 
( 2 ) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, 
modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE 
et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

( 3 ) Directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 sur l'accès aux activités de l'assurance et de la réassurance et leur 
exercice (solvabilité II) (JO L 335 du 17.12.2009, p. 1).



70

 

c) une entreprise d'investissement au sens de l'article 4, para
graphe 1, point 1), de la directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 1 ); 

d) un organisme de placement collectif qui commercialise ses parts 
ou ses actions; 

e) un intermédiaire d'assurance au sens de l'article 2, point 5), de la 
directive 2002/92/CE du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) 
lorsqu'il s'occupe d'assurance vie et d'autres services liés à des 
placements, à l'exception d'un intermédiaire d'assurance lié au 
sens du point 7) dudit article; 

f) les succursales, situées dans l'Union, des établissements finan
ciers visés aux points a) à e), que leur siège social se situe dans 
un État membre ou dans un pays tiers; 

3) «biens», les actifs de toute nature, corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les docu
ments ou instruments juridiques, sous quelque forme que ce soit, y 
compris électronique ou numérique, attestant la propriété de ces 
actifs ou de droits y afférents; 

4) «activité criminelle», tout type de participation criminelle à la réali
sation des infractions graves suivantes: 

M1 
a) les infractions terroristes, les infractions liées à un groupe terro

riste et les infractions liées à des activités terroristes prévues aux 
titres II et III de la directive (UE) 2017/541 ( 3 ); 

B 
b) toutes les infractions visées à l'article 3, paragraphe 1, point a), 

de la convention des Nations unies de 1988 contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes; 

M1 
c) les activités des organisations criminelles telles qu’elles sont 

définies à l’article 1 
er , paragraphe 1, de la décision-cadre 

2008/841/JAI du Conseil ( 4 ); 

B 

( 1 ) Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d'instruments financiers, modifiant les directives 
85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la directive 2000/12/CE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la directive 93/22/CEE du Conseil 
(JO L 145 du 30.4.2004, p. 1). 

( 2 ) Directive 2002/92/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 décembre 
2002 sur l'intermédiation en assurance (JO L 9 du 15.1.2003, p. 3). 

( 3 ) Directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 
2017 relative à la lutte contre le terrorisme et remplaçant la décision-cadre 
2002/475/JAI du Conseil et modifiant la décision 2005/671/JAI du Conseil 
(JO L 88 du 31.3.2017, p. 6). 

( 4 ) Décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil du 24 octobre 2008 relative à la 
lutte contre la criminalité organisée (JO L 300 du 11.11.2008, p. 42).
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d) la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union, au 
moins la fraude grave, au sens de l'article 1 

er , paragraphe 1, et 
de l'article 2, paragraphe 1, de la convention relative à la protec
tion des intérêts financiers des Communautés européennes ( 1 ); 

e) la corruption; 

f) toutes les infractions, y compris les infractions fiscales pénales 
liées aux impôts directs et indirects et telles que définies par le 
droit national des États membres, qui sont punissables d'une 
peine privative de liberté ou d'une mesure de sûreté d'une 
durée maximale supérieure à un an ou, dans les États 
membres dont le système juridique prévoit un seuil minimal 
pour les infractions, toutes les infractions qui sont punissables 
d'une peine privative de liberté ou d'une mesure de sûreté d'une 
durée minimale supérieure à six mois; 

5) «organisme d'autorégulation», un organisme qui représente les 
membres d'une profession et joue un rôle pour édicter des règles 
les concernant, assurer certaines fonctions de contrôle ou de surveil
lance et veiller au respect des règles les concernant; 

6) «bénéficiaire effectif», la ou les personnes physiques qui, en dernier 
ressort, possèdent ou contrôlent le client et/ou la ou les personnes 
physiques pour lesquelles une transaction est exécutée, ou une 
activité réalisée, et qui comprend au moins: 

a) dans le cas des sociétés: 

i) la ou les personnes physiques qui, en dernier ressort, possè
dent ou contrôlent une entité juridique, du fait qu'elles possè
dent directement ou indirectement un pourcentage suffisant 
d'actions ou de droits de vote ou d'une participation au 
capital dans cette entité, y compris au moyen d'actions 
au porteur ou d'un contrôle par d'autres moyens, autre 
qu'une société cotée sur un marché réglementé qui est 
soumise à des obligations de publicité compatibles avec le 
droit de l'Union ou soumise à des normes internationales 
équivalentes qui garantissent la transparence adéquate pour 
les informations relatives à la propriété. 

Une participation dans l'actionnariat à hauteur de 25 % des 
actions plus une ou une participation au capital de plus de 
25 % dans le client, détenu par une personne physique, est 
un signe de propriété directe. Une participation dans l'action
nariat à hauteur de 25 % des actions plus une ou une parti
cipation au capital de plus de 25 % dans le client, détenu par 
une société, qui est contrôlée par une ou plusieurs personnes 
physiques, ou par plusieurs sociétés, qui sont contrôlées par 
la ou les mêmes personnes physiques, est un signe de 
propriété indirecte. Ceci s'applique sans préjudice du droit 
des États membres de décider qu'un pourcentage plus bas 
peut être un signe de propriété ou de contrôle. Le contrôle 
par d'autres moyens peut être établi notamment conformé
ment aux critères visés à l'article 22, paragraphes 1 à 5, de la 
directive 2013/34/UE du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ); 

B 

( 1 ) JO C 316 du 27.11.1995, p. 49. 
( 2 ) Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 

relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d'entreprises, modifiant la directive 
2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 
78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19).
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ii) si, après avoir épuisé tous les moyens possibles et pour 
autant qu'il n'y ait pas de motif de suspicion, aucune des 
personnes visées au point i) n'est identifiée, ou s'il n'est 
pas certain que la ou les personnes identifiées soient les 
bénéficiaires effectifs, la ou les personnes physiques qui 
occupent la position de dirigeant principal; les entités assu
jetties conservent les informations relatives aux mesures qui 
ont été prises afin d'identifier les bénéficiaires effectifs dans 
le cadre du point i) et du présent point; 

M1 
b) dans le cas des fiducies/trusts, toutes les personnes suivantes: 

i) le ou les constituants; 

ii) le ou les fiduciaires/trustees; 

iii) le ou les protecteurs, le cas échéant; 

iv) les bénéficiaires ou, lorsque les personnes qui seront les 
bénéficiaires de la construction ou de l’entité juridique 
n’ont pas encore été désignées, la catégorie de personnes 
dans l’intérêt principal de laquelle la construction ou l’entité 
juridique a été constituée ou opère; 

v) toute autre personne physique exerçant le contrôle en dernier 
ressort sur la fiducie/le trust par propriété directe ou indi
recte ou par d’autres moyens; 

B 
c) pour les entités juridiques telles que les fondations, et les 

constructions juridiques similaires à des fiducies/trusts, la ou 
les personnes physiques occupant des fonctions équivalentes 
ou similaires à celles visées au point b); 

7) «prestataire de services aux sociétés ou fiducies/trusts», toute 
personne qui fournit, à titre professionnel, l'un des services suivants 
à des tiers: 

a) constituer des sociétés ou d'autres personnes morales; 

b) occuper la fonction de directeur ou de secrétaire d'une société, 
d'associé d'une société de personnes ou une fonction similaire à 
l'égard d'autres personnes morales, ou faire en sorte qu'une autre 
personne occupe une telle fonction; 

c) fournir un siège statutaire, une adresse commerciale, postale ou 
administrative et d'autres services liés à une société, à une 
société de personnes, à toute autre personne morale ou à toute 
autre construction juridique similaire; 

d) occuper la fonction de fiduciaire/trustee dans une fiducie 
expresse/un trust exprès ou une construction juridique similaire, 
ou faire en sorte qu'une autre personne occupe une telle 
fonction; 

B
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e) faire office d'actionnaire pour le compte d'une autre personne 
autre qu'une société cotée sur un marché réglementé qui est 
soumise à des obligations de publicité compatibles avec le 
droit de l'Union ou à des normes internationales équivalentes, 
ou faire en sorte qu'une autre personne occupe une telle 
fonction; 

8) «relation de correspondant»: 

a) la fourniture de services bancaires par une banque en tant que 
«correspondant» à une autre banque en tant que «client», y 
compris la mise à disposition d'un compte courant ou d'un 
autre compte de passif et la fourniture des services qui y sont 
liés, tels que la gestion de trésorerie, les transferts internationaux 
de fonds, la compensation de chèques, les comptes «de passage» 
(payable-through accounts), et les services de change; 

b) les relations entre et parmi les établissements de crédit et les 
établissements financiers, y compris lorsque des services simi
laires sont fournis par un établissement correspondant à un 
établissement client, et comprenant les relations établies pour 
des opérations sur titres ou des transferts de fonds; 

9) «personne politiquement exposée», une personne physique qui 
occupe ou s'est vue confier une fonction publique importante et 
notamment: 

a) les chefs d'État, les chefs de gouvernement, les ministres, les 
ministres délégués et les secrétaires d'État; 

b) les parlementaires ou les membres d'organes législatifs 
similaires; 

c) les membres des organes dirigeants des partis politiques; 

d) les membres des cours suprêmes, des cours constitutionnelles ou 
d'autres hautes juridictions dont les décisions ne sont pas 
susceptibles de recours, sauf circonstances exceptionnelles; 

e) les membres des cours des comptes ou des conseils ou direc
toires des banques centrales; 

f) les ambassadeurs, les chargés d'affaires et les officiers supérieurs 
des forces armées; 

g) les membres des organes d'administration, de direction ou de 
surveillance des entreprises publiques; 

h) les directeurs, les directeurs adjoints et les membres du conseil 
d'une organisation internationale, ou les personnes qui occupent 
une position équivalente en son sein. 

Aucune des fonctions publiques visées aux points a) à h) ne couvre 
des personnes occupant une fonction intermédiaire ou inférieure; 

10) «membre de la famille»: 

a) le conjoint, ou une personne considérée comme l'équivalent d'un 
conjoint, d'une personne politiquement exposée; 

B
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b) les enfants et leurs conjoints, ou les personnes considérées 
comme l'équivalent d'un conjoint, d'une personne politiquement 
exposée; 

c) les parents d'une personne politiquement exposée; 

11) «personnes connues pour être étroitement associées»: 

a) personnes physiques connues pour être les bénéficiaires effectifs 
d'une entité ou construction juridique conjointement avec une 
personne politiquement exposée, ou pour entretenir toute autre 
relation d'affaires étroite avec une telle personne; 

b) personnes physiques qui sont les seuls bénéficiaires effectifs 
d'une entité ou construction juridique connue pour avoir été 
établie au profit de facto d'une personne politiquement exposée; 

12) «membre d'un niveau élevé de la hiérarchie», un dirigeant ou un 
employé possédant une connaissance suffisante de l'exposition de 
son établissement au risque de blanchiment de capitaux et de finan
cement du terrorisme et occupant une position hiérarchique suffi
samment élevée pour prendre des décisions ayant une incidence sur 
cette exposition, sans qu'il s'agisse nécessairement d'un membre du 
conseil d'administration; 

13) «relation d'affaires», une relation d'affaires, professionnelle ou 
commerciale liée aux activités professionnelles d'une entité assu
jettie et censée, au moment où le contact est établi, s'inscrire 
dans une certaine durée; 

14) «services de jeux d'argent et de hasard», un service impliquant une 
mise ayant une valeur monétaire dans des jeux de hasard, y compris 
les jeux impliquant un élément de compétence, tels que les loteries, 
les jeux de casino, les jeux de poker et les transactions portant sur 
des paris, qui sont fournis dans des locaux physiques, ou à distance 
par tout moyen, par voie électronique ou par toute autre technologie 
visant à faciliter la communication, à la demande individuelle d'un 
destinataire de services; 

15) «groupe», un groupe d'entreprises composé d'une entreprise mère, 
de ses filiales et des entités dans lesquelles l'entreprise mère ou ses 
filiales détiennent une participation, ainsi que des entreprises liées 
l'une à l'autre par une relation au sens de l'article 22 de la direc
tive 2013/34/UE; 

M1 
16) «monnaie électronique», monnaie électronique au sens de l’article 2, 

point 2), de la directive 2009/110/CE, à l’exclusion de la valeur 
monétaire visée à l’article 1 

er , paragraphes 4 et 5, de ladite 
directive; 

B 
17) «société bancaire écran», un établissement de crédit ou un établis

sement financier, ou un établissement exerçant des activités équi
valentes à celles exercées par des établissements de crédit ou des 
établissements financiers, constitué dans un pays ou territoire où il 
n'a aucune présence physique par laquelle s'exerceraient une direc
tion et une gestion véritables et qui n'est pas rattaché à un groupe 
financier réglementé; 

B
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18) «monnaies virtuelles», représentations numériques d’une valeur qui 
ne sont émises ou garanties ni par une banque centrale ni par une 
autorité publique, qui ne sont pas nécessairement liées non plus à 
une monnaie établie légalement et qui ne possèdent pas le statut 
juridique de monnaie ou d’argent, mais qui sont acceptées comme 
moyen d’échange par des personnes physiques ou morales et qui 
peuvent être transférées, stockées et échangées par voie électro
nique; 

19) «prestataire de services de portefeuille de conservation», entité four
nissant des services de conservation de clés cryptographiques 
privées pour le compte de ses clients à des fins de détention, de 
stockage et de transfert de monnaies virtuelles. 

B 

Article 4 

1. Les États membres veillent, conformément à l'approche fondée sur 
les risques, à ce que le champ d'application de la présente directive soit 
étendu en totalité ou en partie aux professions et aux catégories d'en
treprises, autres que les entités assujetties visées à l'article 2, para
graphe 1, qui exercent des activités particulièrement susceptibles d'être 
utilisées à des fins de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme. 

2. Lorsqu'un État membre étend le champ d'application de la présente 
directive à des professions ou à des catégories d'entreprises autres que 
celles qui sont visées à l'article 2, paragraphe 1, il en informe la 
Commission. 

Article 5 

Les États membres peuvent arrêter ou maintenir en vigueur, dans le 
domaine régi par la présente directive, des dispositions plus strictes 
pour prévenir le blanchiment de capitaux et le financement du terro
risme, dans les limites du droit de l'Union. 

SECTION 2 

Évaluation des risques 

Article 6 

1. La Commission réalise une évaluation des risques de blanchiment 
de capitaux et de financement du terrorisme pesant sur le marché inté
rieur et liés à des activités transfrontalières. 

À cette fin, la Commission établit, au plus tard le 26 juin 2017, un 
rapport consacré à l'identification, à l'analyse et à l'évaluation de ces 
risques au niveau de l'Union. Par la suite, la Commission met son 
rapport à jour tous les deux ans ou plus fréquemment si nécessaire. 

2. Le rapport visé au paragraphe 1 porte au moins sur les aspects 
suivants: 

M1
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a) les domaines du marché intérieur les plus exposés au risque; 

M1 
b) les risques associés à chaque secteur concerné, y compris, lorsque 

ces informations sont disponibles, des estimations des volumes 
monétaires du blanchiment de capitaux fournies par Eurostat pour 
chacun de ces secteurs; 

c) les moyens les plus répandus utilisés par les criminels pour blanchir 
les produits illicites, y compris, lorsque ces informations sont dispo
nibles, ceux particulièrement utilisés dans les transactions entre États 
membres et pays tiers, indépendamment du fait qu’un pays tiers soit 
recensé comme étant à haut risque en application de l’article 9, 
paragraphe 2. 

3. La Commission met le rapport visé au paragraphe 1 à la disposi
tion des États membres et des entités assujetties pour les aider à iden
tifier, à comprendre, à gérer et à atténuer les risques de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme, et pour permettre à d’autres 
parties prenantes, y compris les législateurs nationaux, le Parlement 
européen, les autorités européennes de surveillance (AES) et les repré
sentants des CRF de mieux comprendre les risques. Les rapports sont 
rendus publics au plus tard six mois après avoir été mis à la disposition 
des États membres, à l’exception des éléments de ces rapports qui 
contiennent des informations classifiées. 

B 
4. La Commission adresse aux États membres des recommandations 
sur les mesures qu'il convient de prendre pour faire face aux risques 
identifiés. Au cas où des États membres décident de ne pas appliquer 
certaines des recommandations dans le cadre de leurs dispositifs de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, ils le 
notifient à la Commission et motivent leur décision. 

5. Au plus tard le 26 décembre 2016, les AES, par l'intermédiaire du 
comité mixte, rendent un avis sur les risques de blanchiment de capitaux 
et de financement du terrorisme pesant sur le secteur financier de 
l'Union (ci-après dénommé «avis conjoint»). Par la suite, les AES, par 
l'intermédiaire du comité mixte, rendent un avis tous les deux ans. 

6. Lorsqu'elle réalise les évaluations visées au paragraphe 1, la 
Commission organise le travail au niveau de l'Union, tient compte des 
avis conjoints visés au paragraphe 5 et associe les experts des États 
membres dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme, les représentants des CRF et d'autres 
organismes de l'Union si nécessaire. La Commission met les avis 
conjoints à la disposition des États membres et des entités assujetties 
pour les aider à identifier, à gérer et à atténuer les risques de blanchi
ment de capitaux et de financement du terrorisme. 

7. La Commission transmet au Parlement européen et au Conseil tous 
les deux ans, ou plus fréquemment si nécessaire, un rapport portant sur 
les conclusions tirées des évaluations périodiques des risques et sur les 
mesures prises sur la base de ces conclusions. 

B
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Article 7 

1. Chaque État membre prend des mesures appropriées pour identi
fier, évaluer, comprendre et atténuer les risques de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme auxquels il est exposé, ainsi 
que tout problème relatif à la protection des données qui y est lié. Il 
tient à jour cette évaluation des risques. 

2. Chaque État membre désigne une autorité ou met en place un 
mécanisme pour coordonner la réponse nationale aux risques visés au 
paragraphe 1. L'identité de cette autorité ou la description du mécanisme 
est notifiée à la Commission, aux AES et aux autres États membres. 

3. Pour effectuer les évaluations des risques visées au paragraphe 1 
du présent article, les États membres se servent des conclusions du 
rapport visé à l'article 6, paragraphe 1. 

4. En ce qui concerne l'évaluation des risques visée au paragraphe 1, 
chaque État membre: 

a) utilise cette évaluation pour améliorer son dispositif de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, en particu
lier en identifiant les éventuels domaines dans lesquels les entités 
assujetties doivent appliquer des mesures renforcées et, s'il y a lieu, 
en précisant les mesures à prendre; 

b) identifie, le cas échéant, les secteurs ou domaines comportant un 
risque plus faible ou plus élevé de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme; 

c) utilise cette évaluation pour l'aider à répartir et à hiérarchiser les 
ressources consacrées à la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme; 

d) utilise cette évaluation pour veiller à l'élaboration, pour chaque 
secteur ou domaine, de règles appropriées en fonction des risques 
de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme; 

e) met rapidement à la disposition des entités assujetties des informa
tions appropriées leur permettant de réaliser plus facilement leurs 
propres évaluations des risques de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme; 

M1 
f) déclare la structure institutionnelle et les procédures générales de son 

dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et le finance
ment du terrorisme, notamment la CRF, les autorités fiscales et les 
procureurs, ainsi que les ressources humaines et financières affectées, 
lorsque ces informations sont disponibles; 

g) présente un rapport sur les ressources et efforts nationaux (main- 
d’œuvre et budget) mobilisés pour lutter contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme. 

B
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5. Les États membres mettent les résultats de leurs évaluations des 
risques, y compris les mises à jour de ces évaluations, à la disposition 
de la Commission, des AES ainsi que des autres États membres. D’au
tres États membres peuvent, le cas échéant, fournir des informations 
supplémentaires pertinentes à l’État membre réalisant une évaluation 
des risques. Un résumé de l’évaluation est mis à la disposition du 
public. Ce résumé ne contient pas d’informations classifiées. 

B 

Article 8 

1. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties prennent 
des mesures appropriées pour identifier et évaluer les risques de blan
chiment de capitaux et de financement du terrorisme auxquels elles sont 
exposées, en tenant compte de facteurs de risques y compris ceux liés à 
leurs clients, pays ou zones géographiques, produits, services, trans
actions ou canaux de distribution. Ces mesures sont proportionnées à 
la nature et à la taille des entités assujetties. 

2. Les évaluations des risques visées au paragraphe 1 sont documen
tées, tenues à jour et mises à la disposition des autorités compétentes et 
des organismes d'autorégulation concernés. Les autorités compétentes 
peuvent décider que certaines évaluations des risques documentées ne 
sont pas nécessaires si les risques propres au secteur sont bien précisés 
et compris. 

3. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties dispo
sent de politiques, de contrôles et de procédures pour atténuer et gérer 
efficacement les risques de blanchiment de capitaux et de financement 
du terrorisme identifiés au niveau de l'Union, de l'État membre et de 
l'entité assujettie. Ces politiques, contrôles et procédures sont propor
tionnés à la nature et à la taille des entités assujetties. 

4. Les politiques, contrôles et procédures visées au paragraphe 3 
comprennent: 

a) l'élaboration de politiques, de contrôles et de procédures internes, y 
compris les modèles en matière de gestion des risques, la vigilance à 
l'égard de la clientèle, la déclaration, la conservation des documents 
et pièces, le contrôle interne, la gestion du respect des obligations y 
compris, si la taille et la nature de l'activité le justifient, la nomina
tion, au niveau de l'encadrement, d'un responsable du contrôle du 
respect des obligations et la sélection du personnel; 

b) lorsque cela est approprié eu égard à la taille et à la nature des 
activités, une fonction d'audit indépendante chargée de tester les 
politiques, contrôles et procédures visés au point a). 

5. Les États membres exigent des entités assujetties d'obtenir l'auto
risation d'un membre d'un niveau élevé de leur hiérarchie pour les 
politiques, contrôles et procédures qu'elles mettent en place et de 
contrôler et de renforcer, s'il y a lieu, les mesures prises. 

M1
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SECTION 3 

Politique à l'égard des pays tiers 

Article 9 

1. Les pays tiers dont les dispositifs de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme présentent des carences straté
giques qui font peser une menace significative sur le système financier 
de l'Union (ci-après dénommés «pays tiers à haut risque») sont recensés 
afin de protéger le bon fonctionnement du marché intérieur. 

M1 
2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués confor
mément à l’article 64 pour recenser les pays tiers à haut risque, en 
prenant en compte leurs carences stratégiques, notamment en ce qui 
concerne: 

a) le cadre juridique et institutionnel du pays tiers en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, en 
particulier: 

i) l’incrimination du blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme; 

ii) les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle; 

iii) les obligations en matière de conservation des documents et 
pièces; 

iv) les obligations en matière de déclaration des transactions 
suspectes; 

v) la disponibilité, pour les autorités compétentes, d’informations 
exactes et fournies en temps utile sur les bénéficiaires effectifs 
des personnes morales et des constructions juridiques; 

b) les pouvoirs des autorités compétentes du pays tiers et les procédures 
qu’elles appliquent aux fins de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme, y compris les sanctions 
efficaces, proportionnées et dissuasives appropriées, ainsi que la 
pratique du pays tiers en matière de coopération et d’échange d’in
formations avec les autorités compétentes des États membres; 

c) l’efficacité du dispositif du pays tiers en matière de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme pour faire 
face aux risques de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme. 

B 
3. Les actes délégués visés au paragraphe 2 sont adoptés dans un 
délai d'un mois après le recensement des carences stratégiques visé audit 
paragraphe. 

M1 
4. Lorsqu’elle rédige les actes délégués visés au paragraphe 2, la 
Commission prend en compte les évaluations et les rapports établis en 
la matière par les organisations internationales et les instances norma
tives compétentes en matière de prévention du blanchiment de capitaux 
et de lutte contre le financement du terrorisme. 

B
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CHAPITRE II 

OBLIGATIONS DE VIGILANCE À L'ÉGARD DE LA CLIENTÈLE 

SECTION 1 

Dispositions générales 

Article 10 

M1 
1. Les États membres interdisent à leurs établissements de crédit et à 
leurs établissements financiers de tenir des comptes anonymes, des 
livrets d’épargne anonymes ou des coffres-forts anonymes. Ils exigent, 
dans tous les cas, que les titulaires et les bénéficiaires de comptes 
anonymes, de livrets d’épargne anonymes ou de coffres-forts anonymes 
existants soient soumis aux mesures de vigilance à l’égard de la clien
tèle au plus tard le 10 janvier 2019 et, en tout état de cause, avant que 
ces comptes, livrets ou coffres-forts ne soient utilisés de quelque façon 
que ce soit. 

B 
2. Les États membres prennent des mesures pour prévenir l'utilisation 
abusive des actions au porteur et des bons de souscriptions d'actions au 
porteur. 

Article 11 

Les États membres veillent à ce que les entités assujetties appliquent des 
mesures de vigilance à l'égard de leur clientèle dans les cas suivants: 

a) lorsqu'elles nouent une relation d'affaires; 

b) lorsqu'elles exécutent, à titre occasionnel, une transaction: 

i) d'un montant égal ou supérieur à 15 000 EUR, que cette trans
action soit exécutée en une seule ou en plusieurs opérations qui 
semblent être liées; ou 

ii) constituant un transfert de fonds au sens de l'article 3, point 9), 
du règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ) supérieur à 1 000 EUR; 

c) dans le cas de personnes négociant des biens, lorsqu'elles exécutent, 
à titre occasionnel, des transactions en espèces d'un montant égal ou 
supérieur à 10 000 EUR, que la transaction soit exécutée en une 
seule ou en plusieurs opérations qui semblent être liées; 

d) dans le cas de prestataires de services de jeux d'argent et de hasard, 
lors de la collecte de gains, lors de l'engagement d'une mise, ou dans 
les deux cas, lorsqu'ils concluent une transaction d'un montant égal 
ou supérieur à 2 000 EUR, que la transaction soit exécutée en une 
seule ou en plusieurs opérations qui semblent être liées; 

B 

( 1 ) Règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 
2015 sur les informations accompagnant les transferts de fonds et abrogeant 
le règlement (CE) n 

o 1781/2006 (voir page 1 du présent Journal officiel).
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e) lorsqu'il y a suspicion de blanchiment de capitaux ou de financement 
du terrorisme, indépendamment de tous seuils, exemptions ou déro
gations applicables; 

f) lorsqu'il existe des doutes concernant la véracité ou la pertinence des 
données précédemment obtenues aux fins de l'identification d'un 
client. 

Article 12 

1. Par dérogation à l'article 13, paragraphe 1, premier alinéa, 
points a), b) et c), et à l'article 14, et sur la base d'une évaluation des 
risques appropriée attestant de la faiblesse du risque, un État membre 
peut autoriser les entités assujetties à ne pas appliquer certaines mesures 
de vigilance à l'égard de la clientèle pour la monnaie électronique, si 
toutes les conditions d'atténuation du risque suivantes sont remplies: 

M1 
a) l’instrument de paiement n’est pas rechargeable ou est assorti d’une 

limite maximale mensuelle de 150 EUR pour les opérations de paie
ment utilisable uniquement dans cet État membre; 

b) le montant maximal stocké sur un support électronique n’excède pas 
150 EUR; 

B 
c) l'instrument de paiement est utilisé exclusivement pour l'achat de 

biens ou de services; 

d) l'instrument de paiement ne peut être crédité au moyen de monnaie 
électronique anonyme; 

e) l'émetteur exerce un contrôle suffisant des transactions ou de la 
relation d'affaires pour être en mesure de détecter toute transaction 
inhabituelle ou suspecte. 

M1 __________ 

2. Les États membres veillent à ce que la dérogation prévue au 
paragraphe 1 du présent article ne soit pas applicable en cas de 
remboursement en espèces ou de retrait d’espèces de la valeur monétaire 
de la monnaie électronique lorsque le montant remboursé est supérieur à 
50 EUR, ou en cas d’opérations de paiement à distance au sens de 
l’article 4, point 6), de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement euro
péen et du Conseil ( 1 ), lorsque le montant payé est supérieur à 50 EUR 
par transaction. 

3. Les États membres veillent à ce que les établissements de crédit et 
les établissements financiers agissant comme acquéreurs acceptent 
uniquement les paiements effectués au moyen de cartes prépayées 
anonymes émises dans des pays tiers où de telles cartes répondent à 
des exigences équivalentes à celles énoncées aux paragraphes 1 et 2. 

Les États membres peuvent décider de ne pas accepter sur leur territoire 
des paiements effectués au moyen de cartes prépayées anonymes. 

B 

( 1 ) Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2015 concernant les services de paiement dans le marché inté
rieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE et le 
règlement (UE) n 

o 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 
du 23.12.2015, p. 35).
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Article 13 

1. Les mesures de vigilance à l'égard de la clientèle comprennent: 

M1 
a) l’identification du client et la vérification de son identité, sur la base 

de documents, de données ou d’informations obtenus d’une source 
fiable et indépendante, y compris, le cas échéant, les moyens d’iden
tification électronique et les services de confiance pertinents prévus 
par le règlement (UE) n 

o 910/2014 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ), ou tout autre processus d’identification sécurisé, électro
nique ou à distance, réglementé, reconnu, approuvé ou accepté par 
les autorités nationales concernées; 

B 
b) l'identification du bénéficiaire effectif et la prise de mesures raison

nables pour vérifier l'identité de cette personne, de telle manière que 
l'entité assujettie ait l'assurance de savoir qui est le bénéficiaire 
effectif, y compris, pour les personnes morales, les fiducies/trusts, 
les sociétés, les fondations et les constructions juridiques similaires, 
la prise de mesures raisonnables pour comprendre la structure de 
propriété et de contrôle du client. M1 Lorsque le bénéficiaire 
effectif identifié est le dirigeant principal visé à l’article 3, 
point 6) a) ii), les entités assujetties prennent les mesures raisonna
bles nécessaires pour vérifier l’identité de la personne physique qui 
occupe la position de dirigeant principal et conservent les informa
tions relatives aux mesures prises ainsi qu’à toutes difficultés rencon
trées durant le processus de vérification;  

c) l'évaluation et, le cas échéant, l'obtention d'informations sur l'objet et 
la nature envisagée de la relation d'affaires; 

d) l'exercice d'un contrôle continu de la relation d'affaires, notamment 
en examinant les transactions conclues pendant la durée de cette 
relation de manière à vérifier que ces transactions sont cohérentes 
par rapport à la connaissance qu'a l'entité assujettie de son client, de 
ses activités commerciales et de son profil de risque, y compris, si 
nécessaire, de l'origine des fonds, et en tenant à jour les documents, 
données ou informations détenus. 

Lorsqu'elles prennent les mesures visées au premier alinéa, points a) 
et b), les entités assujetties vérifient également que toute personne 
prétendant agir au nom du client est autorisée à le faire, et identifient 
et vérifient l'identité de cette personne. 

2. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties appli
quent chacune des obligations de vigilance à l'égard de la clientèle 
figurant au paragraphe 1. Cependant, les entités assujetties peuvent 
déterminer l'étendue de ces mesures en fonction de leur appréciation 
des risques. 

B 

( 1 ) Règlement (UE) n 
o 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 

23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance 
pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la 
directive 1999/93/CE (JO L 257 du 28.8.2014, p. 73).
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3. Les États membres exigent des entités assujetties qu'elles prennent 
en considération, dans leur évaluation des risques de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme, au moins les variables énon
cées à l'annexe I. 

4. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties soient en 
mesure de démontrer aux autorités compétentes ou aux organismes 
d'autorégulation que les mesures qu'elles appliquent sont appropriées 
au regard des risques de blanchiment de capitaux et de financement 
du terrorisme qui ont été identifiés. 

5. Dans le cas de l'assurance vie ou d'autres types d'assurance liée à 
des placements, les États membres veillent à ce que, outre les mesures 
de vigilance requises à l'égard du client et du bénéficiaire effectif, les 
établissements de crédit et les établissements financiers appliquent les 
mesures de vigilance énoncées ci-après à l'égard des bénéficiaires de 
contrats d'assurance vie et d'autres types d'assurance liée à des place
ments, dès que les bénéficiaires sont identifiés ou désignés: 

a) dans le cas de bénéficiaires qui sont des personnes ou des construc
tions juridiques nommément identifiées, relever leur nom; 

b) dans le cas de bénéficiaires qui sont désignés par leurs caractéris
tiques, par catégorie ou par d'autres moyens, obtenir suffisamment 
d'informations sur ces bénéficiaires pour donner l'assurance aux 
établissements de crédit ou aux établissements financiers d'être à 
même d'établir l'identité du bénéficiaire au moment du versement 
des prestations. 

En ce qui concerne le premier alinéa, points a) et b), la vérification de 
l'identité des bénéficiaires intervient au moment du versement des pres
tations. En cas de cession partielle ou totale à un tiers d'une assurance 
vie ou d'un autre type d'assurance liée à des placements, les établisse
ments de crédit et les établissements financiers ayant connaissance de 
cette cession identifient le bénéficiaire effectif au moment de la cession 
à la personne physique ou morale ou à la construction juridique qui 
reçoit pour son propre profit la valeur du contrat cédé. 

6. Dans le cas des bénéficiaires de fiducies/trusts ou de constructions 
juridiques similaires qui sont désignés par des caractéristiques ou une 
catégorie particulières, une entité assujettie recueille suffisamment d'in
formations sur le bénéficiaire pour donner l'assurance à l'entité assujettie 
d'être à même de pouvoir identifier le bénéficiaire au moment du verse
ment des prestations ou au moment où le bénéficiaire exerce ses droits 
acquis. 

Article 14 

1. Les États membres exigent que la vérification de l'identité du 
client et du bénéficiaire effectif ait lieu avant l'établissement d'une rela
tion d'affaires ou l'exécution de la transaction. M1 Lorsqu’elles 
nouent une nouvelle relation d’affaires avec une société ou une autre 
entité juridique, une fiducie/un trust ou une construction juridique 
présentant une structure ou des fonctions similaires à celles d’une fidu
cie/d’un trust (ci-après dénommée «construction juridique similaire») 
pour lesquels des informations sur les bénéficiaires effectifs doivent 
être enregistrées en vertu de l’article 30 ou 31, les entités assujetties 
recueillent la preuve de l’enregistrement ou un extrait du registre.  

B
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2. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres peuvent auto
riser que la vérification de l'identité du client et du bénéficiaire effectif 
ait lieu durant l'établissement de la relation d'affaires si cela est néces
saire pour ne pas interrompre l'exercice normal des activités et lorsque 
le risque de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme 
est faible. Dans de telles situations, ces mesures sont prises le plus tôt 
possible après le premier contact. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres peuvent auto
riser l'ouverture d'un compte auprès d'un établissement de crédit ou d'un 
établissement financier, y compris d'un compte permettant des trans
actions sur des valeurs mobilières, à condition que des garanties suffi
santes soient en place pour qu'aucune transaction ne puisse être exécutée 
par le client ou pour son compte tant que les obligations de vigilance à 
l'égard de la clientèle prévues à l'article 13, paragraphe 1, premier 
alinéa, points a) et b), ne sont pas entièrement respectées. 

4. Les États membres exigent d'une entité assujettie qui n'est pas en 
mesure de se conformer aux obligations de vigilance à l'égard de la 
clientèle prévues à l'article 13, paragraphe 1, premier alinéa, point a), b) 
ou c), de ne pas exécuter de transaction par compte bancaire, de ne pas 
nouer de relation d'affaires ou de ne pas exécuter la transaction, et de 
mettre un terme à la relation d'affaires et d'envisager de transmettre à la 
CRF une déclaration de transaction suspecte au sujet du client confor
mément à l'article 33. 

Les États membres n'appliquent pas le premier alinéa aux notaires, aux 
membres des autres professions juridiques indépendantes, aux auditeurs, 
aux experts-comptables externes, ni aux conseillers fiscaux, qu'à la 
stricte condition que ces personnes évaluent la situation juridique de 
leur client ou exercent leur mission de défense ou de représentation 
de ce client dans une procédure judiciaire ou concernant une telle 
procédure, y compris dans le cadre de conseils relatifs à la manière 
d'engager ou d'éviter une telle procédure. 

M1 
5. Les États membres exigent des entités assujetties qu’elles appli
quent les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle non seulement à 
tous leurs nouveaux clients, mais aussi, lorsque cela est opportun, à 
leurs clients existants en fonction de leur appréciation des risques, ou 
lorsque les éléments pertinents de la situation d’un client changent, ou 
lorsque l’entité assujettie, au cours de l’année civile considérée, est 
tenue, en raison d’une obligation légale, de contacter le client afin de 
réexaminer toute information pertinente en rapport avec le ou les bénéfi
ciaires effectifs, ou si cette obligation a incombé à l’entité assujettie en 
application de la directive 2011/16/UE du Conseil ( 1 ). 

B 

SECTION 2 

Obligations simplifiées de vigilance à l'égard de la clientèle 

Article 15 

1. Lorsqu'un État membre ou une entité assujettie identifie des 
domaines présentant un risque moins élevé, cet État membre peut auto
riser les entités assujetties à appliquer des mesures simplifiées de vigi
lance à l'égard de la clientèle. 

B 

( 1 ) Directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011 relative à la coopération 
administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE 
(JO L 64 du 11.3.2011, p. 1).
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2. Avant d'appliquer des mesures simplifiées de vigilance à l'égard de 
la clientèle, les entités assujetties s'assurent que la relation d'affaires ou 
la transaction présente un degré de risque moins élevé. 

3. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties exercent 
un contrôle suffisant des transactions et des relations d'affaires pour être 
en mesure de détecter toute transaction inhabituelle ou suspecte. 

Article 16 

Lorsqu'ils évaluent les risques de blanchiment de capitaux et de finan
cement du terrorisme liés à certains types de clients, de zones géogra
phiques et à des produits, services, transactions ou canaux de distribu
tion particuliers, les États membres et les entités assujetties tiennent 
compte au minimum des facteurs de situations de risque potentiellement 
moins élevé énoncés à l'annexe II. 

Article 17 

Conformément à l'article 16 des règlements (UE) n 
o 1093/2010, (UE) 

n 
o 1094/2010 et (UE) n 

o 1095/2010, les AES publient, au plus tard le 
26 juin 2017, des orientations à l'intention des autorités compétentes et 
des établissements de crédits et des établissements financiers concernant 
les facteurs de risque à prendre en considération et les mesures à 
prendre dans les situations où des mesures simplifiées de vigilance à 
l'égard de la clientèle sont appropriées. La nature et la taille des activités 
sont spécifiquement prises en compte et, lorsque cela est approprié et 
proportionné, des mesures spécifiques sont prévues. 

SECTION 3 

Obligations de vigilance renforcées à l'égard de la clientèle 

Article 18 

1. M1 Dans les cas visés aux articles 18 bis à 24 ainsi que dans 
d’autres cas de risques plus élevés identifiés par les États membres ou 
les entités assujetties, les États membres exigent des entités assujetties 
qu’elles appliquent des mesures de vigilance renforcées à l’égard de la 
clientèle afin de gérer et d’atténuer ces risques de manière adéquate.  

Des mesures de vigilance renforcées à l'égard de la clientèle ne doivent 
pas nécessairement être automatiquement appliquées dans les succur
sales ou filiales détenues majoritairement, qui sont situées dans des 
pays tiers à haut risque, d'entités assujetties établies dans l'Union, si 
ces succursales ou filiales respectent intégralement les politiques et 
procédures en vigueur à l'échelle du groupe conformément à l'article 45. 
Les États membres veillent à ce que les entités assujetties traitent ces 
situations en ayant recours à une approche fondée sur les risques. 

M1 
2. Les États membres exigent des entités assujetties qu’elles exami
nent, dans la mesure du raisonnable, le contexte et la finalité de toute 
transaction qui remplit au moins une des conditions suivantes: 

B
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i) il s’agit d’une transaction complexe; 

ii) il s’agit d’une transaction d’un montant anormalement élevé; 

iii) elle est opérée selon un schéma inhabituel; 

iv) elle n’a pas d’objet économique ou licite apparent. 

Les entités assujetties renforcent notamment le degré et la nature de la 
surveillance de la relation d’affaires, afin d’apprécier si ces transactions 
ou activités semblent suspectes. 

B 
3. Lorsqu'ils évaluent les risques de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme, les États membres et les entités assujetties 
tiennent compte au minimum des facteurs de situations de risque poten
tiellement plus élevé énoncés à l'annexe III. 

4. Conformément à l'article 16 des règlements (UE) n 
o 1093/2010, 

(UE) n 
o 1094/2010 et (UE) n 

o 1095/2010, les AES publient, au plus 
tard le 26 juin 2017, des orientations à l'intention des autorités compé
tentes et des établissements de crédit et des établissements financiers, 
concernant les facteurs de risque à prendre en considération et les 
mesures à prendre dans les situations où des mesures de vigilance 
renforcées à l'égard de la clientèle sont appropriées. La nature et la 
taille des activités sont spécifiquement prises en compte et, lorsque 
cela est approprié et proportionné, des mesures spécifiques sont prévues. 

M1 

Article 18 bis 

1. En ce qui concerne les relations d’affaires ou les transactions 
impliquant des pays tiers à haut risque recensés en application de l’ar
ticle 9, paragraphe 2, les États membres exigent des entités assujetties 
qu’elles appliquent les mesures de vigilance renforcées à l’égard de la 
clientèle mentionnées ci-après: 

a) obtenir des informations supplémentaires sur le client et sur le ou les 
bénéficiaires effectifs; 

b) obtenir des informations supplémentaires sur la nature envisagée de 
la relation d’affaires; 

c) obtenir des informations sur l’origine des fonds et l’origine du patri
moine du client et du ou des bénéficiaires effectifs; 

d) obtenir des informations sur les raisons des transactions envisagées 
ou réalisées; 

e) obtenir d’un membre d’un niveau élevé de leur hiérarchie l’autori
sation de nouer ou de maintenir la relation d’affaires; 

f) mettre en œuvre une surveillance renforcée de la relation d’affaires 
en augmentant le nombre et la fréquence des contrôles effectués et 
en déterminant les schémas de transaction qui nécessitent un examen 
plus approfondi. 

M1
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Les États membres peuvent exiger des entités assujetties qu’elles veil
lent à ce que, le cas échéant, le premier paiement soit réalisé par 
l’intermédiaire d’un compte ouvert au nom du client auprès d’un établis
sement de crédit soumis à des normes de vigilance à l’égard de la 
clientèle au moins aussi élevées que celles prévues par la présente 
directive. 

2. Outre les mesures prévues au paragraphe 1 et dans le respect des 
obligations internationales de l’Union, les États membres exigent que les 
entités assujetties appliquent, le cas échéant, aux personnes et entités 
juridiques qui exécutent des transactions impliquant des pays tiers à 
haut risque recensés en application de l’article 9, paragraphe 2, une 
ou plusieurs mesures d’atténuation supplémentaires. Ces mesures 
consistent en une ou plusieurs des mesures suivantes: 

a) appliquer des éléments supplémentaires de vigilance renforcée; 

b) introduire des mécanismes de déclaration renforcés pertinents ou une 
déclaration systématique des transactions financières; 

c) limiter les relations d’affaires ou les transactions avec des personnes 
physiques ou des entités juridiques provenant de pays tiers recensés 
comme étant des pays à haut risque en application de l’article 9, 
paragraphe 2. 

3. Outre les mesures prévues au paragraphe 1, les États membres 
appliquent, le cas échéant, l’une ou plusieurs des mesures suivantes à 
l’égard des pays tiers à haut risque recensés en application de l’article 9, 
paragraphe 2, dans le respect des obligations internationales de l’Union: 

a) refuser l’établissement de filiales, de succursales ou de bureaux de 
représentation d’entités assujetties du pays concerné, ou, d’une autre 
manière, tenir compte du fait que l’entité assujettie concernée est 
originaire d’un pays qui n’est pas doté de dispositifs satisfaisants 
de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme; 

b) interdire aux entités assujetties d’établir des succursales ou des 
bureaux de représentation dans le pays concerné ou, d’une autre 
manière, tenir compte du fait que la succursale ou le bureau de 
représentation en question serait établi dans un pays qui n’est pas 
doté de dispositifs satisfaisants de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme; 

c) imposer des obligations renforcées en matière de contrôle prudentiel 
ou d’audit externe pour les filiales et les succursales d’entités assu
jetties situées dans le pays concerné; 

d) imposer des obligations renforcées en matière d’audit externe pour 
les groupes financiers en ce qui concerne toutes leurs filiales et leurs 
succursales situées dans le pays concerné; 

e) obliger les établissements de crédit et les établissements financiers à 
examiner et à modifier les relations de correspondant avec les 
établissements clients dans le pays concerné ou, si nécessaire, à y 
mettre fin. 

4. Lorsqu’ils adoptent ou appliquent les mesures énoncées aux para
graphes 2 et 3, les États membres prennent en compte, au besoin, les 
évaluations et rapports établis en la matière par les organisations inter
nationales et les instances normatives compétentes en matière de préven
tion du blanchiment de capitaux et de lutte contre le financement du 
terrorisme, en ce qui concerne les risques présentés par des pays tiers 
particuliers. 

M1
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5. Les États membres informent la Commission avant l’adoption ou 
l’application des mesures énoncées aux paragraphes 2 et 3. 

B 

Article 19 

M1 
En ce qui concerne les relations transfrontalières de correspondant qui 
impliquent l’exécution de paiements avec un établissement client d’un 
pays tiers, les États membres exigent de leurs établissements de crédit et 
de leurs établissements financiers, outre les mesures de vigilance à 
l’égard de la clientèle prévues à l’article 13, au moment de nouer une 
relation d’affaires: 

B 
a) qu'ils recueillent sur l'établissement client des informations suffi

santes pour comprendre pleinement la nature de ses activités et 
pour apprécier, sur la base d'informations accessibles au public, sa 
réputation et la qualité de la surveillance; 

b) qu'ils évaluent les contrôles mis en place par l'établissement client 
pour lutter contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme; 

c) qu'ils obtiennent l'autorisation d'un membre d'un niveau élevé de la 
hiérarchie avant de nouer de nouvelles relations de correspondant; 

d) qu'ils établissent par écrit les responsabilités respectives de chaque 
établissement; 

e) en ce qui concerne les comptes «de passage» (payable-through 
accounts), qu'ils s'assurent que l'établissement client a vérifié l'iden
tité des clients ayant un accès direct aux comptes de l'établissement 
correspondant et a exercé à leur égard une vigilance constante, et 
qu'il peut fournir des données pertinentes concernant ces mesures de 
vigilance à la demande de l'établissement correspondant. 

Article 20 

En ce qui concerne les transactions ou les relations d'affaires avec des 
personnes politiquement exposées, les États membres exigent des entités 
assujetties, outre les mesures de vigilance à l'égard de la clientèle 
prévues à l'article 13: 

a) qu'elles disposent de systèmes adéquats de gestion des risques, y 
compris des procédures fondées sur les risques, pour déterminer si 
le client ou le bénéficiaire effectif du client est une personne politi
quement exposée; 

b) qu'elles appliquent les mesures suivantes pour les relations d'affaires 
avec des personnes politiquement exposées: 

i) obtenir d'un membre d'un niveau élevé de leur hiérarchie l'auto
risation de nouer ou de maintenir une relation d'affaires avec de 
telles personnes; 

ii) prendre les mesures appropriées pour établir l'origine du patri
moine et l'origine des fonds impliqués dans la relation d'affaires 
ou la transaction avec de telles personnes; 

iii) assurer un contrôle renforcé de la relation d'affaires sur une base 
continue. 

M1



8988

 

Article 20 bis 

1. Chaque État membre établit et met à jour une liste indiquant les 
fonctions précises qui, aux termes des dispositions législatives, régle
mentaires et administratives nationales, sont considérées comme étant 
des fonctions publiques importantes aux fins de l’article 3, point 9). Les 
États membres demandent à chaque organisation internationale accré
ditée sur leurs territoires d’établir et de mettre à jour une liste des 
fonctions publiques importantes qui existent en leur sein aux fins de 
l’article 3, point 9). Ces listes sont transmises à la Commission et 
peuvent être rendues publiques. 

2. La Commission dresse et met à jour la liste des fonctions précises 
qui sont considérées comme étant des fonctions publiques importantes 
au niveau des institutions et organes de l’Union. Cette liste comprend 
également toute fonction susceptible d’être confiée à des représentants 
de pays tiers et d’instances internationales accrédités au niveau de 
l’Union. 

3. La Commission constitue, à partir des listes prévues aux para
graphes 1 et 2 du présent article, une liste unique de toutes les fonctions 
publiques importantes aux fins de l’article 3, point 9). Cette liste unique 
est rendue publique. 

4. Les fonctions figurant sur la liste visée au paragraphe 3 du présent 
article sont traitées conformément aux conditions fixées à l’article 41, 
paragraphe 2. 

B 

Article 21 

Les États membres exigent des entités assujetties qu'elles prennent des 
mesures raisonnables en vue de déterminer si les bénéficiaires d'un 
contrat d'assurance vie ou d'un autre type d'assurance liée à des place
ments et/ou, le cas échéant, le bénéficiaire effectif du bénéficiaire sont 
des personnes politiquement exposées. Ces mesures sont prises au plus 
tard au moment du versement des prestations ou au moment de la 
cession, partielle ou totale, du contrat d'assurance. Lorsque des risques 
plus élevés sont identifiés, les États membres imposent aux entités 
assujetties, outre les mesures de vigilance à l'égard de la clientèle 
prévues à l'article 13: 

a) d'informer un membre d'un niveau élevé de la hiérarchie avant le 
paiement des produits du contrat; 

b) d'exercer un contrôle renforcé sur l'intégralité de la relation d'affaires 
avec le preneur d'assurance. 

Article 22 

Lorsqu'une personne politiquement exposée a cessé d'exercer une fonc
tion publique importante pour le compte d'un État membre ou d'un pays 
tiers ou une fonction publique importante pour le compte d'une organi
sation internationale, les entités assujetties sont tenues de prendre en 
considération, pendant au moins douze mois, le risque que cette 
personne continue de poser et d'appliquer des mesures appropriées, 
fondées sur l'appréciation de ce risque, jusqu'à ce qu'elle soit réputée 
ne plus poser de risque propre aux personnes politiquement exposées. 
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Article 23 

Les mesures visées aux articles 20 et 21 s'appliquent également aux 
membres de la famille des personnes politiquement exposées ou aux 
personnes connues pour être étroitement associées aux personnes poli
tiquement exposées. 

Article 24 

Les États membres interdisent aux établissements de crédit et aux 
établissements financiers de nouer ou de maintenir une relation de 
correspondant avec une société bancaire écran. Ils leur imposent de 
prendre des mesures appropriées pour qu'ils ne nouent pas ou ne main
tiennent pas de relations de correspondant avec un établissement de 
crédit ou un établissement financier connu comme autorisant l'utilisation 
de ses comptes par une société bancaire écran. 

SECTION 4 

Exécution par des tiers 

Article 25 

Les États membres peuvent permettre aux entités assujetties de recourir 
à des tiers pour l'exécution des obligations de vigilance à l'égard de la 
clientèle prévues à l'article 13, paragraphe 1, premier alinéa, points a), 
b) et c). Toutefois, la responsabilité finale du respect de ces obligations 
continue d'incomber aux entités assujetties qui recourent à des tiers. 

Article 26 

1. Aux fins de la présente section, on entend par «tiers» les entités 
assujetties énumérées à l'article 2, les organisations ou fédérations 
membres de ces entités assujetties, ou d'autres établissements ou 
personnes, situés dans un État membre ou un pays tiers: 

a) qui appliquent à l'égard des clients des mesures de vigilance et de 
conservation des documents et pièces qui sont compatibles avec 
celles qui sont prévues dans la présente directive; et 

b) qui sont soumis, pour ce qui concerne le respect des exigences de la 
présente directive, à une surveillance compatible avec le chapitre VI, 
section 2. 

2. Les États membres interdisent aux entités assujetties de recourir à 
des tiers établis dans des pays tiers à haut risque. Les États membres 
peuvent exempter de cette interdiction les succursales et les filiales 
détenues majoritairement d'entités assujetties établies dans l'Union si 
ces succursales et filiales détenues majoritairement respectent intégrale
ment les politiques et procédures à l'échelle du groupe conformément à 
l'article 45. 

Article 27 

1. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties obtien
nent, de la part du tiers auquel elles ont recours, les informations 
nécessaires concernant les obligations de vigilance à l'égard de la clien
tèle prévues à l'article 13, paragraphe 1, premier alinéa, points a), b) 
et c). 

B



9190

 

2. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties 
auxquelles un client est adressé prennent des mesures appropriées 
pour que le tiers fournisse sans délai, sur demande, des copies adéquates 
des données d’identification et de vérification, y compris, le cas échéant, 
des données obtenues par l’utilisation de moyens d’identification élec
tronique, des services de confiance concernés prévus par le 
règlement (UE) n 

o 910/2014, ou tout autre processus d’identification 
sécurisé, électronique ou à distance, réglementé, reconnu, approuvé ou 
accepté par les autorités nationales concernées. 

B 

Article 28 

Les États membres veillent à ce que l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine (pour les politiques et procédures à l'échelle du 
groupe) et l'autorité compétente de l'État membre d'accueil (pour les 
succursales et les filiales) puissent considérer qu'une entité assujettie 
respecte les dispositions adoptées en vertu des articles 26 et 27, dans 
le cadre de son programme de groupe, lorsque toutes les conditions 
suivantes sont remplies: 

a) l'entité assujettie se fonde sur les informations fournies par un tiers 
qui fait partie du même groupe; 

b) ce groupe applique des mesures de vigilance à l'égard de la clientèle, 
des règles relatives à la conservation des documents et pièces et des 
programmes de lutte contre le blanchiment de capitaux et le finan
cement du terrorisme conformément à la présente directive ou à des 
règles équivalentes; 

c) la mise en œuvre effective des obligations visées au point b) est 
surveillée au niveau du groupe par une autorité compétente de 
l'État membre d'origine ou du pays tiers. 

Article 29 

La présente section ne s'applique pas aux relations d'externalisation ou 
d'agence dans le cadre desquelles le fournisseur du service externalisé 
ou l'agent doit être considéré, en vertu du contrat, comme une partie de 
l'entité assujettie. 

CHAPITRE III 

INFORMATIONS SUR LES BÉNÉFICIAIRES EFFECTIFS 

Article 30 

1. M1 Les États membres veillent à ce que les sociétés et autres 
entités juridiques constituées sur leur territoire aient l’obligation d’ob
tenir et de conserver des informations adéquates, exactes et actuelles sur 
leurs bénéficiaires effectifs, y compris des précisions sur les intérêts 
effectifs détenus. Les États membres veillent à ce que toute infraction 
au présent article fasse l’objet de mesures ou de sanctions efficaces, 
proportionnées et dissuasives.  

Les États membres veillent à ce que ces entités soient tenues de fournir, 
outre des informations sur leur propriétaire légal, des informations sur le 
bénéficiaire effectif aux entités assujetties lorsque celles-ci prennent des 
mesures de vigilance à l'égard de la clientèle conformément au 
chapitre II. 
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Les États membres exigent que les bénéficiaires effectifs de sociétés ou 
autres entités juridiques, y compris au moyen d’actions, de droits de 
vote, de participations au capital, d’actions au porteur ou par le biais 
d’un contrôle exercé par d’autres moyens, fournissent à ces entités 
toutes les informations nécessaires pour que la société ou autre entité 
juridique satisfasse aux exigences visées au premier alinéa. 

B 
2. Les États membres exigent que les autorités compétentes et les 
CRF puissent accéder en temps utile aux informations visées au para
graphe 1. 

3. Les États membres veillent à ce que les informations visées au 
paragraphe 1 soient conservées dans un registre central dans chaque État 
membre, par exemple un registre du commerce, un registre des sociétés 
tel que visé à l'article 3 de la directive 2009/101/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 1 ), ou un registre public. Les États membres 
communiquent à la Commission les spécificités de ces dispositifs natio
naux. Les informations concernant les bénéficiaires effectifs figurant 
dans cette base de données peuvent être recueillies conformément aux 
systèmes nationaux. 

M1 
4. Les États membres exigent que les informations conservées dans 
le registre central visé au paragraphe 3 soient adéquates, exactes et 
actuelles, et mettent en place des mécanismes à cet effet. Parmi ces 
mécanismes figure l’obligation pour les entités assujetties et, le cas 
échéant et dans la mesure où cette exigence n’interfère pas inutilement 
avec leurs fonctions, les autorités compétentes de signaler toute diver
gence qu’elles rencontrent entre les informations sur les bénéficiaires 
effectifs disponibles dans le registre central et les informations sur les 
bénéficiaires effectifs qui sont à leur disposition. Lorsque des diver
gences sont signalées, les États membres veillent à ce que des 
mesures appropriées soient prises afin de résoudre ces divergences en 
temps utile et, le cas échéant, à ce que, dans l’intervalle, une mention 
spécifique figure dans le registre central. 

5. Les États membres veillent à ce que les informations sur les 
bénéficiaires effectifs soient accessibles dans tous les cas: 

a) aux autorités compétentes et aux CRF, sans aucune restriction; 

b) aux entités assujetties, dans le cadre de la vigilance à l’égard de la 
clientèle conformément au chapitre II; 

c) à tout membre du grand public. 

Les personnes visées au point c) sont autorisées à avoir accès, au moins, 
au nom, au mois et à l’année de naissance, au pays de résidence et à la 
nationalité du bénéficiaire effectif, ainsi qu’à la nature et à l’étendue des 
intérêts effectifs détenus. 

Les États membres peuvent, dans des conditions à déterminer par le 
droit national, donner accès à des informations supplémentaires permet
tant l’identification du bénéficiaire effectif. Ces informations supplémen
taires comprennent, au moins, la date de naissance ou les coordonnées, 
conformément aux règles en matière de protection des données. 

M1 

( 1 ) Directive 2009/101/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009 tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, les garanties qui 
sont exigées, dans les États membres, des sociétés au sens de l'article 48, 
deuxième alinéa, du traité, pour protéger les intérêts tant des associés que des 
tiers (JO L 258 du 1.10.2009, p. 11).
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5 bis. Les États membres peuvent décider de conditionner la mise à 
disposition des informations conservées dans les registres nationaux 
visés au paragraphe 3 à une inscription en ligne et au paiement d’une 
redevance, qui n’excède pas les coûts administratifs liés à la mise à 
disposition des informations, y compris les coûts de maintenance et de 
développement du registre. 

6. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes et 
les CRF aient un accès en temps utile et sans restriction à toutes les 
informations conservées dans le registre central visé au paragraphe 3 
sans alerter l’entité concernée. Les États membres permettent également 
un accès en temps utile aux entités assujetties lorsqu’elles prennent des 
mesures de vigilance à l’égard de la clientèle conformément au 
chapitre II. 

Les autorités compétentes bénéficiant d’un accès au registre central visé 
au paragraphe 3 sont les autorités publiques chargées de certaines 
responsabilités dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux ou le financement du terrorisme, ainsi que les autorités fiscales, 
les autorités de surveillance des entités assujetties et les autorités char
gées de mener des enquêtes ou des poursuites pénales concernant le 
blanchiment de capitaux, les infractions sous-jacentes associées et le 
financement du terrorisme, et de procéder au dépistage et à la saisie 
ou au gel et à la confiscation des avoirs d’origine criminelle. 

7. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes et 
les CRF soient en mesure de fournir, en temps utile et gratuitement, les 
informations visées aux paragraphes 1 et 3 aux autorités compétentes et 
aux CRF d’autres États membres. 

B 
8. Les États membres exigent que les entités assujetties ne s'appuient 
pas exclusivement sur le registre central visé au paragraphe 3 pour 
remplir leurs obligations de vigilance à l'égard de la clientèle confor
mément au chapitre II. Ces obligations sont remplies en appliquant une 
approche fondée sur les risques. 

M1 
9. Dans des circonstances exceptionnelles à définir en droit national, 
lorsque l’accès visé au paragraphe 5, premier alinéa, points b) et c), 
exposerait le bénéficiaire effectif à un risque disproportionné, à un 
risque de fraude, d’enlèvement, de chantage, d’extorsion, de harcèle
ment, de violence ou d’intimidation, ou lorsque le bénéficiaire effectif 
est un mineur ou est autrement frappé d’incapacité, les États membres 
peuvent prévoir des dérogations concernant l’accès à tout ou partie des 
informations sur les bénéficiaires effectifs au cas par cas. Les États 
membres veillent à ce que ces dérogations soient accordées sur la 
base d’une évaluation détaillée de la nature exceptionnelle des circons
tances. Le droit d’obtenir une révision administrative de la décision de 
dérogation et le droit à un recours juridictionnel effectif sont garantis. 
Un État membre ayant accordé des dérogations publie des données 
statistiques annuelles sur le nombre de dérogations accordées ainsi 
que sur les raisons avancées, et communiquent ces données à la 
Commission. 

Les dérogations accordées conformément au premier alinéa du présent 
paragraphe ne s’appliquent pas aux établissements de crédit et aux 
établissements financiers, ou aux entités assujetties visées à l’article 2, 
paragraphe 1, point 3) b), lorsqu’il s’agit de fonctionnaires. 
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10. Les États membres veillent à ce que les registres centraux visés 
au paragraphe 3 du présent article soient interconnectés par l’inter
médiaire de la plate-forme centrale européenne instituée par l’article 22, 
paragraphe 1, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et 
du Conseil ( 1 ). La connexion des registres centraux des États membres à 
la plate-forme est réalisée conformément aux spécifications techniques 
et aux procédures établies par les actes d’exécution adoptés par la 
Commission conformément à l’article 24 de la directive (UE) 2017/1132 
et à l’article 31 bis de la présente directive. 

Les États membres veillent à ce que les informations visées au para
graphe 1 du présent article soient disponibles par l’intermédiaire du 
système d’interconnexion des registres institué par l’article 22, para
graphe 1, de la directive (UE) 2017/1132, conformément aux législa
tions nationales des États membres mettant en œuvre les paragraphes 5, 
5 bis et 6 du présent article. 

Les informations visées au paragraphe 1 sont disponibles par l’inter
médiaire des registres nationaux et du système d’interconnexion des 
registres pendant au moins cinq ans et au maximum dix ans après 
que la société ou l’autre entité juridique a été radiée du registre. Les 
États membres coopèrent entre eux et avec la Commission pour mettre 
en œuvre les différents types d’accès conformément au présent article. 

B 

Article 31 

M1 
1. Les États membres veillent à ce que le présent article s’applique 
aux fiducies/trusts et à d’autres types de constructions juridiques, telles 
que, notamment, la fiducie, certains types de Treuhand ou de fideico
miso, lorsque ces constructions présentent une structure ou des fonctions 
similaires à celles des fiducies/trusts. Les États membres identifient les 
caractéristiques qui permettent de déterminer les cas où les constructions 
juridiques régies par leur droit présentent une structure ou des fonctions 
similaires à celles des fiducies/trusts. 

Chaque État membre exige que les fiduciaires/trustees de toute fiducie 
expresse/de tout trust exprès administrédans ledit État membre obtien
nent et conservent des informations adéquates, exactes et actuelles sur 
les bénéficiaires effectifs de la fiducie/du trust. Ces informations 
comprennent l’identité: 

a) du ou des constituants; 

b) du ou des fiduciaires/trustees; 

c) du ou des protecteurs (le cas échéant); 

d) des bénéficiaires ou de la catégorie de bénéficiaires; et 

e) de toute autre personne physique exerçant un contrôle effectif sur la 
fiducie/le trust. 

Les États membres veillent à ce toute infraction au présent article fasse 
l’objet de mesures ou de sanctions efficaces, proportionnées et 
dissuasives. 

M1 

( 1 ) Directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2017 relative à certains aspects du droit des sociétés (JO L 169 du 30.6.2017, 
p. 46).
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2. Les États membres veillent à ce que les fiduciaires/trustees ou les 
personnes occupant des positions équivalentes dans des constructions 
juridiques similaires visées au paragraphe 1 du présent article, déclarent 
leur statut et fournissent, en temps utile, les informations visées au 
paragraphe 1 du présent article aux entités assujetties lorsque, en tant 
que fiduciaires/trustees ou en tant que personnes occupant des positions 
équivalentes dans des constructions juridiques similaires, ils nouent une 
relation d’affaires ou exécutent, à titre occasionnel, une transaction dont 
le montant dépasse les seuils fixés à l’article 11, points b), c) et d). 

B 
3. Les États membres exigent que les autorités compétentes et les 
CRF puissent accéder en temps utile aux informations visées au para
graphe 1. 

M1 
3 bis. Les États membres exigent que les informations sur les bénéfi
ciaires effectifs d’une fiducie expresse/d’un trust exprès et de construc
tions juridiques similaires visées au paragraphe 1 soient conservées dans 
un registre central concernant les bénéficiaires effectifs mis en place par 
l’État membre dans lequel est établi ou réside le fiduciaire/trustee de la 
fiducie/du trust ou la personne occupant une position équivalente dans 
une construction juridique similaire. 

Lorsque le lieu d’établissement ou de résidence du fiduciaire/trustee de 
la fiducie/du trust ou de la personne occupant une position équivalente 
dans une construction juridique similaire est situé en dehors de l’Union, 
les informations visées au paragraphe 1 sont conservées dans un registre 
central mis en place par l’État membre dans lequel le fiduciaire/trustee 
de la fiducie/du trust ou la personne occupant une position équivalente 
dans une construction juridique similaire noue une relation d’affaires ou 
acquiert un bien immobilier au nom de la fiducie/du trust ou de la 
construction juridique similaire. 

Lorsque les fiduciaires/trustees d’une fiducie/d’un trust ou les personnes 
occupant des positions équivalentes dans une construction juridique 
similaire sont établis ou résident dans différents États membres, ou 
lorsque le fiduciaire/trustee de cette fiducie/ce trust ou la personne 
occupant une position équivalente dans une construction juridique simi
laire noue de multiples relations d’affaires au nom de la fiducie/du trust 
ou de la construction juridique similaire dans différents États membres, 
une attestation apportant la preuve de l’enregistrement ou un extrait des 
informations sur les bénéficiaires effectifs conservées dans un registre 
par un État membre peut être considéré comme suffisant pour considérer 
que l’obligation d’enregistrement est remplie. 

4. Les États membres veillent à ce que les informations sur les 
bénéficiaires effectifs d’une fiducie/d’un trust ou d’une construction 
juridique similaire soient accessibles dans tous les cas: 

a) aux autorités compétentes et aux CRF, sans aucune restriction; 

b) aux entités assujetties, dans le cadre de la vigilance à l’égard de la 
clientèle conformément au chapitre II; 

c) à toute personne physique ou morale qui peut démontrer un intérêt 
légitime; 

d) à toute personne physique ou morale qui introduit une demande 
écrite portant sur une fiducie/un trust ou une construction juridique 
similaire qui détient ou possède une participation de contrôle dans 
une société ou autre entité juridique autres que celles visées à l’ar
ticle 30, paragraphe 1, par propriété directe ou indirecte, notamment 
au moyen d’actions au porteur ou par le biais d’un contrôle par 
d’autres moyens. 
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Les informations accessibles aux personnes physiques ou morales visées 
aux points c) et d) du premier alinéa comprennent le nom, le mois et 
l’année de naissance, le pays de résidence et la nationalité du bénéfi
ciaire effectif, ainsi que la nature et l’étendue des intérêts effectifs 
détenus. 

Les États membres peuvent, dans des conditions à déterminer par le 
droit national, donner accès à des informations supplémentaires permet
tant l’identification du bénéficiaire effectif. Ces informations supplémen
taires comprennent, au moins, la date de naissance ou les coordonnées, 
conformément aux règles en matière de protection des données. Les 
États membres peuvent donner un accès plus large aux informations 
conservées dans le registre conformément à leur droit national. 

Les autorités compétentes bénéficiant d’un accès au registre central visé 
au paragraphe 3 bis sont les autorités publiques chargées de certaines 
responsabilités dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux ou le financement du terrorisme, ainsi que les autorités fiscales, 
les autorités de surveillance des entités assujetties et les autorités char
gées de mener des enquêtes ou des poursuites pénales concernant le 
blanchiment de capitaux, les infractions sous-jacentes associées et le 
financement du terrorisme, et de procéder au dépistage et à la saisie 
ou au gel et à la confiscation des avoirs d’origine criminelle. 

4 bis. Les États membres peuvent décider de conditionner la mise à 
disposition des informations conservées dans les registres nationaux 
visés au paragraphe 3 bis à une inscription en ligne et au paiement 
d’une redevance, qui n’excède pas les coûts administratifs liés à la 
mise à disposition des informations, y compris les coûts de maintenance 
et de développement du registre. 

5. Les États membres exigent que les informations conservées dans 
le registre central visé au paragraphe 3 bis soient adéquates, exactes et 
actuelles, et mettent en place des mécanismes à cet effet. Parmi ces 
mécanismes figure l’obligation pour les entités assujetties et, le cas 
échéant et dans la mesure où cette exigence n’interfère pas inutilement 
avec leurs fonctions, les autorités compétentes de signaler toute diver
gence qu’elles rencontrent entre les informations sur les bénéficiaires 
effectifs disponibles dans le registre central et les informations sur les 
bénéficiaires effectifs dont elles disposent. Lorsque des divergences sont 
signalées, les États membres veillent à ce que des mesures appropriées 
soient prises afin de résoudre ces divergences en temps utile et, le cas 
échéant, à ce que, dans l’intervalle, une mention spécifique figure dans 
le registre central. 

B 
6. Les États membres font en sorte que les entités assujetties ne 
s'appuient pas exclusivement sur le registre central visé au paragraphe 4 
pour remplir leurs obligations de vigilance à l'égard de la clientèle 
prévues au chapitre II. Ces obligations sont remplies en appliquant 
une approche fondée sur les risques. 

M1 
7. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes et 
les CRF soient en mesure de fournir, en temps utile et gratuitement, les 
informations visées aux paragraphes 1 et 3 aux autorités compétentes et 
aux CRF d’autres États membres. 
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7 bis. Dans des circonstances exceptionnelles à définir en droit natio
nal, lorsque l’accès visé au paragraphe 4, premier alinéa, points b), c) et 
d), exposerait le bénéficiaire effectif à un risque disproportionné, à un 
risque de fraude, d’enlèvement, de chantage, d’extorsion, de harcèle
ment, de violence ou d’intimidation, ou lorsque le bénéficiaire effectif 
est un mineur ou est autrement frappé d’incapacité, les États membres 
peuvent prévoir une dérogation concernant l’accès à tout ou partie des 
informations sur les bénéficiaires effectifs au cas par cas. Les États 
membres veillent à ce que ces dérogations soient accordées sur la 
base d’une évaluation détaillée de la nature exceptionnelle des circons
tances. Le droit d’obtenir une révision administrative de la décision de 
dérogation et le droit à un recours juridictionnel effectif sont garantis. 
Un État membre ayant accordé des dérogations publie des données 
statistiques annuelles sur le nombre de dérogations accordées ainsi 
que sur les raisons avancées, et communique ces données à la Commis
sion. 

Les dérogations accordées conformément au premier alinéa ne s’appli
quent pas aux établissements de crédit et aux établissements financiers, 
et aux entités assujetties visées à l’article 2, paragraphe 1, point 3) b), 
lorsqu’il s’agit de fonctionnaires. 

Lorsqu’un État membre décide d’établir une dérogation conformément 
au premier alinéa, il ne restreint pas l’accès des autorités compétentes et 
des CRF aux informations. 

__________ 

9. Les États membres veillent à ce que les registres centraux visés au 
paragraphe 3 bis du présent article soient interconnectés par l’inter
médiaire de la plate-forme centrale européenne instituée par l’article 22, 
paragraphe 1, de la directive (UE) 2017/1132. La connexion des regis
tres centraux des États membres à la plate-forme est réalisée conformé
ment aux spécifications techniques et aux procédures établies par les 
actes d’exécution adoptés par la Commission conformément à l’article 24 
de la directive (UE) 2017/1132 et à l’article 31 bis de la présente 
directive. 

Les États membres veillent à ce que les informations visées au para
graphe 1 du présent article soient disponibles par l’intermédiaire du 
système d’interconnexion des registres institué par l’article 22, para
graphe 2, de la directive (UE) 2017/1132, conformément aux législa
tions nationales des États membres mettant en œuvre les paragraphes 4 
et 5 du présent article. 

Les États membres prennent les mesures appropriées pour veiller à ce 
que seules les informations visées au paragraphe 1 qui sont à jour et qui 
correspondent aux véritables bénéficiaires effectifs soient mises à dispo
sition par l’intermédiaire de leurs registres nationaux et du système 
d’interconnexion des registres, et l’accès à ces informations a lieu 
dans le respect des règles en matière de protection des données. 

Les informations visées au paragraphe 1 sont disponibles par l’inter
médiaire des registres nationaux et du système d’interconnexion des 
registres pendant au moins cinq ans et au maximum dix ans après 
que les motifs de l’enregistrement des informations sur les bénéficiaires 
effectifs visés au paragraphe 3 bis ont cessé d’exister. Les États 
membres coopèrent avec la Commission pour mettre en œuvre les 
différents types d’accès conformément aux paragraphes 4 et 4 bis. 
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10. Les États membres communiquent à la Commission les catégo
ries, la description des caractéristiques, la dénomination et, le cas 
échéant, la base juridique des fiducies/trusts et des constructions juri
diques similaires visés au paragraphe 1 au plus tard le 10 juillet 2019. 
La Commission publie, au Journal officiel de l’Union européenne, la 
liste consolidée desdits fiducies/trusts et constructions juridiques simi
laires au plus tard le 10 septembre 2019. 

Au plus tard le 26 juin 2020, la Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport dans lequel elle évalue si l’ensemble 
des fiducies/trusts et des constructions juridiques similaires, tels qu’ils 
sont visés au paragraphe 1, régis par le droit des États membres ont été 
dûment identifiés et soumis aux obligations énoncées dans la présente 
directive. Le cas échéant, la Commission prend les mesures nécessaires 
pour donner suite aux conclusions de ce rapport. 

Article 31 bis 

Actes d’exécution 

Au besoin, outre les actes d’exécution adoptés par la Commission 
conformément à l’article 24 de la directive (UE) 2017/1132 et confor
mément au champ d’application des articles 30 et 31 de la présente 
directive, la Commission adopte, par voie d’actes d’exécution, les spéci
fications techniques et les procédures nécessaires pour assurer l’inter
connexion des registres centraux des États membres visés à l’article 30, 
paragraphe 10, et à l’article 31, paragraphe 9, en ce qui concerne: 

a) la spécification technique définissant l’ensemble des données tech
niques nécessaires pour que la plate-forme puisse remplir ses fonc
tions ainsi que la méthode de stockage, d’utilisation et de protection 
de ces données; 

b) les critères communs selon lesquels les informations sur les bénéfi
ciaires effectifs sont disponibles par l’intermédiaire du système d’in
terconnexion des registres, en fonction du niveau d’accès accordé par 
les États membres; 

c) les modalités techniques de mise à disposition des informations sur 
les bénéficiaires effectifs; 

d) les conditions techniques de disponibilité des services fournis par le 
système d’interconnexion des registres; 

e) les modalités techniques de mise en place des différents types 
d’accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs fondés sur 
l’article 30, paragraphe 5, et l’article 31, paragraphe 4; 

f) les modalités de paiement lorsque l’accès aux informations sur les 
bénéficiaires effectifs est soumis au paiement d’une redevance 
conformément à l’article 30, paragraphe 5 bis, et à l’article 31, 
paragraphe 4 bis, en tenant compte des moyens de paiement dispo
nibles tels que les transactions à distance. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 64 bis, paragraphe 2. 
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La Commission s’efforce, dans ses actes d’exécution, de réutiliser des 
technologies éprouvées et des pratiques existantes. La Commission 
veille à ce que la mise au point des systèmes n’entraîne pas des coûts 
supérieurs à ce qui est absolument nécessaire aux fins de la mise en 
œuvre de la présente directive. Les actes d’exécution de la Commission 
sont caractérisés par la transparence et par l’échange d’expériences et 
d’informations entre la Commission et les États membres. 

B 

CHAPITRE IV 

OBLIGATIONS DE DÉCLARATION 

SECTION 1 

Dispositions générales 

Article 32 

1. Chaque État membre met en place une CRF, chargée de prévenir, 
de détecter et de combattre efficacement le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme. 

2. Les États membres communiquent par écrit à la Commission le 
nom et l'adresse de leur CRF. 

3. Chaque CRF est indépendante et autonome sur le plan opération
nel, ce qui signifie que la CRF a l'autorité et la capacité nécessaires pour 
exercer librement ses fonctions, y compris la capacité de décider d'une 
manière autonome d'analyser, de demander et de disséminer des infor
mations spécifiques. En sa qualité de cellule nationale centrale, la CRF 
est chargée de recevoir et d'analyser les déclarations de transactions 
suspectes ainsi que d'autres informations pertinentes concernant le blan
chiment de capitaux, les infractions sous-jacentes associées ou le finan
cement du terrorisme. La CRF est chargée de disséminer les résultats de 
ses analyses aux autorités compétentes, ainsi que toute autre information 
pertinente, lorsqu'il existe des raisons de suspecter un blanchiment de 
capitaux, des infractions sous-jacentes associées ou un financement du 
terrorisme. Elle est en mesure d'obtenir des informations complémen
taires auprès des entités assujetties. 

Les États membres dotent leurs CRF des ressources financières, 
humaines et techniques appropriées nécessaires à l'accomplissement de 
leurs missions. 

4. Les États membres veillent à ce que leur CRF ait accès, directe
ment ou indirectement, en temps utile, aux informations financières, 
administratives et d'ordre répressif dont elle a besoin pour remplir 
correctement ses missions. Les CRF sont en mesure de donner suite 
aux demandes d'informations soumises par les autorités compétentes de 
leur État membre respectif lorsque ces demandes d'informations sont 
motivées par des préoccupations liées au blanchiment des capitaux, à 
des infractions sous-jacentes associées ou au financement du terrorisme. 
La décision de procéder à l'analyse ou à la dissémination des informa
tions reste du ressort de la CRF. 
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5. Lorsqu'il existe des raisons objectives de supposer que la commu
nication de ces informations aurait un impact négatif sur des enquêtes 
ou des analyses en cours ou, dans des circonstances exceptionnelles, 
lorsque leur divulgation serait manifestement disproportionnée par 
rapport aux intérêts légitimes d'une personne physique ou morale ou 
ne serait pas pertinente par rapport aux finalités pour lesquelles elle a 
été demandée, la CRF n'est pas tenue de donner suite à la demande 
d'informations. 

6. Les États membres exigent des autorités compétentes qu'elles four
nissent à la CRF un retour d'information sur l'utilisation qui a été faite 
des informations transmises conformément au présent article et sur les 
résultats des enquêtes ou inspections menées sur la base de ces 
informations. 

7. Les États membres veillent à ce que leur CRF soit habilitée à agir 
sans délai, directement ou indirectement, lorsqu'une transaction est 
suspectée d'être liée au blanchiment de capitaux ou au financement du 
terrorisme, afin de suspendre ou de refuser l'exécution de cette trans
action pour l'analyser, confirmer les soupçons et disséminer les résultats 
de l'analyse aux autorités compétentes. La CRF est habilitée à agir ainsi, 
directement ou indirectement, à la demande d'une CRF d'un autre État 
membre pendant la durée et selon les conditions précisées dans le droit 
national de la CRF saisie de la demande. 

8. La fonction d'analyse de la CRF consiste en ce qui suit: 

a) une analyse opérationnelle centrée sur des cas individuels et des 
objectifs spécifiques ou sur des informations appropriées sélection
nées, en fonction du type et du volume d'informations reçues et de 
l'utilisation des informations qui en est escomptée après leur dissé
mination; et 

b) une analyse stratégique portant sur les tendances et les formes du 
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme. 

M1 
9. Sans préjudice de l’article 34, paragraphe 2, dans le cadre de ses 
fonctions, chaque CRF est en mesure de demander, d’obtenir et d’uti
liser des informations de toute entité assujettie aux fins définies au 
paragraphe 1 du présent article, même en l’absence de rapport établi 
au préalable en vertu de l’article 33, paragraphe 1, point a) ou de 
l’article 34, paragraphe 1. 

Article 32 bis 

1. Les États membres mettent en place des mécanismes automatisés 
centralisés, tels que des registres centraux ou des systèmes électroniques 
centraux de recherche de données, permettant l’identification, en temps 
utile, de toute personne physique ou morale qui détient ou contrôle des 
comptes de paiement et des comptes bancaires identifiés par un numéro 
IBAN, au sens du règlement (UE) n 

o 260/2012 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ), ainsi que des coffres-forts tenus par un établissement 
de crédit établi sur leur territoire. Les États membres communiquent à la 
Commission les caractéristiques de ces mécanismes nationaux. 

B 

( 1 ) Règlement (UE) n 
o 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 

14 mars 2012 établissant des exigences techniques et commerciales pour 
les virements et les prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) 
n 

o 924/2009 (JO L 94 du 30.3.2012, p. 22).
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2. Les États membres veillent à ce que les informations conservées 
dans les mécanismes centralisés visés au paragraphe 1 du présent article 
soient directement accessibles aux CRF nationales, de manière immé
diate et non filtrée. Les informations sont également accessibles aux 
autorités nationales compétentes pour l’accomplissement des obligations 
qui leur incombent au titre de la présente directive. Les États membres 
veillent à ce que chaque CRF soit en mesure de fournir en temps utile à 
toute autre CRF des informations conservées dans les mécanismes 
centralisés visés au paragraphe 1 du présent article, conformément à 
l’article 53. 

3. Les informations suivantes sont accessibles et peuvent faire l’objet 
de recherches au moyen des mécanismes centralisés visés au para
graphe 1: 

— concernant le titulaire d’un compte client et toute personne préten
dant agir au nom du client: le nom, complété soit par les autres 
données d’identification requises au titre des dispositions nationales 
transposant l’article 13, paragraphe 1, point a), soit par un numéro 
d’identification unique; 

— concernant le bénéficiaire effectif du titulaire d’un compte client: le 
nom, complété soit par les autres données d’identification requises 
au titre des dispositions nationales transposant l’article 13, para
graphe 1, point b), soit par un numéro d’identification unique; 

— concernant le compte bancaire ou le compte de paiement: le numéro 
IBAN et la date d’ouverture et de clôture du compte; 

— concernant le coffre-fort: le nom du locataire, complété soit par les 
autres données d’identification requises au titre des dispositions 
nationales transposant l’article 13, paragraphe 1, soit par un 
numéro d’identification unique, ainsi que la durée de la période 
de location. 

4. Les États membres peuvent envisager d’exiger que d’autres infor
mations jugées essentielles aux CRF et aux autorités compétentes pour 
l’accomplissement des obligations qui leur incombent en vertu de la 
présente directive soient accessibles et puissent faire l’objet de 
recherches au moyen des mécanismes centralisés. 

5. Au plus tard le 26 juin 2020, la Commission présente au Parle
ment européen et au Conseil un rapport dans lequel elle évalue les 
conditions et les spécifications techniques et procédures permettant d’as
surer une interconnexion sécurisée et efficace des mécanismes automa
tisés centralisés. Le cas échéant, ce rapport est accompagné d’une 
proposition législative. 

Article 32 ter 

1. Les États membres donnent aux CRF et aux autorités compétentes 
l’accès aux informations permettant l’identification, en temps utile, de 
toute personne physique ou morale détenant des biens immobiliers, 
notamment au moyen de registres ou de systèmes électroniques de 
recherche de données lorsque de tels registres ou systèmes sont 
disponibles. 

2. Au plus tard le 31 décembre 2020, la Commission présente au 
Parlement européen et au Conseil un rapport dans lequel elle évalue la 
nécessité et la proportionnalité d’une harmonisation des informations 
contenues dans les registres ainsi que la nécessité d’assurer l’intercon
nexion de ces registres. Le cas échéant, ce rapport est accompagné 
d’une proposition législative. 
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Article 33 

1. Les États membres exigent des entités assujetties et, le cas 
échéant, de leurs dirigeants et employés, qu'ils coopèrent pleinement: 

a) en informant rapidement la CRF, de leur propre initiative, y compris 
par l'établissement d'un rapport, lorsque l'entité assujettie sait, soup
çonne ou a des motifs raisonnables de soupçonner que des fonds, 
quel que soit le montant concerné, proviennent d'une activité crimi
nelle ou sont liés au financement du terrorisme, et en donnant rapi
dement suite aux demandes d'informations supplémentaires soumises 
par la CRF dans de tels cas; et 

M1 
b) en fournissant directement à la CRF, à la demande de celle-ci, toutes 

les informations nécessaires. 

B 
Toutes les transactions ou tentatives de transactions suspectes sont 
déclarées. 

2. La personne nommée conformément à l'article 8, paragraphe 4, 
point a), transmet les informations visées au paragraphe 1 du présent 
article à la CRF de l'État membre sur le territoire duquel est établie 
l'entité assujettie qui transmet les informations. 

Article 34 

1. Par dérogation à l'article 33, paragraphe 1, les États membres 
peuvent, s'agissant des entités assujetties visées à l'article 2, para
graphe 1, point 3) a), b) et d), désigner un organisme d'autorégulation 
approprié de la profession concernée pour être l'autorité qui recevra les 
informations visées à l'article 33, paragraphe 1. 

Sans préjudice du paragraphe 2, dans les cas visés au premier alinéa du 
présent paragraphe, l'organisme d'autorégulation désigné transmet rapi
dement et de manière non filtrée les informations à la CRF. 

2. Les États membres n'appliquent pas les obligations prévues à l'ar
ticle 33, paragraphe 1, aux notaires, aux membres des autres professions 
juridiques indépendantes, aux auditeurs, aux experts-comptables 
externes ni aux conseillers fiscaux, uniquement dans la stricte mesure 
où cette exemption concerne des informations qu'ils reçoivent de l'un de 
leurs clients ou obtiennent sur l'un de leurs clients, lors de l'évaluation 
de la situation juridique de ce client ou dans l'exercice de leur mission 
de défense ou de représentation de ce client dans une procédure judi
ciaire ou concernant une telle procédure, y compris dans le cadre de 
conseils relatifs à la manière d'engager ou d'éviter une procédure, que 
ces informations soient reçues ou obtenues avant, pendant ou après cette 
procédure. 

M1 
3. Les organismes d’autorégulation désignés par les États membres 
publient un rapport annuel contenant des informations sur: 

a) les mesures prises en vertu des articles 58, 59 et 60; 

b) le nombre de signalements d’infractions reçus visés à l’article 61, le 
cas échéant; 

B
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c) le nombre de rapports reçus par l’organisme d’autorégulation visés 
au paragraphe 1 et le nombre de rapports transmis par l’organisme 
d’autorégulation à la CRF, le cas échéant; 

d) le cas échéant, le nombre et la description des mesures prises en 
vertu des articles 47 et 48 pour contrôler le respect, par les entités 
assujetties, de leurs obligations en vertu des articles suivants: 

i) articles 10 à 24 (vigilance à l’égard de la clientèle); 

ii) articles 33, 34 et 35 (déclaration de transactions suspectes); 

iii) article 40 (conservation des documents et pièces); et 

iv) articles 45 et 46 (contrôles internes). 

B 

Article 35 

1. Les États membres exigent des entités assujetties qu'elles s'abs
tiennent d'exécuter toute transaction dont elles savent ou soupçonnent 
qu'elle est liée au produit d'une activité criminelle ou au financement du 
terrorisme, jusqu'à ce qu'elles aient mené à bien les actions nécessaires 
conformément à l'article 33, paragraphe 1, premier alinéa, point a), et 
qu'elles se soient conformées à toute autre instruction particulière 
émanant de la CRF ou des autorités compétentes conformément au 
droit de l'État membre concerné. 

2. Lorsqu'il n'est pas possible de s'abstenir d'exécuter une transaction 
visée au paragraphe 1 ou lorsque cela est susceptible d'entraver les 
efforts déployés pour poursuivre les bénéficiaires d'une opération 
suspecte, les entités assujetties concernées en informent ensuite sans 
délai la CRF. 

Article 36 

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes 
visées à l'article 48 informent promptement la CRF si, au cours des 
inspections qu'elles effectuent auprès des entités assujetties, ou de toute 
autre manière, elles découvrent des faits susceptibles d'être liés au blan
chiment de capitaux ou au financement du terrorisme. 

2. Les États membres veillent à ce que les organes de surveillance 
habilités en vertu de dispositions législatives ou réglementaires à 
surveiller les marchés boursiers, les marchés de devises et de produits 
financiers dérivés informent la CRF lorsqu'ils découvrent des faits 
susceptibles d'être liés au blanchiment de capitaux ou au financement 
du terrorisme. 

Article 37 

La divulgation d'informations effectuée de bonne foi par une entité 
assujettie ou par l'un de ses employés ou l'un de ses dirigeants confor
mément aux articles 33 et 34 ne constitue pas une violation d'une 
quelconque restriction à la divulgation d'informations imposée par un 
contrat ou par une disposition législative, réglementaire ou administra
tive et n'entraîne, pour l'entité assujettie, ou pour ses employés ou ses 
dirigeants, aucune responsabilité d'aucune sorte, même dans une situa
tion où ils n'avaient pas une connaissance précise de l'activité criminelle 
sous-jacente et ce, indépendamment du fait qu'une activité illicite s'est 
effectivement produite. 
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Article 38 

1. Les États membres font en sorte que les personnes, y compris les 
employés et les représentants de l’entité assujettie qui signalent, en 
interne ou à la CRF, un soupçon de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme, bénéficient d’une protection légale contre 
toute menace, mesure de représailles ou acte hostile, et en particulier 
contre toute mesure préjudiciable ou discriminatoire en matière d’em
ploi. 

2. Les États membres veillent à ce que les personnes exposées à des 
menaces, à des mesures de représailles ou à des actes hostiles, ou à des 
mesures préjudiciables ou discriminatoires en matière d’emploi pour 
avoir signalé un soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement 
du terrorisme, en interne ou à la CRF, aient le droit de déposer, en toute 
sécurité, une réclamation auprès des autorités compétentes respectives. 
Sans préjudice de la confidentialité des informations recueillies par la 
CRF, les États membres veillent également à ce que ces personnes 
disposent d’un droit de recours effectif pour garantir leurs droits au 
titre du présent paragraphe. 

B 

SECTION 2 

Interdiction de divulgation 

Article 39 

1. Les entités assujetties, ainsi que leurs dirigeants et employés, ne 
révèlent ni au client concerné ni à des tiers que des informations sont, 
seront ou ont été transmises conformément à l'article 33 ou 34 ou 
qu'une analyse pour blanchiment de capitaux ou financement du terro
risme est en cours ou pourrait être ouverte. 

2. L'interdiction énoncée au paragraphe 1 ne concerne pas la divul
gation aux autorités compétentes, y compris les organismes d'autorégu
lation, ni la divulgation à des fins répressives. 
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3. L’interdiction énoncée au paragraphe 1 du présent article n’em
pêche pas la divulgation entre les établissements de crédit et les établis
sements financiers des États membres, à condition que ceux-ci appar
tiennent à un même groupe, ni entre ces entités et leurs succursales et 
filiales détenues majoritairement et situées dans des pays tiers, à condi
tion que ces succursales et filiales détenues majoritairement respectent 
pleinement les politiques et procédures définies à l’échelle du groupe, y 
compris les procédures en matière de partage d’informations au sein du 
groupe, conformément à l’article 45, et que les politiques et procédures 
définies à l’échelle du groupe respectent les exigences prévues dans la 
présente directive. 

B 
4. L'interdiction énoncée au paragraphe 1 n'empêche pas la divulga
tion entre les entités assujetties visées à l'article 2, paragraphe 1, 
point 3) a) et b), ou entre entités de pays tiers imposant des obligations 
équivalentes à celles qui sont prévues dans la présente directive, qui 
exercent leurs activités professionnelles, salariées ou non, au sein de la 
même personne morale ou d'une structure plus large à laquelle la 
personne appartient et qui partage une propriété, une gestion ou un 
contrôle du respect des obligations communs. 
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5. En ce qui concerne les entités assujetties visées à l'article 2, para
graphe 1, points 1) et 2) et point 3) a) et b), dans les cas concernant le 
même client et la même transaction faisant intervenir au moins deux 
entités assujetties, l'interdiction énoncée au paragraphe 1 du présent 
article n'empêche pas la divulgation entre les entités assujetties concer
nées, à condition qu'il s'agisse d'entités d'un État membre, ou d'entités 
situées dans un pays tiers imposant des obligations équivalentes à celles 
qui sont prévues dans la présente directive, et qu'elles relèvent de la 
même catégorie professionnelle et soient soumises à des obligations en 
matière de secret professionnel et de protection des données à caractère 
personnel. 

6. Lorsque les entités assujetties visées à l'article 2, paragraphe 1, 
point 3) a) et b), s'efforcent de dissuader un client de prendre part à une 
activité illégale, il n'y a pas divulgation au sens du paragraphe 1 du 
présent article. 

CHAPITRE V 

PROTECTION DES DONNÉES, CONSERVATION DES DOCUMENTS 
ET PIÈCES ET DONNÉES STATISTIQUES 

Article 40 

1. Les États membres exigent des entités assujetties qu'elles conser
vent les documents et informations ci-après, conformément au droit 
national, à des fins de prévention et de détection d'un éventuel blan
chiment de capitaux ou d'un éventuel financement du terrorisme et des 
enquêtes en la matière par la CRF ou par d'autres autorités compétentes: 

M1 
a) en ce qui concerne les mesures de vigilance à l’égard de la clientèle, 

une copie des documents et informations qui sont nécessaires pour se 
conformer aux obligations de vigilance à l’égard de la clientèle 
prévues au chapitre II, y compris, le cas échéant, les données obte
nues par l’utilisation de moyens d’identification électronique, des 
services de confiance pertinents prévus par le règlement (UE) 
n 

o 910/2014, ou tout autre processus d’identification sécurisé, élec
tronique ou à distance, réglementé, reconnu, approuvé ou accepté par 
les autorités nationales compétentes, pendant cinq ans après la fin de 
la relation d’affaires avec le client ou après la date de la transaction 
conclue à titre occasionnel; 

B 
b) les pièces justificatives et les enregistrements de transactions consis

tant en des documents originaux ou des copies recevables dans le 
cadre de procédures judiciaires au regard du droit national applica
ble, qui sont nécessaires pour identifier les transactions, pendant cinq 
ans après la fin de la relation d'affaires avec le client ou après la date 
de la transaction conclue à titre occasionnel. 

À l'issue des périodes de conservation visées au premier alinéa, les États 
membres veillent à ce que les entités assujetties effacent les données à 
caractère personnel sauf dispositions contraires du droit national, lequel 
précise dans quelles circonstances les entités assujetties peuvent ou 
doivent prolonger la conservation des données. Les États membres 
peuvent permettre ou exiger que les informations soient conservées 
plus longtemps après avoir minutieusement évalué la nécessité et la 
proportionnalité de cette conservation prolongée et si elle a été jugée 
nécessaire aux fins de prévenir ou de détecter des actes de blanchiment 
de capitaux ou de financement du terrorisme ou d'enquêter en la 
matière. Cette nouvelle période de conservation ne dépasse pas cinq 
années supplémentaires. 

B
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La période de conservation visée au présent paragraphe, y compris la 
période de conservation prolongée qui ne dépasse pas cinq années 
supplémentaires, s’applique également en ce qui concerne les données 
accessibles par l’intermédiaire des mécanismes centralisés visés à l’ar
ticle 32 bis. 

B 
2. Si, au 25 juin 2015, des procédures judiciaires sont en cours dans 
un État membre concernant la prévention ou la détection de cas 
présumés de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme 
ou des enquêtes ou poursuites en la matière et qu'une entité assujettie 
détient des informations ou des documents relatifs à ces procédures en 
cours, l'entité assujettie peut conserver ces informations ou documents 
conformément au droit national, pendant une période de cinq ans à 
compter du 25 juin 2015. Les États membres peuvent, sans préjudice 
du droit pénal national relatif à la preuve applicable aux enquêtes 
criminelles et aux procédures judiciaires en cours, permettre ou exiger 
que ces informations ou documents soient conservés pendant une 
période supplémentaire de cinq ans, lorsque la nécessité et la propor
tionnalité de cette conservation prolongée a été établie aux fins de 
prévenir ou de détecter des cas présumés de blanchiment de capitaux 
ou de financement du terrorisme ou de mener des enquêtes ou des 
poursuites en la matière. 

Article 41 

1. Le traitement des données à caractère personnel en vertu de la 
présente directive est soumis à la directive 95/46/CE, telle qu'elle a 
été transposée en droit national. Les données à caractère personnel 
qui sont traitées au titre de la présente directive par la Commission 
ou les AES sont soumises au règlement (CE) n 

o 45/2001. 

2. Les données à caractère personnel ne sont traitées sur la base de la 
présente directive par des entités assujetties qu'aux fins de la prévention 
du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, au sens de 
l'article 1 

er , et ne font pas l'objet d'un traitement ultérieur d'une manière 
incompatible avec lesdites finalités. Le traitement des données à carac
tère personnel sur la base de la présente directive pour toute autre 
finalité, par exemple à des fins commerciales, est interdit. 

3. Les entités assujetties communiquent aux nouveaux clients les 
informations requises en vertu de l'article 10 de la directive 95/46/CE 
avant de nouer une relation d'affaires ou d'exécuter une transaction à 
titre occasionnel. Ces informations contiennent en particulier un aver
tissement général concernant les obligations légales des entités assujet
ties au titre de la présente directive en ce qui concerne le traitement des 
données à caractère personnel aux fins de la prévention du blanchiment 
de capitaux et du financement du terrorisme visés à l'article 1 

er de la 
présente directive. 

4. En application de l'interdiction de divulgation prévue à l'article 39, 
paragraphe 1, les États membres adoptent des dispositions législatives 
restreignant, partiellement ou totalement, le droit d'accès de la personne 
concernée aux données à caractère personnel la concernant, dans la 
mesure où cette restriction partielle ou totale constitue une mesure 
nécessaire et proportionnée dans une société démocratique, dans le 
respect des intérêts légitimes de la personne concernée pour: 

a) permettre à l'entité assujettie ou à l'autorité nationale compétente 
d'accomplir ses tâches comme il convient aux fins de la présente 
directive; ou 

M1
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b) éviter de faire obstacle aux demandes de renseignements, analyses, 
enquêtes ou procédures à caractère officiel ou judiciaire, menées aux 
fins de la présente directive et pour ne pas compromettre la préven
tion et la détection des cas de blanchiment de capitaux ou de finan
cement du terrorisme ni les enquêtes en la matière. 

Article 42 

Les États membres exigent de leurs entités assujetties qu'elles disposent 
de systèmes leur permettant de répondre de manière rapide et complète 
aux demandes d'informations émanant de leur CRF, ou d'autres autori
tés, agissant dans le cadre du droit national, tendant à déterminer si elles 
entretiennent ou ont entretenu au cours des cinq années précédant cette 
demande une relation d'affaires avec une personne donnée et quelle est 
ou a été la nature de cette relation, par l'intermédiaire de canaux sécu
risés et d'une manière garantissant la confidentialité totale des demandes 
d'informations. 

M1 

Article 43 

Le traitement de données à caractère personnel sur la base de la présente 
directive aux fins de la prévention du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme visées à l’article 1 

er est considéré comme une 
question d’intérêt public au titre du règlement (UE) 2016/679 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ). 

Article 44 

1. Afin de contribuer à l’élaboration des évaluations des risques en 
application de l’article 7, les États membres font en sorte d’être en 
mesure de revoir l’efficacité de leurs dispositifs de lutte contre le blan
chiment de capitaux ou le financement du terrorisme, en tenant des 
statistiques complètes sur les aspects pertinents du point de vue de 
l’efficacité de tels dispositifs. 

2. Les statistiques visées au paragraphe 1 comprennent: 

a) des données mesurant la taille et l’importance des différents secteurs 
entrant dans le champ d’application de la présente directive, notam
ment le nombre de personnes physiques et d’entités ainsi que l’im
portance économique de chaque secteur; 

b) des données mesurant les phases de déclaration et d’enquête et les 
phases judiciaires du dispositif national de lutte contre le blanchi
ment de capitaux et le financement du terrorisme, notamment le 
nombre de déclarations de transactions suspectes présentées à la 
CRF, les suites données à ces déclarations et, sur une base annuelle, 
le nombre d’affaires instruites, le nombre de personnes poursuivies et 
de personnes condamnées pour blanchiment de capitaux ou finance
ment du terrorisme, les types d’infractions sous-jacentes, lorsque ces 
informations sont disponibles, ainsi que la valeur en euros des biens 
gelés, saisis ou confisqués; 

B 

( 1 ) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données) (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1).
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c) s’il en existe, des données permettant de déterminer le nombre et le 
pourcentage de déclarations donnant lieu à une enquête complémen
taire, ainsi que le rapport annuel adressé aux entités assujetties pour 
leur fournir des précisions sur l’utilité et le suivi de leurs déclara
tions; 

d) des données concernant le nombre de demandes d’informations 
transfrontalières qui ont été formulées, reçues, rejetées et auxquelles 
une réponse partielle ou complète a été donnée par la CRF, ventilées 
par pays partenaire; 

e) les ressources humaines allouées aux autorités compétentes chargées 
de la surveillance dans le domaine de la lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le financement du terrorisme, ainsi que les ressources 
humaines allouées à la CRF afin qu’elle puisse remplir les tâches 
précisées à l’article 32; 

f) le nombre de mesures de surveillance sur site et hors site, le nombre 
d’infractions constatées sur la base des mesures de surveillance et de 
sanctions ou de mesures administratives appliquées par les autorités 
de surveillance. 

3. Les États membres veillent à ce qu’un état consolidé de leurs 
statistiques soit publié sur une base annuelle. 

4. Chaque année, les États membres transmettent à la Commission 
les statistiques visées au paragraphe 2. La Commission publie un 
rapport annuel qui synthétise et explique les statistiques visées au para
graphe 2, et le met à disposition sur son site internet. 

B 

CHAPITRE VI 

POLITIQUES, PROCÉDURES ET SURVEILLANCE 

SECTION 1 

Procédures internes, formation et retour d'information 

Article 45 

1. Les États membres exigent des entités assujetties qui font partie 
d'un groupe qu'elles mettent en œuvre des politiques et des procédures à 
l'échelle du groupe, notamment des politiques de protection des données 
ainsi que des politiques et des procédures relatives au partage des 
informations au sein du groupe aux fins de la lutte contre le blanchi
ment de capitaux et le financement du terrorisme. Ces politiques et 
procédures sont mises en œuvre efficacement au niveau des succursales 
et des filiales détenues majoritairement, établies dans les États membres 
et dans des pays tiers. 

2. Les États membres exigent des entités assujetties qui exploitent 
des établissements dans un autre État membre qu'elles veillent à ce que 
ces établissements respectent les dispositions nationales de cet autre État 
membre transposant la présente directive. 

M1
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3. Chaque État membre veille à ce que, lorsqu'une entité assujettie a 
des succursales ou des filiales détenues majoritairement situées dans des 
pays tiers dans lesquels les obligations minimales en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme sont 
moins strictes que sur son territoire, ses succursales et filiales détenues 
majoritairement situées dans le pays tiers appliquent les obligations de 
l'État membre, y compris en matière de protection des données, dans la 
mesure où le droit du pays tiers en question le permet. 

M1 
4. Les États membres et les AES s’informent mutuellement des cas 
dans lesquels le droit d’un pays tiers ne permet pas de mettre en œuvre 
les politiques et procédures requises en application du paragraphe 1. 
Dans ces cas, des actions coordonnées peuvent être engagées pour 
rechercher une solution. Au moment de déterminer quels pays tiers ne 
permettent pas la mise en œuvre des politiques et procédures requises en 
application du paragraphe 1, les États membres et les AES tiennent 
compte de toutes les contraintes juridiques susceptibles de faire obstacle 
à une bonne mise en œuvre de ces politiques et procédures, y compris 
en matière de secret, de protection des données et d’autres contraintes 
limitant l’échange d’informations qui peuvent être utiles à cette fin. 

B 
5. Les États membres exigent que, si le droit d'un pays tiers ne 
permet pas de mettre en œuvre les politiques et procédures requises 
en application du paragraphe 1, les entités assujetties veillent à ce que 
les succursales et les filiales détenues majoritairement dans ce pays tiers 
appliquent des mesures supplémentaires pour traiter efficacement le 
risque de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, 
et en informent les autorités compétentes de leur État membre d'origine. 
Si ces mesures supplémentaires sont insuffisantes, les autorités compé
tentes de l'État membre d'origine mettent en œuvre des mesures de 
surveillance supplémentaires, notamment en exigeant que le groupe 
n'établisse pas de relations d'affaires ou qu'il y mette fin et qu'il n'ef
fectue pas de transactions et, si nécessaire, en lui demandant de cesser 
ses activités dans le pays tiers concerné. 

6. Les AES élaborent des projets de normes techniques de réglemen
tation pour préciser le type de mesures supplémentaires visées au para
graphe 5 et les actions que doivent au minimum engager les établisse
ments de crédit et les établissements financiers, lorsque le droit du pays 
tiers ne permet pas de mettre en œuvre les mesures requises en appli
cation des paragraphes 1 et 3. 

Les AES soumettent les projets de normes techniques de réglementation 
visés au premier alinéa à la Commission au plus tard le 26 décembre 
2016. 

7. Le pouvoir d'adopter les normes techniques de réglementation 
visées au paragraphe 6 du présent article est conféré à la Commission 
conformément aux articles 10 à 14 des règlements (UE) 
n 

o 1093/2010, (UE) n 
o 1094/2010 et (UE) n 

o 1095/2010. 

8. Les États membres font en sorte que le partage d'informations au 
sein du groupe soit autorisé. Les informations concernant des soupçons 
selon lesquels des fonds proviennent d'une activité criminelle ou sont 
liés au financement du terrorisme qui ont été transmises à la CRF sont 
partagées au sein du groupe, sauf instruction contraire émanant de la 
CRF. 

B
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9. Les États membres peuvent exiger que les émetteurs de monnaie 
électronique au sens de l'article 2, point 3), de la directive 2009/110/CE 
et les prestataires de services de paiement au sens de l'article 4, point 9), 
de la directive 2007/64/CE qui sont établis sur leur territoire sous une 
forme autre que celle de la succursale et dont le siège social est situé 
dans un autre État membre nomment un point de contact central sur leur 
territoire afin de veiller, au nom de l'établissement qui l'a nommé, au 
respect des règles en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme, et de faciliter la surveillance de la part 
des autorités compétentes, notamment en fournissant à celles-ci, à leur 
demande, des documents et des informations. 

10. Les AES élaborent des projets de normes techniques de régle
mentation concernant les critères servant à déterminer les circonstances 
dans lesquelles il convient, en application du paragraphe 9, de nommer 
un point de contact central et quelles devraient être les fonctions de ce 
dernier. 

Les AES soumettent les projets de normes techniques de réglementation 
visées au premier alinéa à la Commission au plus tard le 26 juin 2017. 

11. Le pouvoir d'adopter les normes techniques de réglementation 
visées au paragraphe 10 du présent article est conféré à la Commission 
conformément aux articles 10 à 14 des règlements (UE) 
n 

o 1093/2010, (UE) n 
o 1094/2010 et (UE) n 

o 1095/2010. 

Article 46 

1. Les États membres exigent des entités assujetties qu'elles prennent 
des mesures proportionnées à leurs risques, à leur nature et à leur taille, 
afin que leurs employés aient connaissance des dispositions adoptées en 
application de la présente directive, y compris des exigences applicables 
en matière de protection des données. 

Ces mesures comprennent la participation de leurs employés à des 
programmes spéciaux de formation continue visant à les aider à recon
naître les opérations susceptibles d'être liées au blanchiment de capitaux 
ou au financement du terrorisme et à les instruire sur la manière de 
procéder en pareil cas. 

Lorsqu'une personne physique relevant de l'une des catégories énumé
rées à l'article 2, paragraphe 1, point 3), exerce son activité profession
nelle en tant qu'employé d'une personne morale, les obligations prévues 
dans la présente section s'appliquent à cette personne morale et non à la 
personne physique. 

2. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties aient 
accès à des informations à jour sur les pratiques des criminels qui 
blanchissent des capitaux et ceux qui financent le terrorisme et sur les 
indices qui permettent d'identifier les transactions suspectes. 

3. Les États membres veillent à ce que, si possible, un retour d'in
formation sur l'efficacité des déclarations de soupçons de blanchiment 
de capitaux ou de financement du terrorisme et sur les suites données à 
celles-ci soit fourni en temps utile aux entités assujetties. 

B
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4. Les États membres exigent que, le cas échéant, les entités assujet
ties désignent le membre du conseil d'administration qui est responsable 
de la mise en œuvre des dispositions législatives, règlementaires et 
administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. 

SECTION 2 

Surveillance 

Article 47 

M1 
1. Les États membres veillent à ce que les prestataires de services 
d’échange entre monnaies virtuelles et monnaies légales et les presta
taires de services de portefeuilles de conservation soient immatriculés, 
que les bureaux de change et d’encaissement de chèques et les presta
taires de services aux sociétés ou fiducies/trusts soient agréés ou imma
triculés, et que les prestataires de services de jeux d’argent et de hasard 
soient réglementés. 

B 
2. Les États membres exigent des autorités compétentes qu'elles veil
lent à la compétence et à l'honorabilité des personnes qui exercent une 
fonction de direction au sein des entités visées au paragraphe 1 ou qui 
en sont les bénéficiaires effectifs. 

3. En ce qui concerne les entités assujetties visées à l'article 2, para
graphe 1, point 3) a), b) et d), les États membres veillent à ce que les 
autorités compétentes prennent les mesures nécessaires pour empêcher 
que des criminels condamnés dans des secteurs pertinents ou leurs 
complices exercent une fonction de direction dans lesdites entités assu
jetties ou en soient les bénéficiaires effectifs. 

Article 48 

1. Les États membres exigent des autorités compétentes qu'elles assu
rent un suivi effectif du respect de la présente directive et qu'elles 
prennent les mesures nécessaires à cet effet. 

M1 
1 bis. Afin de faciliter et de promouvoir une coopération efficace, et 
notamment l’échange d’informations, les États membres communiquent 
à la Commission la liste des autorités compétentes des entités assujetties 
énumérées à l’article 2, paragraphe 1, y compris les coordonnées de 
celles-ci. Les États membres veillent à ce que les informations fournies 
à la Commission soient mises à jour. 

La Commission publie sur son site internet un registre de ces autorités 
ainsi que leurs coordonnées. Les autorités qui figurent dans le registre 
servent de points de contact, dans la limite de leurs pouvoirs, pour les 
autorités compétentes homologues des autres États membres. Les auto
rités de surveillance financière des États membres servent également de 
points de contact pour les AES. 

Afin d’assurer l’application adéquate de la présente directive, les États 
membres exigent que toutes les entités assujetties soient soumises à une 
surveillance appropriée, comprenant le pouvoir d’exercer une surveil
lance sur site et hors site, et prennent des mesures administratives 
appropriées et proportionnées pour remédier à la situation en cas d’in
fraction. 

B
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2. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes 
disposent des pouvoirs appropriés, dont le pouvoir d’exiger la produc
tion de toute information pertinente pour contrôler le respect des obli
gations et le pouvoir d’effectuer des vérifications, ainsi que des 
ressources financières, humaines et techniques nécessaires à l’accom
plissement de leurs fonctions. Les États membres s’assurent que le 
personnel de ces autorités est d’une grande intégrité et doté de compé
tences appropriées, et qu’il respecte des exigences professionnelles 
élevées, notamment en matière de confidentialité, de protection des 
données et de règlement des conflits d’intérêts. 

B 
3. Les autorités compétentes disposent de pouvoirs renforcés en 
matière de surveillance en ce qui concerne les établissements de 
crédit, les établissements financiers et les prestataires de services de 
jeux d'argent et de hasard. 

M1 
4. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes de 
l’État membre dans lequel l’entité assujettie exploite des établissements 
surveillent le respect, par ces derniers, des dispositions nationales de cet 
État membre transposant la présente directive. 

Dans le cas d’établissements de crédit et d’établissements financiers qui 
font partie d’un groupe, les États membres veillent à ce que, aux fins 
prévues au premier alinéa, les autorités compétentes de l’État membre 
dans lequel la société mère est établie coopèrent avec les autorités 
compétentes de l’État membre dans lequel sont établis les établissements 
qui font partie du groupe. 

Dans le cas des établissements visés à l’article 45, paragraphe 9, la 
surveillance visée au premier alinéa du présent paragraphe peut 
comprendre l’adoption de mesures appropriées et proportionnées afin 
de remédier à des manquements graves nécessitant une intervention 
immédiate. Ces mesures sont temporaires et prennent fin lorsqu’il a 
été remédié aux manquements constatés, y compris avec l’assistance 
des autorités compétentes de l’État membre d’origine de l’entité assu
jettie ou en collaboration avec celles-ci, conformément à l’article 45, 
paragraphe 2. 

B 
5. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes de 
l'État membre dans lequel l'entité assujettie exploite des établissements 
coopèrent avec les autorités compétentes de l'État membre dans lequel 
se trouve le siège social de l'entité assujettie, afin d'assurer une surveil
lance efficace du respect des exigences de la présente directive. 

M1 
Dans le cas d’établissements de crédit et d’établissements financiers qui 
font partie d’un groupe, les États membres veillent à ce que les autorités 
compétentes de l’État membre dans lequel la société mère est établie 
surveillent la mise en œuvre effective des politiques et procédures à 
l’échelle du groupe visées à l’article 45, paragraphe 1. À cette fin, les 
États membres veillent à ce que les autorités compétentes de l’État 
membre dans lequel sont établis les établissements de crédit et les 
établissements financiers qui font partie du groupe coopèrent avec les 
autorités compétentes de l’État membre dans lequel la société mère est 
établie. 

B 
6. Les États membres veillent à ce que, lorsqu'elles mettent en œuvre 
une approche de la surveillance fondée sur les risques, les autorités 
compétentes: 

a) aient une bonne compréhension des risques de blanchiment de capi
taux et de financement du terrorisme existant dans leur État membre; 

M1



113112

 

b) aient accès sur site et hors site à toutes les informations pertinentes 
relatives aux risques nationaux et internationaux spécifiquement liés 
aux clients, aux produits et aux services des entités assujetties; et 

c) fondent la fréquence et l'intensité de la surveillance sur site et hors 
site sur le profil de risque des entités assujetties et les risques de 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme existant 
dans cet État membre. 

7. L'évaluation du profil des entités assujetties en termes de risques 
de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, y compris 
les risques de non-respect, est réexaminée à la fois de façon périodique 
et lorsqu'interviennent des évènements ou des changements majeurs 
dans leur gestion et leurs activités. 

8. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes 
prennent en compte la marge d'appréciation laissée à l'entité assujettie, 
et examinent de manière appropriée les évaluations de risques 
sous-tendant ce pouvoir d'appréciation, ainsi que l'adéquation et la 
mise en œuvre de ses politiques, contrôles et procédures internes. 

9. S'agissant des entités assujetties visées à l'article 2, paragraphe 1, 
point 3) a), b) et d), les États membres peuvent permettre que les 
fonctions visées au paragraphe 1 du présent article soient exercées par 
des organismes d'autorégulation, pourvu que ces derniers se conforment 
au paragraphe 2 du présent article. 

10. Au plus tard le 26 juin 2017, les AES émettent à l'intention des 
autorités compétentes, conformément à l'article 16 des règlements (UE) 
n 

o 1093/2010, (UE) n 
o 1094/2010 et (UE) n 

o 1095/2010, des orienta
tions concernant les caractéristiques d'une approche de la surveillance 
fondée sur les risques et la marche à suivre lors d'une surveillance 
fondée sur les risques. La nature et la taille des activités sont spécifi
quement prises en compte et, lorsque cela est approprié et proportionné, 
des mesures spécifiques sont prévues. 

SECTION 3 

Coopération 

S o u s - s e c t i o n I 

C o o p é r a t i o n n a t i o n a l e 

M1 

Article 49 

Les États membres veillent à ce que les instances responsables, les CRF, 
les autorités de surveillance et les autres autorités compétentes partici
pant à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme, ainsi que les autorités fiscales et les autorités répressives 
agissant dans le cadre de la présente directive, disposent de mécanismes 
efficaces leur permettant de coopérer et de se coordonner à l’échelle 
nationale en ce qui concerne la définition et la mise en œuvre de 
politiques et d’activités visant à lutter contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme, notamment en vue de s’acquitter des 
obligations qui leur incombent au titre de l’article 7. 

B
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S o u s - s e c t i o n I I 

C o o p é r a t i o n a v e c l e s A E S 

Article 50 

Les autorités compétentes fournissent aux AES toutes les informations 
nécessaires pour leur permettre d'accomplir leur mission au titre de la 
présente directive. 

M1 

S o u s - s e c t i o n I I b i s 

C o o p é r a t i o n e n t r e l e s a u t o r i t é s c o m p é t e n t e s d e s 
É t a t s m e m b r e s 

Article 50 bis 

Les États membres s’abstiennent d’interdire ou de soumettre à des 
conditions déraisonnables ou excessivement restrictives l’échange d’in
formations ou l’assistance entre autorités compétentes aux fins de la 
présente directive. En particulier, les États membres veillent à ce que 
les autorités compétentes ne rejettent aucune demande d’assistance pour 
les motifs suivants: 

a) la demande est également considérée comme portant sur des ques
tions fiscales; 

b) le droit national impose aux entités assujetties le respect du secret ou 
de la confidentialité, sauf dans les cas où les informations pertinentes 
faisant l’objet de la demande sont protégées par la confidentialité ou 
lorsque le secret professionnel s’applique, ainsi qu’il est décrit à 
l’article 34, paragraphe 2; 

c) une enquête ou une procédure est en cours dans l’État membre 
requis, à moins que l’assistance ne soit susceptible d’entraver cette 
enquête ou procédure; 

d) l’autorité compétente requérante homologue est de nature différente 
ou a un statut différent de celui de l’autorité compétente requise. 

B 

S o u s - s e c t i o n I I I 

C o o p é r a t i o n e n t r e l e s C R F e t a v e c l a C o m m i s s i o n 

Article 51 

La Commission peut apporter tout le soutien nécessaire pour faciliter la 
coordination, y compris l'échange d'informations entre les CRF au sein 
de l'Union. Elle peut convoquer régulièrement des réunions de la 
plate-forme des CRF de l'Union européenne, composée de représentants 
des CRF des États membres, afin de faciliter la coopération entre les 
CRF, de procéder à des échanges de vues et de fournir des conseils sur 
des questions de mise en œuvre pertinentes pour les CRF et les entités 
déclarantes et sur les questions relatives à la coopération, telles qu'une 
coopération efficace entre les CRF, l'identification de transactions 
suspectes présentant une dimension transfrontalière, la normalisation 
des formats de déclaration par l'intermédiaire du FIU.net ou de son 
successeur, l'analyse conjointe de cas transfrontaliers et l'identification 
des tendances et des facteurs pertinents pour évaluer les risques de 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, tant au 
niveau national qu'à l'échelle supranationale. 

B
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Article 52 

Les États membres veillent à ce que les CRF coopèrent dans la plus 
grande mesure possible, quel que soit leur statut. 

Article 53 

M1 
1. Les États membres veillent à ce que les CRF échangent, sponta
nément ou sur demande, toute information susceptible d’être pertinente 
pour le traitement ou l’analyse d’informations effectués par la CRF 
concernant le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme 
et la personne physique ou morale impliquée, quel que soit le type 
d’infraction sous-jacente associée et même si le type d’infraction 
sous-jacente associée n’est pas identifié au moment où l’échange se 
produit. 

B 
Une demande décrit les faits pertinents et leur contexte et fournit les 
raisons de la demande et des indications sur la manière dont les infor
mations demandées seront utilisées. Différents mécanismes d'échange 
peuvent s'appliquer si les CRF en conviennent, notamment en ce qui 
concerne les échanges effectués par l'intermédiaire du FIU.net ou de son 
successeur. 

Lorsqu'une CRF reçoit un rapport établi en application de l'article 33, 
paragraphe 1, premier alinéa, point a), qui concerne un autre État 
membre, elle le transmet sans délai à la CRF dudit État membre. 

2. Les États membres veillent à ce que la CRF qui est saisie, par une 
autre CRF, d'une demande d'informations visée au paragraphe 1 soit 
tenue d'utiliser, lorsqu'elle répond à la demande, tous les pouvoirs dont 
elle dispose et auxquels elle aurait habituellement recours à l'échelle 
nationale pour recevoir et analyser des informations. La CRF à laquelle 
la demande est présentée répond en temps utile. 

Lorsqu'une CRF cherche à obtenir des informations complémentaires 
auprès d'une entité assujettie établie dans un autre État membre qui 
opère sur son territoire, la demande est adressée à la CRF de l'État 
membre sur le territoire duquel est établie l'entité assujettie. 

M1 Cette CRF obtient les informations conformément à l’article 33, 
paragraphe 1, et transmet les réponses rapidement.  

3. Une CRF ne peut refuser d'échanger des informations qu'à titre 
exceptionnel, lorsque l'échange pourrait être contraire à des principes 
fondamentaux de son droit national. Ces exceptions sont précisées de 
manière à prévenir tout usage abusif ou toute restriction indue du libre 
échange d'informations à des fins d'analyse. 

Article 54 

Les informations et les documents reçus en vertu des articles 52 et 53 
sont utilisés pour l'accomplissement des tâches de la CRF telles qu'elles 
sont définies dans la présente directive. Lors d'échanges d'informations 
et de documents en vertu des articles 52 et 53, la CRF qui les transmet 
peut imposer des restrictions et des conditions quant à l'utilisation de ces 
informations. La CRF destinataire se conforme à ces restrictions et 
conditions. 

B
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Les États membres veillent à ce que les CRF désignent au moins une 
personne ou un point de contact chargé de recevoir les demandes d’in
formations des CRF d’autres États membres. 

B 

Article 55 

1. Les États membres veillent à ce que les informations échangées en 
vertu des articles 52 et 53 soient utilisées uniquement aux fins pour 
lesquelles elles ont été demandées ou fournies et à ce que toute dissé
mination de ces informations par la CRF destinataire à toute autre 
autorité, agence ou département, ou toute utilisation de ces informations 
à des fins allant au-delà de celles initialement approuvées, soit subor
donnée à l'autorisation préalable de la CRF ayant fourni ces 
informations. 

M1 
2. Les États membres veillent à ce que la CRF requise donne rapi
dement et dans la plus large mesure possible son accord préalable à la 
dissémination des informations aux autorités compétentes, quel que soit 
le type d’infraction sous-jacente associée. La CRF requise ne refuse pas 
de donner son accord à cette dissémination, sauf si cela n’entre pas dans 
le champ d’application de ses dispositions en matière de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ou est suscep
tible d’entraver une enquête ou est autrement contraire aux principes 
fondamentaux du droit national dudit État membre. À cet égard, tout 
refus de donner son accord est expliqué de manière appropriée. Ces 
exceptions sont précisées de manière à prévenir tout abus ou toute 
restriction indue de la dissémination d’informations aux autorités 
compétentes. 

B 

Article 56 

1. Les États membres exigent de leurs CRF qu'elles recourent à des 
canaux de communication protégés entre elles et les encouragent à 
utiliser le FIU.net ou son successeur. 

2. Les États membres veillent à ce qu'afin de s'acquitter de leurs 
tâches telles qu'elles sont définies dans la présente directive, leurs 
CRF coopèrent dans le cadre de l'application de technologies de 
pointe, conformément à leur droit national. Ces technologies permettent 
à chaque CRF de comparer ses données à celles d'autres CRF de façon 
anonyme, en assurant pleinement la protection des données à caractère 
personnel, dans le but de détecter, dans d'autres États membres, des 
personnes qui l'intéressent et d'identifier leurs produits et leurs fonds. 

M1 

Article 57 

Les différences existant entre les droits nationaux en ce qui concerne la 
définition des infractions sous-jacentes telles qu’elles sont visées à l’ar
ticle 3, point 4), n’entravent pas la capacité des CRF d’apporter leur 
aide à une autre CRF et ne restreignent pas l’échange, la dissémination 
et l’utilisation des informations conformément aux articles 53, 54 et 55. 

M1
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S o u s - s e c t i o n I I I b i s 

C o o p é r a t i o n e n t r e l e s a u t o r i t é s c o m p é t e n t e s 
c h a r g é e s d e l a s u r v e i l l a n c e d e s é t a b l i s s e m e n t s 
d e c r é d i t e t d e s é t a b l i s s e m e n t s f i n a n c i e r s e t l e s 
a u t r e s a u t o r i t é s t e n u e s a u s e c r e t p r o f e s s i o n n e l 

Article 57 bis 

1. Les États membres exigent que toutes les personnes travaillant ou 
ayant travaillé pour des autorités compétentes chargées de la surveil
lance des établissements de crédit et des établissements financiers aux 
fins de la présente directive, ainsi que les réviseurs ou les experts 
mandatés par lesdites autorités compétentes, soient tenus au secret 
professionnel. 

Sans préjudice des cas relevant du droit pénal, les informations confi
dentielles que les personnes visées au premier alinéa reçoivent dans 
l’exercice de leurs fonctions en application de la présente directive ne 
peuvent être divulguées que sous une forme résumée ou agrégée, de 
façon que les différents établissements de crédit et établissements finan
ciers ne puissent pas être identifiés. 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l’échange d’informations 
entre: 

a) les autorités compétentes chargées de la surveillance des établisse
ments de crédit et des établissements financiers au sein d’un État 
membre conformément à la présente directive ou à d’autres actes 
législatifs relatifs à la surveillance des établissements de crédit et 
des établissements financiers; 

b) les autorités compétentes chargées de la surveillance des établisse
ments de crédit et des établissements financiers dans différents États 
membres conformément à la présente directive ou à d’autres actes 
législatifs relatifs à la surveillance des établissements de crédit et des 
établissements financiers, notamment la Banque centrale 
européenne (BCE) agissant conformément au règlement (UE) 
n 

o 1024/2013 du Conseil ( 1 ). Ces échanges d’informations sont 
soumis aux conditions relatives au secret professionnel mentionnées 
au paragraphe 1. 

Au plus tard le 10 janvier 2019, les autorités compétentes chargées de la 
surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers 
conformément à la présente directive et la BCE, agissant en vertu de 
l’article 27, paragraphe 2, du règlement (UE) n 

o 1024/2013 et de l’ar
ticle 56, premier alinéa, point g), de la directive 2013/36/UE du Parle
ment européen et du Conseil ( 2 ), concluent un accord, avec le soutien 
des autorités européennes de surveillance, sur les modalités pratiques de 
l’échange d’informations. 

M1 

( 1 ) Règlement (UE) n 
o 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la 

Banque centrale européenne des missions spécifiques ayant trait aux poli
tiques en matière de surveillance prudentielle des établissements de crédit 
(JO L 287 du 29.10.2013, p. 63). 

( 2 ) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, 
modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 
2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338).
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3. Les autorités compétentes chargées de la surveillance des établis
sements de crédit et des établissements financiers qui sont destinataires 
d’informations confidentielles visées au paragraphe 1 ne peuvent utiliser 
ces informations que: 

a) pour l’accomplissement des devoirs qui leur incombent en vertu de 
la présente directive ou d’autres actes législatifs dans le domaine de 
la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme, de la réglementation prudentielle et de la surveillance 
des établissements de crédit et des établissements financiers, notam
ment l’imposition de sanctions; 

b) dans le cadre d’un recours contre une décision de l’autorité compé
tente chargée de la surveillance des établissements de crédit et des 
établissements financiers, y compris de procédures juridictionnelles; 

c) dans le cadre de procédures juridictionnelles engagées en vertu de 
dispositions spéciales prévues par le droit de l’Union dans le 
domaine de la présente directive ou dans celui de la réglementation 
prudentielle et de la surveillance des établissements de crédit et des 
établissements financiers. 

4. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes 
chargées de la surveillance des établissements de crédit et des établis
sements financiers coopèrent aux fins de la présente directive dans la 
plus large mesure possible, indépendamment de leur nature ou de leur 
statut respectifs. Cette coopération inclut également la possibilité d’ef
fectuer, dans les limites des pouvoirs de l’autorité compétente requise, 
des enquêtes pour le compte d’une autorité compétente requérante, et 
l’échange ultérieur des informations obtenues au cours de ces enquêtes. 

5. Les États membres peuvent autoriser leurs autorités compétentes 
nationales chargées de la surveillance des établissements de crédit et des 
établissements financiers à conclure des accords de coopération 
prévoyant une collaboration et des échanges d’informations confiden
tielles avec les autorités compétentes de pays tiers qui sont les homo
logues desdites autorités nationales compétentes. Ces accords de 
coopération sont conclus sous réserve de réciprocité et uniquement si 
les informations communiquées sont soumises à des exigences de secret 
professionnel qui offrent une garantie au moins équivalente à celle visée 
au paragraphe 1. Les informations confidentielles échangées en vertu de 
ces accords de coopération sont destinées à l’accomplissement des 
tâches de surveillance desdites autorités. 

Lorsqu’elles proviennent d’un autre État membre, les informations 
échangées ne sont divulguées qu’avec le consentement exprès de l’au
torité compétente qui les a partagées et, le cas échéant, exclusivement 
aux fins pour lesquelles cette autorité a donné son consentement. 

Article 57 ter 

1. Nonobstant l’article 57 bis, paragraphes 1 et 3, et sans préjudice 
de l’article 34, paragraphe 2, les États membres peuvent autoriser 
l’échange d’informations entre autorités compétentes du même État 
membre ou d’États membres différents, entre les autorités compétentes 
et les autorités chargées de la surveillance d’entités du secteur financier 
et des personnes physiques ou morales agissant dans l’exercice de leur 
activité professionnelle visées à l’article 2, paragraphe 1, point 3), et les 
autorités responsables de par la loi de la surveillance des marchés 
financiers dans l’exercice de leurs missions de surveillance respectives. 

M1
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Dans tous les cas, les informations reçues sont soumises à des exigences 
de secret professionnel au moins équivalentes à celles visées à l’ar
ticle 57 bis, paragraphe 1. 

2. Nonobstant l’article 57 bis, paragraphes 1 et 3, les États membres 
peuvent autoriser, en vertu de dispositions de droit national, la divulga
tion de certaines informations à d’autres autorités nationales responsa
bles de par la loi de la surveillance des marchés financiers ou chargées 
de certaines responsabilités dans le domaine de la lutte contre le blan
chiment de capitaux ou des enquêtes en la matière, les infractions 
sous-jacentes associées et le financement du terrorisme. 

Toutefois, les informations confidentielles échangées en vertu du présent 
paragraphe sont destinées uniquement à l’accomplissement des missions 
légales des autorités concernées. Les personnes ayant accès à ces infor
mations sont tenues à des exigences de secret professionnel au moins 
équivalentes à celles visées à l’article 57 bis, paragraphe 1. 

3. Les États membres peuvent autoriser la divulgation de certaines 
informations concernant la surveillance d’établissements de crédit aux 
fins du respect de la présente directive, à des commissions d’enquête 
parlementaires, à des Cours des comptes et à d’autres entités chargées 
d’enquêtes dans leur État membre, aux conditions suivantes: 

a) les entités ont un mandat précis en droit national d’enquête ou de 
contrôle, portant sur l’activité des autorités chargées de la surveil
lance de ces établissements de crédit ou ayant une responsabilité 
quant à la législation relative à cette surveillance; 

b) les informations sont limitées à ce qui est strictement nécessaire à 
l’exercice du mandat visé au point a); 

c) les personnes ayant accès aux informations sont soumises, en vertu 
du droit national, à des exigences de secret professionnel au moins 
équivalentes à celles visées à l’article 57 bis, paragraphe 1; 

d) lorsqu’elles proviennent d’un autre État membre, les informations ne 
sont pas divulguées sans le consentement exprès des autorités 
compétentes qui les ont communiquées et exclusivement aux fins 
pour lesquelles ces autorités ont donné leur consentement. 

B 

SECTION 4 

Sanctions 

Article 58 

1. Les États membres veillent à ce que les entités assujetties puissent 
être tenues responsables en cas d'infraction aux dispositions nationales 
transposant la présente directive, conformément au présent article et aux 
articles 59 à 61. Toute sanction ou mesure qui en découle est effective, 
proportionnée et dissuasive. 

2. Sans préjudice du droit des États membres de prévoir et d'imposer 
des sanctions pénales, les États membres établissent des règles relatives 
aux sanctions et aux mesures administratives et veillent à ce que leurs 
autorités compétentes puissent imposer ces sanctions et mesures à 
l'égard des infractions aux dispositions nationales transposant la présente 
directive, et ils s'assurent qu'elles sont appliquées. 

M1
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Les États membres peuvent décider de ne pas fixer de régime de sanc
tions ou de mesures administratives pour les infractions qui font l'objet 
de sanctions pénales dans leur droit national. Dans ce cas, les États 
membres communiquent à la Commission les dispositions pertinentes 
de leur droit pénal. 

M1 
Les États membres veillent, en outre, à ce que, lorsque leurs autorités 
compétentes identifient des infractions qui sont passibles de sanctions 
pénales, elles en informent les autorités répressives en temps utile. 

B 
3. Lorsque des obligations s'appliquent à des personnes morales, les 
États membres font en sorte qu'en cas d'infraction aux dispositions 
nationales transposant la présente directive, des sanctions et des 
mesures puissent être imposées aux membres des organes de direction 
et aux autres personnes physiques qui sont responsables, au titre du 
droit national, de l'infraction. 

4. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes 
soient dotées de tous les pouvoirs de surveillance et d'enquête néces
saires à l'exercice de leurs fonctions. 

5. Les autorités compétentes exercent leur pouvoir d'imposer des 
sanctions et des mesures administratives conformément à la présente 
directive, et au droit national, selon les modalités suivantes: 

a) directement; 

b) en coopération avec d'autres autorités; 

c) sous leur responsabilité, par délégation à ces autres autorités; 

d) en adressant une demande aux autorités judiciaires compétentes. 

Lorsqu'elles exercent leur pouvoir d'imposer des sanctions et des 
mesures administratives, les autorités compétentes coopèrent étroitement 
entre elles afin que les sanctions ou mesures administratives produisent 
les résultats escomptés et elles coordonnent leur action dans le cas 
d'affaires transfrontalières. 

Article 59 

1. Les États membres veillent à ce que le présent article s'applique au 
moins aux infractions graves, répétées, systématiques, ou qui présentent 
une combinaison de ces caractéristiques, commises par des entités assu
jetties, aux exigences prévues aux: 

a) articles 10 à 24 (obligations de vigilance à l'égard de la clientèle); 

b) articles 33, 34 et 35 (déclaration de transactions suspectes); 

c) article 40 (conservation des documents et pièces); et 

d) articles 45 et 46 (contrôles internes). 

2. Les États membres veillent à ce que, dans les cas visés au para
graphe 1, les sanctions et mesures administratives qui peuvent être 
appliquées comprennent au moins: 

a) une déclaration publique qui précise l'identité de la personne 
physique ou morale et la nature de l'infraction; 

b) une injonction ordonnant à la personne physique ou morale de mettre 
un terme au comportement en cause et lui interdisant de le réitérer; 

B
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c) lorsqu'une entité assujettie est soumise à un agrément, le retrait ou la 
suspension de cet agrément; 

d) l'interdiction temporaire, pour toute personne exerçant des responsa
bilités dirigeantes au sein d'une entité assujettie ou toute autre 
personne physique tenue pour responsable de l'infraction, d'exercer 
des fonctions de direction dans des entités assujetties; 

e) des sanctions administratives pécuniaires maximales d'un montant au 
moins égal au double du montant de l'avantage tiré de l'infraction, 
lorsqu'il est possible de déterminer celui-ci, ou d'au moins 
1 000 000 EUR. 

3. Les États membres veillent à ce que, par dérogation au para
graphe 2, point e), lorsque l'entité assujettie concernée est un établisse
ment de crédit ou un établissement financier, les sanctions suivantes 
puissent également s'appliquer: 

a) dans le cas d'une personne morale, des sanctions administratives 
pécuniaires maximales d'au moins 5 000 000 EUR ou 10 % du 
chiffre d'affaires annuel total selon les derniers comptes disponibles 
approuvés par l'organe de direction; lorsque l'entité assujettie est une 
entreprise mère ou une filiale d'une entreprise mère qui est tenue 
d'établir des comptes consolidés conformément à l'article 22 de la 
directive 2013/34/UE, le chiffre d'affaires total à prendre en consi
dération est le chiffre d'affaires annuel total ou le type de revenus 
correspondant conformément aux directives comptables pertinentes, 
tel qu'il ressort des derniers comptes consolidés disponibles 
approuvés par l'organe de direction de l'entreprise mère ultime; 

b) dans le cas d'une personne physique, une sanction pécuniaire admi
nistrative d'un montant maximal d'au moins 5 000 000 EUR ou, dans 
les États membres dont l'euro n'est pas la monnaie officielle, la 
valeur correspondante dans la monnaie nationale au 25 juin 2015. 

4. Les États membres peuvent habiliter les autorités compétentes à 
imposer d'autres types de sanctions administratives outre celles visées au 
paragraphe 2, points a) à d), ou à imposer des sanctions administratives 
pécuniaires dépassant les montants visés au paragraphe 2, point e), et au 
paragraphe 3. 

Article 60 

1. Les États membres font en sorte qu'une décision n'ayant fait l'objet 
d'aucun recours et instituant une sanction ou une mesure administrative 
en raison d'une infraction aux dispositions nationales transposant la 
présente directive est publiée par les autorités compétentes sur leur 
site internet officiel immédiatement après que la personne sanctionnée 
a été informée de cette décision. Sont au moins mentionnés dans cette 
publication le type et la nature de l'infraction commise et l'identité de la 
personne responsable. Les États membres ne sont pas tenus d'appliquer 
le présent alinéa aux décisions imposant des mesures qui relèvent de 
l'instruction. 

Lorsque la publication de l'identité des personnes responsables visées au 
premier alinéa ou des données à caractère personnel de ces personnes 
est jugée disproportionnée par les autorités compétentes après qu'elles 
ont évalué au cas par cas le caractère proportionné de cette publication, 
ou lorsque cette publication compromet la stabilité des marchés finan
ciers ou une enquête en cours, les autorités compétentes: 

B
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a) retardent la publication de la décision d'imposer une sanction ou une 
mesure administrative jusqu'au moment où les raisons de ne pas la 
publier cessent d'exister; 

b) publient la décision d'imposer une sanction ou une mesure adminis
trative sur la base de l'anonymat, en conformité avec le droit natio
nal, si cette publication anonyme garantit une protection effective des 
données à caractère personnel concernées; s'il est décidé de publier 
une sanction ou une mesure administrative sur la base de l'anonymat, 
la publication des données concernées peut être reportée pendant un 
délai raisonnable si l'on prévoit qu'à l'issue de ce délai les raisons 
d'une publication anonyme auront cessé d'exister; 

c) ne publient pas la décision d'imposer une sanction ou une mesure 
administrative, lorsque les options envisagées aux points a) et b) sont 
jugées insuffisantes: 

i) pour éviter que la stabilité des marchés financiers ne soit compro
mise; ou 

ii) pour garantir la proportionnalité de la publication de la décision, 
lorsque les mesures concernées sont jugées mineures. 

2. Lorsque les États membres autorisent la publication de décisions 
qui font l'objet d'un recours, les autorités compétentes publient égale
ment, immédiatement, sur leur site internet officiel cette information 
ainsi que toute information ultérieure concernant l'issue de ce recours. 
En outre, toute décision qui annule une décision précédente imposant 
une sanction ou une mesure administrative est elle aussi publiée. 

3. Les autorités compétentes veillent à ce que tout document publié 
conformément au présent article demeure sur leur site internet officiel 
pendant cinq ans après sa publication. Toutefois, les données à caractère 
personnel mentionnées dans le document publié ne sont conservées sur 
le site internet officiel de l'autorité compétente que pendant la durée 
nécessaire conformément aux règles applicables en matière de protection 
des données. 

4. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes, 
lorsqu'elles déterminent le type de sanctions ou de mesures administra
tives et leur niveau, tiennent compte de toutes les circonstances perti
nentes, et notamment, selon le cas: 

a) de la gravité et de la durée de l'infraction; 

b) du degré de responsabilité de la personne physique ou morale tenue 
pour responsable; 

c) de la solidité financière de la personne physique ou morale tenue 
pour responsable, par exemple telle qu'elle ressort du chiffre d'af
faires total de la personne morale tenue pour responsable ou des 
revenus annuels de la personne physique tenue pour responsable; 

d) de l'avantage tiré de l'infraction par la personne physique ou morale 
tenue pour responsable, dans la mesure où il est possible de le 
déterminer; 

e) des pertes subies par des tiers du fait de l'infraction, dans la mesure 
où il est possible de les déterminer; 

f) du degré de coopération de la personne physique ou morale tenue 
pour responsable avec l'autorité compétente; 

g) des infractions antérieures commises par la personne physique ou 
morale tenue pour responsable. 

B
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5. Les États membres veillent à ce que des personnes morales puis
sent être tenues pour responsables des infractions visées à l'article 59, 
paragraphe 1, commises pour leur compte par toute personne, agissant 
individuellement ou en qualité de membre d'un organe de ladite 
personne morale, et qui occupe une position dirigeante au sein de 
cette personne morale, sur l'une des bases suivantes: 

a) le pouvoir de représenter la personne morale; 

b) l'autorité pour prendre des décisions au nom de la personne morale; 
ou 

c) l'autorité pour exercer un contrôle au sein de la personne morale. 

6. Les États membres veillent également à ce qu'une personne morale 
puisse être tenue pour responsable lorsqu'un défaut de surveillance ou 
de contrôle de la part d'une personne visée au paragraphe 5 du présent 
article a rendu possible la réalisation d'infractions visées à l'article 59, 
paragraphe 1, au profit de la personne morale, par une personne 
soumise à son autorité. 

Article 61 

M1 
1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes ainsi 
que, le cas échéant, les organismes d’autorégulation, mettent en place 
des mécanismes efficaces et fiables pour encourager le signalement aux 
autorités compétentes ainsi que, le cas échéant, aux organismes d’auto
régulation, des infractions potentielles ou avérées aux dispositions natio
nales transposant la présente directive. 

À cet effet, ils mettent à disposition des personnes un ou plusieurs 
canaux de communication sécurisés aux fins du signalement visé au 
premier alinéa. Ces canaux garantissent que l’identité des personnes 
communiquant des informations n’est connue que des autorités compé
tentes ainsi que, le cas échéant, des organismes d’autorégulation. 

B 
2. Les mécanismes visés au paragraphe 1 comprennent au moins: 

a) des procédures spécifiques pour la réception des signalements d'in
fractions et leur suivi; 

b) une protection appropriée du personnel, ou des personnes se trouvant 
dans une situation comparable au sein d'une entité assujettie, qui 
signalent des infractions commises au sein de celle-ci; 

c) une protection appropriée de la personne accusée; 

d) la protection des données à caractère personnel, tant pour la personne 
qui signale une infraction que pour la personne physique présumée 
responsable de cette infraction, conformément aux principes prévus 
dans la directive 95/46/CE; 

e) des règles claires garantissant dans tous les cas la confidentialité à la 
personne qui signale des infractions commises au sein de l'entité 
assujettie, sauf si la divulgation d'informations est exigée par le 
droit national dans le cadre d'un complément d'enquête ou d'une 
procédure judiciaire ultérieure. 
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3. Les États membres exigent des entités assujetties qu'elles disposent 
de procédures appropriées permettant à leur personnel ou aux personnes 
se trouvant dans une situation comparable de signaler en interne les 
infractions par une voie spécifique, indépendante et anonyme, qui 
soient proportionnées à la nature et à la taille de l'entité assujettie 
concernée. 

M1 
Les États membres font en sorte que les personnes, y compris les 
employés et les représentants de l’entité assujettie qui signalent, en 
interne ou à la CRF, un soupçon de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme, bénéficient d’une protection légale contre 
toute menace, mesure de représailles ou acte hostile, et en particulier 
contre toute mesure préjudiciable ou discriminatoire en matière d’em
ploi. 

Les États membres veillent à ce que les personnes exposées à des 
menaces, à des actes hostiles ou à des mesures préjudiciables ou discri
minatoires en matière d’emploi pour avoir signalé un soupçon de blan
chiment de capitaux ou de financement du terrorisme, en interne ou à la 
CRF, aient le droit de déposer, en toute sécurité, une réclamation auprès 
des autorités compétentes respectives. Sans préjudice de la confidentia
lité des informations recueillies par la CRF, les États membres veillent 
également à ce que ces personnes disposent d’un droit de recours 
effectif pour garantir leurs droits au titre du présent paragraphe. 

B 

Article 62 

1. Les États membres veillent à ce que leurs autorités compétentes 
informent les AES de toutes les sanctions et mesures administratives 
imposées conformément aux articles 58 et 59 aux établissements de 
crédit et aux établissements financiers, y compris les recours éventuels 
formés contre elles et l'issue de ceux-ci. 

2. Les États membres veillent à ce que leurs autorités compétentes 
vérifient, conformément à leur droit national, si une condamnation perti
nente figure au casier judiciaire de la personne concernée. Tout échange 
d'informations à ces fins a lieu conformément à la décision 2009/316/JAI 
et à la décision-cadre 2009/315/JAI, telles qu'elles sont mises en œuvre 
dans le droit national. 

3. Les AES gèrent un site internet comportant des liens vers chaque 
publication par les autorités compétentes des sanctions et des mesures 
administratives qu'elles ont imposées conformément à l'article 60 aux 
établissements de crédit et aux établissements financiers, et elles indi
quent la durée pendant laquelle les sanctions et mesures administratives 
sont publiées par chaque État membre. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 63 

À l'article 25, paragraphe 2, du règlement (UE) n 
o 648/2012 du Parle

ment européen et du Conseil ( 1 ), le point d) est remplacé par le texte 
suivant: 

B 

( 1 ) Règlement (UE) n 
o 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 

4 juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales 
et les référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1).
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«d) la contrepartie centrale est établie ou agréée dans un pays tiers 
qui n'est pas considéré, par la Commission conformément à la 
directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du 
Conseil (*), comme présentant des points faibles stratégiques 
au niveau de son dispositif de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme qui font peser des 
menaces considérables sur le système financier de l'Union. 

___________ 
(*) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil 

du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) 
n 

o 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant 
la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et 
la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 
5.6.2015, p. 73).» 

Article 64 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission 
est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 9 est 
conféré à la Commission pour une période indéterminée à compter du 
25 juin 2015. 

3. La délégation de pouvoirs visée à l'article 9 peut être révoquée à 
tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de 
révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La 
révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date ulté
rieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie 
au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 9 n'entre en vigueur 
que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections 
dans un délai d'un mois à compter de la notification de cet acte au 
Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, 
le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commis
sion de leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est 
prolongé d'un mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

M1 

Article 64 bis 

1. La Commission est assistée par le comité sur la prévention du 
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme (ci-après 
dénommé «comité») visé à l’article 23 du règlement (UE) 2015/847 
du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). Ledit comité est un comité 
au sens du règlement (UE) n 

o 182/2011 ( 2 ). 

B 

( 1 ) Règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 
2015 sur les informations accompagnant les transferts de fonds et abrogeant 
le règlement (CE) n 

o 1781/2006 (JO L 141 du 5.6.2015, p. 1). 
( 2 ) Règlement (UE) n 

o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 
16 février 2011 établissant les règles et principes généraux relatifs aux moda
lités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exé
cution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13).
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2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du 
règlement (UE) n 

o 182/2011 s’applique. 

Article 65 

1. Au plus tard le 11 janvier 2022, et tous les trois ans ensuite, la 
Commission élabore un rapport sur la mise en œuvre de la présente 
directive et le soumet au Parlement européen et au Conseil. 

Ce rapport comprend notamment: 

a) un relevé des mesures spécifiques adoptées et des mécanismes mis 
en place au niveau de l’Union et des États membres pour prévenir et 
combattre les problèmes émergents et les évolutions récentes qui 
présentent une menace pour le système financier de l’Union; 

b) les mesures de suivi prises au niveau de l’Union et des États 
membres sur la base des préoccupations portées à leur attention, y 
compris les plaintes relatives à des législations nationales qui entra
vent les pouvoirs de surveillance et d’enquête des autorités compé
tentes et des organismes d’autorégulation; 

c) un rapport sur la disponibilité, pour les autorités compétentes et les 
CRF des États membres, des informations pertinentes pour la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchi
ment de capitaux et du financement du terrorisme; 

d) un compte-rendu de la coopération internationale et de l’échange 
d’informations entre les autorités compétentes et les CRF; 

e) un compte-rendu des actions que doit mener la Commission pour 
vérifier que les États membres agissent en conformité avec la 
présente directive et pour évaluer des problèmes émergents et des 
évolutions récentes dans les États membres; 

f) une étude de faisabilité de mesures spécifiques et de mécanismes au 
niveau de l’Union et des États membres pouvant permettre de 
recueillir des informations sur les bénéficiaires effectifs des sociétés 
et autres entités juridiques constituées en dehors de l’Union et d’y 
avoir accès, et une analyse de la proportionnalité des mesures visées 
à l’article 20, point b); 

g) une évaluation de la manière dont les droits fondamentaux et les 
principes reconnus par la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ont été respectés. 

Le premier rapport, qui doit être publié au plus tard le 11 janvier 2022, 
est accompagné, si nécessaire, de propositions législatives appropriées, y 
compris, le cas échéant, concernant les monnaies virtuelles, des attribu
tions de compétences pour mettre en place et entretenir une base de 
données centrale accessible aux CRF où sont enregistrées l’identité des 
utilisateurs et l’adresse des portefeuilles, ainsi que des formulaires d’au
todéclaration à l’usage des utilisateurs de monnaies virtuelles, et pour 
améliorer la coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs 
des États membres et une application conforme à l’approche fondée sur 
les risques des mesures visées à l’article 20, point b). 

M1
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2. Au plus tard le 1 
er juin 2019, la Commission évalue le cadre pour 

la coopération des CRF avec les pays tiers ainsi que les obstacles et les 
possibilités de renforcer la coopération entre les CRF au sein de 
l’Union, y compris la possibilité de créer un mécanisme de coordination 
et de soutien. 

3. La Commission établit, le cas échéant, un rapport à l’intention du 
Parlement européen et du Conseil afin d’évaluer la nécessité et la 
proportionnalité d’une diminution du pourcentage utilisé pour l’identi
fication des bénéficiaires effectifs d’entités juridiques, à la lumière de 
toute recommandation formulée en ce sens, à la suite d’une nouvelle 
évaluation, par les organisations internationales et les instances norma
tives compétentes en matière de prévention du blanchiment de capitaux 
et de lutte contre le financement du terrorisme, et, le cas échéant, 
présente une proposition législative. 

B 

Article 66 

Les directives 2005/60/CE et 2006/70/CE sont abrogées avec effet 
au 26 juin 2017. 

Les références faites aux directives abrogées s'entendent comme faites à 
la présente directive et sont à lire selon le tableau de correspondance 
figurant à l'annexe IV. 

Article 67 

M1 
1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la 
présente directive au plus tard le 26 juin 2017. 

Les États membres appliquent l’article 12, paragraphe 3, à partir du 
10 juillet 2020. 

Les États membres mettent en place les registres visés à l’article 30, au 
plus tard le 10 janvier 2020, les registres visés à l’article 31 au plus tard 
le 10 mars 2020 et les mécanismes automatisés centralisés visés à 
l’article 32 bis au plus tard le 10 septembre 2020. 

La Commission assure l’interconnexion des registres visés aux articles 
30 et 31, en coopération avec les États membres, au plus tard le 10 mars 
2021. 

Les États membres communiquent immédiatement à la Commission le 
texte des dispositions visées au présent paragraphe. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contien
nent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d’une 
telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette 
référence sont arrêtées par les États membres. 

B 
2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des 
dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le domaine 
régi par la présente directive. 

M1
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Article 68 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de 
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 69 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

B
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ANNEXE I 

La liste non exhaustive des variables de risque que les entités assujetties prennent 
en considération lorsqu'elles déterminent dans quelle mesure appliquer des 
mesures de vigilance à l'égard de la clientèle conformément à l'article 13, para
graphe 3, est la suivante: 

i) l'objet d'un compte ou d'une relation; 

ii) le niveau d'actifs déposés par un client ou le volume des transactions effec
tuées; 

iii) la régularité ou la durée de la relation d'affaires. 

B
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ANNEXE II 

La liste ci-après est une liste non exhaustive des facteurs et des types d'éléments 
indicatifs d'un risque potentiellement moins élevé visés à l'article 16: 

1) facteurs de risques inhérents aux clients: 

a) sociétés cotées sur un marché boursier et soumises à des obligations d'in
formation (par les règles du marché boursier, la loi ou un moyen contrai
gnant), comportant l'obligation d'assurer une transparence suffisante des 
bénéficiaires effectifs; 

b) administrations ou entreprises publiques; 

c) clients qui résident dans des zones géographiques à risque moins élevé 
telles que définies au point 3); 

2) facteurs de risques liés aux produits, aux services, aux transactions ou aux 
canaux de distribution: 

a) polices d'assurance vie dont la prime est faible; 

b) contrats d'assurance retraite qui ne comportent pas de clause de rachat 
anticipé et qui ne peuvent pas être utilisés comme garantie; 

c) régimes de retraite, fonds de retraite ou dispositifs similaires versant des 
prestations de retraite aux salariés, pour lesquels les cotisations se font par 
déduction du salaire et dont les règles ne permettent pas aux bénéficiaires 
de transférer leurs droits; 

d) produits ou services financiers qui fournissent des services définis et 
limités de façon pertinente à certains types de clients, en vue d'un accès 
accru à des fins d'inclusion financière; 

e) produits pour lesquels les risques de blanchiment de capitaux et de finan
cement du terrorisme sont contrôlés par d'autres facteurs tels que l'impo
sition de limites de chargement ou la transparence en matière de propriété 
(par exemple pour certains types de monnaie électronique); 

M1 
3) facteurs de risques géographiques – enregistrement, établissement, résidence 

dans des: 

B 
a) États membres; 

b) pays tiers dotés de systèmes efficaces de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme; 

c) pays tiers identifiés par des sources crédibles comme présentant un faible 
niveau de corruption ou d'autre activité criminelle; 

d) pays tiers qui, d'après des sources crédibles telles que des évaluations 
mutuelles, des rapports d'évaluation détaillée ou des rapports de suivi 
publiés, ont des exigences de lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme correspondant aux recommandations révisées 
du GAFI et qui assurent la mise en œuvre effective de ces exigences. 

B
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ANNEXE III 

La liste ci-après est une liste non exhaustive des facteurs et des types d'éléments 
indicatifs d'un risque potentiellement plus élevé visés à l'article 18, paragraphe 3: 

1) facteurs de risques inhérents aux clients: 

a) relation d'affaires se déroulant dans des circonstances inhabituelles; 

b) clients résidant dans des zones géographiques à haut risque visées au 
point 3); 

c) personnes morales ou constructions juridiques qui sont des structures de 
détention d'actifs personnels; 

d) sociétés dont le capital est détenu par des actionnaires apparents (nominee 
shareholders) ou représenté par des actions au porteur; 

e) activités nécessitant beaucoup d'espèces; 

f) sociétés dont la structure de propriété paraît inhabituelle ou exagérément 
complexe au regard de la nature de leurs activités; 

M1 
g) client ressortissant d’un pays tiers qui demande des droits de séjour ou la 

citoyenneté dans l’État membre moyennant des transferts de capitaux, 
l’achat de propriétés ou d’obligations d’État, ou encore d’investissements 
dans des sociétés privées dans cet État membre. 

B 
2) facteurs de risques liés aux produits, aux services, aux transactions ou aux 

canaux de distribution: 

a) banque privée; 

b) produits ou transactions susceptibles de favoriser l'anonymat; 

M1 
c) relations d’affaires ou transactions qui n’impliquent pas la présence 

physique des parties et qui ne sont pas assorties de certaines garanties 
telles que des moyens d’identification électronique, des services de 
confiance pertinents au sens du règlement (UE) n 

o 910/2014 ou tout 
autre processus d’identification sécurisé, électronique ou à distance, régle
menté, reconnu, approuvé ou accepté par les autorités nationales concer
nées; 

B 
d) paiements reçus de tiers inconnus ou non associés; 

e) nouveaux produits et nouvelles pratiques commerciales, notamment les 
nouveaux mécanismes de distribution, et utilisation de technologies 
nouvelles ou en cours de développement pour des produits nouveaux ou 
préexistants; 

M1 
f) transactions liées au pétrole, aux armes, aux métaux précieux, aux produits 

du tabac, aux biens culturels et autres objets ayant une valeur archéolo
gique, historique, culturelle et religieuse, ou une valeur scientifique rare, 
ainsi qu’à l’ivoire et aux espèces protégées. 

B 
3) facteurs de risques géographiques: 

a) sans préjudice de l'article 9, pays identifiés par des sources crédibles, telles 
que des évaluations mutuelles, des rapports d'évaluation détaillée ou des 
rapports de suivi publiés, comme n'étant pas dotés de systèmes efficaces 
de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme; 

b) pays identifiés par des sources crédibles comme présentant des niveaux 
significatifs de corruption ou d'autre activité criminelle; 

c) pays faisant l'objet de sanctions, d'embargos ou d'autres mesures similaires 
imposés, par exemple, par l'Union ou par les Nations unies; 

d) pays qui financent ou soutiennent des activités terroristes ou sur le terri
toire desquels opèrent des organisations terroristes désignées. 

B
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ANNEXE IV 

Tableau de correspondance 

Présente directive Directive 2005/60/CE Directive 2006/70/CE 

— Article 1 
er 

— Article 3 

— Article 5 

— Article 6 

— Article 7 

Article 1 
er Article 1 

er 

Article 2 Article 2 

Article 2, paragraphes 3 à 9 Article 4 

Article 3 Article 3 

Article 3, paragraphes 9, 10 et 11 Article 2, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 4 Article 4 

Article 5 Article 5 

Articles 6 à 8 — 

Article 10 Article 6 

Article 11 Article 7 

Article 13 Article 8 

Article 14 Article 9 

Article 11, point d) Article 10, paragraphe 1 

— Article 10, paragraphe 2 

Articles 15, 16 et 17 Article 11 

— Article 12 

Articles 18 à 24 Article 13 

Article 22 Article 2, paragraphe 4 
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2019/878 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 20 mai 2019 

modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies 
financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la rémunération, les mesures 

et pouvoirs de surveillance et les mesures de conservation des fonds propres 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 53, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis de la Banque centrale européenne (1), 

vu l'avis du Comité économique et social européen (2), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (3), 

considérant ce qui suit: 

(1)  La directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil (4) et le règlement (UE) no 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil (5) ont été adoptés en réaction à la crise financière qui a éclaté en 2007–2008. Ces 
mesures législatives ont grandement contribué à renforcer le système financier de l'Union et à rendre les établis
sements plus résistants à d'éventuels chocs futurs. Bien qu'extrêmement complètes, ces mesures n'ont pas remédié 
à toutes les faiblesses des établissements qui avaient été constatées. En outre, certaines des mesures initialement 
proposées étaient soumises à des clauses de réexamen ou n'étaient pas suffisamment précises pour permettre une 
bonne mise en œuvre. 

(2)  La présente directive vise à remédier aux problèmes soulevés par les dispositions de la directive 2013/36/UE qui, 
du fait d'un manque de clarté, ont fait l'objet d'interprétations divergentes ou qui se sont révélées trop lourdes à 
appliquer pour certains établissements. Elle contient également des modifications de la directive 2013/36/UE 
rendues nécessaires par l'adoption d'autres actes juridiques pertinents de l'Union, tels que la directive 2014/59/UE 
du Parlement européen et du Conseil (6), ou par les modifications du règlement (UE) no 575/2013 proposées 
parallèlement. Enfin, les modifications proposées permettent de mieux aligner le cadre réglementaire actuel sur les 
évolutions internationales pour une plus grande cohérence et une meilleure comparabilité entre les pays. 

(3)  Les compagnies financières holding et les compagnies financières holding mixtes peuvent être des entreprises 
mères de groupes bancaires, et l'application des exigences prudentielles est requise sur la base de la situation 

(1) JO C 34 du 31.1.2018, p. 5. 
(2) JO C 209 du 30.6.2017, p. 36. 
(3) Position du Parlement européen du 16 avril 2019 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 14 mai 2019. 
(4) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et 

la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et 
abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

(5) Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles applicables 
aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, 
p. 1). 

(6) Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution 
des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives 
2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE du Parlement européen et 
du Conseil, et les règlements (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil (JO L 173 du 12.6.2014, 
p. 190). 
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consolidée de ces compagnies holding. Un établissement contrôlé par de telles compagnies holding n'étant pas 
toujours en mesure de garantir le respect des exigences sur base consolidée à l'échelle du groupe, il est nécessaire 
de faire entrer certaines compagnies financières holding et compagnies financières holding mixtes directement 
dans le champ d'application des pouvoirs de surveillance prévus par la directive 2013/36/UE et le règlement (UE) 
no 575/2013 afin de garantir le respect des exigences sur base consolidée. Il convient donc de prévoir une 
procédure d'approbation spécifique pour certaines compagnies financières holding et compagnies financières 
holding mixtes ainsi que des pouvoirs de surveillance directs sur ces compagnies holding afin de faire en sorte 
qu'elles puissent être tenues directement pour responsables du respect des exigences prudentielles consolidées, 
sans les soumettre à des exigences prudentielles supplémentaires sur base individuelle. 

(4)  L'approbation et la surveillance de certaines compagnies financières holding et compagnies financières holding 
mixtes ne devraient pas empêcher les groupes de décider comme bon leur semble de leur dispositif interne 
spécifique et de la répartition précise des tâches en leur sein afin d'assurer le respect des exigences consolidées, ni 
empêcher une action de surveillance directe sur les établissements du groupe qui s'emploient à assurer le respect 
des exigences prudentielles sur base consolidée. 

(5)  Dans certaines circonstances, une compagnie financière holding ou une compagnie financière holding mixte qui 
a été créée aux fins de détenir des participations dans des entreprises pourrait être exemptée de l'approbation. 
Bien qu'il soit admis qu'une compagnie financière holding ou une compagnie financière holding mixte exemptée 
puisse prendre des décisions dans le cadre normal de son activité, elle ne devrait pas prendre de décisions de 
gestion, opérationnelles ou financières qui touchent le groupe ou les filiales du groupe qui sont des établissements 
ou des établissements financiers. Lors de l'évaluation du respect de cette exigence, les autorités compétentes 
devraient tenir compte des exigences pertinentes du droit des sociétés s'appliquant à la compagnie financière 
holding ou à la compagnie financière holding mixte. 

(6)  L'autorité de surveillance sur base consolidée est investie des principales responsabilités concernant la surveillance 
sur base consolidée. Il est par conséquent nécessaire que l'autorité de surveillance sur base consolidée soit dûment 
associée à l'approbation et à la surveillance des compagnies financières holding et des compagnies financières 
holding mixtes. Lorsque l'autorité de surveillance sur base consolidée est différente de l'autorité compétente de 
l'État membre où la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte est établie, l'appro
bation devrait être accordée dans le cadre d'une décision commune de ces deux autorités. La Banque centrale 
européenne, dans le cadre de sa mission de surveillance sur base consolidée des sociétés mères des établissements 
de crédit en vertu du règlement (UE) no 1024/2013 du Conseil (7), devrait également exercer sa mission 
concernant l'approbation et la surveillance des compagnies financières holding et des compagnies financières 
holding mixtes. 

(7)  Le rapport de la Commission du 28 juillet 2016 relatif à l'évaluation des règles de rémunération prévues par la 
directive 2013/36/UE et le règlement (UE) no 575/2013 (ci-après dénommé «rapport de la Commission du 
28 juillet 2016») a révélé que, appliqués à de petits établissements, certains des principes énoncés dans la 
directive 2013/36/UE, notamment les exigences relatives au report de rémunération et à la rémunération sous 
forme d'instruments, étaient trop lourds et n'étaient pas proportionnés à leurs bénéfices prudentiels. De même, ce 
rapport a mis en évidence que le coût de l'application de ces exigences l'emportait sur leurs bénéfices prudentiels 
dans le cas des membres du personnel ayant des niveaux de rémunération variable faibles, ces niveaux de 
rémunération variable ne les incitant guère ou pas à prendre des risques excessifs. Par conséquent, s'il convient de 
manière générale que tous les établissements soient tenus d'appliquer tous les principes à tous les membres de 
leur personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de l'établis
sement, il est nécessaire de prévoir que les petits établissements et le personnel ayant des niveaux de 
rémunération variable faibles soient exemptés des principes relatifs au report de rémunération et à la 
rémunération sous forme d'instruments énoncés dans la directive 2013/36/UE. 

(8)  Des critères clairs, cohérents et harmonisés pour identifier ces petits établissements ainsi que les niveaux de 
rémunération variable faibles sont nécessaires afin d'assurer la convergence en matière de surveillance et de 
promouvoir des conditions de concurrence équitables pour les établissements et une protection adéquate des 
déposants, des investisseurs et des consommateurs dans l'ensemble de l'Union. Dans le même temps, il convient 
de donner aux États membres la latitude d'adopter une approche plus stricte lorsqu'ils le jugent nécessaire. 

(9)  Le principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins pour un 
même travail ou un travail de même valeur est inscrit à l'article 157 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. Les établissements se doivent d'appliquer ce principe de manière cohérente. Ils devraient donc 
appliquer des politiques de rémunération neutres du point de vue du genre. 

(7) Règlement (UE) no 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale européenne des missions spécifiques ayant 
trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle des établissements de crédit (JO L 287 du 29.10.2013, p. 63). 
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(10)  Les obligations en matière de rémunération ont pour objectif de favoriser une gestion du risque saine et effective 
par les établissements en faisant concorder les intérêts à long terme des établissements et des membres de leur 
personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de l'établis
sement (preneurs de risques significatifs). Dans le même temps, les filiales qui ne sont pas des établissements et 
qui ne relèvent donc pas de la directive 2013/36/UE sur base individuelle pourraient être soumises à d'autres 
obligations en matière de rémunération en vertu des actes juridiques sectoriels applicables, qui devraient primer. 
Par conséquent, d'une manière générale, les obligations en matière de rémunération prévues par la présente 
directive ne devraient pas s'appliquer sur base consolidée à ces filiales. Cependant, afin d'éviter d'éventuels 
arbitrages, les obligations en matière de rémunération prévues par la présente directive devraient s'appliquer sur 
base consolidée aux membres du personnel qui sont employés dans des filiales fournissant des services 
spécifiques, tels que la gestion de portefeuille, la gestion de patrimoine ou l'exécution d'ordres, lorsque les 
membres de ce personnel ont pour mandat, quelle que soit la forme que ce mandat pourrait prendre, d'exercer 
des activités professionnelles qui font d'eux des preneurs de risques significatifs au niveau du groupe bancaire. Ces 
mandats devraient prévoir des accords de délégation ou d'externalisation entre la filiale qui emploie le personnel 
et un autre établissement au sein du même groupe. Les États membres ne devraient pas être empêchés d'appliquer 
sur base consolidée les obligations en matière de rémunération prévues par la présente directive à un ensemble 
plus large de filiales et leur personnel. 

(11)  La directive 2013/36/UE exige qu'une part importante, en aucun cas inférieure à 50 %, de toute rémunération 
variable soit constituée d'un équilibre entre, d'une part, l'attribution d'actions ou de droits de propriété 
équivalents, en fonction de la structure juridique de l'établissement concerné, ou, dans le cas d'un établissement 
non coté, d'instruments liés à des actions ou d'instruments non numéraires équivalents, et d'autre part, lorsque 
cela est possible, l'attribution d'autres instruments de catégorie 1 ou de catégorie 2 qui remplissent certaines 
conditions. Ce principe réserve aux établissements non cotés l'utilisation d'instruments liés à des actions et 
impose aux établissements côtés d'utiliser des actions. Selon le rapport de la Commission du 28 juillet 2016, 
l'utilisation d'actions peut faire peser sur les établissements cotés une charge administrative et des coûts considé
rables. Or, il est possible d'obtenir des bénéfices prudentiels équivalents en autorisant les établissements cotés à 
utiliser des instruments liés à des actions qui répliquent les variations du cours des actions. La possibilité d'utiliser 
des instruments liés à des actions devrait donc être étendue aux établissements cotés. 

(12)  Le contrôle et l'évaluation prudentiels devraient prendre en compte la taille, la structure et l'organisation interne 
des établissements ainsi que la nature, le champ et la complexité de leurs activités. Lorsque différents établis
sements présentent des profils de risque similaires, par exemple parce qu'ils ont des modèles d'entreprise 
similaires ou que la localisation géographique de leurs expositions est semblable, ou qu'ils sont membres du 
même système de protection institutionnel, les autorités compétentes devraient pouvoir adapter la méthodologie 
du processus de contrôle et d'évaluation pour rendre compte des caractéristiques et risques communs des établis
sements présentant un même profil de risque. Cette adaptation ne devrait toutefois pas empêcher les autorités 
compétentes de tenir dûment compte des risques propres à chaque établissement, ni modifier le caractère 
spécifique à un établissement des mesures imposées. 

(13)  L'exigence de fonds propres supplémentaires imposée par les autorités compétentes constitue un élément 
déterminant du niveau global de fonds propres d'un établissement et a des conséquences pour les acteurs du 
marché, puisque le niveau de l'exigence de fonds propres supplémentaires imposée influe sur le point de déclen
chement des restrictions applicables à la distribution de dividendes, au paiement de primes et aux paiements liés 
aux instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1. Il convient de définir clairement les conditions 
dans lesquelles l'exigence de fonds propres supplémentaires doit être imposée afin de faire en sorte que les règles 
soient appliquées de façon cohérente dans les différents États membres et d'assurer le bon fonctionnement du 
marché intérieur. 

(14)  L'exigence de fonds propres supplémentaires à imposer par les autorités compétentes devrait être fixée en 
fonction de la situation particulière d'un établissement et être dûment justifiée. Les exigences de fonds propres 
supplémentaires ne peuvent être imposées pour faire face aux risques ou éléments de risque expressément exclus 
ou non expressément couverts par les exigences de fonds propres établies par le règlement (UE) no 575/2013 que 
dans la mesure où cela est jugé nécessaire en raison de la situation particulière de l'établissement. Ces exigences 
devraient se situer, dans l'ordonnancement des exigences de fonds propres correspondant, au-dessus des exigences 
minimales de fonds propres applicables et en dessous de l'exigence globale de coussin de fonds propres ou de 
l'exigence de coussin lié au ratio de levier, selon le cas. Le caractère spécifique à un établissement des exigences de 
fonds propres supplémentaires devrait empêcher leur utilisation comme moyen de faire face aux risques 
macroprudentiels ou systémiques. Toutefois, cela ne devrait pas empêcher les autorités compétentes de faire face, 
notamment au moyen d'exigences de fonds propres supplémentaires, aux risques encourus par des établissements 
donnés en raison de leurs activités, y compris ceux reflétant l'impact de certains développements économiques et 
développements du marché sur le profil de risque d'un établissement donné. 

(15)  L'exigence relative au ratio de levier est une exigence parallèle aux exigences de fonds propres fondées sur les 
risques. Par conséquent, toutes les exigences de fonds propres supplémentaires imposées par les autorités 
compétentes pour faire face au risque de levier excessif devraient venir s'ajouter à l'exigence minimale de ratio de 
levier et non aux exigences minimales de fonds propres fondées sur les risques. En outre, les établissements 
devraient également être en mesure d'utiliser les fonds propres de base de catégorie 1 qu'ils utilisent pour 
satisfaire aux exigences en matière de levier pour satisfaire aux exigences de fonds propres fondées sur les risques, 
y compris l'exigence globale de coussin de fonds propres. 
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(16)  Les autorités compétentes devraient avoir la possibilité de communiquer à un établissement, sous la forme de 
recommandations, toute adaptation du montant de capital qu'elles attendent que celui-ci détienne, en sus des 
exigences minimales de fonds propres applicables, des exigences de fonds propres supplémentaires applicables et, 
selon le cas, de l'exigence globale de coussin de fonds propres ou de l'exigence de coussin lié au ratio de levier, 
pour que cet établissement soit en mesure de faire face à des scénarios de crise futurs. Étant donné que de telles 
recommandations constituent un objectif de capital, il convient de considérer qu'elles se situent au-dessus des 
exigences minimales de fonds propres applicables, de l'exigence de fonds propres supplémentaires applicable et de 
l'exigence globale de coussin de fonds propres ou de l'exigence de coussin lié au ratio de levier, selon le cas. Le 
non-respect d'un tel objectif ne devrait pas déclencher les restrictions applicables aux distributions prévues dans 
la directive 2013/36/UE. Étant donné que les recommandations relatives aux fonds propres supplémentaires 
tiennent compte des attentes prudentielles, la directive 2013/36/UE et le règlement (UE) no 575/2013 ne 
devraient pas fixer d'obligations de publication en ce qui concerne ces recommandations, ni interdire aux 
autorités compétentes de demander la publication des recommandations. Lorsqu'à plusieurs reprises, un établis
sement ne respecte pas l'objectif de capital, l'autorité compétente devrait être habilitée à prendre des mesures 
prudentielles et, le cas échéant, à imposer des exigences de fonds propres supplémentaires. 

(17)  Les dispositions de la directive 2013/36/UE relatives au risque de taux d'intérêt inhérent aux activités hors 
portefeuille de négociation sont liées aux dispositions correspondantes du règlement (UE) no 575/2013, qui 
prévoient une période de mise en œuvre plus longue pour les établissements. Afin d'harmoniser l'application des 
dispositions relatives au risque de taux d'intérêt inhérent aux activités hors portefeuille de négociation, les 
dispositions nécessaires pour se conformer aux dispositions pertinentes de la présente directive devraient 
s'appliquer à partir de la même date que les dispositions correspondantes du règlement (UE) no 575/2013. 

(18)  Afin d'harmoniser le calcul du risque de taux d'intérêt inhérent aux activités hors portefeuille de négociation 
lorsque les systèmes internes dont disposent les établissements pour mesurer ce risque ne sont pas satisfaisants, la 
Commission devrait être habilitée à adopter des normes techniques de réglementation élaborées par l'Autorité 
européenne de surveillance [Autorité bancaire européenne (ABE)] instituée par le règlement (UE) no 1093/2010 
du Parlement européen et du Conseil (8), précisant la méthode standard destinée à évaluer ce risque. La 
Commission devrait adopter ces normes techniques de réglementation par voie d'actes délégués en vertu de 
l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et en conformité avec les articles 10 à 14 du 
règlement (UE) no 1093/2010. 

(19)  Afin que les autorités compétentes soient mieux en mesure d'identifier les établissements qui sont susceptibles, en 
cas de variations des taux d'intérêt, de subir des pertes excessives dans le cadre de leurs activités hors portefeuille 
de négociation, la Commission devrait être habilitée à adopter des normes techniques de réglementation élaborées 
par l'ABE. Ces normes techniques de réglementation devraient définir en détail les six scénarios prudentiels de 
chocs que tous les établissements doivent appliquer pour calculer les variations de la valeur économique des 
fonds propres; les hypothèses communes que les établissements doivent retenir dans leurs systèmes internes aux 
fins du calcul de la valeur économique des fonds propres et pour ce qui est de déterminer la nécessité éventuelle 
de critères spécifiques permettant d'identifier les établissements pour lesquels des mesures de surveillance 
pourraient être justifiées dans le cas d'une baisse des produits d'intérêts nets liée à des variations des taux 
d'intérêt; et ce qui constitue une baisse importante. La Commission devrait adopter ces normes techniques de 
réglementation par voie d'actes délégués en vertu de l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne et en conformité avec les articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

(20)  Il est essentiel de lutter contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme pour maintenir la 
stabilité et l'intégrité du système financier. Le fait de découvrir qu'un établissement est impliqué dans le 
blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme pourrait avoir une incidence sur la viabilité et la 
stabilité du système financier. En coopération avec les autorités et organismes chargés de veiller au respect des 
règles en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux prévues par la directive (UE) 2015/849 du Parlement 
européen et du Conseil (9), les autorités compétentes chargées de l'agrément et de la surveillance prudentielle ont 
un rôle important à jouer pour détecter et sanctionner les manquements. Par conséquent, ces autorités 
compétentes devraient systématiquement intégrer des considérations liées au blanchiment de capitaux et au 
financement du terrorisme dans leurs activités de surveillance pertinentes, y compris le processus de contrôle et 
d'évaluation prudentiels, l'évaluation du caractère adéquat des dispositifs, processus et mécanismes de 
gouvernance des établissements et l'appréciation de la qualité des membres de l'organe de direction, informer en 
conséquence de leurs constatations les autorités et organismes chargés de veiller au respect des règles relatives à la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et, le cas échéant, prendre des mesures de surveillance conformément aux 
pouvoirs que leur confèrent la directive 2013/36/UE et le règlement (UE) no 575/2013. Des informations 
devraient être communiquées sur la base des constatations issues des processus d'agrément, d'approbation ou de 
contrôle dont ces autorités compétentes sont responsables ainsi que sur la base des informations reçues des 
autorités et organismes chargés de veiller au respect de la directive (UE) 2015/849. 

(8) Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la 
Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12). 

(9) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la 
Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73). 
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(21)  L'une des leçons essentielles de la crise financière dans l'Union porte sur la nécessité de disposer d'un cadre 
institutionnel et d'action adéquat pour prévenir et corriger les déséquilibres au sein de l'Union. Les dernières 
évolutions institutionnelles au sein de l'Union justifient une révision en profondeur du cadre d'action macropru
dentiel. 

(22)  La directive 2013/36/UE ne devrait pas empêcher les États membres de mettre en œuvre en droit interne des 
mesures visant à renforcer la résilience du système financier, telles que, notamment, des limites du ratio 
prêt/valeur, des limites du ratio dette/revenu, des limites du ratio service de la dette/revenu et d'autres instruments 
portant sur les normes en matière de prêt. 

(23)  Afin de garantir que les coussins de fonds propres contracycliques reflètent correctement le risque de croissance 
excessive du crédit pesant sur le secteur bancaire, les établissements devraient calculer leurs coussins spécifiques 
comme étant égaux à la moyenne pondérée des taux de coussin contracyclique s'appliquant dans les pays dans 
lesquels ces établissements ont des expositions de crédit. Chaque État membre devrait donc désigner une autorité 
chargée de fixer le taux de coussin contracyclique applicable aux expositions sur son territoire. Ce taux de coussin 
devrait tenir compte de la croissance du volume du crédit et de l'évolution du ratio des crédits au produit 
intérieur brut (PIB) dudit État membre, ainsi que de toute autre variable influant sur le risque d'instabilité du 
système financier. 

(24)  Les États membres devraient être en mesure d'exiger de certains établissements qu'ils détiennent, outre un coussin 
de conservation des fonds propres et d'un coussin de fonds propres contracyclique, un coussin pour le risque 
systémique afin de prévenir et d'atténuer les risques macroprudentiels ou systémiques qui ne sont pas couverts 
par le règlement (UE) no 575/2013 ni par la directive 2013/36/UE, à savoir un risque de perturbation du système 
financier susceptible d'avoir de graves répercussions négatives sur le système financier et l'économie réelle dans 
un État membre donné. Le taux de coussin pour le risque systémique devrait s'appliquer à toutes les expositions 
ou à un sous-ensemble d'expositions et à tous les établissements ou à un ou plusieurs sous-ensembles d'établis
sements, lorsque les établissements présentent des profils de risque analogues dans leurs activités commerciales. 

(25)  Il importe de rationaliser le mécanisme de coordination entre les autorités, de veiller à délimiter clairement les 
compétences, de simplifier l'activation des outils d'action macroprudentielle et d'enrichir la boîte à outils 
macroprudentielle pour rendre les autorités à même de faire face aux risques systémiques efficacement et en 
temps voulu. Le comité européen du risque systémique (CERS) institué par le règlement (UE) no 1092/2010 du 
Parlement européen et du Conseil (10) devrait jouer un rôle pivot dans la coordination des mesures macropruden
tielles et dans la transmission des informations relatives aux mesures macroprudentielles prévues dans les États 
membres, en particulier par la publication sur son site internet des mesures macroprudentielles adoptées et par le 
partage d'informations entre autorités après la notification des mesures macroprudentielles prévues. Afin de 
s'assurer que les États membres prennent des mesures appropriées, le CERS devrait vérifier que les politiques 
macroprudentielles des États membres sont suffisantes et cohérentes, y compris en contrôlant si les outils sont 
utilisés de manière cohérente et sans chevauchements. 

(26)  Les autorités compétentes ou autorités désignées concernées devraient s'efforcer d'éviter tout double emploi ou 
toute utilisation incohérente des mesures macroprudentielles énoncées dans la directive 2013/36/UE et le 
règlement (UE) no 575/2013. En particulier, elles devraient dûment examiner si les mesures prises en vertu de 
l'article 133 de la directive 2013/36/UE font double emploi ou sont en contradiction avec d'autres mesures 
existantes ou à venir au titre des articles 124, 164 ou 458 du règlement (UE) no 575/2013. 

(27)  Les autorités compétentes ou les autorités désignées devraient être en mesure de déterminer le ou les niveaux 
d'application du coussin pour les autres établissements d'importance systémique (ci-après dénommés «autres EIS»), 
en fonction de la nature et de la répartition des risques propres à la structure du groupe. Dans certaines circons
tances, il pourrait être approprié que l'autorité compétente ou l'autorité désignée impose un coussin pour les 
autres EIS uniquement à un niveau inférieur au niveau de consolidation le plus élevé. 

(28)  Conformément à la méthodologie d'évaluation pour les banques d'importance systémique mondiale publiée par le 
Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB), les créances et engagements transfrontières d'un établissement 
sont des indicateurs de son importance systémique mondiale et de l'impact que sa défaillance peut avoir sur le 
système financier mondial. Ces indicateurs répondent aux préoccupations spécifiques liées, par exemple, à la plus 
grande difficulté à coordonner la résolution de la défaillance d'établissements dont les activités transfrontières 
sont importantes. Les progrès accomplis en termes d'approche commune de la résolution résultant du 
renforcement du corpus réglementaire unique et de la mise en place du mécanisme de résolution unique (MRU) 

(10) Règlement (UE) no 1092/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relatif à la surveillance macroprudentielle du 
système financier dans l'Union européenne et instituant un Comité européen du risque systémique (JO L 331 du 15.12.2010, p. 1). 
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ont considérablement amélioré la capacité à résoudre d'une manière ordonnée les défaillances des groupes 
transfrontières dans le cadre de l'union bancaire. Il convient dès lors, sans préjudice de la capacité des autorités 
compétentes ou des autorités désignées à exercer leur surveillance, de calculer un autre score tenant compte de 
ces progrès, que les autorités compétentes ou les autorités désignées devraient prendre en considération 
lorsqu'elles évaluent l'importance systémique des établissements de crédit, sans agir sur les données fournies au 
CBCB en vue de la détermination de dénominateurs internationaux. L'ABE devrait élaborer des projets de normes 
techniques de réglementation pour préciser la méthode supplémentaire de recensement des établissements 
d'importance systémique mondiale (EISm) afin de tenir compte des spécificités du cadre européen intégré pour la 
résolution des défaillances dans le contexte du MRU. Cette méthode devrait s'appliquer uniquement aux fins du 
calibrage du coussin pour les EISm. La Commission devrait adopter ces normes techniques de réglementation par 
voie d'actes délégués en vertu de l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et en 
conformité avec les articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

(29)  Étant donné que les objectifs de la présente directive, à savoir renforcer et affiner les actes juridiques existants de 
l'Union qui garantissent des exigences prudentielles uniformes s'appliquant aux établissements dans toute l'Union, 
ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres mais peuvent en raison leurs dimensions 
et de leurs effets l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe 
de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportion
nalité tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces 
objectifs. 

(30)  Conformément à la déclaration politique commune des États membres et de la Commission du 28 septembre 
2011 sur les documents explicatifs (11), les États membres se sont engagés à joindre à la notification de leurs 
mesures de transposition, dans les cas où cela se justifie, un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les 
éléments d'une directive et les parties correspondantes des instruments nationaux de transposition. En ce qui 
concerne la présente directive, le législateur estime que la transmission de ces documents est justifiée. 

(31)  Il y a donc lieu de modifier la directive 2013/36/UE en conséquence, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Modifications de la directive 2013/36/UE 

La directive 2013/36/UE est modifiée comme suit:  

1) À l'article 2, les paragraphes 5 et 6 sont remplacés par le texte suivant: 

«5. La présente directive ne s'applique pas:  

1) à l'accès à l'activité des entreprises d'investissement dans la mesure où il relève de la directive 2014/65/UE du 
Parlement européen et du Conseil ( (*));  

2) aux banques centrales;  

3) aux offices des chèques postaux;  

4) au Danemark, au «Eksport Kredit Fonden», au «Eksport Kredit Fonden A/S», au «Danmarks Skibskredit A/S» et 
au «KommuneKredit»;  

5) en Allemagne, aux entités «Kreditanstalt für Wiederaufbau», «Landwirtschaftliche Rentenbank», «Bremer Aufbau- 
Bank GmbH», «Hamburgische Investitions- und Förderbank», «Investitionsbank Berlin», «Investitionsbank des 
Landes Brandenburg», «Investitionsbank Schleswig-Holstein», «Investitions- und Förderbank Niedersachsen – 
NBank», «Investitions- und Strukturbank Rheinland-Pfalz», «Landeskreditbank Baden-Württemberg – 
Förderbank», «LfA Förderbank Bayern», «NRW.BANK», «Saarländische Investitionskreditbank AG», «Sächsische 
Aufbaubank – Förderbank» et «Thüringer Aufbaubank», qui, en vertu du «Wohnungsgemeinnützigkeitsgesetz», 
sont reconnues comme organes de la politique nationale en matière de logement et dont les opérations 
bancaires ne constituent pas l'activité prépondérante, ainsi qu'aux entreprises qui, en vertu de cette loi, sont 
reconnues comme entreprises de logement sans but lucratif;  

6) en Estonie, aux «hoiu-laenuühistud», en tant qu'entreprises coopératives qui sont reconnues par la «hoiu- 
laenuühistu seadus»; 

(11) JO C 369 du 17.12.2011, p. 14. 
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7) en Irlande, à la «Strategic Banking Corporation of Ireland», aux «credit unions» et aux «friendly societies»;  

8) en Grèce, au «Ταμείο Παρακαταθηκών και Δανείων» (Tamio Parakatathikon kai Danion);  

9) en Espagne, à l'«Instituto de Crédito Oficial»;  

10) en France, à la «Caisse des dépôts et consignations»;  

11) en Croatie, aux «kreditne unije» et à la «Hrvatska banka za obnovu i razvitak»;  

12) en Italie, à la «Cassa depositi e prestiti»;  

13) en Lettonie, aux «krājaizdevu sabiedrības», entreprises qui sont reconnues par le «Krājaizdevu sabiedrību likums» 
en tant que coopératives fournissant des services financiers uniquement à leurs membres;  

14) en Lituanie, aux «kredito unijos» autres que les «centrinės kredito unijos»;  

15) en Hongrie, à la «MFB Magyar Fejlesztési Bank Zártkörűen Működő Részvénytársaság» et à la «Magyar Export- 
Import Bank Zártkörűen Működő Részvénytársaság»;  

16) à Malte, à la «Malta Development Bank»; 

17) aux Pays-Bas, à la «Nederlandse Investeringsbank voor Ontwikkelingslanden NV», à la «NV Noordelijke Ontwik
kelingsmaatschappij», à la «NV Limburgs Instituut voor Ontwikkeling en Financiering», à la «Ontwikkelings
maatschappij Oost-Nederland NV» et aux «kreditunies»;  

18) en Autriche, aux entreprises reconnues comme associations de construction dans l'intérêt public et à la 
«Österreichische Kontrollbank AG»;  

19) en Pologne, à la «Spółdzielcze Kasy Oszczędnościowo — Kredytowe» et à la «Bank Gospodarstwa Krajowego»;  

20) au Portugal, aux «Caixas Económicas» existantes au 1er janvier 1986, à l'exception, d'une part, de celles qui 
revêtent la forme de sociétés anonymes et, d'autre part, de la «Caixa Económica Montepio Geral»;  

21) en Slovénie, à la «SID-Slovenska izvozna in razvojna banka, d.d. Ljubljana»;  

22) en Finlande, à la «Teollisen yhteistyön rahasto Oy/Fonden för industriellt samarbete AB» et à la «Finnvera 
Oyj/Finnvera Abp»;  

23) en Suède, à la «Svenska Skeppshypotekskassan»;  

24) au Royaume-Uni, à la «National Savings and Investments (NS&I)», à la «CDC Group plc», à l'«Agricultural 
Mortgage Corportation Ltd», aux «Crown Agents for overseas governments and administrations», aux «credit 
unions» et aux «municipal banks». 

6. Les entités visées au paragraphe 5, point 1) et points 3) à 24), du présent article sont traitées comme des 
établissements financiers aux fins de l'article 34 et du titre VII, chapitre 3.  

(*) Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d'instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 349).»  

2) L'article 3 est modifié comme suit: 

a)  au paragraphe 1, les points suivants sont ajoutés:  

«60) “autorité de résolution”: une autorité de résolution au sens de l'article 2, paragraphe 1, point 18), de la 
directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil (*);  

61) «établissement d'importance systémique mondiale» ou «EISm»: un établissement d'importance systémique 
mondiale au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 133), du règlement (UE) no 575/2013;  

62) «établissement d'importance systémique mondiale non UE» ou «EISm non UE»: un établissement 
d'importance systémique mondiale non UE au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 134), du règlement 
(UE) no 575/2013;  

63) «groupe»: un groupe au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 138), du règlement (UE) no 575/2013;  

64) «groupe de pays tiers»: un groupe dont l'entreprise mère est établie dans un pays tiers; 
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65) «politique de rémunération neutre du point de vue du genre»: une politique de rémunération fondée sur le 
principe de l'égalité des rémunérations entre travailleurs masculins et travailleurs féminins pour un même 
travail ou un travail de même valeur.  

(*) Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les 
règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190).» 

b)  le paragraphe suivant est ajouté: 

«3. Afin de garantir que les exigences ou les pouvoirs de surveillance figurant dans la présente directive ou 
dans le règlement (UE) no 575/2013 s'appliquent sur base consolidée ou sous-consolidée conformément à la 
présente directive et audit règlement, les termes “établissement”, “établissement mère dans un État membre”, 
“établissement mère dans l'Union” et “entreprise mère” incluent également: 

a)  les compagnies financières holding et les compagnies financières holding mixtes qui se sont vu accorder une 
approbation conformément à l'article 21 bis de la présente directive; 

b)  les établissements désignés contrôlés par une compagnie financière holding mère dans l'Union, une 
compagnie financière holding mixte mère dans l'Union, une compagnie financière holding mère dans un État 
membre ou une compagnie financière holding mixte mère dans un État membre lorsque la compagnie mère 
concernée n'est pas soumise à l'approbation visée à l'article 21 bis, paragraphe 4, de la présente directive; et 

c)  les compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes ou les établissements désignés 
conformément à l'article 21 bis, paragraphe 6, point d), de la présente directive.»  

3) À l'article 4, le paragraphe 8 est remplacé par le texte suivant: 

«8. Lorsque des autorités autres que les autorités compétentes sont chargées de la résolution des défaillances, les 
États membres veillent à ce que ces autres autorités coopèrent étroitement avec les autorités compétentes et les 
consultent lors de la préparation des plans de résolution et dans tous les autres cas où une telle coopération et une 
telle consultation sont exigées par la présente directive, par la directive 2014/59/UE ou par le règlement (UE) 
no 575/2013.»  

4) L'article 8 est modifié comme suit: 

a)  au paragraphe 2, les points a) et b) sont remplacés par le texte suivant: 

«a)  les informations à communiquer aux autorités compétentes dans la demande d'agrément des établissements 
de crédit, y compris le programme d'activités, la structure d'organisation et les dispositifs de gouvernance 
prévus à l'article 10; 

b)  les exigences applicables aux actionnaires et aux associés qui détiennent une participation qualifiée, ou, en 
l'absence de participation qualifiée, aux vingt principaux actionnaires ou associés, conformément à 
l'article 14; et»; 

b)  le paragraphe suivant est ajouté: 

«5. L'ABE émet des orientations conformément à l'article 16 du règlement (UE) no 1093/2010, à l'intention 
des autorités compétentes, pour définir une méthodologie d'évaluation commune concernant l'octroi de 
l'agrément conformément à la présente directive.»  

5) À l'article 9, les paragraphes suivants sont ajoutés: 

«3. Les États membres notifient à la Commission et à l'ABE les lois nationales autorisant expressément les 
entreprises autres que les établissements de crédit à mener des activités consistant à recevoir du public des dépôts et 
d'autres fonds remboursables. 

4. En vertu du présent article, les États membres ne peuvent exempter les établissements de crédit de l'application 
de la présente directive et du règlement (UE) no 575/2013.»  

6) L'article 10 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 10 

Programme d'activités, structure d'organisation et dispositifs de gouvernance 

1. Les États membres exigent que la demande d'agrément soit accompagnée d'un programme d'activités énonçant 
les types d'activités envisagées et la structure d'organisation de l'établissement de crédit, indiquant notamment les 
entreprises mères, les compagnies financières holding et les compagnies financières holding mixtes au sein du 
groupe. Les États membres exigent également que les demandes d'agrément soient accompagnées d'une description 
des dispositifs, processus et mécanismes visés à l'article 74, paragraphe 1. 
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2. Les autorités compétentes refusent l'agrément pour démarrer l'activité d'établissement de crédit à moins 
d'estimer que les dispositifs, processus et mécanismes visés à l'article 74, paragraphe 1, permettent une gestion du 
risque saine et efficace par cet établissement.»  

7) À l'article 14, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les autorités compétentes refusent l'agrément pour démarrer l'activité d'établissement de crédit si, compte 
tenu de la nécessité de garantir une gestion saine et prudente de l'établissement de crédit, elles ne sont pas satisfaites 
du caractère approprié des actionnaires ou associés selon les critères énoncés à l'article 23, paragraphe 1. 
L'article 23, paragraphes 2 et 3, et l'article 24 sont applicables.»  

8) À l'article 18, le point d) est remplacé par le texte suivant: 

«d)  ne remplit plus les exigences prudentielles énoncées à la troisième, la quatrième ou la sixième partie du 
règlement (UE) no 575/2013, à l'exception des exigences énoncées à ses articles 92 bis et 92 ter, ou imposées en 
vertu de l'article 104, paragraphe 1, point a), ou de l'article 105, de la présente directive ou n'offre plus la 
garantie de pouvoir remplir ses obligations vis-à-vis de ses créanciers et, en particulier, n'assure plus la sécurité 
des fonds qui lui ont été confiés par ses déposants;».  

9) Les articles suivants sont insérés: 

«Article 21 bis 

Approbation des compagnies financières holding et des compagnies financières holding mixtes 

1. Les compagnies financières holding mères dans un État membre, les compagnies financières holding mixtes 
mères dans un État membre, les compagnies financières holding mères dans l'Union et les compagnies financières 
holding mixtes mères dans l'Union sollicitent une approbation conformément au présent article. Les autres 
compagnies financières holding ou compagnies financières holding mixtes sollicitent une approbation 
conformément au présent article dans la mesure où elles sont tenues de respecter la présente directive ou le 
règlement (UE) no 575/2013 sur base sous-consolidée. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les compagnies financières holding et les compagnies financières holding mixtes 
visées audit paragraphe communiquent les informations ci-après à l'autorité de surveillance sur base consolidée et, 
lorsqu'il s'agit d'une autorité différente, à l'autorité compétente de l'État membre où elles sont établies: 

a)  la structure d'organisation du groupe dont la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding 
mixte fait partie, avec une indication claire de ses filiales et, le cas échéant, des entreprises mères, ainsi que de la 
localisation et du type d'activités entreprises par chacune des entités au sein du groupe; 

b)  des informations relatives à la nomination d'au moins deux personnes assurant la direction effective de la 
compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding mixte et au respect des exigences énoncées 
à l'article 121 quant aux qualifications des membres de la direction; 

c)  des informations relatives au respect des critères énoncés à l'article 14 en ce qui concerne les actionnaires et 
associés, lorsqu'une des filiales de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding mixte 
est un établissement de crédit; 

d)  l'organisation interne et la répartition des tâches sein du groupe; 

e)  toute autre information susceptible d'être nécessaire pour réaliser les évaluations visées aux paragraphes 3 et 4 
du présent article. 

Lorsque l'approbation d'une compagnie financière holding ou d'une compagnie financière holding mixte se fait en 
même temps que l'évaluation visée à l'article 22, l'autorité compétente aux fins dudit article se coordonne en tant 
que de besoin avec l'autorité de surveillance sur base consolidée et, s'il s'agit d'une autorité différente, avec l'autorité 
compétente de l'État membre où est établie la compagnie financière holding ou compagnie financière holding mixte. 
Dans ce cas, la période d'évaluation visée à l'article 22, paragraphe 3, deuxième alinéa, est suspendue pour une 
période supérieure à vingt jours ouvrables, jusqu'à l'achèvement de la procédure fixée au présent article. 

3. L'approbation ne peut être accordée en vertu du présent article aux compagnies financières holding ou aux 
compagnies financières holding mixtes que lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a)  les dispositifs internes et la répartition des tâches au sein du groupe sont adaptées à l'objectif de respect des 
exigences imposées par la présente directive et par le règlement (UE) no 575/2013 sur base consolidée ou sous- 
consolidée et, en particulier, sont efficaces pour: 

i)  coordonner toutes les filiales de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding 
mixte y compris, lorsque c'est nécessaire, au moyen d'une répartition des tâches adéquate entre les établis
sements filiales; 
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ii)  prévenir et gérer les conflits internes au sein du groupe; et 

iii)  appliquer les politiques définies à l'échelle du groupe par la compagnie financière holding mère ou la 
compagnie financière holding mixte mère dans l'ensemble du groupe; 

b)  la structure d'organisation du groupe dont la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding 
mixte fait partie ne fait pas obstacle à la surveillance effective des établissements filiales ou des établissements 
mères, ou ne l'empêche pas d'une autre manière, en ce qui concerne les obligations auxquelles ceux-ci sont 
soumis aux niveaux individuel, consolidé et, le cas échéant, sous-consolidé. L'examen de ce critère tient compte, 
en particulier: 

i)  de la position de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding mixte dans un 
groupe à plusieurs niveaux; 

ii)  de la structure de l'actionnariat; et 

iii)  du rôle de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding mixte au sein du groupe; 

c)  les critères énoncés à l'article 14 et les exigences énoncées à l'article 121 sont respectés. 

4. L'approbation de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding mixte au titre du 
présent article n'est pas exigée lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a)  l'activité principale de la compagnie financière holding est d'acquérir des participations dans des filiales ou, dans 
le cas d'une compagnie financière holding mixte, son activité principale en ce qui concerne les établissements ou 
les établissements financiers est d'acquérir des participations dans des filiales; 

b)  la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte n'a été désignée comme entité de 
résolution dans aucun des groupes de résolution du groupe conformément à la stratégie de résolution 
déterminée par l'autorité de résolution concernée en vertu de la directive 2014/59/UE; 

c)  une filiale d'établissement de crédit a été désignée comme étant responsable du respect par le groupe des 
exigences prudentielles sur base consolidée et est dotée de tous les moyens et de l'autorité légale nécessaires pour 
s'acquitter efficacement de ces obligations; 

d)  la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte ne prend pas part à la prise de 
décisions de gestion, opérationnelles ou financières qui touchent le groupe ou ses filiales qui sont des établis
sements ou des établissements financiers; 

e)  il n'y a pas d'obstacle à la surveillance effective du groupe sur base consolidée. 

Les compagnies financières holding ou les compagnies financières holding mixtes exemptées de l'approbation 
conformément au présent paragraphe ne sont pas exclues du périmètre de consolidation défini dans la présente 
directive et dans le règlement (UE) no 575/2013. 

5. L'autorité de surveillance sur base consolidée assure en continu le suivi du respect des conditions visées au 
paragraphe 3 ou, le cas échéant, au paragraphe 4. Les compagnies financières holding et les compagnies financières 
holding mixtes communiquent à l'autorité de surveillance sur base consolidée les informations requises pour assurer 
en continu le suivi de la structure d'organisation du groupe et le respect des conditions visées au paragraphe 3 ou, 
le cas échéant, au paragraphe 4. L'autorité de surveillance sur base consolidée partage ces informations avec 
l'autorité compétente de l'État membre où est établie la compagnie financière holding ou la compagnie financière 
holding mixte. 

6. Lorsque l'autorité de surveillance sur base consolidée a établi que les conditions énoncées au paragraphe 3 ne 
sont pas remplies ou ont cessé de l'être, la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte 
fait l'objet de mesures de surveillance appropriées pour assurer ou restaurer, en fonction de la situation, la 
continuité et l'intégrité de la surveillance sur base consolidée ainsi que pour veiller au respect des exigences 
énoncées dans la présente directive et dans le règlement (UE) no 575/2013 sur base consolidée. Dans le cas d'une 
compagnie financière holding mixte, les mesures de surveillance tiennent compte, en particulier, des effets sur le 
conglomérat financier. 

Les mesures de surveillance visées au premier alinéa peuvent notamment consister à: 

a)  suspendre l'exercice des droits de vote attachés aux actions ou parts détenues dans les établissements filiales par 
la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte; 

b)  adresser des injonctions ou infliger des sanctions à l'encontre de la compagnie financière holding, de la 
compagnie financière holding mixte ou des membres de l'organe de direction et des directeurs, sous réserve des 
articles 65 à 72; 
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c)  adresser des instructions ou directives à la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding 
mixte en vue de transférer à ses actionnaires les participations dans ses établissements filiales; 

d)  désigner à titre temporaire une autre compagnie financière holding ou compagnie financière holding mixte ou 
un autre établissement au sein du groupe comme responsable du respect des exigences énoncées dans la présente 
directive et dans le règlement (UE) no 575/2013 sur base consolidée; 

e)  limiter ou interdire les distributions ou les paiements d'intérêts aux actionnaires; 

f)  exiger des compagnies financières holding ou des compagnies financières holding mixtes qu'elles cèdent leurs 
participations dans des établissements ou dans d'autres entités du secteur financier, ou qu'elles les réduisent; 

g)  exiger des compagnies financières holding ou des compagnies financières holding mixtes qu'elles présentent un 
plan de remise en conformité sans tarder. 

7. Lorsque l'autorité de surveillance sur base consolidée a établi que les conditions énoncées au paragraphe 4 ne 
sont plus remplies, la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte sollicite une 
approbation conformément au présent article. 

8. Aux fins de la prise des décisions en matière d'approbation et d'exemption d'approbation respectivement 
visées aux paragraphes 3 et 4, et des mesures de surveillance visées aux paragraphes 6 et 7, lorsque l'autorité de 
surveillance sur base consolidée est différente de l'autorité compétente de l'État membre où est établie la compagnie 
financière holding ou la compagnie financière holding mixte, les deux autorités travaillent ensemble en pleine 
concertation. L'autorité de surveillance sur base consolidée élabore une évaluation des questions visées, en fonction 
du cas, aux paragraphes 3, 4, 6 et 7 et communique cette évaluation à l'autorité compétente de l'État membre où 
est établie la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte. Les deux autorités font tout 
ce qui est en leur pouvoir pour parvenir à une décision commune dans un délai de deux mois suivant la réception 
de cette évaluation. 

La décision commune est dûment documentée et motivée. L'autorité de surveillance sur base consolidée 
communique la décision commune à la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte. 

En cas de désaccord, l'autorité de surveillance sur base consolidée ou l'autorité compétente de l'État membre où est 
établie la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte s'abstient de prendre une décision 
et saisit l'ABE, conformément à l'article 19 du règlement (UE) no 1093/2010. L'ABE arrête une décision dans un 
délai d'un mois suivant la réception par l'ABE de la saisine. Les autorités compétentes concernées prennent une 
décision commune en conformité avec la décision de l'ABE. L'ABE n'est pas saisie après l'expiration du délai de deux 
mois ou après l'adoption d'une décision commune. 

9. En ce qui concerne les compagnies financières holding mixtes, lorsque l'autorité de surveillance sur base 
consolidée ou l'autorité compétente dans l'État membre où est établie la compagnie financière holding mixte est 
différente du coordinateur désigné conformément à l'article 10 de la directive 2002/87/CE, l'accord du coordinateur 
est requis aux fins des décisions ou décisions communes visées, selon le cas, aux paragraphes 3, 4, 6 et 7 du présent 
article. Lorsque l'accord du coordinateur est requis, les désaccords sont adressés à l'autorité européenne de 
surveillance concernée, à savoir l'ABE ou l'autorité européenne de surveillance [Autorité européenne des assurances 
et des pensions professionnelles (AEAPP)] instituée par le règlement (UE) no 1094/2010 du Parlement européen et 
de Conseil (*), qui arrête sa décision dans un délai d'un mois suivant la réception de la saisine. Toute décision prise 
conformément au présent paragraphe est sans préjudice des obligations au titre de la directive 2002/87/CE ou de la 
directive 2009/138/CE. 

10. Lorsque l'approbation d'une compagnie financière holding ou d'une compagnie financière holding mixte est 
refusée conformément au présent article, l'autorité de surveillance sur base consolidée notifie sa décision et les 
motifs de celle-ci au demandeur dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande ou, lorsque 
la demande est incomplète, dans un délai de quatre mois à compter de la réception de tous les renseignements 
nécessaires à la décision. 

En tout état de cause, une décision d'octroyer ou de refuser l'approbation est prise dans un délai de six mois à 
compter de la réception de la demande. Le refus peut être assorti, si nécessaire, d'une des mesures visées au 
paragraphe 6. 

Article 21 ter 

Entreprise mère intermédiaire dans l'Union 

1. Lorsque deux établissements dans l'Union, ou plus, font partie du même groupe de pays tiers, ils sont tenus 
d'avoir une unique entreprise mère intermédiaire dans l'Union qui est établie dans l'Union. 
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2. Les autorités compétentes peuvent autoriser les établissements visés au paragraphe 1 à avoir deux entreprises 
mères intermédiaires dans l'Union dès lors qu'elles constatent que l'établissement d'une unique entreprise mère 
intermédiaire dans l'Union: 

a)  serait incompatible avec une obligation de séparation entre des activités imposées par les règles ou les autorités 
de surveillance du pays tiers où l'entreprise mère ultime du groupe de pays tiers a son administration centrale; 
ou 

b)  rendrait la résolvabilité moins efficace que s'il y avait deux entreprises mères intermédiaires dans l'Union, d'après 
une évaluation menée par l'autorité de résolution compétente pour l'entreprise mère intermédiaire dans l'Union. 

3. Une entreprise mère intermédiaire dans l'Union est tenue d'être un établissement de crédit agréé 
conformément à l'article 8, ou une compagnie financière holding ou compagnie financière holding mixte qui s'est 
vu accorder une approbation conformément à l'article 21 bis. 

Par dérogation au premier alinéa du présent paragraphe, lorsque aucun des établissements visés au paragraphe 1 du 
présent article n'est un établissement de crédit ou lorsqu'une deuxième entreprise mère intermédiaire dans l'Union 
doit être établie en lien avec des activités d'investissement, à des fins de conformité avec une obligation visée au 
paragraphe 2 du présent article, l'entreprise mère intermédiaire dans l'Union ou la deuxième entreprise mère 
intermédiaire dans l'Union peut être une entreprise d'investissement agréée en vertu de l'article 5, paragraphe 1, de 
la directive 2014/65/UE et relevant de la directive 2014/59/UE. 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas si la valeur totale des actifs dans l'Union du groupe de pays tiers 
est inférieure à 40 milliards d'EUR. 

5. Aux fins du présent article, la valeur totale des actifs dans l'Union d'un groupe de pays tiers est la somme des 
éléments suivants: 

a)  la valeur totale des actifs de chaque établissement dans l'Union du groupe de pays tiers, tel qu'elle ressort de son 
bilan consolidé ou de son bilan individuel, lorsque le bilan d'un établissement n'a pas fait l'objet d'une consoli
dation; et 

b)  la valeur totale des actifs de chaque succursale du groupe de pays tiers ayant reçu un agrément dans l'Union 
conformément à la présente directive, à la directive 2014/65/UE ou au règlement (UE) no 600/2014 du 
Parlement européen et du Conseil (**). 

6. Les autorités compétentes notifient à l'ABE les informations suivantes pour tout groupe de pays tiers qui opère 
dans leur juridiction: 

a)  les dénominations et la valeur totale des actifs des établissements surveillés qui appartiennent à un groupe de 
pays tiers; 

b)  les dénominations et la valeur totale des actifs correspondant aux succursales agréées dans ledit État membre 
conformément à la présente directive, à la directive 2014/65/UE ou au règlement (UE) no 600/2014, ainsi que 
les types d'activités qu'elles peuvent mener en vertu de l'agrément; 

c)  la dénomination et le type visé au paragraphe 3 de toute entreprise mère intermédiaire dans l'Union établie dans 
ledit État membre, ainsi que la dénomination du groupe de pays tiers auquel elle appartient. 

7. L'ABE publie sur son site internet une liste de tous les groupes de pays tiers qui opèrent dans l'Union et de 
leur ou leurs entreprises mères intermédiaires dans l'Union, le cas échéant. 

Les autorités compétentes veillent à ce que chaque établissement présent dans leur juridiction, qui appartient à un 
groupe de pays tiers, remplisse l'une des conditions suivantes: 

a)  l'établissement a une entreprise mère intermédiaire dans l'Union; 

b)  l'établissement est une entreprise mère intermédiaire dans l'Union; 

c)  l'établissement est le seul établissement dans l'Union de son groupe de pays tiers; ou 

d)  l'établissement appartient à un groupe de pays tiers dont la valeur totale des actifs dans l'Union est inférieure à 
40 milliards d'EUR. 

8. Par dérogation au paragraphe 1, les groupes de pays tiers qui opèrent dans l'Union par l'intermédiaire de plus 
d'un établissement et dont la valeur totale des actifs est supérieure ou égale à 40 milliards d'EUR au 27 juin 2019 
sont tenus d'avoir une entreprise mère intermédiaire dans l'Union ou, si le paragraphe 2 s'applique, deux entreprises 
mères intermédiaires dans l'Union au plus tard le 30 décembre 2023. 
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9. Au plus tard le 30 décembre 2026, la Commission, après consultation de l'ABE, procède à un examen des 
exigences imposées aux établissements en vertu du présent article et soumet un rapport au Parlement européen et 
au Conseil. Ce rapport évalue au minimum: 

a)  si les exigences énoncées au présent article peuvent être mises en œuvre, si elles sont nécessaires, si elles sont 
proportionnées et si d'autres mesures seraient plus adéquates; 

b)  s'il convient de réviser les exigences imposées aux établissements par le présent article de manière à tenir compte 
des bonnes pratiques internationales. 

10. Au plus tard le 28 juin 2021, l'ABE soumet au Parlement européen, au Conseil et à la Commission un 
rapport sur le traitement des succursales de pays tiers en vertu du droit national des États membres. Ce rapport 
évalue au minimum: 

a)  si et dans quelle mesure les pratiques de surveillance en vertu du droit national applicable aux succursales de 
pays tiers diffèrent d'un État membre à l'autre; 

b)  si les différences de traitement des succursales de pays tiers en vertu du droit national pourraient entrainer un 
arbitrage réglementaire; 

c)  si une harmonisation plus poussée des régimes nationaux applicables aux succursales de pays tiers serait 
nécessaire et appropriée, en particulier en ce qui concerne les succursales importantes de pays tiers. 

La Commission présente le cas échéant au Parlement européen et au Conseil une proposition législative fondée sur 
les recommandations formulées par l'ABE.  

(*) Règlement (UE) no 1094/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles), 
modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/79/CE de la Commission (JO L 331 du 
15.12.2010, p. 48). 

(**) Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d'instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84).»  

10) À l'article 23, paragraphe 1, le point b) est remplacé par le texte suivant: 

«b)  l'honorabilité, les connaissances, les compétences et l'expérience visées à l'article 91, paragraphe 1, de tout 
membre de l'organe de direction qui assurera la direction des activités de l'établissement de crédit à la suite de 
l'acquisition envisagée;».  

11) L'article 47 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe suivant est inséré: 

«1 bis. Un État membre exige des succursales des établissements de crédit ayant leur administration centrale 
dans un pays tiers qu'elles communiquent au moins une fois par an aux autorités compétentes les informations 
suivantes: 

a)  le total de l'actif correspondant aux activités de la succursale agréée dans l'État membre en question; 

b)  des informations sur les actifs liquides dont la succursale dispose, notamment la disponibilité d'actifs liquides 
en monnaies des États membres; 

c)  le montant des fonds propres dont la succursale dispose; 

d)  les dispositifs de protection des dépôts à la disposition des déposants dans ladite succursale; 

e)  les dispositifs de gestion des risques; 

f)  les dispositifs de gouvernance d'entreprise, y compris en ce qui concerne les titulaires de postes clés pour les 
activités de la succursale; 

g)  les plans de redressement concernant la succursale; et 

h)  toute autre information que l'autorité compétente estime nécessaire pour permettre un suivi complet des 
activités de la succursale.» 

b)  le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les autorités compétentes notifient à l'ABE les éléments suivants: 

a) tous les agréments pour des succursales qui ont été accordés à des établissements de crédit dont l'adminis
tration centrale se trouve dans un pays tiers et toute modification ultérieurement apportée auxdits agréments; 
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b)  le total de l'actif et du passif des succursales agréées d'établissements de crédit dont l'administration centrale 
se trouve dans un pays tiers, tel qu'il est périodiquement déclaré; 

c)  la dénomination du groupe de pays tiers auquel appartient une succursale agréée. 

L'ABE publie sur son site internet une liste de toutes les succursales de pays tiers ayant un agrément qui leur 
permet d'exercer leurs activités dans l'Union, en précisant l'État membre dans lequel elles sont autorisées à 
exercer leurs activités.» 

c)  le paragraphe suivant est inséré: 

«2 bis. Les autorités compétentes chargées de la surveillance des succursales d'établissements de crédit dont 
l'administration centrale se trouve dans un pays tiers et les autorités compétentes chargées des établissements 
faisant partie du même groupe de pays tiers coopèrent étroitement de manière à s'assurer que toutes les activités 
dudit groupe de pays tiers dans l'Union font l'objet d'une surveillance complète, afin d'éviter un contournement 
des exigences applicables aux groupes de pays tiers en vertu de la présente directive et du règlement (UE) 
no 575/2013 et de prévenir toute incidence préjudiciable à la stabilité financière de l'Union. 

L'ABE facilite la coopération entre autorités compétentes aux fins du premier alinéa du présent paragraphe, y 
compris quand il s'agit de vérifier si le seuil visé à l'article 21 ter, paragraphe 4, est atteint.»  

12) L'article 56 est modifié comme suit: 

a)  le point g) est remplacé par le texte suivant: 

«g)  les autorités chargées de la surveillance des entités assujetties énumérées à l'article 2, paragraphe 1, points 1) 
et 2), de la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil (*) aux fins du respect de ladite 
directive et les cellules de renseignement financier;  

(*) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 
5.6.2015, p. 73).» 

b)  le point suivant est ajouté: 

«h)  les autorités ou organismes compétents chargés de l'application de la réglementation relative à la séparation 
structurelle au sein d'un groupe bancaire.»  

13) À l'article 57, paragraphe 1, la phrase introductive est remplacée par le texte suivant: 

«1. Nonobstant les articles 53, 54 et 55, les États membres veillent à ce qu'un échange d'informations puisse 
avoir lieu entre les autorités compétentes et les autorités responsables de la supervision des:».  

14) L'article suivant est inséré: 

«Article 58 bis 

Transmission d'informations aux organismes internationaux 

1. Nonobstant l'article 53, paragraphe 1, et l'article 54, les autorités compétentes peuvent, sous réserve des 
conditions fixées aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, transmettre des informations aux organismes suivants 
ou les partager avec eux: 

a)  le Fonds monétaire international et la Banque mondiale, aux fins d'évaluations pour le Programme d'évaluation 
du secteur financier; 

b)  la Banque des règlements internationaux, aux fins d'analyses d'impact quantitatives; 

c)  le Conseil de stabilité financière, aux fins de ses fonctions de surveillance. 

2. Les autorités compétentes ne peuvent partager d'informations confidentielles qu'à la demande explicite de 
l'organisme concerné, à condition que les conditions suivantes au moins soient réunies: 

a)  la demande est dûment justifiée au regard des tâches spécifiques effectuées par l'organisme demandeur, 
conformément à ses attributions officielles; 
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b)  la demande est suffisamment précise quant à la nature, à l'étendue et au format des informations demandées, 
ainsi qu'aux modalités de leur divulgation ou de leur transmission; 

c)  les informations demandées sont limitées à ce qui est strictement nécessaire pour la réalisation des tâches 
spécifiques de l'organisme demandeur et ne dépassent pas les attributions officielles conférées audit organisme; 

d)  les informations sont transmises ou divulguées exclusivement aux personnes participant directement à la 
réalisation de la tâche spécifique; 

e)  les personnes ayant accès aux informations sont soumises à des exigences de secret professionnel au moins 
équivalentes à celles visées à l'article 53, paragraphe 1. 

3. Lorsque la demande est présentée par l'un des organismes visés au paragraphe 1, les autorités compétentes ne 
peuvent transmettre que des informations agrégées ou anonymisées et ne peuvent partager d'autres informations 
que dans leurs propres locaux. 

4. Dans la mesure où la divulgation d'informations implique le traitement de données à caractère personnel, tout 
traitement de telles données par l'organisme demandeur respecte les exigences énoncées dans le règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil (*).  

(*) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 
4.5.2016, p. 1).»  

15) À l'article 63, paragraphe 1, l'alinéa suivant est ajouté: 

«Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes puissent exiger le remplacement d'une personne visée 
au premier alinéa, lorsque cette personne agit en violation des obligations qui sont les siennes au titre dudit alinéa.»  

16) L'article 64 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les autorités compétentes sont investies de tous les pouvoirs de surveillance permettant d'intervenir dans 
l'activité des établissements, des compagnies financières holding et des compagnies financières holding mixtes 
qui sont nécessaires à l'exercice de leurs fonctions, et notamment du pouvoir de retirer un agrément 
conformément à l'article 18, des pouvoirs visés aux articles 18, 102, 104 et 105 et des pouvoirs de prendre les 
mesures visées à l'article 21 bis, paragraphe 6.» 

b)  le paragraphe suivant est ajouté: 

«3. Les décisions prises par les autorités compétentes dans l'exercice de leurs pouvoirs de surveillance et de 
sanction sont motivées.»  

17) À l'article 66, paragraphe 1, le point suivant est ajouté: 

«e)  l'absence de demande d'approbation en violation de l'article 21 bis ou toute autre violation des exigences fixées 
audit article.»  

18) À l'article 67, paragraphe 1, le point suivant est ajouté: 

«q)  un établissement mère, une compagnie financière holding mère ou une compagnie financière holding mixte 
mère omet de prendre une mesure susceptible d'être nécessaire pour assurer le respect des exigences pruden
tielles fixées à la troisième, la quatrième, la sixième ou la septième partie du règlement (UE) no 575/2013 ou 
imposées en vertu de l'article 104, paragraphe 1, point a), ou de l'article 105 de la présente directive sur base 
consolidée ou sous-consolidée.»  

19) L'article 74 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 74 

Gouvernance interne et plans de redressement et de résolution 

1. Les établissements disposent d'un dispositif solide de gouvernance d'entreprise, comprenant notamment une 
structure organisationnelle claire avec un partage des responsabilités bien défini, transparent et cohérent, des 
processus efficaces de détection, de gestion, de suivi et de déclaration des risques auxquels ils sont ou pourraient 
être exposés, des mécanismes adéquats de contrôle interne, y compris des procédures administratives et comptables 
saines, et des politiques et pratiques de rémunération permettant et favorisant une gestion saine et efficace des 
risques. 

Les politiques et pratiques de rémunération visées au premier alinéa sont neutres du point de vue du genre. 
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2. Les dispositifs, les processus et les mécanismes visés au paragraphe 1 du présent article sont exhaustifs et 
adaptés à la nature, à l'échelle et à la complexité des risques inhérents au modèle d'entreprise et aux activités de 
l'établissement. Il est tenu compte des critères techniques définis aux articles 76 à 95. 

3. L'ABE émet des orientations, conformément à l'article 16 du règlement (UE) no 1093/2010, concernant les 
dispositifs, les processus et les mécanismes visés au paragraphe 1 du présent article, en tenant compte du 
paragraphe 2 du présent article. 

L'ABE émet des orientations à l'intention des établissements, conformément à l'article 16 du règlement (UE) 
no 1093/2010, concernant les politiques de rémunération neutres du point de vue du genre. 

Dans un délai de deux ans suivant la publication des orientations visées au deuxième alinéa et sur la base des 
informations recueillies par les autorités compétentes, l'ABE publie un rapport sur la mise en œuvre, par les établis
sements, des politiques de rémunération neutres du point de vue du genre.»  

20) À l'article 75, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les autorités compétentes recueillent les informations publiées conformément aux critères relatifs à la 
publication d'informations fixés à l'article 450, paragraphe 1, points g), h), i) et k), du règlement (UE) no 575/2013, 
ainsi que les informations communiquées par les établissements sur l'écart de rémunération entre les femmes et les 
hommes, et utilisent ces informations pour comparer les tendances et les pratiques en matière de rémunération. Les 
autorités compétentes communiquent ces informations à l'ABE.»  

21) L'article 84 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 84 

Risque de taux d'intérêt inhérent aux activités hors portefeuille de négociation 

1. Les autorités compétentes veillent à ce que les établissements mettent en œuvre des systèmes internes et 
utilisent la méthode standard ou la méthode standard simplifiée pour détecter, évaluer, gérer et atténuer les risques 
découlant d'éventuelles variations des taux d'intérêt affectant aussi bien la valeur économique des fonds propres que 
les produits d'intérêts nets de leurs activités hors portefeuille de négociation. 

2. Les autorités compétentes veillent à ce que les établissements mettent en œuvre des systèmes pour apprécier et 
suivre les risques découlant d'éventuelles variations des écarts de crédit affectant aussi bien la valeur économique 
des fonds propres que les produits d'intérêts nets de leurs activités hors portefeuille de négociation. 

3. Une autorité compétente peut exiger d'un établissement qu'il utilise la méthode standard visée au paragraphe 1 
lorsque les systèmes internes qu'il met en œuvre aux fins de l'évaluation des risques visés audit paragraphe ne sont 
pas satisfaisants. 

4. Une autorité compétente peut exiger d'un établissement de petite taille et non complexe au sens de l'article 4, 
paragraphe 1, point 145), du règlement (UE) no 575/2013 qu'il utilise la méthode standard lorsqu'elle estime que la 
méthode standard simplifiée ne tient pas suffisamment compte des risques de taux d'intérêt inhérent aux activités 
hors portefeuille de négociation. 

5. L'ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation afin de définir, aux fins du présent article, 
une méthode standard que les établissements peuvent utiliser pour évaluer les risques visés au paragraphe 1 du 
présent article, y compris une méthode standard simplifiée pour les établissements de petite taille et non complexes 
au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 145), du règlement (UE) no 575/2013 qui est au moins aussi prudente 
que la méthode standard. 

L'ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 28 juin 2020. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation 
visées au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

6. L'ABE émet des orientations afin de préciser les critères pour: 

a)  l'évaluation, par le système interne d'un établissement, des risques visés au paragraphe 1; 

b)  la détection, la gestion et l'atténuation, par les établissements, des risques visés au paragraphe 1; 
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c)  l'appréciation et le suivi, par les établissements, des risques visés au paragraphe 2; 

d)  déterminer lesquels des systèmes internes mis en œuvre par les établissements aux fins de l'application du 
paragraphe 1 ne sont pas satisfaisants, conformément au paragraphe 3. 

L'ABE émet ces orientations au plus tard le 28 juin 2020.»  

22) À l'article 85, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les autorités compétentes veillent à ce que les établissements mettent en œuvre des politiques et procédures 
pour évaluer et gérer leurs expositions au risque opérationnel, y compris au risque lié au modèle et aux risques 
découlant de l'externalisation, et pour couvrir les événements à faible fréquence mais à fort impact. Les établis
sements précisent, aux fins de ces politiques et procédures, ce qui constitue un risque opérationnel.»  

23) À l'article 88, paragraphe 1, l'alinéa suivant est ajouté: 

«Les États membres veillent à ce que les données relatives aux prêts en faveur de membres de l'organe de direction 
et de leurs parties liées soient dûment documentées et mises à la disposition des autorités compétentes sur 
demande. 

Aux fins du présent article, on entend par “parties liées”: 

a)  un conjoint, un partenaire enregistré conformément au droit national, un enfant ou un parent d'un membre de 
l'organe de direction; 

b)  une entité commerciale dans laquelle un membre de l'organe de direction ou un membre proche de sa famille tel 
qu'il est visé au point a) détient une participation qualifiée représentant au moins 10 % du capital ou des droits 
de vote, dans laquelle ces personnes peuvent exercer une influence notable ou dans laquelle ces personnes 
occupent des postes au sein de la direction générale ou sont membres de l'organe de direction.»  

24) À l'article 89, le paragraphe suivant est ajouté: 

«6. Au plus tard le 1er janvier 2021, la Commission, après consultation de l'ABE, de l'AEAPP et de l'AEMF, vérifie 
si les informations visées au paragraphe 1, points a) à f), sont toujours suffisantes, compte tenu des analyses 
d'impact antérieures, des accords internationaux et de l'évolution de la législation dans l'Union, et si de nouvelles 
exigences pertinentes en matière d'information peuvent être ajoutées au paragraphe 1. 

Au plus tard le 30 juin 2021, la Commission, sur la base de la consultation de l'ABE, de l'AEAPP et de l'AEMF, 
présente au Parlement européen et au Conseil un rapport sur l'évaluation visée au présent paragraphe, et, le cas 
échéant, leur soumet une proposition législative.»  

25) L'article 91 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Il incombe au premier chef aux établissements, aux compagnies financières holding et aux compagnies 
financières holding mixtes, de veiller à ce que les membres de l'organe de direction disposent à tout moment de 
l'honorabilité et des connaissances, des compétences et de l'expérience nécessaires à l'exercice de leurs 
attributions. Les membres de l'organe de direction satisfont notamment aux exigences énoncées aux 
paragraphes 2 à 8. 

Lorsque les membres de l'organe de direction ne satisfont pas aux exigences énoncées au présent paragraphe, les 
autorités compétentes ont le pouvoir de les révoquer. Les autorités compétentes vérifient en particulier s'il est 
toujours satisfait aux exigences énoncées au présent paragraphe lorsqu'elles ont des motifs raisonnables de 
soupçonner qu'une opération ou une tentative de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme est 
en cours ou a eu lieu ou que le risque d'une telle opération ou tentative pourrait être renforcé en lien avec 
l'établissement concerné.» 

b)  les paragraphes 7 et 8 sont remplacés par le texte suivant: 

«7. L'organe de direction dispose collectivement des connaissances, des compétences et de l'expérience 
nécessaires à la compréhension des activités de l'établissement, y compris des principaux risques auxquels il est 
exposé. La composition globale de l'organe de direction reflète un éventail suffisamment large d'expérience. 

8. Chaque membre de l'organe de direction fait preuve d'une honnêteté, d'une intégrité et d'une indépendance 
d'esprit qui lui permettent d'évaluer et de remettre en question effectivement, si nécessaire, les décisions de la 
direction générale et d'assurer la supervision et le suivi effectifs des décisions prises en matière de gestion. Le fait 
d'être membre d'entreprises ou d'entités affiliées n'empêche pas en soi de faire preuve d'indépendance d'esprit.» 
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c)  au paragraphe 12, le point suivant est ajouté: 

«f)  l'application cohérente du pouvoir visé au paragraphe 1, deuxième alinéa.»  

26) L'article 92 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 1 est supprimé; 

b)  le paragraphe 2 est modifié comme suit: 

i)  la partie introductive est remplacée par le texte suivant: 

«Les États membres veillent à ce que, lorsque les établissements définissent et mettent en œuvre les politiques 
de rémunération totale, y compris les salaires et les prestations de pension discrétionnaires, applicables aux 
catégories de personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de 
risque de l'établissement, les établissements respectent les exigences suivantes d'une manière qui soit adaptée à 
leur taille et à leur organisation interne ainsi qu'à la nature, à l'échelle et à la complexité de leurs activités:»; 

ii)  le point suivant est inséré: 

«a bis)  la politique de rémunération est neutre du point de vue du genre;»; 

c)  le paragraphe suivant est ajouté: 

«3. Aux fins du paragraphe 2, les catégories de personnel dont les activités professionnelles ont une incidence 
significative sur le profil de risque de l'établissement comprennent au moins: 

a)  tous les membres de l'organe de direction et la direction générale; 

b)  les membres du personnel ayant des responsabilités dirigeantes sur les fonctions de contrôle de l'établissement 
ou sur les unités opérationnelles importantes; 

c)  les membres du personnel ayant eu droit à une rémunération significative au cours de l'exercice précédent, à 
condition que les conditions suivantes soient réunies: 

i)  la rémunération du membre du personnel en question est supérieure ou égale à 500 000 EUR et 
supérieure ou égale à la rémunération moyenne accordée aux membres de l'organe de direction et de la 
direction générale de l'établissement visés au point a); 

ii)  le membre du personnel en question exerce les activités professionnelles dans une unité opérationnelle 
importante et lesdites activités sont de nature à avoir une incidence significative sur le profil de risque de 
l'unité opérationnelle en question.»  

27) L'article 94 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

i)  au point l), le point i) est remplacé par le texte suivant: 

«i)  l'attribution d'actions ou, en fonction de la structure juridique de l'établissement concerné, de droits de 
propriété équivalents; ou l'attribution d'instruments liés à des actions ou, en fonction de la structure 
juridique de l'établissement concerné, d'instruments non numéraires équivalents;»; 

ii)  le point m) est remplacé par le texte suivant: 

«m)  l'attribution d'une part appréciable, en aucun cas inférieure à 40 %, de la composante variable de la 
rémunération est reportée pendant une durée d'au moins quatre à cinq ans et cette part tient dûment 
compte de la nature de l'entreprise, de ses risques et des activités du membre du personnel concerné. En 
ce qui concerne les membres de l'organe de direction et la direction générale des établissements ayant 
une importance significative compte tenu de leur taille, de leur organisation interne ainsi que de la 
nature, de l'échelle et de la complexité de leurs activités, le report ne devrait pas être d'une durée 
inférieure à cinq ans. 

La rémunération due en vertu de dispositifs de report n'est pas acquise plus vite qu'au prorata. Si la 
composante variable de la rémunération représente un montant particulièrement élevé, le paiement d'au 
moins 60 % de ce montant est reporté. La durée du report est établie en fonction du cycle économique, 
de la nature de l'entreprise, de ses risques et des activités du membre du personnel concerné;»; 
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b)  le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. L'ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation pour déterminer les catégories 
d'instruments qui satisfont aux conditions énoncées au paragraphe 1, point l) ii). 

L'ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 31 mars 
2014. 

Aux fins d'identification des membres du personnel dont les activités professionnelles ont une incidence signifi
cative sur le profil de risque de l'établissement tels qu'ils sont visés à l'article 92, paragraphe 3, l'ABE élabore des 
projets de normes techniques de réglementation fixant les critères pour définir les aspects suivants: 

a)  les responsabilités dirigeantes et les fonctions de contrôle; 

b)  l'unité opérationnelle importante et l'incidence significative sur le profil de risque de l'unité opérationnelle en 
question; et 

c)  les autres catégories de personnel non expressément visées à l'article 92, paragraphe 3, dont les activités 
professionnelles ont comparativement une incidence aussi importante sur le profil de risque de l'établissement 
que celles des catégories de personnel qui y sont mentionnées. 

L'ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 28 décembre 
2019. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglemen
tation visées au présent paragraphe conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010.» 

c)  les paragraphes suivants sont ajoutés: 

«3. Par dérogation au paragraphe 1, les exigences énoncées aux points l) et m) et au point o), deuxième alinéa, 
dudit paragraphe ne s'appliquent pas: 

a)  à un établissement autre qu'un établissement de grande taille au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 146), 
du règlement (UE) no 575/2013 et dont la valeur de l'actif est, en moyenne et sur base individuelle 
conformément à la présente directive et au règlement (UE) no 575/2013, inférieure ou égale à 5 milliards 
d'EUR sur la période de quatre ans qui précède immédiatement l'exercice en cours; 

b)  à un membre du personnel dont la rémunération variable annuelle ne dépasse pas 50 000 EUR et ne 
représente pas plus d'un tiers de sa rémunération annuelle totale. 

4. Par dérogation au paragraphe 3, point a), un État membre peut abaisser ou relever le seuil qui y est visé, 
pour autant: 

a) que l'établissement à l'égard duquel l'État membre fait usage de la présente disposition ne soit pas un établis
sement de grande taille au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 146), du règlement (UE) no 575/2013 et, 
lorsque le seuil est relevé: 

i)  que l'établissement remplisse les critères énoncés à l'article 4, paragraphe 1, points 145) c), d) et e), du 
règlement (UE) no 575/2013; et 

ii)  que le seuil n'excède pas 15 milliards d'EUR; 

b)  qu'il soit approprié de modifier le seuil conformément au présent paragraphe compte tenu de la nature, de la 
portée et de la complexité des activités de l'établissement, de son organisation interne ou, le cas échéant, des 
caractéristiques du groupe auquel il appartient. 

5. Par dérogation au paragraphe 3, point b), un État membre peut décider que des membres du personnel qui 
ont droit à une rémunération variable annuelle inférieure au seuil et à la proportion visés audit point ne font pas 
l'objet de la dérogation qui y est visée en raison des particularités du marché national en ce qui concerne les 
pratiques de rémunération ou en raison de la nature des responsabilités et du profil du poste de ces membres du 
personnel. 

6. Au plus tard le 28 juin 2023, la Commission procède, en étroite coopération avec l'ABE, à un examen de 
l'application des paragraphes 3 à 5 et établit un rapport à ce sujet qu'elle soumet, accompagné le cas échéant 
d'une proposition législative, au Parlement européen et au Conseil. 

7. L'ABE émet des orientations, conformément à l'article 16 du règlement (UE) no 1093/2010, visant à 
faciliter la mise en œuvre des paragraphes 3, 4 et 5 et à en assurer une application cohérente.» 
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28) L'article 97 est modifié comme suit: 

a)  au paragraphe 1, le point b) est supprimé; 

b)  au paragraphe 4, l'alinéa suivant est ajouté: 

«Lorsqu'elles procèdent au contrôle et à l'évaluation visés au paragraphe 1 du présent article, les autorités 
compétentes appliquent le principe de proportionnalité conformément aux critères publiés au titre de 
l'article 143, paragraphe 1, point c).» 

c)  le paragraphe suivant est inséré: 

«4 bis. Les autorités compétentes peuvent adapter les méthodes d'application du contrôle et de l'évaluation 
visés au paragraphe 1 du présent article afin de prendre en compte les établissements présentant un profil de 
risque similaire, tels que des modèles d'entreprise similaires ou la localisation géographique de leurs 
expositions. Ces méthodes adaptées peuvent inclure des critères de référence axés sur le risque et des indicateurs 
quantitatifs, permettent de prendre dûment en considération les risques spécifiques auxquels chaque établis
sement peut être exposé et n'ont pas d'incidence sur le caractère spécifique à l'établissement des mesures 
imposées conformément à l'article 104. 

Lorsque les autorités compétentes utilisent des méthodes adaptées conformément au présent paragraphe, elles en 
informent l'ABE. L'ABE suit les pratiques de surveillance et émet des orientations, conformément à l'article 16 du 
règlement (UE) no 1093/2010, précisant les modalités d'évaluation des profils de risques similaires aux fins du 
présent paragraphe et afin d'assurer l'application cohérente et proportionnée, dans l'ensemble de l'Union, de 
méthodes adaptées aux établissements similaires.» 

d)  le paragraphe suivant est ajouté: 

«6. Lorsqu'un contrôle, en particulier l'évaluation des dispositifs de gouvernance, du modèle d'entreprise et 
des activités d'un établissement, donne aux autorités compétentes des motifs raisonnables de soupçonner que, en 
lien avec cet établissement, une opération ou une tentative de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme est en cours ou a eu lieu ou que le risque d'une telle opération ou tentative est renforcé, l'autorité 
compétente informe immédiatement l'ABE et l'autorité ou l'organisme chargé d'assurer la surveillance de l'établis
sement conformément à la directive (UE) 2015/849 et de veiller au respect de ladite directive. En cas de risque 
renforcé de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, l'autorité compétente et l'autorité ou 
l'organisme chargé d'assurer la surveillance de l'établissement conformément à la directive (UE) 2015/849 et de 
veiller au respect de ladite directive se concertent et communiquent immédiatement leur évaluation commune à 
l'ABE. L'autorité compétente prend au besoin des mesures conformément à la présente directive.»  

29) L'article 98 est modifié comme suit: 

a)  au paragraphe 1, le point j) est supprimé; 

b)  le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Le contrôle et l'évaluation effectués par les autorités compétentes couvrent l'exposition des établissements 
au risque de taux d'intérêt inhérent à leurs activités hors portefeuille de négociation. 

Les pouvoirs de surveillance sont exercés au moins dans les cas suivants: 

a)  lorsque la valeur économique des fonds propres d'un établissement visée à l'article 84, paragraphe 1, diminue 
de plus de 15 % de ses fonds propres de catégorie 1 en raison d'une variation soudaine et inattendue des taux 
d'intérêt telle qu'elle est prévue dans l'un des six scénarios prudentiels de chocs appliqués aux taux d'intérêt; 

b)  lorsque les produits d'intérêts nets d'un établissement visés à l'article 84, paragraphe 1, connaissent une baisse 
importante en raison d'une variation soudaine et inattendue des taux d'intérêt telle qu'elle est prévue dans l'un 
des deux scénarios prudentiels de chocs appliqués aux taux d'intérêt. 

Nonobstant le deuxième alinéa, les autorités compétentes ne sont pas tenues d'exercer leurs pouvoirs de 
surveillance lorsqu'elles estiment, sur la base du contrôle et de l'évaluation visés au présent paragraphe, que la 
gestion par l'établissement du risque de taux d'intérêt inhérent à ses activités hors portefeuille de négociation est 
adéquate et que l'établissement n'est pas excessivement exposé au risque de taux d'intérêt inhérent à ses activités 
hors portefeuille de négociation. 

Aux fins du présent paragraphe, on entend par “pouvoirs de surveillance” les compétences visées à l'article 104, 
paragraphe 1, ou le pouvoir de définir des hypothèses de modélisation et des hypothèses paramétriques, autres 
que celles déterminées par l'ABE en vertu du paragraphe 5 bis, point b), du présent article, qui sont prises en 
compte par les établissements dans le calcul de la valeur économique de leurs fonds propres visée à l'article 84, 
paragraphe 1.» 
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c)  le paragraphe suivant est inséré: 

«5 bis. L'ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation pour déterminer aux fins du 
paragraphe 5: 

a)  les six scénarios prudentiels de chocs visés au paragraphe 5, deuxième alinéa, point a), et les deux scénarios 
prudentiels de chocs visés au paragraphe 5, deuxième alinéa, point b), à appliquer aux taux d'intérêt pour 
chaque monnaie; 

b)  à la lumière des normes prudentielles convenues au niveau international, les hypothèses de modélisation et 
hypothèses paramétriques communes, exception faite des hypothèses comportementales, que les établis
sements prennent en compte dans le calcul de la valeur économique de leurs fonds propres visé au 
paragraphe 5, deuxième alinéa, point a), qui sont limitées aux éléments suivants: 

i)  le traitement des fonds propres de l'établissement; 

ii)  l'inclusion, la composition et l'actualisation des flux de trésorerie sensibles aux taux d'intérêt découlant 
des actifs, engagements et éléments de hors bilan de l'établissement, y compris le traitement applicable 
aux marges commerciales et autres composantes liées à l'écart; 

iii)  l'utilisation de modèles de bilan dynamiques ou statiques et le traitement correspondant applicable aux 
positions amorties et venant à échéance; 

c)  à la lumière des normes convenues au niveau international, les hypothèses de modélisation et hypothèses 
paramétriques communes, exception faite des hypothèses comportementales, que les établissements prennent 
en compte dans le calcul des produits d'intérêts nets visé au paragraphe 5, deuxième alinéa, point b), qui sont 
limitées aux éléments suivants: 

i)  l'inclusion et la composition des flux de trésorerie sensibles aux taux d'intérêt découlant des actifs, 
engagements et éléments de hors bilan de l'établissement, y compris le traitement applicable aux marges 
commerciales et autres composantes liées à l'écart; 

ii)  l'utilisation de modèles de bilan dynamiques ou statiques et le traitement correspondant applicable aux 
positions amorties et venant à échéance; 

iii)  la période sur laquelle les produits d'intérêts nets futurs sont mesurés; 

d)  ce qui constitue une baisse importante visée au paragraphe 5, deuxième alinéa, point b). 

L'ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 28 juin 
2020. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglemen
tation visées au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010.» 

d)  le paragraphe suivant est ajouté: 

«8. L'ABE évalue s'il y a lieu d'intégrer les risques en matière environnementale, sociale et de gouvernance (ci- 
après dénommés “risques ESG”) dans le contrôle et l'évaluation effectués par les autorités compétentes. 

Aux fins du premier alinéa, l'évaluation de l'ABE porte au moins sur les éléments suivants: 

a)  l'élaboration d'une définition uniforme des risques ESG, y compris les risques physiques et les risques de 
transition; ces derniers comprennent les risques liés à la dépréciation des actifs en raison de l'évolution de la 
réglementation; 

b)  l'élaboration de critères qualitatifs et quantitatifs appropriés pour évaluer l'incidence des risques ESG sur la 
stabilité financière des établissements à court, moyen et long termes; ces critères comprennent notamment 
des tests de résistance et des analyses de scénarios destinés à évaluer l'incidence des risques ESG dans le cadre 
de scénarios de gravité variable; 

c)  les dispositifs, processus, mécanismes et stratégies que les établissements doivent mettre en œuvre pour 
détecter, évaluer et gérer les risques ESG; 

d)  les méthodes et outils d'analyse permettant d'évaluer l'incidence des risques ESG sur les activités de prêt et 
d'intermédiation financière des établissements. 

L'ABE soumet un rapport sur ses conclusions à la Commission, au Parlement européen et au Conseil au plus 
tard le 28 juin 2021. 
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Sur la base de ce rapport, l'ABE peut, le cas échéant, émettre des orientations, conformément à l'article 16 du 
règlement (UE) no 1093/2010, concernant l'intégration uniforme des risques ESG dans le processus de contrôle 
et d'évaluation prudentiels mené par les autorités compétentes.»  

30) À l'article 99, paragraphe 2, le point b) est supprimé.  

31) L'article 103 est supprimé.  

32) L'article 104 est modifié comme suit: 

a)  les paragraphes 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant: 

«1. Aux fins de l'article 97, de l'article 98, paragraphes 4 et 5, de l'article 101, paragraphe 4, et de 
l'article 102 de la présente directive, ainsi que de l'application du règlement (UE) no 575/2013, les autorités 
compétentes sont au moins habilitées à: 

a)  exiger des établissements qu'ils disposent de fonds propres supplémentaires en sus des exigences fixées dans 
le règlement (UE) no 575/2013, selon les conditions énoncées à l'article 104 bis de la présente directive; 

b)  exiger le renforcement des dispositifs, processus, mécanismes et stratégies mis en œuvre conformément aux 
articles 73 et 74; 

c)  exiger des établissements qu'ils présentent un plan de mise en conformité avec les exigences prudentielles 
prévues par la présente directive et par le règlement (UE) no 575/2013 et fixer un délai pour sa mise en 
œuvre, y compris des améliorations à apporter audit plan en ce qui concerne sa portée et le délai prévu; 

d)  exiger des établissements qu'ils appliquent à leurs actifs une politique spéciale de provisionnement ou un 
traitement spécial en termes d'exigences de fonds propres; 

e)  restreindre ou limiter l'activité économique, les opérations ou le réseau des établissements, ou demander la 
cession des activités qui font peser des risques excessifs sur la solidité d'un établissement; 

f)  exiger la réduction du risque inhérent aux activités, aux produits et aux systèmes des établissements, y 
compris les activités externalisées; 

g)  exiger des établissements qu'ils limitent la rémunération variable sous forme de pourcentage des revenus nets 
lorsque cette rémunération n'est pas compatible avec le maintien d'une assise financière saine; 

h)  exiger des établissements qu'ils affectent des bénéfices nets au renforcement des fonds propres; 

i)  limiter ou interdire les distributions ou les paiements d'intérêts effectués par un établissement aux 
actionnaires, associés ou détenteurs d'instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1, dans les cas 
où cette interdiction n'est pas considérée comme un événement de défaut dudit établissement; 

j)  imposer des exigences de déclaration supplémentaires ou plus fréquentes, y compris sur les fonds propres, les 
liquidités et le levier; 

k)  imposer des exigences spécifiques en matière de liquidité, y compris des restrictions relatives aux asymétries 
d'échéances entre actifs et passifs; 

l)  exiger la publication d'informations supplémentaires. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point j), les autorités compétentes ne peuvent imposer des exigences de 
déclaration supplémentaires ou plus fréquentes aux établissements que lorsque les exigences en question sont 
appropriées et proportionnées au regard des fins auxquelles les informations sont requises et lorsque les 
informations demandées ne font pas double emploi. 

Aux fins des articles 97 à 102, toute information supplémentaire qui peut être exigée des établissements est 
considérée comme faisant double emploi lorsque les mêmes informations ou des informations substantiellement 
identiques ont déjà été communiquées par d'autres moyens à l'autorité compétente ou peuvent être produites par 
l'autorité compétente. 

L'autorité compétente n'exige pas d'un établissement qu'il lui communique des informations supplémentaires 
lorsqu'elle les a déjà reçues dans un autre format ou à un autre niveau de granularité et que cette différence de 
format ou de niveau de granularité n'empêche pas l'autorité compétente de produire des informations d'une 
même qualité et de fiabilité que celles produites sur la base d'informations supplémentaires qui auraient été 
communiquées par d'autres moyens.» 

b)  le paragraphe 3 est supprimé. 
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33) Les articles suivants sont insérés: 

«Article 104 bis 

Exigence de fonds propres supplémentaires 

1. Les autorités compétentes imposent l'exigence de fonds propres supplémentaires visée à l'article 104, 
paragraphe 1, point a), si, sur la base des contrôles et examens effectués conformément aux articles 97 et 101, elles 
constatent l'une des situations suivantes pour un établissement donné: 

a)  l'établissement est exposé à des risques ou à des éléments de risque qui ne sont pas couverts ou pas 
suffisamment couverts, comme indiqué au paragraphe 2 du présent article, par les exigences de fonds propres 
énoncées à la troisième, la quatrième et la septième parties du règlement (UE) no 575/2013 et au chapitre 2 du 
règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil (*); 

b)  l'établissement ne satisfait pas aux exigences prévues aux articles 73 et 74 de la présente directive ou à 
l'article 393 du règlement (UE) no 575/2013 et il est peu probable que d'autres mesures de surveillance suffisent 
pour garantir le respect de ces exigences dans un délai approprié; 

c)  les corrections visées à l'article 98, paragraphe 4, sont jugées insuffisantes pour permettre à l'établissement de 
vendre ou de couvrir ses positions dans un bref délai sans s'exposer à des pertes significatives dans des 
conditions de marché normales; 

d)  il ressort de l'évaluation effectuée conformément à l'article 101, paragraphe 4, que le non-respect des exigences 
régissant l'utilisation de l'approche autorisée est susceptible d'entraîner des exigences de fonds propres 
inadéquates; 

e) à plusieurs reprises, l'établissement n'a pas établi ou conservé un niveau approprié de fonds propres supplémen
taires pour couvrir les recommandations communiquées conformément à l'article 104 ter, paragraphe 3; 

f)  d'autres situations spécifiques à l'établissement sont considérées par l'autorité compétente comme susceptibles de 
susciter d'importantes préoccupations en matière de surveillance. 

Les autorités compétentes n'imposent l'exigence de fonds propres supplémentaires visée à l'article 104, 
paragraphe 1, point a), que pour couvrir les risques encourus par des établissements donnés en raison de leurs 
activités, y compris ceux reflétant l'impact de certains développements économiques et développements du marché 
sur le profil de risque d'un établissement donné. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point a), du présent article, des risques ou des éléments de risque ne sont 
considérés comme non couverts ou insuffisamment couverts par les exigences de fonds propres énoncées à la 
troisième, la quatrième et la septième parties du règlement (UE) no 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 
2017/2402 que si le montant, le type et la répartition du capital jugés appropriés par l'autorité compétente compte 
tenu du contrôle prudentiel de l'évaluation réalisée par les établissements conformément à l'article 73, premier 
alinéa, de la présente directive sont plus élevés que les exigences de fonds propres énoncées à la troisième, la 
quatrième et la septième parties du règlement (UE) no 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402. 

Aux fins du premier alinéa, les autorités compétentes évaluent, compte tenu du profil de risque de chaque établis
sement donné, les risques auxquels l'établissement est exposé, y compris: 

a)  les risques ou éléments de risques spécifiques à l'établissement qui sont explicitement exclus des exigences de 
fonds propres énoncées à la troisième, la quatrième et la septième parties du règlement (UE) no 575/2013 et au 
chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402, ou que lesdites exigences ne visent pas explicitement; 

b)  les risques ou éléments de risques spécifiques à l'établissement susceptibles d'être sous-estimés malgré le respect 
des exigences applicables énoncées à la troisième, la quatrième et la septième parties du règlement (UE) 
no 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402. 

Dans la mesure où les risques ou éléments de risque font l'objet de dispositifs transitoires ou de dispositions 
relatives au maintien des acquis figurant dans la présente directive ou dans le règlement (UE) no 575/2013, ils ne 
sont pas considérés comme risques ou éléments de ces risques susceptibles d'être sous-estimés malgré leur respect 
des exigences applicables énoncées à la troisième, la quatrième et la septième parties du règlement (UE) 
no 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402. 

Aux fins du premier alinéa, le capital jugé approprié couvre tous les risques ou éléments de risque recensés comme 
significatifs en vertu de l'évaluation prévue au deuxième alinéa du présent paragraphe qui ne sont pas couverts ou 
sont insuffisamment couverts par les exigences de fonds propres énoncées à la troisième, la quatrième et la 
septième parties du règlement (UE) no 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402. 
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Le risque de taux d'intérêt inhérent aux positions hors portefeuille de négociation peut être considéré comme 
significatif au moins dans les cas visés à l'article 98, paragraphe 5, à moins que les autorités compétentes, 
lorsqu'elles effectuent le contrôle et l'évaluation, concluent que la gestion par l'établissement du risque de taux 
d'intérêt inhérent à ses activités hors portefeuille de négociation est adéquate et que l'établissement n'est pas excessi
vement exposé au risque de taux d'intérêt inhérent à ses activités hors portefeuille de négociation. 

3. Lorsque des fonds propres supplémentaires sont requis pour faire face aux risques autres que le risque de 
levier excessif insuffisamment couverts au titre de l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) 
no 575/2013, les autorités compétentes fixent le niveau des fonds propres supplémentaires requis en vertu du 
paragraphe 1, point a), du présent article comme étant la différence entre le capital jugé approprié conformément 
au paragraphe 2 du présent article et les exigences de fonds propres applicables énoncées à la troisième et la 
quatrième parties du règlement (UE) no 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402. 

Lorsque des fonds propres supplémentaires sont requis pour faire face au risque de levier excessif insuffisamment 
couvert au titre de l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) no 575/2013, les autorités compétentes 
fixent le niveau des fonds propres supplémentaires requis en vertu du paragraphe 1, point a), du présent article 
comme étant la différence entre le capital jugé approprié conformément au paragraphe 2 du présent article et les 
exigences de fonds propres applicables énoncées à la troisième et la septième parties du règlement (UE) 
no 575/2013. 

4. L'établissement satisfait à l'exigence de fonds propres supplémentaires imposée par les autorités compétentes 
au titre de l'article 104, paragraphe 1, point a), au moyen de fonds propres satisfaisant aux conditions suivantes: 

a)  l'exigence de fonds propres supplémentaires est remplie au moins pour les trois quarts au moyen de fonds 
propres de catégorie 1; 

b)  les fonds propres de catégorie 1 visés au point a) sont constitués au moins pour les trois quarts de fonds propres 
de base de catégorie 1. 

Par dérogation au premier alinéa, l'autorité compétente peut exiger de l'établissement qu'il remplisse son exigence de 
fonds propres supplémentaires avec une proportion plus élevée de fonds propres de catégorie 1 ou de fonds 
propres de base de catégorie 1, dans le cas où c'est nécessaire et compte tenu des circonstances spécifiques à 
l'établissement. 

Les fonds propres qui sont utilisés pour satisfaire à l'exigence de fonds propres supplémentaires visée à l'article 104, 
paragraphe 1, point a), de la présente directive imposée par les autorités compétentes pour faire face aux risques 
autres que le risque de levier excessif ne sont pas utilisés pour satisfaire: 

a)  aux exigences de fonds propres énoncées à l'article 92, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement (UE) 
no 575/2013; 

b)  à l'exigence globale de coussin de fonds propres; 

c)  aux recommandations sur les fonds propres supplémentaires visées à l'article 104 ter, paragraphe 3, de la 
présente directive lorsque celles-ci concernent des risques autres que le risque de levier excessif. 

Les fonds propres qui sont utilisés pour satisfaire à l'exigence de fonds propres supplémentaires visée à l'article 104, 
paragraphe 1, point a), de la présente directive imposée par les autorités compétentes pour faire face au risque de 
levier excessif insuffisamment couvert par l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) no 575/2013 ne 
sont pas utilisés pour satisfaire: 

a)  à l'exigence de fonds propres énoncée à l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) no 575/2013; 

b)  à l'exigence de coussin lié au ratio de levier visé à l'article 92, paragraphe 1 bis, du règlement (UE) no 575/2013; 

c)  aux recommandations sur les fonds propres supplémentaires visées à l'article 104 ter, paragraphe 3, de la 
présente directive lorsque celles-ci concernent le risque de levier excessif. 

5. L'autorité compétente justifie dûment par écrit à chaque établissement sa décision de lui imposer une exigence 
de fonds propres supplémentaires au titre de l'article 104, paragraphe 1, point a), en lui fournissant au minimum 
un compte rendu clair de l'évaluation complète des éléments visés aux paragraphes 1 à 4 du présent article. Cet 
exposé comprend, dans le cas visé au paragraphe 1, point e), du présent article un exposé spécifique des raisons 
pour lesquelles l'imposition de recommandations sur les fonds propres supplémentaires n'est plus considérée 
comme suffisante. 

Article 104 ter 

Recommandations sur les fonds propres supplémentaires 

1. Conformément aux stratégies et processus visés à l'article 73, les établissements déterminent leur capital 
interne à un niveau approprié de fonds propres qui est suffisant pour couvrir tous les risques auxquels un établis
sement est exposé et pour faire en sorte que les fonds propres de l'établissement puissent absorber les pertes 
potentielles résultant de scénarios de crise, y compris celles identifiées dans le cadre des tests de résistance 
prudentiels visés à l'article 100. 
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2. Les autorités compétentes examinent régulièrement le niveau de capital interne déterminé par chaque établis
sement conformément au paragraphe 1 du présent article dans le cadre des contrôles, examens et évaluations 
réalisés conformément aux articles 97 et 101, y compris les résultats des tests de résistance visés à l'article 100. 

Au titre de cet examen, les autorités compétentes déterminent pour chaque établissement le niveau global de fonds 
propres qu'elles jugent approprié. 

3. Les autorités compétentes communiquent aux établissements leurs recommandations sur les fonds propres 
supplémentaires. 

Les fonds propres supplémentaires sur lesquels portent les recommandations sont les fonds propres excédant le 
montant applicable des fonds propres exigés au titre de la troisième, la quatrième et la septième parties du 
règlement (UE) no 575/2013, du chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402, de l'article 104, paragraphe 1, point a), 
et de l'article 128, point 6), de la présente directive, ou au titre de l'article 92, paragraphe 1 bis, du règlement (UE) 
no 575/2013, selon le cas, qui sont nécessaires pour atteindre le niveau global de fonds propres que les autorités 
compétentes jugent approprié en vertu du paragraphe 2 du présent article. 

4. Les recommandations des autorités compétentes sur les fonds propres supplémentaires en vertu du 
paragraphe 3 du présent article sont spécifiques à l'établissement. Ces recommandations ne peuvent couvrir les 
risques visés par l'exigence de fonds propres supplémentaires imposée en vertu de l'article 104, paragraphe 1, 
point a), que dans la mesure où elles couvrent les aspects desdits risques qui ne sont pas déjà couverts par ladite 
exigence. 

5. Les fonds propres qui sont utilisés pour satisfaire aux recommandations sur les fonds propres supplémentaires 
communiquées conformément au paragraphe 3 du présent article afin de faire face aux risques autres que le risque 
de levier excessif ne sont pas utilisés pour satisfaire: 

a)  aux exigences de fonds propres énoncées à l'article 92, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement (UE) 
no 575/2013; 

b)  à l'exigence énoncée à l'article 104 bis de la présente directive imposée par les autorités compétentes pour faire 
face aux risques autres que le risque de levier excessif, ou à l'exigence globale de coussin de fonds propres. 

Les fonds propres qui sont utilisés pour satisfaire aux recommandations sur les fonds propres supplémentaires 
communiquées conformément au paragraphe 3 du présent article afin de faire face au risque de levier excessif ne 
sont pas utilisés pour satisfaire à l'exigence de fonds propres énoncée à l'article 92, paragraphe 1, point d), du 
règlement (UE) no 575/2013, à l'exigence énoncée à l'article 104 bis de la présente directive, imposée par les 
autorités compétentes pour faire face au risque de levier excessif, ou à l'exigence de coussin lié au ratio de levier 
visée à l'article 92, paragraphe 1 bis, du règlement (UE) no 575/2013. 

6. Le non-respect des recommandations visées au paragraphe 3 du présent article ne déclenche pas les 
restrictions visées à l'article 141 ou 141 ter de la présente directive lorsque l'établissement satisfait aux exigences de 
fonds propres applicables énoncées à la troisième, la quatrième et la septième parties du règlement (UE) 
no 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402, à l'exigence applicable de fonds propres supplémen
taires visée à l'article 104, paragraphe 1, point a), de la présent directive et, le cas échéant, à l'exigence globale de 
coussin de fonds propres ou à l'exigence de coussin lié au ratio de levier visée à l'article 92, paragraphe 1 bis, du 
règlement (UE) no 575/2013. 

Article 104 quater 

Coopération avec les autorités de résolution 

Les autorités compétentes notifient aux autorités de résolution concernées l'exigence de fonds propres supplémen
taires imposée à un établissement en vertu de l'article 104, paragraphe 1, point a), et toute recommandation sur les 
fonds propres supplémentaires communiquée à un établissement conformément à l'article 104 ter, paragraphe 3.  

(*) Règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 créant un cadre général 
pour la titrisation ainsi qu'un cadre spécifique pour les titrisations simples, transparentes et standardisées, et 
modifiant les directives 2009/65/CE, 2009/138/CE et 2011/61/UE et les règlements (CE) no 1060/2009 et (UE) 
no 648/2012 (JO L 347 du 28.12.2017, p. 35).»  

34) À l'article 105, le point d) est supprimé.  

35) À l'article 108, le paragraphe 3 est supprimé.  

36) L'article 109 est modifié comme suit: 

a)  les paragraphes 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant: 

«2. Les autorités compétentes exigent des entreprises mères et des filiales relevant de la présente directive 
qu'elles satisfassent aux obligations énoncées à la section II du présent chapitre sur base consolidée ou sous- 
consolidée, de manière à assurer la cohérence et la bonne intégration des dispositifs, processus et mécanismes 
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requis par la section II du présent chapitre et à pouvoir fournir toute donnée et toute information utiles à la 
surveillance. Elles veillent en particulier à ce que les entreprises mères et les filiales qui relèvent de la présente 
directive mettent en œuvre ces dispositifs, processus et mécanismes dans leurs filiales ne relevant pas de la 
présente directive, y compris celles établies dans des centres financiers extraterritoriaux. Lesdits dispositifs, 
processus et mécanismes sont également cohérents et bien intégrés et lesdites filiales sont également en mesure 
de fournir toute donnée et toute information utiles à la surveillance. Les filiales qui ne relèvent pas elles-mêmes 
de la présente directive respectent leurs exigences sectorielles sur base individuelle. 

3. En ce qui concerne les filiales qui ne relèvent pas elles-mêmes de la présente directive, les obligations 
découlant de la section II du présent chapitre ne s'appliquent pas si l'établissement mère dans l'Union peut 
démontrer aux autorités compétentes que l'application de la section II est illégale en vertu du droit du pays tiers 
dans lequel la filiale est établie.» 

b)  les paragraphes suivants sont ajoutés: 

«4. Les exigences en matière de rémunération visées aux articles 92, 94 et 95 ne s'appliquent pas sur base 
consolidée: 

a)  à des filiales établies dans l'Union, lorsqu'elles sont soumises à des obligations spécifiques en matière de 
rémunération conformément à d'autres actes juridiques de l'Union; 

b)  à des filiales établies dans un pays tiers, lorsqu'elles seraient soumises à des obligations spécifiques en matière 
de rémunération conformément à d'autres actes juridiques de l'Union si elles étaient établies dans l'Union. 

5. Par dérogation au paragraphe 4 du présent article, afin d'éviter tout contournement des règles énoncées 
aux articles 92, 94 et 95, les États membres veillent à ce que les exigences prévues auxdits articles s'appliquent 
sur base individuelle aux membres du personnel des filiales qui ne relèvent pas de la présente directive lorsque: 

a)  la filiale est soit une société de gestion de portefeuille, soit une entreprise qui fournit des services et activités 
d'investissement répertoriés à l'annexe I, section A, points 2, 3, 4, 6 et 7, de la directive 2014/65/UE; et 

b)  ces membres du personnel ont été chargés d'exercer des activités professionnelles qui ont une incidence 
importante directe sur le profil de risque ou les activités des établissements au sein du groupe. 

6. Nonobstant les paragraphes 4 et 5 du présent article, les États membres peuvent appliquer les articles 92, 
94 et 95 sur base consolidée à un ensemble plus large de filiales et leur personnel.»  

37) L'article 111 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 111 

Détermination de l'autorité de surveillance sur base consolidée 

1. Lorsqu'une entreprise mère est un établissement de crédit mère dans un État membre ou un établissement de 
crédit mère dans l'Union, la surveillance sur base consolidée est exercée par l'autorité compétente qui assure la 
surveillance sur base individuelle dudit établissement de crédit mère dans un État membre ou dudit établissement de 
crédit mère dans l'Union. 

Lorsqu'une entreprise mère est une entreprise d'investissement mère dans un État membre ou une entreprise d'inves
tissement mère dans l'Union et qu'aucune de ses filiales n'est un établissement de crédit, la surveillance sur base 
consolidée est exercée par l'autorité compétente qui assure la surveillance sur base individuelle de ladite entreprise 
d'investissement mère dans un État membre ou de ladite entreprise d'investissement mère dans l'Union. 

Lorsqu'une entreprise mère est une entreprise d'investissement mère dans un État membre ou une entreprise d'inves
tissement mère dans l'Union et qu'au moins une de ses filiales est un établissement de crédit, la surveillance sur base 
consolidée est exercée par l'autorité compétente pour l'établissement de crédit ou, lorsqu'il y a plusieurs établis
sements de crédit, pour l'établissement de crédit affichant le total de bilan le plus élevé. 

2. Lorsque l'entreprise mère d'un établissement est une compagnie financière holding mère dans un État 
membre, une compagnie financière holding mixte mère dans un État membre, une compagnie financière holding 
mère dans l'Union ou une compagnie financière holding mixte mère dans l'Union, la surveillance sur base 
consolidée est exercée par l'autorité compétente qui assure la surveillance de l'établissement sur base individuelle. 
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3. Lorsque deux établissements ou plus agréés dans l'Union ont la même compagnie financière holding mère 
dans un État membre, la même compagnie financière holding mixte mère dans un État membre, la même 
compagnie financière holding mère dans l'Union ou la même compagnie financière holding mixte mère dans 
l'Union, la surveillance sur base consolidée est exercée par: 

a)  l'autorité compétente pour l'établissement de crédit lorsqu'il n'y a qu'un seul établissement de crédit au sein du 
groupe; 

b)  l'autorité compétente pour l'établissement de crédit affichant le total de bilan le plus élevé, lorsqu'il y a plusieurs 
établissements de crédit au sein du groupe; ou 

c)  l'autorité compétente pour l'entreprise d'investissement affichant le total de bilan le plus élevé, lorsque le groupe 
ne comprend aucun établissement de crédit. 

4. Lorsqu'une consolidation est requise conformément à l'article 18, paragraphe 3 ou 6, du règlement (UE) 
no 575/2013, la surveillance sur base consolidée est exercée par l'autorité compétente pour l'établissement de crédit 
affichant le total de bilan le plus élevé ou, lorsque le groupe ne comporte aucun établissement de crédit, par 
l'autorité compétente pour l'entreprise d'investissement affichant le total de bilan le plus élevé. 

5. Par dérogation au paragraphe 1, troisième alinéa, au paragraphe 3, point b), et au paragraphe 4, lorsqu'une 
autorité compétente assure la surveillance sur base individuelle de plus d'un établissement de crédit au sein d'un 
groupe, l'autorité de surveillance sur base consolidée est l'autorité compétente assurant la surveillance sur base 
individuelle d'un ou de plusieurs établissements de crédit au sein du groupe lorsque la somme des totaux de bilan 
des établissements de crédit surveillés est supérieure à celle des établissements de crédit surveillés sur base 
individuelle par toute autre autorité compétente. 

Par dérogation au paragraphe 3, point c), lorsqu'une autorité compétente assure la surveillance sur base individuelle 
de plus d'une entreprise d'investissement au sein d'un groupe, l'autorité de surveillance sur base consolidée est 
l'autorité compétente qui assure la surveillance sur base individuelle d'une ou de plusieurs entreprises d'investis
sement au sein du groupe qui affichent, en valeurs agrégées, le total de bilan le plus élevé. 

6. Dans des cas particuliers, les autorités compétentes peuvent, d'un commun accord, ne pas appliquer les 
critères définis aux paragraphes 1, 3 et 4, et désigner une autre autorité compétente pour exercer la surveillance sur 
base consolidée dès lors que l'application des critères en question serait inappropriée eu égard aux établissements 
concernés et à l'importance relative de leurs activités dans les États membres à prendre en considération, ou à la 
nécessité d'assurer la continuité de la surveillance sur base consolidée par la même autorité compétente. Dans ces 
cas, l'établissement mère dans l'Union, la compagnie financière holding mère dans l'Union, la compagnie financière 
holding mixte mère dans l'Union ou l'établissement affichant le total de bilan le plus élevé, selon le cas, dispose du 
droit d'être entendu avant que les autorités compétentes ne prennent la décision. 

7. Les autorités compétentes notifient sans tarder à la Commission et à l'ABE tout accord relevant du 
paragraphe 6.»  

38) L'article 113 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 113 

Décisions communes sur les exigences prudentielles spécifiques à un établissement 

1. L'autorité de surveillance sur base consolidée et les autorités compétentes chargées de la surveillance des 
filiales d'un établissement mère dans l'Union, d'une compagnie financière holding mère dans l'Union ou d'une 
compagnie financière holding mixte mère dans l'Union font tout ce qui est en leur pouvoir pour parvenir à une 
décision commune: 

a)  sur l'application des articles 73 et 97, afin de déterminer, d'une part, l'adéquation du niveau consolidé des fonds 
propres détenus par le groupe d'établissements au regard de sa situation financière et de son profil de risque et, 
d'autre part, le niveau de fonds propres exigés aux fins de l'application de l'article 104, paragraphe 1, point a), à 
chaque entité du groupe d'établissements et sur base consolidée; 

b)  sur les mesures à prendre face à toute question ou constatation significative ayant une incidence sur la 
surveillance de la liquidité, y compris sur l'adéquation de l'organisation et du traitement des risques exigée 
conformément à l'article 86, et sur la nécessité de disposer d'exigences de liquidité spécifiques à l'établissement 
conformément à l'article 105; 

c)  sur toute recommandation sur les fonds propres supplémentaires visée à l'article 104 ter, paragraphe 3. 
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2. Les décisions communes visées au paragraphe 1 sont prises: 

a)  aux fins du paragraphe 1, point a), du présent article, dans un délai de quatre mois à compter de la date à 
laquelle l'autorité de surveillance sur base consolidée remet aux autres autorités compétentes concernées un 
rapport contenant l'évaluation des risques du groupe d'établissements conformément à l'article 104 bis; 

b)  aux fins du paragraphe 1, point b), du présent article, dans un délai de quatre mois à compter de la date à 
laquelle l'autorité de surveillance sur base consolidée remet un rapport contenant l'évaluation du profil de risque 
de liquidité du groupe d'établissements conformément aux articles 86 et 105; 

c)  aux fins du paragraphe 1, point c), du présent article, dans un délai de quatre mois à compter de la date à 
laquelle l'autorité de surveillance sur base consolidée remet un rapport contenant l'évaluation des risques du 
groupe d'établissements conformément à l'article 104 ter. 

En outre, les décisions communes visées au paragraphe 1 du présent article prennent dûment en considération 
l'évaluation du risque des filiales réalisée par les autorités compétentes concernées conformément aux articles 73, 
97, 104 bis et 104 ter. 

Les décisions communes visées au paragraphe 1, points a) et b), sont présentées dans un document dûment motivé, 
qui est communiqué par l'autorité de surveillance sur base consolidée à l'établissement mère dans l'Union. En cas de 
désaccord, l'autorité de surveillance sur base consolidée consulte l'ABE à la demande de toute autre autorité 
compétente. L'autorité de surveillance sur base consolidée peut aussi consulter l'ABE de sa propre initiative. 

3. En l'absence de décision commune des autorités compétentes dans les délais visés au paragraphe 2 du présent 
article, une décision sur l'application des articles 73, 86 et 97, de l'article 104, paragraphe 1, point a), de 
l'article 104 ter et de l'article 105 de la présente directive est prise, sur base consolidée, par l'autorité de surveillance 
sur base consolidée après un examen approprié de l'évaluation du risque des filiales réalisée par les autorités 
compétentes concernées. Si, au terme des délais visés au paragraphe 2 du présent article, l'une des autorités 
compétentes concernées a saisi l'ABE conformément à l'article 19 du règlement (UE) no 1093/2010, l'autorité de 
surveillance sur base consolidée diffère sa décision et attend toute décision que l'ABE peut arrêter conformément à 
l'article 19, paragraphe 3, dudit règlement, et elle se prononce conformément à la décision de l'ABE. Les délais visés 
au paragraphe 2 du présent article sont réputés correspondre à la phase de conciliation au sens du règlement (UE) 
no 1093/2010. L'ABE arrête une décision dans un délai d'un mois à compter de la réception de la saisine par l'ABE. 
L'ABE n'est pas saisie après l'expiration du délai de quatre mois ou après l'adoption d'une décision commune. 

La décision sur l'application des articles 73, 86 et 97, de l'article 104, paragraphe 1, point a), de l'article 104 ter et 
de l'article 105 de la présente directive est prise par les autorités compétentes respectivement chargées de la 
surveillance des filiales d'un établissement de crédit mère dans l'Union, d'une compagnie financière holding mère 
dans l'Union ou d'une compagnie financière holding mixte mère dans l'Union, sur base individuelle ou sous- 
consolidée, après un examen approprié des avis et des réserves exprimés par l'autorité de surveillance sur base 
consolidée. Si, au terme de l'un des délais visés au paragraphe 2 du présent article, l'une des autorités compétentes 
concernées a saisi l'ABE, conformément à l'article 19 du règlement (UE) no 1093/2010, les autorités compétentes 
diffèrent leur décision et attendent toute décision que l'ABE peut arrêter, conformément à l'article 19, paragraphe 3, 
dudit règlement, et elles se prononcent conformément à la décision de l'ABE. Les délais visés au paragraphe 2 du 
présent article sont réputés correspondre à la phase de conciliation au sens dudit règlement. L'ABE arrête une 
décision dans un délai d'un mois à compter de la réception par l'ABE de la saisine. L'ABE n'est pas saisie après 
l'expiration du délai de quatre mois ou après l'adoption d'une décision commune. 

Les décisions sont présentées dans un document dûment motivé et elles tiennent compte de l'évaluation du risque et 
des avis et réserves des autres autorités compétentes, exprimés pendant les délais visés au paragraphe 2. L'autorité 
de surveillance sur base consolidée communique le document à toutes les autorités compétentes concernées et à 
l'établissement mère dans l'Union. 

Toutes les autorités compétentes tiennent compte de l'avis de l'ABE lorsque celle-ci a été consultée et elles 
expliquent, le cas échéant, les raisons pour lesquelles elles s'en écartent sensiblement. 

4. Les décisions communes visées au paragraphe 1 et les décisions prises par les autorités compétentes en 
l'absence de décision commune conformément au paragraphe 3 sont reconnues comme étant déterminantes et sont 
appliquées par les autorités compétentes des États membres concernés. 

Les décisions communes visées au paragraphe 1 du présent article et les décisions prises en l'absence de décision 
commune conformément au paragraphe 3 du présent article sont mises à jour tous les ans et, dans des cas 
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exceptionnels, lorsqu'une autorité compétente chargée de la surveillance de filiales d'un établissement mère dans 
l'Union, d'une compagnie financière holding mère dans l'Union ou d'une compagnie financière holding mixte mère 
dans l'Union présente à l'autorité de surveillance sur base consolidée une demande écrite, dûment motivée, de mise 
à jour de la décision relative à l'application de l'article 104, paragraphe 1, point a), de l'article 104 ter et de 
l'article 105. Dans ces cas exceptionnels, la mise à jour peut faire l'objet d'un examen bilatéral par l'autorité de 
surveillance sur base consolidée et l'autorité compétente à l'origine de la demande. 

5. L'ABE élabore des projets de normes techniques d'exécution pour garantir des conditions uniformes d'appli
cation du processus de décision commune visé au présent article, en ce qui concerne l'application des articles 73, 
86, 97, de l'article 104, paragraphe 1, point a), de l'article 104 ter et de l'article 105 dans le but de faciliter les 
décisions communes. 

L'ABE soumet ces projets de normes techniques d'exécution à la Commission au plus tard le 1er juillet 2014. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques d'exécution visées au premier alinéa conformément à 
l'article 15 du règlement (UE) no 1093/2010.»  

39) À l'article 115, le paragraphe suivant est ajouté: 

«3. Lorsque l'autorité de surveillance sur base consolidée est différente de l'autorité compétente de l'État membre 
où est établie une compagnie financière holding ou une compagnie financière holding mixte qui s'est vu accorder 
une approbation conformément à l'article 21 bis, les accords de coordination et de coopération visés au 
paragraphe 1 du présent article sont également conclus avec l'autorité compétente de l'État membre où l'entreprise 
mère est établie.»  

40) L'article 116 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe suivant est inséré: 

«1 bis. En vue de faciliter l'exécution des tâches visées à l'article 112, paragraphe 1, à l'article 114, 
paragraphe 1, et à l'article 115, paragraphe 1, de la présente directive, l'autorité de surveillance sur base 
consolidée met également en place des collèges d'autorités de surveillance lorsque les administrations centrales 
de toutes les filiales transfrontières d'un établissement mère dans l'Union, d'une compagnie financière holding 
mère dans l'Union ou d'une compagnie financière holding mixte mère dans l'Union se trouvent dans des pays 
tiers, à condition que les autorités de surveillance des pays tiers soient soumises à des exigences de confidentialité 
équivalentes à celles énoncées au chapitre 1, section II, de la présente directive et, le cas échéant, aux articles 76 
et 81 de la directive 2014/65/UE.» 

b)  au paragraphe 6, l'alinéa suivant est ajouté: 

«L'autorité compétente de l'État membre où est établie une compagnie financière holding ou une compagnie 
financière holding mixte qui s'est vu accorder une approbation conformément à l'article 21 bis peut participer au 
collège d'autorités de surveillance compétent.»  

41) À l'article 117, les paragraphes suivants sont ajoutés: 

«5. Les autorités compétentes, les cellules de renseignement financier et les autorités investies de la mission 
publique de surveillance des entités assujetties énumérées à l'article 2, paragraphe 1, points 1) et 2), de la directive 
(UE) 2015/849 aux fins du respect de ladite directive coopèrent étroitement dans le cadre de leurs compétences 
respectives et se communiquent les informations pertinentes pour leurs tâches respectives au titre de la présente 
directive, du règlement (UE) no 575/2013 et de la directive (UE) 2015/849, pour autant que cette coopération et cet 
échange d'informations n'empiètent pas sur une enquête ou une procédure en cours conformément au droit pénal 
ou administratif de l'État membre dans lequel est située l'autorité compétente, la cellule de renseignement financier 
ou l'autorité investie de la mission publique de surveillance des entités assujetties énumérées à l'article 2, 
paragraphe 1, points 1) et 2), de la directive (UE) 2015/849. 

L'ABE peut, de sa propre initiative, conformément à l'article 19, paragraphe 1, deuxième alinéa, du règlement (UE) 
no 1093/2010, prêter assistance aux autorités compétentes en cas de désaccord quant à la coordination des activités 
de surveillance au titre du présent article. 

6. Au plus tard le 1er janvier 2020, l'ABE émet des orientations, conformément à l'article 16 du règlement (UE) 
no 1093/2010, précisant les modalités de la coopération et de l'échange d'informations entre les autorités visées au 
paragraphe 5 du présent article, en particulier en ce qui concerne les groupes transfrontières et dans le contexte de 
la détection des violations graves des règles de lutte contre le blanchiment de capitaux.» 
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42) À l'article 119, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Sous réserve de l'article 21 bis, les États membres arrêtent les mesures nécessaires à l'inclusion des 
compagnies financières holding et des compagnies financières holding mixtes dans la surveillance sur base 
consolidée.»  

43) À l'article 120, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Lorsqu'une compagnie financière holding mixte est soumise à des dispositions équivalentes en vertu de la 
présente directive et de la directive 2009/138/CE, plus particulièrement en termes de contrôle fondé sur les risques, 
l'autorité de surveillance sur base consolidée peut, en accord avec le contrôleur du groupe dans le secteur de 
l'assurance, n'appliquer à cette compagnie financière holding mixte que les dispositions de la directive relative au 
secteur financier le plus important, tel qu'il est défini à l'article 3, paragraphe 2, de la directive 2002/87/CE.»  

44) À l'article 125, paragraphe 1, l'alinéa suivant est ajouté: 

«Lorsque, conformément à l'article 111 de la présente directive, l'autorité de surveillance sur base consolidée d'un 
groupe comptant une compagnie financière holding mixte mère est différente du coordinateur désigné 
conformément à l'article 10 de la directive 2002/87/CE, l'autorité de surveillance sur base consolidée et le 
coordinateur coopèrent aux fins de l'application de la présente directive et du règlement (UE) no 575/2013 sur base 
consolidée. En vue de faciliter et d'instaurer une coopération efficace, l'autorité de surveillance sur base consolidée et 
le coordinateur mettent en place des accords écrits de coordination et de coopération.»  

45) À l'article 128, les alinéas suivants sont insérés après le premier alinéa: 

«Les établissements n'utilisent pas les fonds propres de base de catégorie 1 qu'ils détiennent pour satisfaire à 
l'exigence globale de coussin de fonds propres visée au premier alinéa, point 6), du présent article afin de satisfaire à 
toute exigence énoncée à l'article 92, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement (UE) no 575/2013, à l'exigence 
de fonds propres supplémentaires imposée en vertu de l'article 104 bis de la présente directive pour tenir compte de 
risques autres que le risque de levier excessif ou aux recommandations communiquées conformément à 
l'article 104 ter, paragraphe 3, de la présente directive pour tenir compte de risques autres que le risque de levier 
excessif. 

Les établissements n'utilisent pas les fonds propres de base de catégorie 1 qu'ils détiennent pour satisfaire à l'un des 
éléments de l'exigence globale de coussin de fonds propres afin de satisfaire à d'autres éléments applicables de 
l'exigence globale de coussin de fonds propres. 

Les établissements n'utilisent pas les fonds propres de base de catégorie 1 qu'ils détiennent pour satisfaire à 
l'exigence globale de coussin de fonds propres visée au premier alinéa, point 6), du présent article afin de satisfaire 
aux composantes fondées sur le risque des exigences énoncées aux articles 92 bis et 92 ter du règlement (UE) 
no 575/2013 et aux articles 45 quater et 45 quinquies de la directive 2014/59/UE.»  

46) Les articles 129 et 130 sont remplacés par le texte suivant: 

«Article 129 

Exigence de coussin de conservation des fonds propres 

1. En sus du montant de fonds propres de base de catégorie 1 détenu pour satisfaire à toute exigence de fonds 
propres énoncée à l'article 92, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement (UE) no 575/2013, les États membres 
exigent des établissements qu'ils détiennent un coussin de conservation des fonds propres constitué de fonds 
propres de base de catégorie 1 égal à 2,5 % du montant total de leur exposition au risque, calculé conformément à 
l'article 92, paragraphe 3, dudit règlement sur base individuelle et sur base consolidée, selon le cas, conformément à 
la première partie, titre II, dudit règlement. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, un État membre peut exempter les petites et moyennes entreprises d'investis
sement de se conformer aux exigences énoncées au paragraphe 1, si une telle exemption ne menace pas la stabilité 
du système financier de cet État membre. 

Les décisions relatives à l'application de l'exemption visée au premier alinéa sont dûment motivées, exposent 
pourquoi l'exemption ne menace pas la stabilité du système financier de l'État membre et définissent avec précision 
les petites et moyennes entreprises d'investissement qui doivent être exemptées. 

Les États membres qui décident d'appliquer l'exemption visée au premier alinéa le notifient au CERS. Le CERS 
transmet sans tarder ces notifications à la Commission, à l'ABE et aux autorités compétentes et autorités désignées 
des États membres concernés. 
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3. Aux fins du paragraphe 2, les États membres désignent une autorité qui sera chargée de l'application du 
présent article. Cette autorité est l'autorité compétente ou l'autorité désignée. 

4. Aux fins du paragraphe 2, les entreprises d'investissement sont considérées comme petites ou moyennes 
conformément à la recommandation 2003/361/CE de la Commission (*). 

5. Lorsqu'un établissement ne satisfait pas pleinement à l'exigence énoncée au paragraphe 1 du présent article, il 
est soumis aux restrictions applicables aux distributions prévues à l'article 141, paragraphes 2 et 3. 

Article 130 

Exigence de coussin de fonds propres contracyclique spécifique à l'établissement 

1. Les États membres exigent des établissements qu'ils détiennent un coussin de fonds propres contracyclique 
spécifique, équivalent au montant total de leur exposition au risque, calculé conformément à l'article 92, 
paragraphe 3, du règlement (UE) no 575/2013, multiplié par la moyenne pondérée des taux de coussin contracy
clique, calculée conformément à l'article 140 de la présente directive sur base individuelle et sur base consolidée, 
selon le cas, conformément à la première partie, titre II, dudit règlement. Ce coussin est constitué des fonds propres 
de base de catégorie 1. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, un État membre peut exempter les petites et moyennes entreprises d'investis
sement de se conformer aux exigences énoncées audit paragraphe, si une telle exemption ne menace pas la stabilité 
du système financier de cet État membre. 

Les décisions relatives à l'application de l'exemption visée au premier alinéa est dûment motivée, expose pourquoi 
l'exemption ne menace pas la stabilité du système financier de l'État membre et définit avec précision les petites et 
moyennes entreprises d'investissement qui doivent être exemptées. 

Les États membres qui décident d'appliquer l'exemption visée au premier alinéa le notifient au CERS. Le CERS 
transmet sans tarder ces notifications à la Commission, à l'ABE et aux autorités compétentes et autorités désignées 
des États membres concernés. 

3. Aux fins du paragraphe 2, les États membres désignent une autorité qui sera chargée de l'application du 
présent article. Cette autorité est l'autorité compétente ou l'autorité désignée. 

4. Aux fins du paragraphe 2, les entreprises d'investissement sont considérées comme petites et moyennes 
conformément à la recommandation 2003/361/CE. 

5. Lorsqu'un établissement ne satisfait pas pleinement à l'exigence énoncée au paragraphe 1 du présent article, il 
est soumis aux restrictions applicables aux distributions prévues à l'article 141, paragraphes 2 et 3.  

(*) Recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et 
moyennes entreprises (JO L 124 du 20.5.2003, p. 36).»  

47) L'article 131 est modifié comme suit: 

a)  le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres désignent une autorité qui sera chargée du recensement, sur base consolidée, des EISm 
et, sur base individuelle, sous-consolidée ou consolidée, selon le cas, des autres établissements d'importance 
systémique (EIS) qui ont été agréés dans leur juridiction. Cette autorité est l'autorité compétente ou l'autorité 
désignée. Les États membres peuvent désigner plus d'une autorité. 

Les EISm peuvent être: 

a)  un groupe ayant à sa tête un établissement mère dans l'Union, une compagnie financière holding mère dans 
l'Union ou une compagnie financière holding mixte mère dans l'Union; ou 

b)  un établissement qui n'est pas une filiale d'un établissement mère dans l'Union, d'une compagnie financière 
holding mère dans l'Union ou d'une compagnie financière holding mixte mère dans l'Union. 

Les autres EIS peuvent être soit un établissement soit un groupe ayant à sa tête un établissement mère dans 
l'Union, une compagnie financière holding mère dans l'Union, une compagnie financière holding mixte mère 
dans l'Union, un établissement mère dans un État membre, une compagnie financière holding mère dans un 
État membre ou une compagnie financière holding mixte mère dans un État membre.» 
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b)  le paragraphe suivant est inséré: 

«2 bis. Une méthode supplémentaire de recensement des EISm repose sur les catégories suivantes: 

a)  les catégories visées au paragraphe 2, points a) à d), du présent article; 

b)  l'activité transfrontière du groupe, à l'exclusion des activités menées dans les États membres participants visés 
à l'article 4 du règlement (UE) no 806/2014 du Parlement européen et du Conseil (*). 

Chacune des catégories reçoit une pondération égale et comprend des indicateurs quantifiables. Pour les 
catégories visées au point a) du premier alinéa du présent paragraphe, les indicateurs sont les mêmes que les 
indicateurs correspondants déterminés en application du paragraphe 2. 

La méthode supplémentaire de recensement produit un score global supplémentaire pour chaque entité évaluée 
visée au paragraphe 1, sur la base duquel les autorités compétentes ou les autorités désignées peuvent prendre 
une des mesures visées au paragraphe 10, point c).  

(*) Règlement (UE) no 806/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2014 établissant des règles 
et une procédure uniformes pour la résolution des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d'investissement dans le cadre d'un mécanisme de résolution unique et d'un Fonds de résolution bancaire 
unique, et modifiant le règlement (UE) no 1093/2010 (JO L 225 du 30.7.2014, p. 1).» 

c)  au paragraphe 3, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Avant le 1er janvier 2015, l'ABE, après consultation du CERS, émet des orientations, conformément à 
l'article 16 du règlement (UE) no 1093/2010, concernant les critères permettant de déterminer les conditions 
d'application du présent paragraphe pour ce qui est de l'évaluation des autres EIS. Ces orientations tiennent 
compte des cadres internationaux applicables aux établissements d'importance systémique nationale ainsi que 
des spécificités de l'Union et spécificités nationales. 

Après avoir consulté le CERS, l'ABE fait rapport à la Commission, au plus tard le 31 décembre 2020, sur la 
méthode appropriée aux fins de la conception et du calibrage des taux de coussin pour les autres EIS.» 

d)  le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. L'autorité compétente ou l'autorité désignée peut exiger de chaque autre EIS, sur base consolidée, sous- 
consolidée ou individuelle, selon le cas, qu'il détienne un coussin pour les autres EIS pouvant atteindre 3 % du 
montant total d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) 
no 575/2013 en tenant compte des critères retenus pour le recensement des autres EIS. Ce coussin est constitué 
des fonds propres de base de catégorie 1.» 

e)  le paragraphe suivant est inséré: 

«5 bis. Sous réserve de l'autorisation de la Commission visée au troisième alinéa du présent paragraphe, 
l'autorité compétente ou l'autorité désignée peut exiger de chaque autre EIS, sur base consolidée, sous-consolidée 
ou individuelle, selon le cas, qu'il détienne un coussin pour les autre EIS supérieur à 3 % du montant total 
d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) no 575/2013. Ce 
coussin est constitué des fonds propres de base de catégorie 1. 

Dans un délai de six semaines à compter de la réception de la notification visée au paragraphe 7 du présent 
article, le CERS adresse à la Commission un avis dans lequel il indique s'il juge approprié le coussin pour les 
autres EIS. L'ABE peut également émettre un avis sur le coussin à l'intention de la Commission, conformément à 
l'article 34, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1093/2010. 

Dans un délai de trois mois après que le CERS a transmis la notification visée au paragraphe 7 à la 
Commission, celle-ci, tenant compte de l'évaluation du CERS et de l'ABE, le cas échéant, et si elle estime que le 
coussin pour les autres EIS n'entraîne pas d'effets négatifs disproportionnés pour tout ou partie du système 
financier d'autres États membres ou de l'Union dans son ensemble formant ou créant une entrave au bon 
fonctionnement du marché intérieur, adopte un acte autorisant l'autorité compétente ou l'autorité désignée à 
adopter la mesure proposée.» 

f)  au paragraphe 7, la partie introductive est remplacée par le texte suivant: 

«7. Avant de fixer ou de modifier le coussin pour les autres EIS, l'autorité compétente ou l'autorité désignée 
adresse une notification au CERS un mois avant la publication de la décision visée au paragraphe 5 et trois 



166

mois avant la publication de la décision de l'autorité compétente ou de l'autorité désignée visée au 
paragraphe 5 bis. Le CERS transmet sans tarder ces notifications à la Commission, à l'ABE et aux autorités 
compétentes et autorités désignées des États membres concernés. Ces notifications décrivent en détail:»; 

g)  le paragraphe 8 est remplacé par le texte suivant: 

«8. Sans préjudice de l'article 133 et du paragraphe 5 du présent article, lorsqu'un autre EIS est une filiale 
d'un EISm ou d'un autre EIS qui est soit un établissement soit un groupe ayant à sa tête un établissement mère 
dans l'Union et qui est soumis à un coussin pour les autres EIS sur base consolidée, le coussin qui s'applique sur 
base individuelle ou sous-consolidée pour cet autre EIS n'excède pas le moins élevé des taux suivants: 

a)  la somme du taux de coussin pour les EISm ou les autres EIS le plus élevé applicable au groupe sur base 
consolidée et de 1 % du montant total d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, 
paragraphe 3, du règlement (UE) no 575/2013; et 

b)  3 % du montant total d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, du règlement 
(UE) no 575/2013 ou le taux dont la Commission a autorisé l'application au groupe sur base consolidée 
conformément au paragraphe 5 bis du présent article.» 

h)  les paragraphes 9 et 10 sont remplacés par le texte suivant: 

«9. Les sous-catégories d'EISm sont au moins au nombre de cinq. Le seuil le plus bas et les seuils entre 
chaque sous-catégorie sont définis par les scores conformément à la méthode de recensement visée au 
paragraphe 2 du présent article. Les scores seuils entre sous-catégories adjacentes sont définis clairement et 
respectent le principe d'une augmentation linéaire de l'importance systémique entre chaque sous-catégorie, qui 
entraîne une augmentation linéaire de l'exigence de fonds propres de base de catégorie 1 supplémentaires, à 
l'exception de la sous-catégorie 5 et de toute sous-catégorie plus élevée ajoutée. Aux fins du présent paragraphe, 
l'importance systémique désigne l'incidence attendue qu'aurait la défaillance d'un EISm sur le marché financier 
mondial. La sous-catégorie la plus basse se voit attribuer un coussin pour les EISm égal à 1 % du montant total 
d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) no 575/2013 et le 
coussin attribué à chaque sous-catégorie augmente par tranches d'au moins 0,5 % du montant total d'exposition 
au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, dudit règlement. 

10. Sans préjudice des paragraphes 1 et 9 et sur la base des sous-catégories et des scores seuils visés au 
paragraphe 9, l'autorité compétente ou l'autorité désignée peut, dans l'exercice d'une saine surveillance: 

a)  réaffecter un EISm d'une sous-catégorie inférieure à une sous-catégorie supérieure; 

b)  affecter une entité visée au paragraphe 1 dont le score global visé au paragraphe 2 est inférieur à celui du 
score seuil de la sous-catégorie la plus basse à cette sous-catégorie ou à une sous-catégorie plus élevée, ce 
faisant la désignant comme étant un EISm; 

c)  compte tenu du mécanisme de résolution unique, sur la base du score global supplémentaire visé au 
paragraphe 2 bis, réaffecter un EISm d'une sous-catégorie supérieure à une sous-catégorie inférieure.» 

i)  le paragraphe 11 est supprimé; 

j)  le paragraphe 12 est remplacé par le texte suivant: 

«12. L'autorité compétente ou l'autorité désignée notifie au CERS le nom des EISm et des autres EIS ainsi que 
la sous-catégorie à laquelle est affecté chaque EISm. La notification expose l'ensemble des raisons pour lesquelles 
la surveillance a été ou non exercée conformément au paragraphe 10, points a), b) et c). Le CERS transmet sans 
tarder ces notifications à la Commission et à l'ABE et rend publics les noms des EISm et des autres EIS. Les 
autorités compétentes ou les autorités désignées rendent publique la sous-catégorie à laquelle est affecté chaque 
EISm. 

L'autorité compétente ou l'autorité désignée réexamine une fois par an le recensement des EISm et des autres 
EIS ainsi que l'affectation des EISm aux sous-catégories correspondantes, et communique le résultat à l'établis
sement d'importance systémique concerné et au CERS, ce dernier transmettant sans tarder les résultats à la 
Commission et à l'ABE. L'autorité compétente ou l'autorité désignée rend publique la liste actualisée des établis
sements d'importance systémique recensés ainsi que la sous-catégorie à laquelle chaque EISm recensé est 
affecté.» 

k)  le paragraphe 13 est supprimé; 
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l)  les paragraphes 14 et 15 sont remplacés par le texte suivant: 

«14. Lorsqu'un groupe, sur base consolidée, est soumis à un coussin pour les EISm et à un coussin pour les 
autres EIS, le coussin le plus élevé s'applique. 

15. Lorsqu'un établissement est soumis à un coussin pour le risque systémique, fixé conformément à 
l'article 133, ce coussin s'ajoute au coussin pour les autres EIS ou au coussin pour les EISm qui est appliqué 
conformément au présent article. 

Lorsque la somme du taux de coussin pour le risque systémique calculé aux fins de l'article 133, paragraphe 10, 
11 ou 12, et du taux de coussin pour les autres EIS ou du taux de coussin pour les EISm qui s'applique au 
même établissement est supérieure à 5 %, la procédure visée au paragraphe 5 bis du présent article s'applique.» 

m)  les paragraphes 16 et 17 sont supprimés; 

n)  le paragraphe 18 est remplacé par le texte suivant: 

«18. L'ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation précisant, aux fins du présent article, 
les méthodes selon lesquelles l'autorité compétente ou l'autorité désignée recense un établissement ou un groupe 
ayant à sa tête un établissement mère dans l'Union, une compagnie financière holding mère dans l'Union ou 
une compagnie financière holding mixte mère dans l'Union comme un EISm ainsi que la méthode applicable à 
la définition des sous-catégories et à l'affectation des EISm aux différentes sous-catégories en fonction de leur 
importance systémique, en tenant compte des normes convenues au niveau international. 

L'ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 30 juin 
2014. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au présent paragraphe 
conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010.»  

48) L'article 132 est supprimé.  

49) Les articles 133 et 134 sont remplacés par le texte suivant: 

«Article 133 

Exigence de coussin pour le risque systémique 

1. Chaque État membre peut mettre en place un coussin pour le risque systémique constitué de fonds propres de 
base de catégorie 1 pour le secteur financier ou un ou plusieurs sous-ensembles de ce secteur applicable à toutes les 
expositions ou à un sous-ensemble d'expositions visées au paragraphe 5 du présent article, afin de prévenir et 
d'atténuer les risques macroprudentiels ou systémiques qui ne sont pas couverts par le règlement (UE) no 575/2013 
et par les articles 130 et 131 de la présente directive, au sens d'un risque de perturbation du système financier 
susceptible d'avoir de graves répercussions sur le système financier et l'économie réelle dans un État membre donné. 

2. Les établissements calculent le coussin pour le risque systémique comme suit: 

BSR ¼ rT � ET þ
X

i

 ri � Ei 

où: 

BSR = le coussin pour le risque systémique; 

rT = le taux de coussin applicable au montant total d'exposition au risque d'un établissement; 

ET = le montant total d'exposition au risque d'un établissement, calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, 
du règlement (UE) no 575/2013; 

i = l'indice désignant le sous-ensemble d'expositions visé au paragraphe 5; 

ri = le taux de coussin applicable au montant d'exposition au risque du sous-ensemble d'expositions i; et 

Ei = le montant d'exposition au risque d'un établissement pour le sous-ensemble d'expositions i, calculé 
conformément à l'article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) no 575/2013. 
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3. Aux fins du paragraphe 1, les États membres désignent une autorité qui sera chargée de fixer le coussin pour 
le risque systémique et de recenser les expositions et les sous-ensembles d'établissements auxquels il s'applique. 
Cette autorité est soit l'autorité compétente soit l'autorité désignée. 

4. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, l'autorité compétente ou l'autorité désignée concernée, selon le 
cas, peut exiger des établissements qu'ils détiennent un coussin pour le risque systémique constitué de fonds propres 
de base de catégorie 1 calculé conformément au paragraphe 2 du présent article, sur base individuelle, consolidée 
ou sous-consolidée, selon le cas, conformément à la première partie, titre II, du règlement (UE) no 575/2013. 

5. Un coussin pour le risque systémique peut s'appliquer: 

a)  à toutes les expositions situées dans l'État membre qui fixe ce coussin; 

b)  aux expositions sectorielles suivantes situées dans l'État membre qui fixe ce coussin: 

i)  toutes les expositions sur la clientèle de détail vis-à-vis de personnes physiques, qui sont garanties par un 
bien immobilier résidentiel; 

ii)  toutes les expositions vis-à-vis de personnes morales, qui sont garanties par une hypothèque sur un bien 
immobilier commercial; 

iii)  toutes les expositions vis-à-vis de personnes morales, à l'exclusion des expositions visées au point ii); 

iv)  toutes les expositions vis-à-vis de personnes physiques, à l'exclusion des expositions visées au point i); 

c)  à toutes les expositions situées dans d'autres États membres, sous réserve des paragraphes 12 et 15; 

d)  aux expositions sectorielles, visées au point b) du présent paragraphe, situées dans d'autres États membres, à la 
seule fin de permettre la reconnaissance d'un taux de coussin fixé par un autre État membre conformément à 
l'article 134; 

e)  aux expositions situées dans des pays tiers; 

f)  aux sous-ensembles de chacune des catégories d'expositions énumérées au point b). 

6. Au plus tard le 30 juin 2020, l'ABE, après consultation du CERS, émet des orientations, conformément à 
l'article 16 du règlement (UE) no 1093/2010, concernant les sous-ensembles d'expositions appropriés auxquels 
l'autorité compétente ou l'autorité désignée peut appliquer un coussin pour le risque systémique conformément au 
paragraphe 5, point f), du présent article. 

7. Un coussin pour le risque systémique s'applique à toutes les expositions ou à un sous-ensemble d'expositions 
visées au paragraphe 5 du présent article de tous les établissements ou d'un ou de plusieurs sous-ensembles 
d'établissements pour lesquels les autorités de l'État membre concerné sont compétentes conformément à la 
présente directive et il est établi par incréments de 0,5 point de pourcentage ou de multiples de cette valeur. Des 
exigences différentes peuvent être introduites pour différents sous-ensembles d'établissements et d'expositions. Le 
coussin pour le risque systémique ne traite pas les risques qui sont couverts par les articles 130 et 131. 

8. Lorsqu'elle exige un coussin pour le risque systémique, l'autorité compétente ou l'autorité désignée respecte les 
principes suivants: 

a)  le coussin pour le risque systémique n'entraîne pas d'effets négatifs disproportionnés pour tout ou partie du 
système financier d'autres États membres ou de l'Union dans son ensemble formant ou créant une entrave au 
bon fonctionnement du marché intérieur; 

b)  l'autorité compétente ou l'autorité désignée doit revoir le coussin pour le risque systémique tous les deux ans au 
moins; 

c)  le coussin pour le risque systémique ne doit pas être utilisé pour tenir compte des risques qui sont couverts par 
les articles 130 et 131. 

9. L'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, adresse une notification au CERS avant la 
publication de la décision visée au paragraphe 13. Le CERS transmet sans tarder ces notifications à la Commission, 
à l'ABE et aux autorités compétentes et autorités désignées des États membres concernés. 

Lorsque l'établissement auquel un ou plusieurs taux de coussin pour le risque systémique s'appliquent est une filiale 
dont l'entreprise mère est établie dans un autre État membre, l'autorité compétente ou l'autorité désignée adresse 
également une notification aux autorités de cet État membre. 

Lorsqu'un taux de coussin pour le risque systémique s'applique aux expositions situées dans des pays tiers, l'autorité 
compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, adresse également une notification au CERS. Celui-ci transmet sans 
tarder ces notifications aux autorités de surveillance de ces pays tiers. 
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Ces notifications décrivent en détail: 

a)  les risques macroprudentiels ou systémiques existants dans l'État membre; 

b)  les raisons pour lesquelles l'ampleur des risques macroprudentiels ou systémiques menace la stabilité du système 
financier national et justifie le taux de coussin pour le risque systémique; 

c)  les raisons pour lesquelles le coussin pour le risque systémique est susceptible d'être efficace et proportionné en 
vue d'atténuer le risque; 

d)  une évaluation de l'incidence positive ou négative probable du coussin pour le risque systémique sur le marché 
intérieur, fondée sur les informations disponibles pour l'État membre; 

e)  le ou les taux de coussin pour le risque systémique que l'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, 
a l'intention d'imposer et les expositions auxquelles le ou les taux s'appliquent, ainsi que les établissements qui 
sont soumis à ces taux; 

f)  lorsque le taux de coussin pour le risque systémique s'applique à toutes les expositions, les raisons pour 
lesquelles l'autorité estime que le coussin pour le risque systémique ne fait pas double emploi avec le fonction
nement du coussin pour les autres EIS prévu à l'article 131. 

Lorsque la décision de fixer le taux de coussin pour le risque systémique donne lieu à une diminution ou un 
maintien du taux de coussin précédemment fixé, l'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, se 
conforme uniquement au présent paragraphe. 

10. Lorsque la fixation ou la modification d'un ou de plusieurs taux de coussin pour le risque systémique 
applicables à tout ensemble ou sous-ensemble d'expositions visées au paragraphe 5 soumis à un ou plusieurs 
coussins pour le risque systémique ne donne lieu pour aucune des expositions concernées à un taux global de 
coussin pour le risque systémique supérieur à 3 %, l'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, adresse 
une notification au CERS conformément au paragraphe 9 un mois avant la publication de la décision visée au 
paragraphe 13. 

Aux fins du présent paragraphe, la reconnaissance d'un taux de coussin pour le risque systémique fixé par un autre 
État membre conformément à l'article 134 n'entre pas dans le calcul du seuil de 3 %. 

11. Lorsque la fixation ou la modification d'un ou de plusieurs taux de coussin pour le risque systémique 
applicables à tout ensemble ou sous-ensemble d'expositions visées au paragraphe 5 soumis à un ou plusieurs 
coussins pour le risque systémique donne lieu à un taux global de coussin pour le risque systémique supérieur à 
3 % mais ne dépassant pas 5 % pour une des expositions concernées, l'autorité compétente ou l'autorité désignée de 
l'État membre qui fixe ce coussin demande, dans la notification adressée conformément au paragraphe 9, l'avis de la 
Commission. La Commission rend son avis dans un délai d'un mois à compter de la réception de la notification. 

Lorsque l'avis de la Commission est négatif, l'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, de l'État 
membre qui fixe ce coussin pour le risque systémique s'y conforme ou explique les raisons pour lesquelles elle ne 
s'y conforme pas. 

Lorsqu'un établissement auquel un ou plusieurs taux de coussin pour le risque systémique s'appliquent est une filiale 
dont l'entreprise mère est établie dans un autre État membre, l'autorité compétente ou l'autorité désignée demande à 
la Commission et au CERS, dans la notification adressée conformément au paragraphe 9, de formuler une 
recommandation. 

La Commission et le CERS adressent chacun leur recommandation dans un délai de six semaines à compter de la 
réception de la notification. 

En cas de désaccord des autorités de la filiale et de l'entreprise mère sur le ou les taux de coussin pour le risque 
systémique applicables à cet établissement et en cas de recommandation négative à la fois de la Commission et du 
CERS, l'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, peut saisir l'ABE et demander son assistance 
conformément à l'article 19 du règlement (UE) no 1093/2010. La décision de fixer le ou les taux de coussin pour le 
risque systémique applicables à ces expositions est suspendue jusqu'à ce que l'ABE ait pris une décision. 

12. Lorsque la fixation ou la modification d'un ou de plusieurs taux de coussin pour le risque systémique 
applicables à tout ensemble ou sous-ensemble d'expositions visées au paragraphe 5 soumis à un ou plusieurs 
coussins pour le risque systémique donne lieu à un taux global de coussin pour le risque systémique supérieur à 
5 % pour une des expositions concernées, l'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, sollicite l'autori
sation de la Commission avant d'appliquer un coussin pour le risque systémique. 
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Dans un délai de six semaines à compter de la réception de la notification visée au paragraphe 9 du présent article, 
le CERS adresse à la Commission un avis dans lequel il indique s'il juge approprié le coussin pour le risque 
systémique. L'ABE peut également émettre un avis sur ce coussin pour le risque systémique à l'intention de la 
Commission, conformément à l'article 34, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1093/2010. 

Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la notification visée au paragraphe 9, la Commission, 
tenant compte de l'évaluation du CERS et de l'ABE, le cas échéant, et lorsqu'elle estime que le ou les taux de coussin 
pour le risque systémique n'entraînent pas d'effets négatifs disproportionnés pour tout ou partie du système 
financier d'autres États membres ou de l'Union dans son ensemble formant ou créant une entrave au bon fonction
nement du marché intérieur, adopte un acte autorisant l'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, à 
adopter la mesure proposée. 

13. Chaque autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, annonce la fixation ou la modification d'un 
ou de plusieurs taux de coussin pour le risque systémique en la publiant sur un site internet approprié. Cette 
publication mentionne au moins: 

a)  le ou les taux de coussin pour le risque systémique; 

b)  les établissements auxquels s'applique le coussin pour le risque systémique; 

c)  les expositions auxquelles s'appliquent le ou les taux de coussin pour le risque systémique; 

d)  une justification de la fixation ou de la modification du ou des taux de coussin pour le risque systémique; 

e)  la date à compter de laquelle les établissements appliquent le niveau fixé pour le coussin pour le risque 
systémique ou le niveau modifié de celui-ci; et 

f)  le nom des pays lorsque les expositions qui y sont situées sont prises en compte dans le coussin pour le risque 
systémique. 

Lorsque la publication de l'information visée au point d) du premier alinéa est susceptible de perturber la stabilité 
du système financier, cette information n'est pas reprise dans la publication. 

14. Lorsqu'un établissement ne satisfait pas pleinement à l'exigence énoncée au paragraphe 1 du présent article, 
il est soumis aux restrictions applicables aux distributions prévues à l'article 141, paragraphes 2 et 3. 

Lorsque l'application de ces restrictions aux distributions se traduit par une amélioration insatisfaisante des fonds 
propres de base de catégorie 1 de l'établissement au regard du risque systémique en cause, les autorités compétentes 
peuvent prendre des mesures supplémentaires conformément à l'article 64. 

15. Lorsque l'autorité compétente ou l'autorité désignée, selon le cas, décide de fixer le coussin pour le risque 
systémique sur la base d'expositions situées dans d'autres États membres, le coussin est fixé de manière égale pour 
l'ensemble des expositions situées dans l'Union, sauf si le coussin est fixé de manière à reconnaître le taux de 
coussin pour le risque systémique fixé par un autre État membre conformément à l'article 134. 

Article 134 

Reconnaissance d'un taux de coussin pour le risque systémique 

1. D'autres États membres peuvent reconnaître un taux de coussin pour le risque systémique fixé conformément 
à l'article 133 et peuvent l'appliquer aux établissements agréés au niveau national pour des expositions situées dans 
l'État membre qui fixe ce taux. 

2. Lorsque des États membres reconnaissent un taux de coussin pour le risque systémique pour des établis
sements agréés au niveau national conformément au paragraphe 1, ils adressent une notification au CERS. Le CERS 
transmet sans tarder ces notifications à la Commission, à l'ABE et à l'État membre qui fixe ce taux. 

3. Lorsqu'il décide de reconnaître ou non un taux de coussin pour le risque systémique conformément au 
paragraphe 1, un État membre prend en considération les informations que l'État membre qui fixe ce taux 
a notifiées conformément à l'article 133, paragraphes 9 et 13. 

4. Lorsque des États membres reconnaissent un taux de coussin pour le risque systémique pour des établis
sements agréés au niveau national, ce coussin pour le risque systémique peut s'ajouter au coussin pour le risque 
systémique appliqué conformément à l'article 133, pour autant que ces coussins couvrent des risques 
différents. Lorsque les coussins couvrent les mêmes risques, seul le coussin le plus élevé s'applique. 

5. Un État membre qui fixe un taux de coussin pour le risque systémique conformément à l'article 133 de la 
présente directive peut demander au CERS de formuler, conformément à l'article 16 du règlement (UE) 
no 1092/2010, une recommandation adressée à un ou plusieurs États membres susceptibles de reconnaître le taux 
de coussin pour le risque systémique.» 
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50) L'article 136 est modifié comme suit: 

a)  au paragraphe 3, la partie introductive est remplacée par le texte suivant: 

«3. Chaque autorité désignée apprécie l'intensité du risque systémique cyclique et l'adéquation du taux de 
coussin contracyclique pour son État membre sur une base trimestrielle et fixe ou adapte le taux de coussin 
contracyclique, si nécessaire. Chaque autorité désignée tient compte à cet égard:»; 

b)  le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant: 

«7. Chaque autorité désignée publie sur son site internet, chaque trimestre, au moins les informations 
suivantes: 

a)  le taux de coussin contracyclique applicable; 

b)  le ratio du crédit au PIB pertinent et sa déviation par rapport à sa tendance à long terme; 

c)  le référentiel pour les coussins de fonds propres calculé conformément au paragraphe 2; 

d)  une justification dudit taux de coussin contracyclique; 

e)  lorsque le taux de coussin est relevé, la date à compter de laquelle les établissements appliquent le taux de 
coussin majoré aux fins du calcul de leur coussin de fonds propres contracyclique spécifique; 

f)  lorsque la date visée au point e) se situe moins de 12 mois après la date de la publication au titre du présent 
paragraphe, une mention des circonstances exceptionnelles qui justifient ce raccourcissement du délai d'entrée 
en application; 

g)  lorsque le taux de coussin est réduit, la période indicative durant laquelle aucun relèvement du taux de 
coussin n'est projeté, assorti d'une justification de cette période. 

Les autorités désignées prennent toute mesure raisonnable pour coordonner le moment auquel elles procèdent à 
cette publication. 

Les autorités désignées notifient au CERS chaque modification du taux de coussin contracyclique et les 
informations requises visées aux points a) à g) du premier alinéa. Le CERS publie sur son site internet tous les 
taux de coussin contracyclique qui lui ont ainsi été notifiés et les informations liées.»  

51) À l'article 141, les paragraphes 1 à 6 sont remplacés par le texte suivant: 

«1. Un établissement qui satisfait à l'exigence globale de coussin de fonds propres ne procède pas, en relation 
avec les fonds propres de base de catégorie 1, à une distribution d'une ampleur telle qu'elle réduirait lesdits fonds 
propres à un niveau ne lui permettant plus de respecter l'exigence globale de coussin de fonds propres. 

2. Un établissement qui ne satisfait pas à l'exigence globale de coussin de fonds propres calcule le montant 
maximal distribuable (MMD) conformément au paragraphe 4 et le notifie à l'autorité compétente. 

Lorsque le premier alinéa s'applique, l'établissement n'exécute aucune des opérations suivantes tant qu'il n'a pas 
calculé le MMD: 

a)  procéder à une distribution en relation avec les fonds propres de base de catégorie 1; 

b)  créer une obligation de verser une rémunération variable ou des prestations de pension discrétionnaires, ou 
verser une rémunération variable si l'obligation de versement a été créée à un moment où l'établissement ne 
satisfaisait pas à l'exigence globale de coussin de fonds propres; ou 

c)  effectuer des paiements liés à des instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1. 

3. Lorsqu'un établissement ne satisfait pas à l'exigence globale de coussin de fonds propres ou ne la dépasse pas, 
il ne distribue pas davantage que le MMD, calculé conformément au paragraphe 4, dans le cadre de toute opération 
visée au paragraphe 2, deuxième alinéa, points a), b) et c). 

4. Les établissements calculent le MMD en multipliant la somme obtenue conformément au paragraphe 5 par le 
facteur déterminé conformément au paragraphe 6. L'exécution de toute opération visée au paragraphe 2, deuxième 
alinéa, point a), b) ou c), réduit le MMD de tout montant en résultant. 

5. La somme à multiplier conformément au paragraphe 4 est constituée: 

a)  des bénéfices intermédiaires non inclus dans les fonds propres de base de catégorie 1 conformément à 
l'article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) no 575/2013, nets de toute distribution de bénéfices ou de tout 
paiement résultant des opérations visées au paragraphe 2, deuxième alinéa, point a), b) ou c), du présent article; 

plus 
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b)  les bénéfices de fin d'exercice non inclus dans les fonds propres de base de catégorie 1 conformément à 
l'article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) no 575/2013, nets de toute distribution de bénéfices ou de tout 
paiement résultant des opérations visées au paragraphe 2, deuxième alinéa, point a), b) ou c), du présent article; 

moins 

c)  les montants qui seraient à acquitter au titre de l'impôt si les éléments visés aux points a) et b) du présent 
paragraphe n'étaient pas distribués. 

6. Le facteur est déterminé comme suit: 

a)  lorsque les fonds propres de base de catégorie 1 détenus par l'établissement qui ne sont pas utilisés pour 
satisfaire aux exigences de fonds propres énoncées à l'article 92, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement 
(UE) no 575/2013 ou à l'exigence de fonds propres supplémentaires énoncée à l'article 104, paragraphe 1, 
point a), de la présente directive pour faire face à des risques autres que le risque de levier excessif, exprimés en 
pourcentage du montant total d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, dudit 
règlement, se trouvent dans le premier quartile de l'exigence globale de coussin de fonds propres (autrement dit 
son quartile le plus bas), le facteur est de 0 (zéro); 

b)  lorsque les fonds propres de base de catégorie 1 détenus par l'établissement qui ne sont pas utilisés pour 
satisfaire aux exigences de fonds propres énoncées à l'article 92, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement 
(UE) no 575/2013 ou à l'exigence de fonds propres supplémentaires énoncée à l'article 104, paragraphe 1, 
point a), de la présente directive pour faire face à des risques autres que le risque de levier excessif, exprimés en 
pourcentage du montant total d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, dudit 
règlement, se trouvent dans le deuxième quartile de l'exigence globale de coussin de fonds propres, le facteur est 
de 0,2; 

c)  lorsque les fonds propres de base de catégorie 1 détenus par l'établissement qui ne sont pas utilisés pour 
satisfaire aux exigences de fonds propres énoncées à l'article 92, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement 
(UE) no 575/2013 ou à l'exigence de fonds propres supplémentaires énoncée à l'article 104, paragraphe 1, 
point a), de la présente directive pour faire face à des risques autres que le risque de levier excessif, exprimés en 
pourcentage du montant total d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, dudit 
règlement, se trouvent dans le troisième quartile de l'exigence globale de coussin de fonds propres, le facteur est 
de 0,4; 

d)  lorsque les fonds propres de base de catégorie 1 détenus par l'établissement qui ne sont pas utilisés pour 
satisfaire aux exigences de fonds propres énoncées à l'article 92, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement 
(UE) no 575/2013 ou à l'exigence de fonds propres supplémentaires énoncée à l'article 104, paragraphe 1, 
point a), de la présente directive pour faire face à des risques autres que le risque de levier excessif, exprimés en 
pourcentage du montant total d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, dudit 
règlement, se trouvent dans le quatrième quartile de l'exigence globale de coussin de fonds propres (autrement 
dit son quartile le plus élevé), le facteur est de 0,6. 

Les limites supérieure et inférieure de chacun des quartiles de l'exigence globale de coussin de fonds propres sont 
calculées comme suit: 

Limite inférieure du quartile ¼ Exigence globale de coussin de fonds propres
4

� ðQn − 1Þ

Limite supérieure du quartile ¼ Exigence globale de coussin de fonds propres
4

� Qn 

où: 

Qn = le numéro d'ordre du quartile concerné.»  

52) Les articles suivants sont insérés: 

«Article 141 bis 

Non-respect de l'exigence globale de coussin de fonds propres 

Un établissement est considéré comme ne satisfaisant pas à l'exigence globale de coussin de fonds propres aux fins 
de l'article 141 lorsqu'il ne dispose pas de fonds propres en quantité suffisante et de la qualité requise pour satisfaire 
en même temps à l'exigence globale de coussin de fonds propres et à chacune des exigences suivantes: 

a)  l'exigence énoncée à l'article 92, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) no 575/2013 et l'exigence de fonds 
propres supplémentaires imposée en vertu de l'article 104, paragraphe 1, point a), de la présente directive pour 
faire face à des risques autres que le risque de levier excessif; 
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b)  l'exigence énoncée à l'article 92, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) no 575/2013 et l'exigence de fonds 
propres supplémentaires imposée en vertu de l'article 104, paragraphe 1, point a), de la présente directive pour 
faire face à des risques autres que le risque de levier excessif; 

c)  l'exigence énoncée à l'article 92, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) no 575/2013 et l'exigence de fonds 
propres supplémentaires imposée en vertu de l'article 104, paragraphe 1, point a), de la présente directive pour 
faire face à des risques autres que le risque de levier excessif. 

Article 141 ter 

Restrictions applicables aux distributions en cas de non-respect de l'exigence de coussin lié au ratio de 
levier 

1. Un établissement qui satisfait à l'exigence de coussin lié au ratio de levier conformément à l'article 92, 
paragraphe 1 bis, du règlement (UE) no 575/2013, ne procède pas, en relation avec les fonds propres de catégorie 1, 
à une distribution d'une ampleur telle qu'elle réduirait lesdits fonds propres à un niveau ne lui permettant plus de 
respecter l'exigence de coussin lié au ratio de levier. 

2. Un établissement qui ne satisfait pas à l'exigence de coussin lié au ratio de levier calcule le montant maximal 
distribuable lié au ratio de levier (MMD-L) conformément au paragraphe 4 et notifie ce MMD-L à l'autorité 
compétente. 

Lorsque le premier alinéa s'applique, l'établissement n'exécute aucune des opérations suivantes tant qu'il n'a pas 
calculé le MMD-L: 

a)  procéder à une distribution en relation avec les fonds propres de base de catégorie 1; 

b)  créer une obligation de verser une rémunération variable ou des prestations de pension discrétionnaires, ou 
verser une rémunération variable si l'obligation de versement a été créée à un moment où l'établissement ne 
satisfaisait pas à l'exigence globale de coussin de fonds propres; ou 

c)  effectuer des paiements liés à des instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1. 

3. Lorsqu'un établissement ne satisfait pas à l'exigence de coussin lié au ratio de levier, il ne distribue pas 
davantage que le MMD-L, calculé conformément au paragraphe 4, dans le cadre de toute opération visée au 
paragraphe 2, deuxième alinéa, points a), b) et c). 

4. Les établissements calculent le MMD-L en multipliant la somme obtenue conformément au paragraphe 5 par 
le facteur déterminé conformément au paragraphe 6. L'exécution de toute opération visée au paragraphe 2, 
deuxième alinéa, point a), b) ou c), réduit le MMD-L de tout montant en résultant. 

5. La somme à multiplier conformément au paragraphe 4 est constituée: 

a)  des bénéfices intermédiaires non inclus dans les fonds propres de base de catégorie 1 conformément à 
l'article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) no 575/2013, nets de toute distribution de bénéfices ou de tout 
paiement lié aux opérations visées au paragraphe 2, deuxième alinéa, point a), b) ou c), du présent article; 

plus 

b)  les bénéfices de fin d'exercice non inclus dans les fonds propres de base de catégorie 1 conformément à 
l'article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) no 575/2013, nets de toute distribution de bénéfices ou de tout 
paiement lié aux opérations visées au paragraphe 2, deuxième alinéa, point a), b) ou c), du présent article; 

moins 

c)  les montants qui seraient à acquitter au titre de l'impôt si les éléments visés aux points a) et b) du présent 
paragraphe n'étaient pas distribués. 

6. Le facteur visé au paragraphe 4 est déterminé comme suit: 

a)  lorsque les fonds propres de catégorie 1 détenus par l'établissement qui ne sont pas utilisés pour satisfaire aux 
exigences en vertu de l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) no 575/2013 et de l'article 104, 
paragraphe 1, point a), de la présente directive en ce qui concerne le risque de levier excessif insuffisamment 
couvert par l'article 92, paragraphe 1, point d), dudit règlement, exprimés en pourcentage de la mesure de 
l'exposition totale calculée conformément à l'article 429, paragraphe 4, dudit règlement, se trouvent dans le 
premier quartile de l'exigence de coussin lié au ratio de levier (autrement dit son quartile le plus bas), le facteur 
est de 0 (zéro); 

b)  lorsque les fonds propres de catégorie 1 détenus par l'établissement qui ne sont pas utilisés pour satisfaire aux 
exigences en vertu de l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) no 575/2013 et de l'article 104, 
paragraphe 1, point a), de la présente directive en ce qui concerne le risque de levier excessif insuffisamment 
couvert par l'article 92, paragraphe 1, point d), dudit règlement, exprimés en pourcentage de la mesure de 
l'exposition totale calculée conformément à l'article 429, paragraphe 4, dudit règlement, se trouvent dans le 
deuxième quartile de l'exigence de coussin lié au ratio de levier, le facteur est de 0,2; 
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c)  lorsque les fonds propres de catégorie 1 détenus par l'établissement qui ne sont pas utilisés pour satisfaire aux 
exigences en vertu de l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) no 575/2013 et de l'article 104, 
paragraphe 1, point a), de la présente directive en ce qui concerne le risque de levier excessif insuffisamment 
couvert par l'article 92, paragraphe 1, point d), dudit règlement, exprimés en pourcentage de la mesure de 
l'exposition totale calculée conformément à l'article 429, paragraphe 4, dudit règlement, se trouvent dans le 
troisième quartile de l'exigence de coussin lié au ratio de levier, le facteur est de 0,4; 

d)  lorsque les fonds propres de catégorie 1 détenus par l'établissement qui ne sont pas utilisés pour satisfaire aux 
exigences en vertu de l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) no 575/2013 et de l'article 104, 
paragraphe 1, point a), de la présente directive en ce qui concerne le risque de levier excessif insuffisamment 
couvert par l'article 92, paragraphe 1, point d), dudit règlement, exprimés en pourcentage de la mesure de 
l'exposition totale calculée conformément à l'article 429, paragraphe 4, dudit règlement, se trouvent dans le 
quatrième quartile de l'exigence de coussin lié au ratio de levier (autrement dit son quartile le plus élevé), le 
facteur est de 0,6. 

Les limites supérieure et inférieure de chacun des quartiles de l'exigence de coussin lié au ratio de levier sont 
calculées comme suit: 

Limite inférieure du quartile ¼ Exigence de coussin lié au ratio de levier
4

� ðQn − 1Þ

Limite supérieure du quartile ¼ Exigence de coussin lié au ratio de levier
4

� Qn 

où: 

Qn = le numéro d'ordre du quartile concerné. 

7. Les restrictions imposées par le présent article ne s'appliquent qu'aux paiements qui entraînent une réduction 
des fonds propres de catégorie 1 ou des bénéfices, et pour autant que leur suspension ou l'incapacité de les effectuer 
ne sont pas considérées par le régime d'insolvabilité applicable à l'établissement comme un événement de défaut ou 
une condition pour engager une procédure d'insolvabilité. 

8. Lorsqu'un établissement ne satisfait pas à l'exigence de coussin lié au ratio de levier et prévoit de distribuer 
tout ou partie de ses bénéfices distribuables ou d'exécuter l'une des opérations visées au paragraphe 2, deuxième 
alinéa, points a), b) et c), du présent article, il en notifie l'autorité compétente et fournit les informations énumérées 
à l'article 141, paragraphe 8, à l'exception de son point a) iii), et le MMD-L calculé conformément au paragraphe 4 
du présent article. 

9. Les établissements se dotent de dispositifs garantissant que les montants des bénéfices distribuables et le 
MMD-L sont calculés avec exactitude, et sont en mesure de démontrer cette exactitude aux autorités compétentes si 
elles en font la demande. 

10. Aux fins des paragraphes 1 et 2 du présent article, les distributions liées aux fonds propres de catégorie 1 
incluent tout élément énuméré à l'article 141, paragraphe 10. 

Article 141 quater 

Non-respect de l'exigence de coussin lié au ratio de levier 

Un établissement est considéré comme ne satisfaisant pas à l'exigence de coussin lié au ratio de levier aux fins de 
l'article 141 ter de la présente directive lorsqu'il ne dispose pas de fonds propres de catégorie 1 en quantité 
suffisante pour satisfaire en même temps à l'exigence énoncée à l'article 92, paragraphe 1 bis, du règlement (UE) 
no 575/2013 et aux exigences énoncées à l'article 92, paragraphe 1, point d), dudit règlement et à l'article 104, 
paragraphe 1, point a), de la présente directive, lorsqu'il s'agit de faire face au risque de levier excessif insuffi
samment couvert par l'article 92, paragraphe 1, point d), du règlement (UE) no 575/2013.»  

53) À l'article 142, paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«1. Lorsqu'un établissement ne satisfait pas à l'exigence globale de coussin de fonds propres ou, le cas échéant, à 
l'exigence de coussin lié au ratio de levier, il élabore un plan de conservation des fonds propres qu'il soumet à 
l'autorité compétente au plus tard cinq jours ouvrables après avoir constaté qu'il ne satisfaisait pas à cette exigence, 
à moins que l'autorité compétente ne lui accorde un délai supplémentaire pouvant aller jusqu'à dix jours.»  

54) À l'article 143, paragraphe 1, le point c) est remplacé par le texte suivant: 

«c)  les critères généraux et méthodes qu'elles appliquent aux fins du contrôle et de l'évaluation visés à l'article 97, y 
compris les critères pour l'application du principe de proportionnalité visé à l'article 97, paragraphe 4.» 
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55) L'article 146 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 146 

Actes d'exécution 

En conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 147, paragraphe 2, une modification du montant de 
capital initial prévu à l'article 12 et au titre IV pour tenir compte des évolutions économiques et monétaires est 
adoptée par un acte d'exécution.»  

56) Le chapitre suivant est inséré après l'article 159: 

«CHAPITRE 1 BIS 

Dispositions transitoires relatives aux compagnies financières holding et aux compagnies financières holding 
mixtes 

Article 159 bis 

Dispositions transitoires relatives à l'approbation des compagnies financières holding et des compagnies 
financières holding mixtes 

Les compagnies financières holding mères et les compagnies financières holding mixtes mères déjà existantes au 
27 juin 2019 sollicitent une approbation conformément à l'article 21 bis au plus tard le 28 juin 2021. Si une 
compagnie financière holding ou une compagnie financière holding mixte ne sollicite pas d'approbation au plus 
tard le 28 juin 2021, des mesures appropriées sont prises conformément à l'article 21 bis, paragraphe 6. 

Au cours de la période transitoire visée au premier alinéa du présent article, les autorités compétentes disposent de 
tous les pouvoirs de surveillance nécessaires que leur confère la présente directive à l'égard des compagnies 
financières holding ou des compagnies financières holding mixtes soumises à l'approbation conformément à 
l'article 21 bis aux fins de la surveillance sur base consolidée.»  

57) À l'article 161, le paragraphe suivant est ajouté: 

«10. Au plus tard le 31 décembre 2023, la Commission procède à l'examen de la mise en œuvre et de l'appli
cation des pouvoirs de surveillance visés à l'article 104, paragraphe 1, points j) et l), et établit un rapport à ce sujet, 
qu'elle présente au Parlement européen et au Conseil.» 

Article 2 

Transposition 

1. Les États membres adoptent et publient au plus tard le 28 décembre 2020, les dispositions nécessaires pour se 
conformer à la présente directive. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 29 décembre 2020. Toutefois, les dispositions nécessaires pour se conformer 
aux modifications énoncées à l'article 1er, point 21) et points 29) a), b) et c), de la présente directive en ce qui concerne 
l'article 84 et l'article 98, paragraphes 5 et 5 bis, de la directive 2013/36/UE s'appliquent à partir du 28 juin 2021, et les 
dispositions nécessaires pour se conformer aux modifications énoncées à l'article 1er, points 52) et 53), de la présente 
directive en ce qui concerne les articles 141 ter et 141 quater et l'article 142, paragraphe 1, de la directive 2013/36/UE 
s'appliquent à partir du 1er janvier 2022. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
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Article 4 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 20 mai 2019. 

Par le Parlement européen 

Le président 
A. TAJANI  

Par le Conseil 

Le président 
G. CIAMBA   
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2019/2034 DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL 

du 27 novembre 2019 

concernant la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 
2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 53, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis de la Banque centrale européenne (1), 

vu l’avis du Comité économique et social européen (2), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (3), 

considérant ce qui suit: 

(1) Une surveillance prudentielle stricte fait partie intégrante des conditions réglementaires dans lesquelles les 
établissements financiers fournissent des services dans l’Union. Les entreprises d’investissement sont soumises, au 
même titre que les établissements de crédit, au règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (4) 
et à la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil (5) en ce qui concerne leur traitement et leur 
surveillance prudentiels, tandis que leurs conditions d’agrément et autres exigences organisationnelles et règles de 
conduite sont définies dans la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil (6). 

(2) Les régimes prudentiels existants qui relèvent du règlement (UE) no 575/2013 et de la directive 2013/36/UE reposent 
largement sur des versions successives des normes réglementaires internationales établies pour les grands groupes 
bancaires par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire et n’abordent que partiellement les risques spécifiques 
inhérents aux diverses activités d’un grand nombre d’entreprises d’investissement. Les vulnérabilités et les risques 
spécifiques inhérents à ces entreprises d’investissement devraient donc être couverts plus en détail par des mesures 
prudentielles efficaces, appropriées et proportionnées au niveau de l’Union, qui favorisent l’instauration de 
conditions de concurrence équitables sur tout le territoire de celle-ci, garantissent une surveillance prudentielle 
effective, tout en maintenant les coûts de mise en conformité sous contrôle, et assurent un capital suffisant pour 
couvrir les risques des entreprises d’investissement. 

(3) Une surveillance prudentielle solide devrait garantir que les entreprises d’investissement sont gérées de manière 
ordonnée et dans le meilleur intérêt de leurs clients. Elle devrait tenir compte de la possibilité pour les entreprises 
d’investissement et leurs clients de s’engager dans une prise de risque excessive ainsi que des différents degrés de 
risque supportés et engendrés par les entreprises d’investissement. De même, cette surveillance prudentielle devrait 
viser à éviter d’imposer une charge administrative disproportionnée aux entreprises d’investissement. Elle devrait 
également permettre l’instauration d’un équilibre entre la nécessité de garantir la sécurité et la solidité des 
entreprises d’investissement et celle d’éviter des coûts excessifs susceptibles de compromettre la viabilité de leurs 
activités. 

(1) JO C 378 du 19.10.2018, p. 5. 
(2) JO C 262 du 25.7.2018, p. 35. 
(3) Position du Parlement européen du 16 avril 2019 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 8 novembre 2019. 
(4) Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 

applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 
du 27.6.2013, p. 1). 

(5) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit 
et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et 
abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

(6) Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers et 
modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (JO L 173 du 12.6.2014, p. 349). 
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(4) Les exigences découlant du cadre établi par le règlement (UE) no 575/2013 et la directive 2013/36/UE sont, pour bon 
nombre d’entre elles, destinées à répondre aux risques communs auxquels les établissements de crédit sont 
confrontés. En conséquence, les exigences existantes sont largement calibrées pour préserver la capacité de prêt des 
établissements de crédit au cours des cycles économiques et pour protéger les déposants et les contribuables d’une 
éventuelle défaillance, et ne sont pas conçues pour couvrir l’ensemble des différents profils de risque des entreprises 
d’investissement. Les entreprises d’investissement ne possèdent pas d’importants portefeuilles de prêts aux 
particuliers et aux entreprises et n’acceptent pas de dépôts. La probabilité que leur défaillance puisse avoir des effets 
préjudiciables sur la stabilité financière globale est plus faible que dans le cas des établissements de crédit, mais les 
entreprises d’investissement présentent néanmoins un risque qu’il est nécessaire de gérer au moyen d’un cadre 
solide. Les risques auxquels sont confrontées la plupart des entreprises d’investissement et les risques qu’elles 
représentent sont donc très différents des risques encourus et engendrés par les établissements de crédit, et cette 
différence devrait être clairement reflétée dans le cadre prudentiel de l’Union. 

(5) Les divergences dans l’application du cadre prudentiel existant dans les différents États membres constituent une 
menace pour l’existence de conditions de concurrence équitables pour les entreprises d’investissement dans l’Union, 
entravant l’accès des investisseurs à de nouvelles opportunités et à de meilleurs moyens de gérer leurs risques. Ces 
divergences résultent de la complexité globale de l’application du cadre aux différentes entreprises d’investissement 
en fonction des services qu’elles fournissent, lorsque certaines autorités nationales adaptent ou simplifient cette 
application dans le droit national ou la pratique nationale. Étant donné que le cadre prudentiel actuel ne couvre pas 
tous les risques encourus et engendrés par certains types d’entreprises d’investissement, d’importantes exigences de 
fonds propres supplémentaires ont été imposées à certaines entreprises d’investissement dans plusieurs États 
membres. Il convient d’établir des dispositions uniformes couvrant ces risques afin de garantir une surveillance 
prudentielle harmonisée des entreprises d’investissement dans l’ensemble de l’Union. 

(6) Un régime prudentiel spécifique est donc requis pour les entreprises d’investissement qui ne sont pas d’importance 
systémique au regard de leur taille et de leur interconnexion avec d’autres acteurs financiers et économiques. Les 
entreprises d’investissement d’importance systémique devraient toutefois rester soumises au cadre prudentiel 
existant prévu par le règlement (UE) no 575/2013 et la directive 2013/36/UE. Ces entreprises d’investissement 
constituent un sous-ensemble d’entreprises d’investissement auxquelles le cadre défini dans le règlement (UE) 
no 575/2013 et la directive 2013/36/UE s’applique actuellement et qui ne bénéficient pas d’exemptions spécifiques 
à l’une quelconque de leurs exigences principales. Les entreprises d’investissement les plus grandes et les plus 
interconnectées ont des modèles d’entreprise et des profils de risque similaires à ceux des grands établissements de 
crédit. Elles fournissent des services "de type bancaire" et assument des risques à grande échelle. En outre, les 
entreprises d’investissement d’importance systémique sont suffisamment grandes et ont des modèles d’entreprise et 
des profils de risque qui représentent une menace pour la stabilité et le bon fonctionnement des marchés financiers, 
au même titre que les grands établissements de crédit. Il convient donc que ces entreprises d’investissement 
demeurent soumises aux dispositions énoncées dans le règlement (UE) no 575/2013 et la directive 2013/36/UE. 

(7) Il est possible que les entreprises d’investissement qui négocient pour leur propre compte, qui procèdent à la prise 
ferme d’instruments financiers ou au placement d’instruments financiers avec engagement ferme à grande échelle, 
ou qui sont des membres compensateurs de contreparties centrales, aient des modèles d’entreprise et des profils de 
risque similaires à ceux des établissements de crédit. Compte tenu de leur taille et de leurs activités, il est possible 
que ces entreprises d’investissement présentent pour la stabilité financière des risques comparables à ceux que 
présentent les établissements de crédit. Les autorités compétentes devraient avoir la possibilité d’exiger qu’elles 
restent soumises au même traitement prudentiel que les établissements de crédit relevant du champ d’application du 
règlement (UE) no 575/2013 et au respect des exigences en matière de surveillance prudentielle prévues par la 
directive 2013/36/UE. 

(8) Il peut y avoir des États membres dans lesquels les autorités compétentes pour la surveillance prudentielle des 
entreprises d’investissement sont différentes des autorités compétentes pour la surveillance du comportement sur le 
marché. Il est donc nécessaire de créer un mécanisme de coopération et d’échange d’informations entre ces autorités 
afin de garantir, dans l’ensemble de l’Union, une surveillance prudentielle harmonisée des entreprises 
d’investissement qui fonctionne rapidement et efficacement. 

(9) Une entreprise d’investissement peut négocier par l’intermédiaire d’un membre compensateur dans un autre État 
membre. Dans ce cas, il convient de mettre en place un mécanisme pour le partage d’informations entre les 
autorités compétentes concernées des différents États membres. Un tel mécanisme devrait permettre le partage 
d’informations entre l’autorité compétente responsable de la surveillance prudentielle de l’entreprise 
d’investissement et l’autorité responsable de la surveillance du membre compensateur ou l’autorité responsable de la 
surveillance de la contrepartie centrale au sujet des modèles et paramètres utilisés pour calculer les exigences de 
marge de l’entreprise d’investissement, lorsque cette méthode de calcul est utilisée comme base pour les exigences 
de fonds propres de ladite entreprise. 
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(10) Afin de favoriser l’harmonisation des normes et pratiques de surveillance au sein de l’Union, l’Autorité européenne 
de surveillance (Autorité bancaire européenne ou ABE), instituée par le règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement 
européen et du Conseil (7), devrait, en étroite coopération avec l’Autorité européenne de surveillance (Autorité 
européenne des marchés financiers ou AEMF), instituée par le règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen 
et du Conseil (8), conserver la compétence principale pour la coordination et la convergence des pratiques de 
surveillance dans le domaine de la surveillance prudentielle exercée sur les entreprises d’investissement au sein du 
système européen de surveillance financière (SESF). 

(11) Le niveau exigé de capital initial d’une entreprise d’investissement devrait être fondé sur les services et activités que 
l’entreprise d’investissement est autorisée, respectivement, à fournir et effectuer, conformément à la directive 
2014/65/UE. La possibilité pour les États membres d’abaisser le niveau exigé de capital initial dans des situations 
spécifiques, conformément à la directive 2013/36/UE, d’une part, et la mise en œuvre inégale de cette même 
directive, d’autre part, ont conduit à une situation où le niveau exigé de capital initial diverge au sein de l’Union. 
Pour mettre fin à cette fragmentation, il y a lieu d’harmoniser le niveau exigé de capital initial pour toutes les 
entreprises d’investissement dans l’Union. Afin de réduire les obstacles à l’entrée sur le marché qui existent 
actuellement pour les systèmes multilatéraux de négociation (MTF) et les systèmes organisés de négociation (OTF), 
le capital initial des entreprises d’investissement qui exploitent un MTF ou un OTF devrait être fixé au niveau visé 
dans la présente directive. Lorsqu’une entreprise d’investissement autorisée à exploiter un OTF a également été 
autorisée à effectuer des opérations de négociation pour compte propre dans les conditions prévues à l’article 20 de 
la directive 2014/65/UE, son capital initial devrait être fixé au niveau visé dans la présente directive. 

(12) Bien que les entreprises d’investissement ne doivent plus relever du champ d’application du règlement (UE) 
no 575/2013 ni de la directive 2013/36/UE, certains concepts utilisés dans le contexte de ces actes législatifs, selon 
le cas, devraient conserver leur signification bien établie. Pour permettre et faciliter une lecture cohérente de ces 
concepts dans des actes juridiques de l’Union lorsqu’ils sont utilisés, toute référence faite dans ces actes au capital 
initial des entreprises d’investissement, aux pouvoirs de surveillance des autorités compétentes pour les entreprises 
d’investissement, au processus d’évaluation de l’adéquation du capital interne des entreprises d’investissement, au 
processus de contrôle et d’évaluation prudentiels des autorités compétentes pour les entreprises d’investissement, et 
aux dispositions en matière de gouvernance et de rémunération applicables aux entreprises d’investissement 
devraient s’entendre comme faite aux dispositions correspondantes de la présente directive. 

(13) Le bon fonctionnement du marché intérieur exige que la responsabilité de la surveillance prudentielle d’une 
entreprise d’investissement, en particulier en ce qui concerne sa solvabilité et sa solidité financière, incombe à 
l’autorité compétente de son État membre d’origine. Afin d’assurer également une surveillance efficace des 
entreprises d’investissement dans les autres États membres dans lesquels elles fournissent des services ou possèdent 
une succursale, il convient d’assurer une étroite coopération et un échange d’informations avec les autorités 
compétentes de ces États membres. 

(14) À des fins d’information et de surveillance, et notamment pour garantir la stabilité du système financier, les autorités 
compétentes des États membres d’accueil devraient pouvoir, au cas par cas, effectuer des contrôles sur place et 
contrôler les activités des succursales des entreprises d’investissement établies sur leur territoire, et exiger des 
informations sur les activités de ces succursales. Les mesures de surveillance relatives à ces succursales devraient, 
toutefois, continuer à incomber à l’État membre d’origine. 

(15) Aux fins de la protection des informations commercialement sensibles, les autorités compétentes devraient être liées 
par les règles du secret professionnel lorsqu’elles exercent leurs missions de surveillance et échangent des 
informations confidentielles. 

(16) Dans le souci de renforcer la surveillance prudentielle des entreprises d’investissement et la protection de leurs 
clients, les réviseurs devraient mener leur vérification en toute impartialité et informer rapidement les autorités 
compétentes des faits susceptibles de porter gravement atteinte à la situation financière d’une entreprise 
d’investissement ou à son organisation administrative et comptable. 

(7) Règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité bancaire européenne), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la 
Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 12). 

(8) Règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité européenne des marchés financiers), modifiant la décision no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/77/CE 
de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 84). 
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(17) Aux fins de la présente directive, les données à caractère personnel devraient être traitées conformément au 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil (9) et au règlement (UE) 2018/1725 du Parlement 
européen et du Conseil (10). En particulier, lorsque la présente directive autorise les échanges de données à caractère 
personnel avec les pays tiers, les dispositions du chapitre V du règlement (UE) 2016/679 et du chapitre V du 
règlement (UE) 2018/1725 devraient s’appliquer. 

(18) Afin de garantir le respect des obligations prévues par la présente directive et le règlement (UE) 2019/2033 du 
Parlement européen et du Conseil (11), les États membres devraient prévoir des sanctions administratives et autres 
mesures administratives qui soient effectives, proportionnées et dissuasives. Pour que les sanctions administratives 
aient un effet dissuasif, elles devraient être publiées, sauf dans des circonstances bien définies. Pour pouvoir prendre 
une décision éclairée quant à leurs possibilités d’investissement, les clients et investisseurs devraient avoir accès à des 
informations sur les sanctions administratives et autres mesures administratives imposées aux entreprises 
d’investissement. 

(19) Les États membres devraient disposer des pouvoirs d’enquête nécessaires à la détection d’infractions aux dispositions 
nationales transposant la présente directive et au règlement (UE) 2019/2033 et devraient mettre en place des 
mécanismes efficaces et rapides pour le signalement des infractions potentielles ou réelles. 

(20) Les entreprises d’investissement qui ne sont pas considérées comme étant de petites entreprises d’investissement non 
interconnectées devraient disposer d’un capital interne adapté en termes de quantité, de qualité et de répartition pour 
couvrir les risques spécifiques auxquels elles sont ou peuvent être exposées. Les autorités compétentes devraient 
veiller à ce que les entreprises d’investissement se dotent de stratégies et de processus permettant d’évaluer et de 
maintenir l’adéquation de leur capital interne. Les autorités compétentes devraient également pouvoir exiger des 
petites entreprises d’investissement non interconnectées qu’elles appliquent des exigences similaires, s’il y a lieu. 

(21) Les pouvoirs de contrôle et d’évaluation prudentiels devraient rester un important instrument réglementaire 
permettant aux autorités compétentes d’évaluer des éléments qualitatifs, notamment la gouvernance et les contrôles 
internes, les processus et procédures de gestion des risques, et, s’il y a lieu, de définir des exigences supplémentaires, 
en ce qui concerne en particulier les exigences de fonds propres et de liquidité, en particulier pour les entreprises 
d’investissement qui ne sont pas considérées comme étant de petites entreprises d’investissement non 
interconnectées, et lorsque l’autorité compétente l’estime justifié et approprié, également pour les petites entreprises 
d’investissement non interconnectées. 

(22) Le principe de l’égalité des rémunérations entre travailleurs masculins et travailleurs féminins pour un même travail 
ou un travail de même valeur est inscrit à l’article 157 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Ce 
principe devrait être appliqué de manière systématique par les entreprises d’investissement. Afin d’aligner les 
rémunérations sur le profil de risque des entreprises d’investissement et de garantir des conditions de concurrence 
équitables, les entreprises d’investissement devraient être soumises à des principes clairs en matière de systèmes de 
gouvernance d’entreprise et à des règles de rémunération qui soient neutres du point de vue du genre et qui tiennent 
compte des différences entre les établissements de crédit et les entreprises d’investissement. Les petites entreprises 
d’investissement non interconnectées devraient toutefois être exemptées de ces règles, étant donné que les 
dispositions de la directive 2014/65/UE relatives aux rémunérations et à la gouvernance d’entreprise sont 
suffisamment exhaustives pour ce type d’entreprises d’investissement. 

(23) De même, le rapport du 28 juillet 2016 de la Commission sur l’évaluation des règles de rémunération prévues par la 
directive 2013/36/UE et le règlement (UE) no 575/2013 a montré que les exigences en matière de report de 
rémunération et de versement sous la forme d’instruments énoncées dans la directive 2013/36/UE ne sont pas 
appropriées dans le cas des entreprises d’investissement de petite taille et non complexes, ainsi que pour les 
membres du personnel à faible niveau de rémunération variable. Les critères d’identification des entreprises 
d’investissement et des personnes exemptées de ces règles doivent être clairs, cohérents et harmonisés afin de 
garantir la convergence en matière de surveillance et des conditions de concurrence équitables. Compte tenu du rôle 
important que jouent les personnes à hauts revenus dans la direction des activités et dans les performances à long 
terme des entreprises d’investissement, il convient d’exercer une supervision effective des pratiques et des tendances 
en matière de rémunération de ces personnes. Les autorités compétentes devraient donc être en mesure de surveiller 
leur rémunération. 

(9) Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1). 

(10) Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de 
ces données, et abrogeant le règlement (CE) no 45/2001 et la décision no 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39). 

(11) Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les exigences prudentielles 
applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et 
(UE) no 806/2014 (voir page 2019/2033 du présent Journal officiel). 
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(24) Il convient également d’accorder aux entreprises d’investissement une certaine latitude dans la manière dont les 
entreprises d’investissement utilisent les instruments non numéraires pour verser la rémunération variable, à 
condition que ces instruments permettent d’atteindre l’objectif d’une harmonisation des intérêts des membres du 
personnel avec ceux des diverses parties prenantes, telles que les actionnaires et les créanciers, et contribuent à 
l’alignement des rémunérations variables sur le profil de risque de l’entreprise d’investissement. 

(25) Les recettes que les entreprises d’investissement tirent de la prestation de différents services d’investissement, sous la 
forme de commissions et autres revenus, sont extrêmement volatiles. Limiter la composante variable de la 
rémunération à une partie de la composante fixe de la rémunération compromettrait la capacité de l’entreprise 
d’investissement à réduire les rémunérations en cas de baisse des recettes et pourrait entraîner une augmentation de 
la base de coûts fixes de l’entreprise d’investissement, ce qui pourrait à son tour faire peser un risque sur la capacité 
de l’entreprise d’investissement à faire face à une période de ralentissement économique ou de baisse des recettes. 
Pour éviter ces risques, il convient de ne pas imposer de ratio maximal unique entre les composantes variables et les 
composantes fixes de la rémunération aux entreprises d’investissement d’importance non systémique. Il est en effet 
préférable que ces entreprises d’investissement fixent elles-mêmes des ratios appropriés. Cependant, la présente 
directive ne devrait pas empêcher les États membres de mettre en œuvre en droit interne des mesures visant à 
soumettre les entreprises d’investissement à des exigences plus strictes en ce qui concerne le ratio maximal entre les 
composantes variables et les composantes fixes de la rémunération. En outre, la présente directive ne devrait pas 
empêcher les États membres d’imposer un tel ratio maximal à tous les types ou à des types spécifiques d’entreprises 
d’investissement. 

(26) La présente directive ne devrait pas empêcher les États membres d’adopter une approche plus stricte en matière de 
rémunération lorsque les entreprises d’investissement reçoivent un soutien financier public exceptionnel. 

(27) Différentes structures de gouvernance existent dans les États membres. Dans la plupart des cas, il s’agit d’une 
structure unitaire ou duale. Les définitions figurant dans la présente directive visent à prendre en compte l’ensemble 
des structures existantes sans privilégier l’une d’entre elles en particulier. Ces définitions sont purement 
fonctionnelles et ont pour objet de fixer les règles en vue de parvenir à un résultat précis, indépendamment du droit 
des sociétés national applicable à un établissement dans chaque État membre. Par conséquent, les définitions 
devraient être sans préjudice de la répartition globale des compétences conformément au droit des sociétés national. 

(28) Les organes de direction devraient s’entendre comme ayant des fonctions exécutives et de surveillance. Les 
compétences et la structure des organes de direction varient d’un État membre à l’autre. Dans les États membres où 
les organes de direction se caractérisent par une structure moniste, un conseil d’administration unique est 
habituellement en charge des fonctions de direction et de surveillance. Dans les États membres dotés d’un système 
dualiste, la fonction de surveillance est exercée par un conseil de surveillance distinct, qui n’a pas de fonctions 
exécutives, et la fonction exécutive est exercée par un conseil de gestion également distinct, qui est responsable de la 
gestion quotidienne de l’entreprise et rend des comptes en ce qui concerne cette gestion. En fonction de quoi, des 
missions distinctes sont assignées aux différentes entités au sein de l’organe de direction. 

(29) En réponse à la demande publique croissante de transparence fiscale, et pour encourager la responsabilité sociale des 
entreprises d’investissement, il convient d’imposer que, à moins qu’elles ne soient éligibles en tant que petites 
entreprises d’investissement non interconnectées, les entreprises d’investissement divulguent, sur une base annuelle, 
certaines informations, notamment sur les bénéfices réalisés, les impôts payés et les subventions publiques perçues. 

(30) Afin de traiter les risques au niveau des groupes composés uniquement d’entreprises d’investissement, la méthode de 
consolidation prudentielle prescrite par le règlement (UE) 2019/2033 devrait, dans le cas de ces groupes, être 
accompagnée par un test de capitalisation du groupe pour les structures de groupe plus simples. La détermination 
du contrôleur du groupe devrait toutefois, dans les deux cas, se fonder sur les mêmes principes que ceux qui 
s’appliquent en cas de surveillance sur base consolidée conformément à la directive 2013/36/UE. Afin de garantir 
une bonne coopération, les éléments essentiels des mesures de coordination, et en particulier les exigences 
d’information dans les situations d’urgence et les accords de coopération et de coordination, devraient être similaires 
aux éléments essentiels de coordination applicables aux établissements de crédit dans le cadre du corpus 
réglementaire unique. 

(31) La Commission devrait pouvoir soumettre des recommandations au Conseil concernant la négociation d’accords 
entre l’Union et des pays tiers pour l’exercice pratique du contrôle du respect du test de capitalisation du groupe en 
ce qui concerne les entreprises d’investissement dont l’entreprise mère est établie dans un pays tiers, et pour les 
entreprises d’investissement exerçant leurs activités dans des pays tiers dont l’entreprise mère est établie dans 
l’Union. En outre, les États membres et l’ABE devraient également pouvoir conclure des accords de coopération avec 
des pays tiers pour remplir leurs missions de surveillance. 
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(32) Afin de garantir la sécurité juridique et d’éviter des chevauchements entre le cadre prudentiel actuel applicable à la 
fois aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et la présente directive, il convient de modifier le 
règlement (UE) no 575/2013 et la directive 2013/36/UE afin d’exclure les entreprises d’investissement de leur champ 
d’application. Toutefois, les entreprises d’investissement qui font partie d’un groupe bancaire devraient rester 
soumises aux dispositions du règlement (UE) no 575/2013 et de la directive 2013/36/UE qui sont pertinentes pour 
le groupe bancaire, telles que les règles en matière de consolidation prudentielle prévues aux articles 11 à 24 du 
règlement (UE) no 575/2013 et les dispositions relatives à l’entreprise mère intermédiaire dans l’Union visées à 
l’article 21 ter de la directive 2013/36/UE. 

(33) Il est nécessaire de préciser les mesures que les entreprises doivent prendre pour vérifier si elles relèvent de la 
définition des établissements de crédit figurant à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du règlement (UE) 
no 575/2013 et doivent par conséquent obtenir un agrément en tant qu’établissements de crédit. Parce que certaines 
entreprises d’investissement exercent déjà les activités énumérées à l’annexe I, section A, points 3 et 6, de la directive 
2014/65/UE, il est également nécessaire d’assurer la clarté en ce qui concerne la continuité de tout agrément accordé 
pour ces activités. En particulier, il est essentiel que les autorités compétentes veillent à ce que le passage du cadre 
actuel au nouveau cadre offre une sécurité réglementaire suffisante aux entreprises d’investissement. 

(34) Pour que la surveillance soit efficace, il importe que les entreprises qui remplissent les conditions énoncées à l’article 
4, paragraphe 1, point 1) b), du règlement (UE) no 575/2013 présentent une demande d’agrément en tant 
qu’établissements de crédit. Par conséquent, les autorités compétentes devraient avoir la possibilité d’appliquer des 
sanctions aux entreprises qui ne présentent pas cette demande. 

(35) La modification de la définition d’un «établissement de crédit» figurant dans le règlement (UE) no 575/2013 par le 
règlement (UE) 2019/2033 peut couvrir, à compter de l’entrée en vigueur de celui-ci, les entreprises 
d’investissement qui exercent déjà leurs activités sur la base d’un agrément délivré conformément à la directive 
2014/65/UE. Ces entreprises devraient être autorisées à poursuivre leurs activités au titre de leur agrément en tant 
qu’entreprises d’investissement jusqu’à ce qu’elles obtiennent un agrément d’établissement de crédit. Ces entreprises 
d’investissement devraient présenter une demande d’agrément en tant qu’établissements de crédit au plus tard 
lorsque la moyenne de leur actif total mensuel atteint ou dépasse l’un des seuils fixés à l’article 4, paragraphe 1, 
point 1) b), du règlement (UE) no 575/2013 au cours d’une période de douze mois consécutifs. Lorsque des 
entreprises d’investissement atteignent ou dépassent l’un des seuils fixés à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du 
règlement (UE) no 575/2013 à partir de la date d’entrée en vigueur de la présente directive, il convient de calculer la 
moyenne de leur actif total mensuel en tenant compte des douze mois consécutifs précédant cette date. Ces 
entreprises d’investissement devraient demander l’agrément en tant qu’établissements de crédit dans un délai d’un an 
et un jour à compter de l’entrée en vigueur de la présente directive. 

(36) La modification de la définition d’un «établissement de crédit» figurant dans le règlement (UE) no 575/2013 par le 
règlement (UE) 2019/2033 peut également concerner les entreprises dont la demande d’agrément en tant 
qu’entreprises d’investissement en vertu de la directive 2014/65/UE est toujours en attente. Ces demandes devraient 
être transférées aux autorités compétentes au titre de la directive 2013/36/UE et être traitées conformément aux 
dispositions relatives à l’agrément énoncées dans ladite directive si l’actif total prévu de l’entreprise atteint ou 
dépasse l’un des seuils fixés à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du règlement (UE) no 575/2013. 

(37) Les entreprises visées à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du règlement (UE) no 575/2013 devraient également être 
soumises à toutes les exigences d’accès à l’activité d’établissement de crédit prévues au titre III de la directive 
2013/36/UE, et notamment aux dispositions de son article 18 relatives au retrait de l’agrément. L’article 18 de ladite 
directive devrait toutefois être modifié afin que les autorités compétentes puissent retirer son agrément à un 
établissement de crédit qui ne l’utilise que pour exercer les activités visées à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du 
règlement (UE) no 575/2013 et dont la moyenne de l’actif total est inférieure, pendant cinq années consécutives, aux 
seuils fixés audit point. 

(38) En application de l’article 39 de la directive 2014/65/UE, les entreprises de pays tiers fournissant des services 
financiers dans l’Union sont soumises à des régimes nationaux qui peuvent leur imposer d’établir une succursale 
dans un État membre. Afin de faciliter l’évaluation et le suivi réguliers des activités exercées par des entreprises de 
pays tiers par l’intermédiaire de succursales dans l’Union, il convient que les autorités compétentes soient informées 
de l’échelle et de l’étendue des services fournis et des activités exercées par l’intermédiaire de succursales sur leur 
territoire. 
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(39) Les références croisées faites dans les directives 2009/65/CE (12), 2011/61/UE (13) et 2014/59/UE (14) du Parlement 
européen et du Conseil aux dispositions du règlement (UE) no 575/2013 et de la directive 2013/36/UE qui ne 
s’appliquent plus aux entreprises d’investissement à partir de la date d’application de la présente directive et du 
règlement (UE) 2019/2033 devraient s’entendre comme des références aux dispositions correspondantes figurant 
dans la présente directive et dans le règlement (UE) 2019/2033. 

(40) L’ABE, en coopération avec l’AEMF, a publié un rapport fondé sur une analyse de fond détaillée, la collecte de 
données et la consultation concernant un régime prudentiel adapté applicable à toutes les entreprises 
d’investissement d’importance non systémique, qui sert de base au cadre prudentiel révisé pour les entreprises 
d’investissement. 

(41) Afin d’assurer une application harmonisée de la présente directive, l’ABE devrait élaborer des projets de normes 
techniques de réglementation afin de préciser plus avant les critères pour soumettre certaines entreprises 
d’investissement au règlement (UE) no 575/2013, de préciser les informations que les autorités compétentes des 
États membres d’origine et des États membres d’accueil devraient échanger dans le cadre de la surveillance, de 
définir la manière dont les entreprises d’investissement devraient évaluer le volume de leurs activités aux fins des 
exigences de gouvernance interne, et notamment de déterminer si elles constituent des petites entreprises 
d’investissement non interconnectées. Les normes techniques de réglementation devraient en outre préciser les 
catégories de personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque des 
entreprises aux fins des dispositions relatives aux rémunérations, et préciser les instruments de fonds propres 
additionnels de catégorie 1 et les instruments de fonds propres de catégorie 2 qui peuvent composer la 
rémunération variable. Enfin, les normes techniques de réglementation devraient préciser les éléments à prendre en 
compte pour l’évaluation du risque de liquidité spécifique, l’application des exigences de fonds propres 
supplémentaires par les autorités compétentes, ainsi que le fonctionnement des collèges d’autorités de surveillance. 
La Commission devrait compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation 
élaborées par l’ABE par voie d’actes délégués conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne et conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. La Commission et 
l’ABE devraient veiller à ce que ces normes techniques de réglementation puissent être appliquées par toutes les 
entreprises d’investissement concernées de manière proportionnée à la nature, à l’échelle et à la complexité de ces 
entreprises d’investissement et de leurs activités. 

(42) La Commission devrait également être habilitée à adopter des normes techniques d’exécution élaborées par l’ABE 
concernant le partage d’informations entre les autorités compétentes et les exigences de publication des autorités 
compétentes et les normes techniques d’exécution élaborées par l’ABE par voie d’actes d’exécution conformément à 
l’article 291 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et conformément à l’article 15 du règlement 
(UE) no 1093/2010 et à l’article 15 du règlement (UE) no 1095/2010. 

(43) Afin de garantir une application uniforme de la présente directive et de tenir compte de l’évolution des marchés 
financiers, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne afin de compléter la présente directive en clarifiant les 
définitions énoncées dans la présente directive, les évaluations du capital interne et des risques des entreprises 
d’investissement, et les pouvoirs de contrôle et d’évaluation prudentiels des autorités compétentes. Il importe 
particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y 
compris au niveau des experts, et que ces consultations soient menées conformément aux principes définis dans 
l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» (15). En particulier, pour assurer leur égale 
participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le Conseil reçoivent tous les documents 
au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions des 
groupes d’experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

(12) Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) (JO L 302 du 
17.11.2009, p. 32). 

(13) Directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs 
et modifiant les directives 2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les règlements (CE) no 1060/2009 et (UE) no 1095/2010 (JO L 174 
du 1.7.2011, p. 1). 

(14) Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la résolution 
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives 
du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE 
et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) no 1093/2010 et (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 190). 

(15) JO L 123 du 12.5.2016, p. 1. 
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(44) Étant donné que l’objectif de la présente directive, à savoir établir un cadre prudentiel efficace et proportionné pour 
garantir que les entreprises d’investissement autorisées à exercer leurs activités dans l’Union fonctionnent sur une 
base financière solide et soient gérées de manière ordonnée, y compris dans le meilleur intérêt de leurs clients, ne 
peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, en raison de sa portée et de ses effets, 
l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé 
audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(45) Conformément à la déclaration politique commune des États membres et de la Commission du 28 septembre 2011 
sur les documents explicatifs (16), les États membres se sont engagés à joindre à la notification de leurs mesures de 
transposition, dans les cas où cela se justifie, un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les éléments d’une 
directive et les parties correspondantes des instruments nationaux de transposition. En ce qui concerne la présente 
directive, le législateur estime que la transmission de ces documents est justifiée, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

TITRE I 

OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Objet 

La présente directive établit des règles concernant: 

a) le capital initial des entreprises d’investissement; 

b) les pouvoirs et outils de surveillance dont sont dotées les autorités compétentes aux fins de la surveillance prudentielle 
des entreprises d’investissement; 

c) la surveillance prudentielle exercée sur les entreprises d’investissement par les autorités compétentes d’une manière qui 
soit compatible avec les règles fixées dans le règlement (UE) 2019/2033; 

d) les exigences de publication applicables par les autorités compétentes dans le domaine de la régulation et de la 
surveillance prudentielles des entreprises d’investissement. 

Article 2 

Champ d’application 

1. La présente directive s’applique aux entreprises d’investissement agréées et faisant l’objet d’une surveillance 
conformément à la directive 2014/65/UE. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les titres IV et V de la présente directive ne s’appliquent pas aux entreprises 
d’investissement visées à l’article 1er, paragraphes 2 et 5, du règlement (UE) 2019/2033, qui font l’objet d’une surveillance 
du respect des exigences prudentielles prévues aux titres VII et VIII de la directive 2013/36/UE conformément à l’article 1er, 
paragraphe 2, deuxième alinéa, du règlement (UE) 2019/2033. 

Article 3 

Définitions 

1. Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) «entreprise de services auxiliaires»: une entreprise dont l’activité principale consiste en la détention ou la gestion 
d’immeubles, en la gestion de services informatiques ou en une activité similaire ayant un caractère auxiliaire par 
rapport à l’activité principale d’une ou de plusieurs entreprises d’investissement; 

(16) JO C 369 du 17.12.2011, p. 14. 
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2) «agrément»: l’agrément d’une entreprise d’investissement conformément à l’article 5 de la directive 2014/65/UE; 

3) «succursale»: une succursale telle que définie à l’article 4, paragraphe 1, point 30), de la directive 2014/65/UE; 

4) «liens étroits»: des liens étroits tels que définis à l’article 4, paragraphe 1, point 35), de la directive 2014/65/UE; 

5) «autorité compétente»: une autorité publique ou un organisme public d’un État membre à qui le droit national a 
accordé une reconnaissance et une habilitation officielles pour surveiller les entreprises d’investissement 
conformément à la présente directive, dans le cadre du système de surveillance mis en œuvre dans cet État membre; 

6) «négociants en matières premières et quotas d’émission»: des négociants en matières premières et quotas d’émission 
tels que définis à l’article 4, paragraphe 1, point 150), du règlement (UE) no 575/2013; 

7) «contrôle»: le lien qui existe entre une entreprise mère et une filiale, tel qu’il est décrit à l’article 22 de la directive 
2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil (17) ou dans les normes comptables dont relève une entreprise 
d’investissement conformément au règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil (18), ou toute 
relation de même nature entre une personne physique ou morale et une entreprise; 

8) «respect du test de capitalisation du groupe»: le respect, par une entreprise mère d’un groupe d’entreprises 
d’investissement, des exigences de l’article 8 du règlement (UE) 2019/2033; 

9) «établissement de crédit»: un établissement de crédit tel que défini à l’article 4, paragraphe 1, point 1), du règlement 
(UE) no 575/2013; 

10) «instruments dérivés»: des instruments dérivés tels que définis à l’article 2, paragraphe 1, point 29), du règlement (UE) 
no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil (19); 

11) «établissement financier»: un établissement financier tel que défini à l’article 4, paragraphe 1, point 14), du règlement 
(UE) 2019/2033; 

12) «politique de rémunération neutre du point de vue du genre»: une politique de rémunération neutre du point de vue du 
genre telle que définie à l’article 3, paragraphe 1, point 65), de la directive 2013/36/UE, telle qu’elle a été modifiée par 
la directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil (20); 

13) «groupe»: un groupe tel que défini à l’article 2, point 11), de la directive 2013/34/UE; 

14) «situation consolidée»: une situation consolidée telle que définie à l’article 4, paragraphe 1, point 11), du règlement 
(UE) 2019/2033; 

15) «contrôleur du groupe»: une autorité compétente chargée de surveiller le respect du test de capitalisation du groupe par 
les entreprises d’investissement mères dans l’Union et les entreprises d’investissement contrôlées par des compagnies 
holding d’investissement mères dans l’Union ou par des compagnies financières holding mixtes mères dans l’Union; 

16) «État membre d’origine»: un État membre d’origine tel que défini à l’article 4, paragraphe 1, point 55) a), de la directive 
2014/65/UE; 

17) «État membre d’accueil»: un État membre d’accueil tel que défini à l’article 4, paragraphe 1, point 56), de la directive 
2014/65/UE; 

18) «capital initial»: le capital exigé aux fins de l’agrément en tant qu’entreprise d’investissement, dont le montant et le type 
sont précisés aux articles 9 et 11; 

19) «entreprise d’investissement»: une entreprise d’investissement telle que définie à l’article 4, paragraphe 1, point 1), de la 
directive 2014/65/UE; 

20) «groupe d’entreprises d’investissement»: un groupe d’entreprises d’investissement tel que défini à l’article 4, paragraphe 
1, point 25), du règlement (UE) 2019/2033; 

21) «compagnie holding d’investissement», une compagnie holding d’investissement telle que définie à l’article 4, 
paragraphe 1, point 23), du règlement (UE) 2019/2033; 

(17) Directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers 
consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises, modifiant la directive 2006/43/CE du Parlement européen et 
du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil (JO L 182 du 29.6.2013, p. 19). 

(18) Règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables 
internationales (JO L 243 du 11.9.2002, p. 1). 

(19) Règlement (UE) n° 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés d’instruments financiers 
et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84). 

(20) Directive (UE) 2019/878 du Parlement et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités 
exemptées, les compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs de 
surveillance et les mesures de conservation des fonds propres (JO L 150 du 7.6.2019, p. 253). 
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22) «services et activités d’investissement»: des services et activités d’investissement tels que définis à l’article 4, paragraphe 
1, point 2), de la directive 2014/65/UE; 

23) «organe de direction»: un organe de direction tel que défini à l’article 4, paragraphe 1, point 36), de la directive 
2014/65/UE; 

24) «organe de direction dans sa fonction de surveillance»: l’organe de direction agissant dans son rôle qui consiste à 
assurer la surveillance et le suivi des décisions en matière de gestion; 

25) «compagnie financière holding mixte»: une compagnie financière holding mixte telle que définie à l’article 2, point 15), 
de la directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil (21); 

26) «compagnie holding mixte»: une entreprise mère autre qu’une compagnie financière holding, une compagnie holding 
d’investissement, un établissement de crédit, une entreprise d’investissement ou une compagnie financière holding 
mixte au sens de la directive 2002/87/CE, qui compte parmi ses filiales au moins une entreprise d’investissement; 

27) «direction générale»: la direction générale telle que définie à l’article 4, paragraphe 1, point 37), de la directive 
2014/65/UE; 

28) «entreprise mère»: une entreprise mère telle que définie à l’article 4, paragraphe 1, point 32), de la directive 
2014/65/UE; 

29) «filiale»: une filiale telle que définie à l’article 4, paragraphe 1, point 33), de la directive 2014/65/UE; 

30) «risque systémique»: un risque systémique tel que défini à l’article 3, paragraphe 1, point 10), de la directive 
2013/36/UE; 

31) «entreprise d’investissement mère dans l’Union»: une entreprise d’investissement mère dans l’Union telle que définie à 
l’article 4, paragraphe 1, point 56), du règlement (UE) 2019/2033; 

32) «compagnie holding d’investissement mère dans l’Union»: une compagnie holding d’investissement mère dans l’Union 
telle que définie à l’article 4, paragraphe 1, point 57), du règlement (UE) 2019/2033; 

33) «compagnie financière holding mixte mère dans l’Union»: une compagnie financière holding mixte mère dans l’Union 
telle que définie à l’article 4, paragraphe 1, point 58), du règlement (UE) 2019/2033. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 58 afin de compléter la présente 
directive en clarifiant les définitions énoncées au paragraphe 1, en vue: 

a) d’assurer l’application uniforme de la présente directive; 

b) de tenir compte, dans l’application de la présente directive, de l’évolution des marchés financiers. 

TITRE II 

AUTORITÉS COMPÉTENTES 

Article 4 

Désignation et pouvoirs des autorités compétentes 

1. Les États membres désignent une ou plusieurs autorités compétentes qui exercent les fonctions et missions prévues 
par la présente directive et par le règlement (UE) 2019/2033. Les États membres informent la Commission, l’ABE et l’AEMF 
de cette désignation et, lorsqu’il y a plus d’une autorité compétente, des fonctions et des missions de chaque autorité 
compétente. 

2. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes surveillent les activités des entreprises d’investissement 
et, le cas échéant, des compagnies holdings d’investissement et des compagnies financières holding mixtes, de manière à 
s’assurer qu’elles respectent les exigences de la présente directive et du règlement (UE) 2019/2033. 

(21) Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la surveillance complémentaire des 
établissements de crédit, des entreprises d’assurance et des entreprises d’investissement appartenant à un conglomérat financier, et 
modifiant les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les directives 98/78/ 
CE et 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 35 du 11.2.2003, p. 1). 
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3. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes aient tous les pouvoirs nécessaires, y compris celui de 
mener des contrôles sur place conformément à l’article 14, afin d’obtenir les informations nécessaires pour évaluer le 
respect par les entreprises d’investissement et, le cas échéant, par les compagnies holdings d’investissement et les 
compagnies financières holding mixtes, des exigences de la présente directive et du règlement (UE) 2019/2033 et 
d’enquêter sur les infractions éventuelles à ces exigences. 

4. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes disposent de l’expertise, des ressources, de la capacité 
opérationnelle, des pouvoirs et de l’indépendance nécessaires pour exercer les fonctions relatives à la surveillance 
prudentielle, aux enquêtes et aux sanctions énoncées dans la présente directive. 

5. Les États membres exigent que les entreprises d’investissement communiquent à leurs autorités compétentes toutes 
les informations nécessaires pour évaluer le respect par elles des dispositions nationales transposant la présente directive et 
du règlement (UE) 2019/2033. Les mécanismes de contrôle interne et les procédures administratives et comptables des 
entreprises d’investissement permettent aux autorités compétentes de vérifier à tout moment si elles respectent ces 
dispositions. 

6. Les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement enregistrent toutes leurs transactions et 
documentent les systèmes et processus soumis à la présente directive et au règlement (UE) 2019/2033, de manière à ce que 
les autorités compétentes puissent vérifier à tout moment le respect des dispositions nationales transposant la présente 
directive et du règlement (UE) 2019/2033. 

Article 5 

Pouvoir des autorités compétentes de soumettre certaines entreprises d’investissement aux exigences du 
règlement (UE) no 575/2013 

1. Les autorités compétentes peuvent décider d’appliquer les exigences du règlement (UE) no 575/2013, conformément à 
l’article 1er, paragraphe 2, premier alinéa, point c), du règlement (UE) 2019/2033, à une entreprise d’investissement qui 
exerce l’une quelconque des activités énumérées à l’annexe I, section A, points 3 et 6, de la directive 2014/65/UE, lorsque 
la valeur totale des actifs consolidés de l’entreprise d’investissement, calculée comme étant la moyenne des douze derniers 
mois, atteint ou dépasse 5 milliards d’euros, et lorsque l’un ou plusieurs des critères suivants s’appliquent: 

a) l’entreprise d’investissement exerce ces activités à une telle échelle que la défaillance ou les difficultés de l’entreprise 
d’investissement pourraient entraîner un risque systémique; 

b) l’entreprise d’investissement est un membre compensateur au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 3), du règlement 
(UE) 2019/2033; 

c) l’autorité compétente considère que cela se justifie en raison de l’ampleur, de la nature, de l’échelle et de la complexité des 
activités exercées par l’entreprise d’investissement concernée, compte tenu du principe de proportionnalité et eu égard à 
un ou plusieurs des facteurs suivants: 

i) l’importance de l’entreprise d’investissement pour l’économie de l’Union ou de l’État membre concerné; 

ii) l’importance des activités transfrontalières de l’entreprise d’investissement; 

iii) l’interconnexion de l’entreprise d’investissement avec le système financier. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas à des négociants en matières premières et quotas d’émission, aux organismes de 
placement collectif ou aux entreprises d’assurance. 

3. Lorsqu’une autorité compétente décide d’appliquer les exigences du règlement (UE) no 575/2013 à une entreprise 
d’investissement en vertu du paragraphe 1, cette entreprise d’investissement fait l’objet d’une surveillance du respect des 
exigences prudentielles conformément aux titres VII et VIII de la directive 2013/36/UE. 

4. Lorsqu’une autorité compétente décide de révoquer une décision prise conformément au paragraphe 1, elle en 
informe sans retard l’entreprise d’investissement. 

Toute décision prise par une autorité compétente au titre du paragraphe 1 cesse de s’appliquer lorsqu’une entreprise 
d’investissement ne respecte plus le seuil visé audit paragraphe, calculé sur une période de douze mois consécutifs. 

5. Les autorités compétentes informent sans retard l’ABE de toute décision prise conformément aux 
paragraphes 1, 3 et 4. 
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6. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, élabore des projets de normes techniques de réglementation pour préciser plus 
avant les critères fixés au paragraphe 1, points a) et b), et garantit leur application cohérente. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 26 décembre 2020. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation visées 
au deuxième alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

Article 6 

Coopération au sein d’un État membre 

1. Les autorités compétentes coopèrent étroitement avec les autorités ou organismes publics responsables de la 
surveillance des établissements de crédit et des établissements financiers dans leur État membre. Les États membres exigent 
que ces autorités compétentes et ces autorités ou organismes publics s’échangent, sans retard, toutes les informations 
essentielles ou utiles à l’exercice de leurs fonctions et de leurs missions. 

2. Les autorités compétentes qui sont différentes de celles désignées conformément à l’article 67 de la directive 
2014/65/UE établissent un mécanisme de coopération avec ces autorités ainsi que d’échange de toutes les informations 
pertinentes pour l’exercice de leurs fonctions et missions respectives. 

Article 7 

Coopération au sein du Système européen de surveillance financière 

1. Dans l’exercice de leurs missions, les autorités compétentes tiennent compte de la convergence des outils et des 
pratiques de surveillance lors de l’application des dispositions législatives adoptées en vertu de la présente directive et du 
règlement (UE) 2019/2033. 

2. Les États membres veillent à ce que: 

a) les autorités compétentes, en qualité de parties au SESF, coopèrent dans un esprit de confiance et de respect mutuel total, 
notamment en veillant à ce que des informations appropriées, fiables et exhaustives soient échangées entre elles et les 
autres parties au SESF; 

b) les autorités compétentes participent aux activités de l’ABE et, le cas échéant, aux collèges d’autorités de surveillance 
visés à l’article 48 de la présente directive et à l’article 116 de la directive 2013/36/UE; 

c) les autorités compétentes fassent tout leur possible pour se conformer aux orientations et recommandations émises par 
l’ABE conformément à l’article 16 du règlement (UE) no 1093/2010, ainsi que pour répondre aux alertes et 
recommandations émises par le Comité européen du risque systémique (CERS) conformément à l’article 16 du 
règlement (UE) no 1092/2010 du Parlement européen et du Conseil (22); 

d) les autorités compétentes coopèrent étroitement avec le CERS; 

e) les tâches et les pouvoirs confiés aux autorités compétentes n’entravent pas l’exercice des missions qui leur incombent 
en tant que membres de l’ABE ou du CERS, ou en vertu de la présente directive et du règlement (UE) 2019/2033. 

Article 8 

Dimension de la surveillance à l’échelle de l’Union 

Dans l’exercice de leurs missions générales, les autorités compétentes de chaque État membre tiennent dûment compte de 
l’incidence potentielle de leurs décisions sur la stabilité du système financier des autres États membres concernés et de 
l’ensemble de l’Union, en particulier dans les situations d’urgence, en se fondant sur les informations disponibles au 
moment considéré. 

(22) Règlement (UE) no 1092/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relatif à la surveillance macroprudentielle 
du système financier dans l’Union européenne et instituant un Comité européen du risque systémique (JO L 331 du 15.12.2010, p. 1). 
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TITRE III 

CAPITAL INITIAL 

Article 9 

Capital initial 

1. Le capital initial exigé d’une entreprise d’investissement en vertu de l’article 15 de la directive 2014/65/UE pour 
l’agrément nécessaire à la fourniture de tout service d’investissement ou à l’exercice de toute activité d’investissement 
énumérés à l’annexe I, section A, points 3 et 6, de la directive 2014/65/UE est de 750 000 EUR. 

2. Le capital initial exigé d’une entreprise d’investissement en vertu de l’article 15 de la directive 2014/65/UE pour 
l’agrément nécessaire à la fourniture de tout service d’investissement ou à l’exercice de toute activité d’investissement 
énumérés à l’annexe I, section A, points 1, 2, 4, 5 et 7, de la directive 2014/65/UE, pour autant que cette entreprise ne soit 
pas autorisée à détenir des fonds ou des titres appartenant à ses clients, est de 75 000 EUR. 

3. Le capital initial exigé, en vertu de l’article 15 de la directive 2014/65/UE, d’une entreprise d’investissement autre que 
celles visées aux paragraphes 1, 2 et 4 du présent article est de 150 000 EUR. 

4. Le capital initial d’une entreprise d’investissement qui est autorisée à fournir les services d’investissement ou à exercer 
les activités d’investissement énumérés à l’annexe I, section A, point 9, de la directive 2014/65/UE et qui effectue ou est 
autorisée à effectuer des opérations de négociation pour compte propre est de 750 000 EUR. 

Article 10 

Références au capital initial dans la directive 2013/36/UE 

Les références aux niveaux de capital initial fixés à l’article 9 de la présente directive à partir du 26 juin 2021 s’entendent 
comme remplaçant les références faites dans d’autres actes juridiques de l’Union aux niveaux de capital initial fixés par la 
directive 2013/36/UE, comme suit: 

a) les références au capital initial des entreprises d’investissement faites à l’article 28 de la directive 2013/36/UE s’entendent 
comme faites à l’article 9, paragraphe 1, de la présente directive; 

b) les références au capital initial des entreprises d’investissement faites aux articles 29 et 31 de la directive 2013/36/UE 
s’entendent comme faites à l’article 9, paragraphe 2, 3 ou 4, de la présente directive, selon le type de services et activités 
d’investissement de l’entreprise d’investissement; 

c) les références au capital initial faites à l’article 30 de la directive 2013/36/UE s’entendent comme faites à l’article 9, 
paragraphe 1, de la présente directive. 

Article 11 

Composition du capital initial 

Le capital initial d’une entreprise d’investissement est constitué conformément à l’article 9 du règlement (UE) 2019/2033. 
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TITRE IV 

SURVEILLANCE PRUDENTIELLE 

CHAPITRE 1 

Principes de la surveillance prudentielle 

S e c t i o n  1  

Compétences  et  obl igat ions  de  l ’éta t  membre d’or igine  et  de  l ’éta t  membre d’accuei l  

Article 12 

Compétence des autorités compétentes de l’État membre d’origine et de l’État membre d’accueil 

La surveillance prudentielle des entreprises d’investissement incombe aux autorités compétentes de l’État membre d’origine, 
sans préjudice des dispositions de la présente directive qui confèrent une responsabilité aux autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil. 

Article 13 

Coopération entre les autorités compétentes de différents États membres 

1. Les autorités compétentes de différents États membres coopèrent étroitement aux fins de l’exercice des missions qui 
leur incombent au titre de la présente directive et du règlement (UE) 2019/2033, notamment en échangeant sans retard 
des informations sur les entreprises d’investissement, y compris: 

a) des informations sur la structure de gestion et de propriété de l’entreprise d’investissement; 

b) des informations sur le respect, par l’entreprise d’investissement, des exigences de fonds propres; 

c) des informations sur le respect, par l’entreprise d’investissement, des exigences relatives au risque de concentration et 
des exigences de liquidité; 

d) des informations sur les procédures administratives et comptables et les mécanismes de contrôle interne de l’entreprise 
d’investissement; 

e) des informations sur tout autre facteur susceptible d’influer sur le risque posé par l’entreprise d’investissement. 

2. Les autorités compétentes de l’État membre d’origine communiquent immédiatement aux autorités compétentes de 
l’État membre d’accueil toute information et constatation concernant tout problème ou risque éventuel qu’une entreprise 
d’investissement peut poser pour la protection des clients ou la stabilité du système financier dans l’État membre d’accueil 
et qu’elles ont identifié dans le cadre de la surveillance des activités d’une entreprise d’investissement. 

3. Les autorités compétentes de l’État membre d’origine agissent sur la base des informations communiquées par les 
autorités compétentes de l’État membre d’accueil en prenant toutes les mesures nécessaires pour parer ou remédier aux 
problèmes et risques éventuels visés au paragraphe 2. Sur demande, les autorités compétentes de l’État membre d’origine 
expliquent en détail aux autorités compétentes de l’État membre d’accueil comment elles ont pris en compte les 
informations et constatations fournies par ces dernières. 

4. Si, à la suite de la communication des informations et constatations visées au paragraphe 2, les autorités compétentes 
de l’État membre d’accueil considèrent que les autorités compétentes de l’État membre d’origine n’ont pas pris les mesures 
nécessaires visées au paragraphe 3, elles peuvent, après en avoir informé les autorités compétentes de l’État membre 
d’origine, l’ABE et l’AEMF, prendre les mesures appropriées pour protéger les clients à qui des services sont fournis ou pour 
préserver la stabilité du système financier. 

Les autorités compétentes peuvent saisir l’ABE dans le cas où une demande de coopération, en particulier une demande 
d’échange d’informations, a été rejetée ou n’a pas été suivie d’effet dans un délai raisonnable. En pareils cas, l’ABE peut, sans 
préjudice de l’article 258 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, agir conformément aux pouvoirs qui lui 
sont conférés par l’article 19 du règlement (UE) no 1093/2010. L’ABE peut également, de sa propre initiative et 
conformément à l’article 19, paragraphe 1, deuxième alinéa, dudit règlement, prêter assistance aux autorités compétentes 
pour trouver un accord sur l’échange d’informations en vertu du présent article. 
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5. Les autorités compétentes de l’État membre d’origine qui s’opposent aux mesures des autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil peuvent saisir l’ABE, qui agit conformément à la procédure établie à l’article 19 du règlement (UE) 
no 1093/2010. Lorsque l’ABE agit conformément audit article, elle arrête sa décision dans un délai d’un mois. 

6. Aux fins de l’appréciation de la condition prévue à l’article 23, paragraphe 1, premier alinéa, point c), du règlement 
(UE) 2019/2033, l’autorité compétente de l’État membre d’origine d’une entreprise d’investissement peut demander à 
l’autorité compétente de l’État membre d’origine d’un membre compensateur de fournir des informations relatives au 
modèle de marge et aux paramètres utilisés pour calculer l’exigence de marge de l’entreprise d’investissement concernée. 

7. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, élabore des projets de normes techniques de réglementation pour préciser les 
exigences à respecter quant au type et à la nature des informations visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation visées 
au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

8. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, élabore des projets de normes techniques d’exécution pour l’établissement des 
formulaires, modèles et procédures normalisés visant à satisfaire aux exigences en matière d’échange d’informations afin de 
faciliter la surveillance des entreprises d’investissement. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques d’exécution visées au premier alinéa conformément à l’article 
15 du règlement (UE) no 1093/2010. 

9. L’ABE soumet à la Commission les projets de normes techniques visés aux paragraphes 7 et 8 au plus tard le 
26 juin 2021. 

Article 14 

Contrôle et inspection sur place des succursales établies dans un autre État membre 

1. Les États membres d’accueil prévoient que, lorsqu’une entreprise d’investissement agréée dans un autre État membre 
exerce ses activités par l’intermédiaire d’une succursale, les autorités compétentes de l’État membre d’origine peuvent, après 
en avoir informé les autorités compétentes de l’État membre d’accueil, procéder elles-mêmes ou par le biais d’intermédiaires 
qu’elles mandatent à cet effet, aux contrôles sur place des informations visées à l’article 13, paragraphe 1, et aux inspections 
de ces succursales. 

2. Les autorités compétentes de l’État membre d’accueil ont le pouvoir d’effectuer au cas par cas, à des fins de 
surveillance et si elles l’estiment pertinent aux fins de la stabilité du système financier dans l’État membre d’accueil, des 
contrôles et des inspections sur place des activités exercées sur leur territoire par des succursales d’entreprises 
d’investissement et d’exiger d’une succursale des informations sur ses activités. 

Avant d’effectuer ces contrôles et inspections, les autorités compétentes de l’État membre d’accueil consultent, sans retard, 
les autorités compétentes de l’État membre d’origine. 

Dès que possible après l’achèvement de ces contrôles et inspections, les autorités compétentes de l’État membre d’accueil 
communiquent aux autorités compétentes de l’État membre d’origine les informations obtenues et constatations établies 
qui sont pertinentes pour l’évaluation des risques de l’entreprise d’investissement concernée. 

S e c t i o n  2  

Secret  professionnel  et  obl igat ion de  s ignalement  

Article 15 

Secret professionnel et échange d’informations confidentielles 

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes et toutes les personnes travaillant ou ayant travaillé pour 
celles-ci, y compris les personnes visées à l’article 76, paragraphe 1, de la directive 2014/65/UE, soient tenues au secret 
professionnel aux fins de la présente directive et du règlement (UE) 2019/2033. 
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Les informations confidentielles que ces autorités compétentes et personnes reçoivent dans l’exercice de leurs missions ne 
peuvent être divulguées que sous une forme résumée ou agrégée, et à condition que les différentes entreprises 
d’investissement ou personnes ne puissent pas être identifiées, sans préjudice des cas relevant du droit pénal. 

Lorsque l’entreprise d’investissement a été déclarée en faillite ou est mise en liquidation forcée, les informations 
confidentielles qui ne concernent pas des tiers peuvent être divulguées dans le cadre de procédures civiles ou 
commerciales, lorsque cette divulgation est nécessaire au déroulement de ces procédures. 

2. Les autorités compétentes ne peuvent utiliser les informations confidentielles collectées, échangées ou transmises en 
vertu de la présente directive et du règlement (UE) 2019/2033 qu’aux fins de l’exercice de leurs missions, et notamment: 

a) pour surveiller le respect des règles prudentielles énoncées dans la présente directive et dans le règlement (UE) 2019/ 
2033; 

b) pour infliger des sanctions; 

c) dans le cadre de recours administratifs contre des décisions de l’autorité compétente; 

d) dans les actions en justice intentées conformément à l’article 23. 

3. Les personnes physiques et morales et les organismes autres que les autorités compétentes qui reçoivent des 
informations confidentielles au titre de la présente directive et du règlement (UE) 2019/2033 utilisent ces informations aux 
seules fins expressément prévues par l’autorité compétente ou conformément au droit national. 

4. Les autorités compétentes peuvent échanger des informations confidentielles aux fins du paragraphe 2, déterminer 
expressément les modalités de traitement de ces informations et limiter expressément toute transmission ultérieure de ces 
informations. 

5. L’obligation visée au paragraphe 1 n’empêche pas les autorités compétentes de transmettre des informations 
confidentielles à la Commission lorsque ces informations sont nécessaires à l’exercice de ses compétences. 

6. Les autorités compétentes peuvent transmettre des informations confidentielles à l’ABE, à l’AEMF, au CERS, aux 
banques centrales des États membres, au Système européen de banques centrales (SEBC) et à la Banque centrale 
européenne, agissant en qualité d’autorités monétaires, ainsi que, s’il y a lieu, aux autorités publiques chargées de la 
surveillance des systèmes de paiement et de règlement, lorsque ces informations sont nécessaires à l’exécution de leurs 
missions. 

Article 16 

Accords de coopération avec des pays tiers en vue de l’échange d’informations 

Aux fins de l’exercice de leurs missions de surveillance au titre de la présente directive ou du règlement (EU) 2019/2033, et 
dans le but d’échanger des informations, les autorités compétentes, l’ABE et l’AEMF, conformément à l’article 33 du 
règlement (UE) no 1093/2010 ou à l’article 33 du règlement (UE) no 1095/2010, selon le cas, peuvent conclure des accords 
de coopération avec les autorités de surveillance de pays tiers ainsi qu’avec les autorités ou organismes de pays tiers chargés 
des missions ci-après, à condition que les informations communiquées bénéficient de garanties de secret professionnel au 
moins équivalentes à celles prévues à l’article 15 de la présente directive: 

a) la surveillance des établissements financiers et des marchés financiers, y compris la surveillance des entités financières 
autorisées à exercer leur activité en tant que contreparties centrales, lorsque celles-ci sont reconnues au titre de l’article 
25 du règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil (23); 

b) les procédures de liquidation ou de faillite des entreprises d’investissement et les procédures similaires; 

c) la surveillance des organismes intervenant dans les procédures de liquidation ou de faillite des entreprises 
d’investissement et dans des procédures similaires; 

d) les procédures de contrôle légal des comptes des établissements financiers ou des établissements gérant des systèmes 
d’indemnisation; 

e) la surveillance des personnes chargées du contrôle légal des comptes des établissements financiers; 

(23) Règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux (JO L 201 du 27.7.2012, p. 1). 
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f) la surveillance des personnes exerçant des activités sur les marchés des quotas d’émission aux fins d’obtenir une vue 
globale des marchés financiers et au comptant; 

g) la surveillance des personnes exerçant des activités sur les marchés dérivés de matières premières agricoles aux fins 
d’obtenir une vue globale des marchés financiers et au comptant. 

Article 17 

Obligations des personnes chargées du contrôle des comptes annuels et des comptes consolidés 

Les États membres prévoient que toute personne qui est agréée conformément à la directive 2006/43/CE du Parlement 
européen et du Conseil (24) et qui exerce auprès d’une entreprise d’investissement les tâches définies à l’article 73 de la 
directive 2009/65/CE ou à l’article 34 de la directive 2013/34/UE, ou toute autre mission légale, a l’obligation de signaler 
rapidement aux autorités compétentes tout fait ou décision concernant cette entreprise d’investissement ou concernant 
une entreprise ayant un lien étroit avec cette entreprise d’investissement, qui: 

a) constitue une infraction grave aux dispositions législatives, réglementaires ou administratives prises en vertu de la 
présente directive; 

b) est susceptible de menacer la continuité du fonctionnement de l’entreprise d’investissement; ou 

c) est susceptible d’entraîner le refus de la certification des comptes ou peut conduire à émettre des réserves. 

S e c t i o n  3  

Sanctions,  pouvoirs  d ’enquête  et  droit  de  recours  

Article 18 

Sanctions administratives et autres mesures administratives 

1. Sans préjudice des pouvoirs de surveillance visés au titre IV, chapitre 2, section 4, de la présente directive, y compris 
les pouvoirs d’enquête et les pouvoirs qu’ont les autorités compétentes d’imposer des moyens de recours, et du droit des 
États membres de prévoir et d’imposer des sanctions pénales, les États membres déterminent le régime des sanctions 
administratives et autres mesures administratives et veillent à ce que leurs autorités compétentes aient le pouvoir d’imposer 
de telles sanctions et mesures s’appliquant en cas d’infractions aux dispositions nationales transposant la présente directive 
et au règlement (UE) 2019/2033, notamment lorsqu’une entreprise d’investissement: 

a) n’a pas mis en place les dispositifs de gouvernance interne exposés à l’article 26; 

b) n’a pas déclaré aux autorités compétentes les informations relatives au respect de l’obligation de satisfaire aux exigences 
de fonds propres prévues à l’article 11 du règlement (UE) 2019/2033, ou déclare auprès d’elles des informations 
inexactes ou incomplètes à cet égard, et ce en infraction avec l’article 54, paragraphe 1, point b), dudit règlement; 

c) n’a pas déclaré aux autorités compétentes, en infraction avec l’article 54, paragraphe 1, point e), du règlement (UE) 
2019/2033, des informations sur le risque de concentration, ou déclare des informations inexactes ou incomplètes; 

d) s’expose à un risque de concentration supérieur aux limites fixées à l’article 37 du règlement (UE) 2019/2033, sans 
préjudice des articles 38 et 39 dudit règlement; 

e) ne dispose pas, de manière répétée ou persistante, d’actifs liquides en infraction avec l’article 43 du règlement (UE) 
2019/2033, sans préjudice de l’article 44 dudit règlement; 

f) n’a pas publié des informations, ou fournit des informations incomplètes ou inexactes, en infraction avec les 
dispositions de la sixième partie du règlement (UE) 2019/2033; 

g) effectue des paiements en faveur de détenteurs d’instruments inclus dans ses fonds propres alors que de tels paiements 
sont interdits par l’article 28, 52 ou 63 du règlement (UE) no 575/2013; 

h) est déclaré responsable d’une infraction grave aux dispositions nationales adoptées en vertu de la directive (UE) 
2015/849 du Parlement européen et du Conseil (25); 

(24) Directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les contrôles légaux des comptes annuels et 
des comptes consolidés et modifiant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil, et abrogeant la directive 84/253/CEE du 
Conseil (JO L 157 du 9.6.2006, p. 87). 

(25) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/ 
CE de la Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73). 
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i) autorise une ou plusieurs personnes qui ne respectent pas l’article 91 de la directive 2013/36/UE à devenir ou à rester 
membre de l’organe de direction. 

Les États membres qui ne déterminent pas de régime de sanctions administratives pour les infractions relevant du droit 
pénal national communiquent à la Commission les dispositions de droit pénal applicables. 

Les sanctions administratives et autres mesures administratives sont effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. Les sanctions administratives et autres mesures administratives visées au paragraphe 1, premier alinéa, consistent 
notamment en: 

a) une déclaration publique précisant l’identité de la personne physique ou morale, l’entreprise d’investissement, la 
compagnie holding d’investissement ou la compagnie financière holding mixte responsable, et la nature de l’infraction; 

b) une injonction ordonnant à la personne physique ou morale responsable de mettre un terme au comportement en cause 
et de s’abstenir de le réitérer; 

c) une interdiction provisoire, pour les membres de l’organe de direction de l’entreprise d’investissement ou toute autre 
personne physique dont la responsabilité est engagée, d’exercer des fonctions dans des entreprises d’investissement; 

d) dans le cas d’une personne morale, des sanctions pécuniaires administratives d’un montant maximal de 10 % du chiffre 
d’affaires annuel net, y compris le revenu brut de l’entreprise composé des intérêts et produits assimilés, des revenus 
d’actions et d’autres titres à revenu variable ou fixe et des commissions perçues par l’entreprise au cours de l’exercice 
financier précédent; 

e) dans le cas d’une personne morale, des sanctions pécuniaires administratives d’un montant maximal de deux fois le 
montant de l’avantage retiré de l’infraction ou des pertes qu’elle a permis d’éviter, si ceux-ci peuvent être déterminés; 

f) dans le cas d’une personne physique, des sanctions pécuniaires administratives d’un montant maximal de 
5 000 000 EUR ou, dans les États membres dont la monnaie n’est pas l’euro, la valeur correspondante dans la monnaie 
nationale au 25 décembre 2019. 

Lorsque l’entreprise visée au premier alinéa, point d), est une filiale, le revenu brut à prendre en considération est celui qui 
ressort des comptes consolidés de l’entreprise mère ultime pour l’exercice financier précédent. 

Les États membres veillent à ce que, lorsqu’une entreprise d’investissement enfreint les dispositions nationales transposant 
la présente directive ou enfreint les dispositions du règlement (UE) 2019/2033, des sanctions administratives puissent être 
infligées par l’autorité compétente aux membres de l’organe de direction et aux autres personnes physiques qui sont 
responsables, en droit national, de l’infraction. 

3. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes prennent en considération toutes les circonstances 
pertinentes lorsqu’elles déterminent le type de sanctions administratives ou autres mesures administratives visées au 
paragraphe 1 et le niveau des sanctions pécuniaires administratives à appliquer, y compris, le cas échéant: 

a) la gravité et la durée de l’infraction; 

b) le degré de responsabilité des personnes physiques ou morales responsables de l’infraction; 

c) l’assise financière des personnes physiques ou morales responsables de l’infraction, y compris le chiffre d’affaires total 
des personnes morales en cause ou le revenu annuel des personnes physiques; 

d) l’importance des gains obtenus ou des pertes évitées par les personnes morales responsables de l’infraction; 

e) toute perte subie par des tiers du fait de l’infraction; 

f) le niveau de coopération avec les autorités compétentes concernées; 

g) les infractions antérieures commises par les personnes physiques ou morales responsables de l’infraction; 

h) les conséquences systémiques potentielles de l’infraction. 
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Article 19 

Pouvoirs d’enquête 

Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes soient investies de tous les pouvoirs de collecte d’informations 
et d’enquête nécessaires à l’exercice de leurs fonctions; ces pouvoirs comprennent: 

a) le pouvoir d’exiger des personnes physiques ou morales suivantes qu’elles communiquent des informations: 

i) les entreprises d’investissement établies sur le territoire de l’État membre concerné; 

ii) les compagnies holding d’investissement établies sur le territoire de l’État membre concerné; 

iii) les compagnies financières holding mixtes établies sur le territoire de l’État membre concerné; 

iv) les compagnies holding mixtes établies sur le territoire de l’État membre concerné; 

v) les personnes appartenant aux entités visées aux points i) à iv); 

vi) les tiers auprès desquels les entités visées aux points i) à iv) ont externalisé des fonctions ou des activités 
opérationnelles; 

b) le pouvoir de mener toutes les enquêtes nécessaires auprès de toute personne visée au point a) qui est établie ou située 
dans l’État membre concerné, y compris le droit: 

i) d’exiger que des documents soient soumis par les personnes visées au point a); 

ii) d’examiner les livres et les enregistrements des personnes visées au point a) et d’en faire des copies ou d’en prélever 
des extraits; 

iii) de demander des explications écrites ou orales aux personnes visées au point a), à leurs représentants ou à leur 
personnel; 

iv) d’interroger toute autre personne concernée aux fins de recueillir des informations concernant l’objet d’une enquête; 

c) le pouvoir de mener toutes les inspections nécessaires dans les locaux professionnels des personnes morales visées au 
point a) et de toute autre entreprise relevant de la surveillance du respect du test de capitalisation du groupe, lorsque 
l’autorité compétente est le contrôleur du groupe, sous réserve de l’information préalable des autres autorités 
compétentes concernées. 

Article 20 

Publication des sanctions administratives et autres mesures administratives 

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes publient sur leur site internet officiel, sans retard 
injustifié, les sanctions administratives et autres mesures administratives imposées conformément à l’article 18 et n’ayant 
pas fait ou ne pouvant plus faire l’objet d’un recours. Cette publication comprend des informations sur le type et la nature 
de l’infraction et l’identité de la personne physique ou morale à laquelle la sanction est imposée ou à l’encontre de laquelle 
la mesure est prise. Les informations ne sont publiées qu’après que cette personne a été informée de ces sanctions ou 
mesures et que dans la mesure où la publication est nécessaire et proportionnée. 

2. Lorsque les États membres autorisent la publication de sanctions administratives ou autres mesures administratives 
imposées conformément à l’article 18 et ayant fait l’objet d’un recours, les autorités compétentes publient également sur 
leur site internet officiel des informations sur l’état d’avancement et le résultat du recours. 

3. Les autorités compétentes publient les sanctions administratives ou autres mesures administratives imposées 
conformément à l’article 18 de manière anonyme dans chacune des circonstances suivantes: 

a) la sanction ou mesure a été imposée à une personne physique et la publication des données à caractère personnel de 
cette personne est jugée disproportionnée; 

b) la publication compromettrait une enquête pénale en cours ou la stabilité des marchés financiers; 

c) la publication causerait un préjudice disproportionné aux entreprises d’investissement ou aux personnes physiques en 
cause. 
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4. Les autorités compétentes veillent à ce que toute information publiée en vertu du présent article demeure sur leur site 
internet officiel pendant au moins cinq ans. Les données à caractère personnel ne peuvent être maintenues sur le site 
internet officiel de l’autorité compétente que si les règles applicables en matière de protection des données le permettent. 

Article 21 

Signalement des sanctions à l’ABE 

Les autorités compétentes informent l’ABE des sanctions administratives et autres mesures administratives imposées en 
vertu de l’article 18, de tout recours contre ces sanctions administratives et autres mesures et du résultat de ce recours. 
L’ABE gère une base de données centrale concernant les sanctions administratives et autres mesures administratives qui lui 
sont communiquées uniquement aux fins de l’échange d’informations entre autorités compétentes. Cette base de données 
n’est accessible qu’aux autorités compétentes et à l’AEMF et elle est régulièrement mise à jour, et ce au moins une fois par an. 

L’ABE gère un site internet comportant des liens vers chaque publication de sanctions administratives et autres mesures 
administratives imposées par les autorités compétentes conformément à l’article 18 et indique la durée pendant laquelle 
chaque État membre publie les sanctions administratives et autres mesures administratives. 

Article 22 

Signalement des infractions 

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes mettent en place des mécanismes efficaces et fiables 
pour encourager le signalement rapide aux autorités compétentes des infractions potentielles ou avérées aux dispositions 
nationales transposant la présente directive et au règlement (UE) 2019/2033. 

Ces mécanismes comportent les éléments suivants: 

a) des procédures spécifiques pour la réception, le traitement et le suivi de tels signalements, y compris la mise en place de 
canaux de communication sûrs; 

b) une protection appropriée contre les représailles, discriminations ou autres types de traitement inéquitable de la part de 
l’entreprise d’investissement pour les salariés d’entreprises d’investissement qui signalent des infractions commises au 
sein de l’entreprise d’investissement; 

c) la protection des données à caractère personnel, tant pour la personne qui signale l’infraction que pour la personne 
physique mise en cause, conformément au règlement (UE) 2016/679; 

d) des règles claires garantissant dans tous les cas la confidentialité à la personne qui signale les infractions commises au 
sein de l’entreprise d’investissement, sauf si la divulgation d’informations est exigée par le droit national dans le cadre 
d’un complément d’enquête ou d’une procédure administrative ou judiciaire ultérieure. 

2. Les États membres exigent des entreprises d’investissement l’instauration de procédures appropriées permettant à leur 
personnel de signaler en interne les infractions par un moyen indépendant spécifique. Ces procédures peuvent être mises en 
place par les partenaires sociaux, pour autant qu’elles offrent une protection identique à celle visée au paragraphe 1, points 
b), c) et d). 

Article 23 

Droit de recours 

Les États membres veillent à ce que les décisions et les mesures prises conformément au règlement (UE) 2019/2033 ou 
conformément aux dispositions législatives, réglementaires et administratives adoptées en vertu de la présente directive 
puissent faire l’objet d’un droit de recours. 
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CHAPITRE 2 

Processus de contrôle 

S e c t i o n  1  

Pr oce ssus  d ’évaluation de  l ’adéquation du capit al  inter ne et  processus  d ’évaluation des  
r isques  inter nes  

Article 24 

Capital interne et actifs liquides 

1. Les entreprises d’investissement qui ne remplissent pas les conditions d’éligibilité en tant que petites entreprises 
d’investissement non interconnectées énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033 mettent en place 
des dispositifs, stratégies et processus sains, efficaces et exhaustifs pour évaluer et conserver en permanence le montant, le 
type et la répartition du capital interne et des actifs liquides qu’elles jugent appropriés pour couvrir la nature et le niveau 
des risques qu’elles peuvent faire peser sur les autres et auxquels elles sont ou pourraient elles-mêmes être exposées. 

2. Les dispositifs, stratégies et processus visés au paragraphe 1 sont adaptés et proportionnés à la nature, à l’échelle et à 
la complexité des activités de l’entreprise d’investissement concernée. Ils font l’objet d’un contrôle interne régulier. 

Les autorités compétentes peuvent demander aux entreprises d’investissement qui remplissent les conditions d’éligibilité en 
tant que petites entreprises d’investissement non interconnectées énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 
2019/2033 d’appliquer les exigences prévues dans le présent article dans la mesure que les autorités compétentes jugent 
appropriée. 

S e c t i o n  2  

G ouver nance inter ne,  transparence,  traitement  des  r isques  et  rémunération 

Article 25 

Champ d’application de la présente section 

1. La présente section ne s’applique pas si, sur la base de l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033, une 
entreprise d’investissement détermine qu’elle remplit toutes les conditions d’éligibilité en tant que petite entreprise 
d’investissement non interconnectée qui y sont énoncées. 

2. Lorsqu’une entreprise d’investissement qui ne remplit pas toutes les conditions énoncées à l’article 12, paragraphe 1, 
du règlement (UE) 2019/2033 les remplit ultérieurement, la présente section cesse d’être applicable au terme d’un délai de 
six mois à compter de la date à laquelle ces conditions sont remplies. La présente section cesse de s’appliquer à une 
entreprise d’investissement à l’issue de ce délai uniquement lorsque l’entreprise d’investissement a continué de remplir sans 
interruption les conditions prévues à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033 et qu’elle en a informé 
l’autorité compétente en conséquence. 

3. Lorsqu’une entreprise d’investissement constate qu’elle ne remplit plus l’ensemble des conditions énoncées à l’article 
12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033, elle en informe l’autorité compétente et se conforme à la présente section 
dans un délai de douze mois à compter de la date à laquelle l’évaluation a eu lieu. 

4. Les États membres exigent des entreprises d’investissement qu’elles appliquent les dispositions énoncées à l’article 32 
aux rémunérations accordées pour les services fournis ou les résultats obtenus au cours de l’exercice financier qui suit celui 
durant lequel l’évaluation visée au paragraphe 3 a eu lieu. 

Lorsque la présente section s’applique et que l’article 8 du règlement (UE) 2019/2033 est appliqué, les États membres 
veillent à ce que la présente section s’applique aux entreprises d’investissement sur base individuelle. 

Lorsque la présente section s’applique et que la consolidation prudentielle visée à l’article 7 du règlement (UE) 2019/2033 
est appliquée, les États membres veillent à ce que la présente section s’applique aux entreprises d’investissement sur base 
individuelle et consolidée. 
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Par dérogation au troisième alinéa, la présente section ne s’applique pas aux entreprises filiales incluses dans une situation 
consolidée et qui sont établies dans des pays tiers, lorsque l’entreprise mère dans l’Union peut démontrer aux autorités 
compétentes que l’application de la présente section est illégale en vertu du droit du pays tiers dans lequel ces entreprises 
filiales sont établies. 

Article 26 

Gouvernance interne 

1. Les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement disposent de dispositifs solides de gouvernance 
d’entreprise, comprenant l’ensemble des éléments suivants: 

a) une structure organisationnelle claire s’accompagnant d’un partage des responsabilités bien défini, transparent et 
cohérent; 

b) des processus efficaces de détection, de gestion, de suivi et de déclaration des risques auxquels ces entreprises 
d’investissement sont ou pourraient être exposées, ou les risques qu’elles font peser ou pourraient faire peser sur 
d’autres; 

c) des mécanismes adéquats de contrôle interne, y compris des procédures administratives et comptables saines; 

d) des politiques et pratiques de rémunération permettant et favorisant une gestion saine et efficace des risques. 

Les politiques et pratiques de rémunération visées au premier alinéa, point d), doivent être neutres du point de vue du genre. 

2. Lors de l’instauration des dispositifs visés au paragraphe 1, les critères énoncés aux articles 28 à 33 sont pris en 
compte. 

3. Les dispositifs visés au paragraphe 1 sont adaptés et proportionnés à la nature, à l’échelle et à la complexité des risques 
inhérents au modèle d’entreprise et aux activités de l’entreprise d’investissement. 

4. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, émet des orientations concernant l’application des dispositifs de gouvernance 
visés au paragraphe 1. 

L’ABE, en concertation avec l’AEMF, émet des orientations conformément à l’article 16 du règlement (UE) no 1093/2010 
concernant des politiques de rémunération neutres du point de vue du genre à l’intention des entreprises d’investissement. 

Dans un délai de deux ans à compter de la date de publication de ces orientations, l’ABE publie un rapport sur la mise en 
œuvre, par les entreprises d’investissement, de politiques de rémunération neutres du point de vue du genre sur la base des 
informations recueillies par les autorités compétentes. 

Article 27 

Informations pays par pays 

1. Les États membres exigent des entreprises d’investissement ayant une succursale ou une filiale qui est un 
établissement financier au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 26), du règlement (UE) no 575/2013 dans un État 
membre ou dans un pays tiers autre que celui dans lequel l’agrément a été accordé à l’entreprise d’investissement qu’elles 
publient une fois par an, pour chaque État membre et chaque pays tiers, les informations suivantes: 

a) la dénomination, la nature des activités et la localisation des filiales et succursales éventuelles; 

b) leur chiffre d’affaires; 

c) le nombre de leurs salariés sur une base équivalent temps plein; 

d) leur résultat d’exploitation avant impôt; 

e) les impôts payés sur le résultat; 

f) les subventions publiques reçues. 

2. Les informations visées au paragraphe 1 du présent article font l’objet d’un contrôle conformément à la directive 
2006/43/CE et, lorsque cela est possible, sont annexées aux comptes annuels ou, le cas échéant, aux comptes annuels 
consolidés de l’entreprise d’investissement. 
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Article 28 

Rôle de l’organe de direction dans la gestion des risques 

1. Les États membres veillent à ce que l’organe de direction de l’entreprise d’investissement approuve et revoie 
régulièrement les stratégies et politiques en matière d’appétit pour le risque de l’entreprise d’investissement et en matière de 
gestion, de suivi et d’atténuation des risques auxquels l’entreprise d’investissement est ou peut être exposée, en tenant 
compte de l’environnement macroéconomique et du cycle économique de cette dernière. 

2. Les États membres veillent à ce que l’organe de direction consacre un temps suffisant pour assurer une juste prise en 
compte des questions visées au paragraphe 1 et qu’il alloue suffisamment de ressources à la gestion de l’ensemble des 
risques significatifs auxquels l’entreprise d’investissement est exposée. 

3. Les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement mettent en place un système de déclaration à 
l’organe de direction pour l’ensemble des risques significatifs, des politiques de gestion des risques et des modifications 
apportées à celles-ci. 

4. Les États membres exigent de toutes les entreprises d’investissement qui ne satisfont pas aux critères définis à l’article 
32, paragraphe 4, point a), qu’elles instaurent un comité des risques composé de membres de l’organe de direction qui 
n’exercent pas de fonctions exécutives au sein de l’entreprise d’investissement concernée. 

Les membres du comité des risques visé au premier alinéa disposent de connaissances, de compétences et d’une expertise 
qui leur permettent de comprendre, de gérer et de suivre en pleine connaissance de cause la stratégie en matière de risques 
et l’appétit pour le risque de l’entreprise d’investissement. Ils veillent à ce que le comité des risques conseille l’organe de 
direction pour les aspects concernant la stratégie globale en matière de risques et l’appétit global pour le risque de 
l’entreprise d’investissement, tant actuels que futurs, et assiste l’organe de direction lorsque celui-ci supervise la mise en 
œuvre de cette stratégie par la direction générale. L’organe de direction continue à exercer la responsabilité globale à l’égard 
des stratégies et politiques de l’entreprise d’investissement en matière de risques. 

5. Les États membres veillent à ce que l’organe de direction dans l’exercice de sa fonction de surveillance et le comité des 
risques de cet organe de direction, lorsqu’un tel comité a été institué, aient accès aux informations sur les risques auxquels 
l’entreprise d’investissement est ou peut être exposée. 

Article 29 

Traitement des risques 

1. Les autorités compétentes veillent à ce que les entreprises d’investissement disposent de stratégies, de politiques, de 
processus et de systèmes solides permettant de détecter, de mesurer, de gérer et de suivre les éléments suivants: 

a) les causes et effets significatifs des risques pour les clients, et toute incidence significative sur les fonds propres; 

b) les causes et effets significatifs des risques pour le marché, et toute incidence significative sur les fonds propres; 

c) les causes et effets significatifs des risques pour l’entreprise d’investissement, en particulier ceux pouvant abaisser le 
niveau des fonds propres disponibles; 

d) le risque de liquidité sur des périodes adéquates de différentes longueurs, y compris intrajournalières, de manière à 
garantir que l’entreprise d’investissement maintient des niveaux adéquats de ressources liquides, y compris pour 
s’attaquer aux causes significatives des risques visés aux points a), b) et c). 

Les stratégies, politiques, processus et systèmes sont proportionnés à la complexité, au profil de risque et au champ 
d’activité de l’entreprise d’investissement ainsi qu’au niveau de tolérance au risque fixé par l’organe de direction, et reflètent 
l’importance de l’entreprise d’investissement dans chacun des États membres où elle exerce son activité. 

Aux fins du premier alinéa, point a), et du deuxième alinéa, les autorités compétentes tiennent compte du droit national 
régissant la ségrégation qui est applicable aux fonds de clients. 

Aux fins du premier alinéa, point a), les entreprises d’investissement envisagent de souscrire une assurance de responsabilité 
civile professionnelle, qui constitue un outil efficace pour leur gestion des risques. 

Aux fins du premier alinéa, point c), les causes significatives des risques pour l’entreprise d’investissement elle-même 
incluent, le cas échéant, des modifications significatives de la valeur comptable des actifs, y compris toute créance sur les 
agents liés, la défaillance de clients ou de contreparties, les positions sur des instruments financiers, des devises étrangères 
et des matières premières ainsi que les obligations liées aux régimes de retraite à prestations définies. 
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Les entreprises d’investissement prennent dûment en considération toute incidence significative sur les fonds propres 
lorsque de tels risques ne sont pas pris en compte de manière appropriée par les exigences des fonds propres calculées en 
application de l’article 11 du règlement (UE) 2019/2033. 

2. Si les entreprises d’investissement doivent liquider ou cesser leurs activités, les autorités compétentes exigent que les 
entreprises d’investissement, en tenant compte de la viabilité et de la pérennité de leurs modèles et stratégies d’entreprise, 
prennent dûment en considération les exigences et les ressources nécessaires qui sont réalistes pour ce qui est des délais et 
du maintien des fonds propres et des ressources liquides, tout au long du processus de sortie du marché. 

3. Par dérogation à l’article 25, les points a), c) et d) du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux entreprises 
d’investissement qui remplissent les conditions d’éligibilité en tant que petites entreprises d’investissement non 
interconnectées énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 58 pour compléter la présente 
directive afin que les stratégies, politiques, processus et systèmes des entreprises d’investissement soient solides. La 
Commission tient compte, dans ce cadre, de l’évolution des marchés financiers, en particulier de l’apparition de nouveaux 
produits financiers, de l’évolution des normes comptables et des évolutions favorisant la convergence des pratiques de 
surveillance. 

Article 30 

Politiques de rémunération 

1. Les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement, lorsqu’elles définissent et mettent en œuvre leurs 
politiques de rémunération pour les catégories de personnel, y compris la direction générale, les preneurs de risques, les 
personnes exerçant une fonction de contrôle ainsi que tout salarié percevant une rémunération globale au moins égale à la 
rémunération la plus basse perçue par la direction générale ou les preneurs de risques, dont les activités professionnelles ont 
une incidence significative sur le profil de risque de l’entreprise d’investissement ou des actifs dont elle assure la gestion, 
respectent les principes suivants: 

a) la politique de rémunération est décrite de façon claire et elle est proportionnée à la taille, à l’organisation interne, à la 
nature ainsi qu’à l’étendue et à la complexité des activités de l’entreprise d’investissement; 

b) la politique de rémunération est neutre du point de vue du genre; 

c) la politique de rémunération permet et favorise une gestion saine et efficace des risques; 

d) la politique de rémunération est conforme à la stratégie et aux objectifs économiques de l’entreprise d’investissement, et 
tient compte également des effets à long terme des décisions d’investissement qui sont prises; 

e) la politique de rémunération comprend des mesures visant à éviter les conflits d’intérêts, encourage une conduite 
responsable des activités de l’entreprise et favorise la sensibilisation aux risques et la prudence dans la prise de risques; 

f) l’organe de direction de l’entreprise d’investissement, dans l’exercice de sa fonction de surveillance, adopte et revoit 
régulièrement la politique de rémunération et assume la responsabilité globale de supervision de sa mise en œuvre; 

g) la mise en œuvre de la politique de rémunération fait l’objet d’une évaluation interne centrale et indépendante dans le 
cadre de l’exercice des fonctions de contrôle, au moins une fois par an; 

h) le personnel exerçant des fonctions de contrôle est indépendant des unités opérationnelles qu’il supervise, dispose des 
pouvoirs nécessaires et est rémunéré en fonction de la réalisation des objectifs liés à ses fonctions, indépendamment des 
performances des domaines d’activités qu’il contrôle; 

i) la rémunération des hauts responsables en charge de la gestion des risques et de la conformité est directement supervisée 
par le comité de rémunération visé à l’article 33 ou, si un tel comité n’a pas été instauré, par l’organe de direction dans 
l’exercice de sa fonction de surveillance; 

j) la politique de rémunération, compte tenu des règles nationales relatives à la fixation des salaires, établit une distinction 
claire entre les critères appliqués pour déterminer les rémunérations suivantes: 

i) la rémunération fixe de base, qui reflète au premier chef l’expérience professionnelle pertinente et les responsabilités 
en matière d’organisation, énoncées dans la description des fonctions du salarié, telle qu’elle figure dans ses 
conditions d’emploi; 

ii) la rémunération variable, qui reflète, de la part du salarié, des performances durables et ajustées aux risques, ainsi que 
des performances allant au-delà de celles exigées dans la description de ses fonctions; 

k) la composante fixe représente une part suffisamment importante de la rémunération totale pour permettre la plus 
grande souplesse en ce qui concerne la composante variable de la rémunération, notamment la possibilité de n’en 
verser aucune. 
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2. Aux fins de l’application du paragraphe 1, point k), les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement 
définissent les ratios appropriés entre les composantes variable et fixe de la rémunération totale dans leurs politiques de 
rémunération, en tenant compte des activités commerciales de l’entreprise d’investissement et des risques qui y sont 
associés ainsi que de l’incidence que les différentes catégories de personnel visées au paragraphe 1 ont sur le profil de 
risque de l’entreprise d’investissement. 

3. Les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement fixent et appliquent les principes visés au 
paragraphe 1 d’une manière qui soit adaptée à leur taille et à leur organisation interne ainsi qu’à la nature, à l’étendue et à la 
complexité de leurs activités. 

4. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, élabore des projets de normes techniques de réglementation visant à préciser les 
critères permettant de recenser les catégories de personnel dont les activités professionnelles ont une incidence 
significative sur le profil de risque de l’entreprise d’investissement, comme l’indique le paragraphe 1 du présent article. 
L’ABE et l’AEMF tiennent dûment compte de la recommandation 2009/384/CE de la Commission (26) ainsi que des 
orientations existantes en matière de rémunération en application des directives 2009/65/CE, 2011/61/UE et 2014/65/UE 
et s’emploient à minimiser les divergences entre les dispositions existantes. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 26 juin 2021. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation visées 
au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

Article 31 

Entreprises d’investissement bénéficiant d’un soutien financier public exceptionnel 

Les États membres veillent à ce que, lorsqu’une entreprise d’investissement bénéficie d’un soutien financier public 
exceptionnel tel qu’il est défini à l’article 2, paragraphe 1, point 28), de la directive 2014/59/UE: 

a) cette entreprise d’investissement ne verse pas de rémunération variable aux membres de l’organe de direction; 

b) dans le cas où la rémunération variable versée aux membres du personnel autres que les membres de l’organe de 
direction serait incompatible avec le maintien d’une assise financière saine pour une entreprise d’investissement et avec 
sa sortie en temps utile du programme de soutien financier public exceptionnel, la rémunération variable est limitée à 
une partie des revenus nets. 

Article 32 

Rémunération variable 

1. Les États membres veillent à ce que toute rémunération variable accordée et versée par une entreprise 
d’investissement aux catégories de personnel visées à l’article 30, paragraphe 1, satisfasse à l’ensemble des exigences ci- 
après dans les mêmes conditions que celles fixées à l’article 30, paragraphe 3: 

a) lorsque la rémunération variable est fonction des performances, son montant total est établi sur la base de l’évaluation 
conjuguée de la performance individuelle, des performances de l’unité opérationnelle concernée et des résultats 
d’ensemble de l’entreprise d’investissement; 

b) pour l’évaluation de la performance individuelle, des critères financiers et non financiers sont pris en compte; 

c) l’évaluation des performances visée au point a) se fonde sur une période de plusieurs années, en tenant compte de la 
durée du cycle économique de l’entreprise d’investissement et de ses risques économiques; 

d) la rémunération variable n’a pas d’incidence sur la capacité de l’entreprise d’investissement à s’assurer une assise 
financière saine; 

e) il n’y a de rémunération variable garantie que pour les nouveaux membres du personnel, uniquement pour leur 
première année de travail et lorsque l’entreprise d’investissement dispose d’une assise financière solide; 

f) les paiements liés à la résiliation anticipée d’un contrat de travail correspondent à des performances effectives de la 
personne dans la durée et ne récompensent pas l’échec ou la faute; 

g) les rémunérations globales liées à une indemnisation ou à un rachat de contrats de travail antérieurs sont conformes 
aux intérêts à long terme de l’entreprise d’investissement; 

(26) Recommandation de la Commission du 30 avril 2009 sur les politiques de rémunération dans le secteur des services financiers (JO L 
120 du 15.5.2009, p. 22). 
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h) la mesure des performances servant de base au calcul des ensembles de composantes variables de la rémunération tient 
compte de tous les types de risques actuels et futurs ainsi que du coût du capital et des liquidités exigées conformément 
au règlement (UE) 2019/2033; 

i) l’attribution des composantes variables de la rémunération au sein de l’entreprise d’investissement tient compte de tous 
les types de risques actuels et futurs; 

j) au moins 50 % de la rémunération variable sont constitués de l’un des instruments suivants: 

i) des actions ou des droits de propriété équivalents, en fonction de la structure juridique de l’entreprise 
d’investissement concernée; 

ii) des instruments liés à des actions ou des instruments non numéraires équivalents, en fonction de la structure 
juridique de l’entreprise d’investissement concernée; 

iii) des instruments additionnels de catégorie 1, des instruments de catégorie 2 ou d’autres instruments pouvant être 
totalement convertis en instruments de fonds propres de base de catégorie 1 ou amortis et qui reflètent de 
manière appropriée la qualité de crédit de l’entreprise d’investissement en continuité d’exploitation; 

iv) des instruments non numéraires qui reflètent les instruments des portefeuilles gérés; 

k) par dérogation au point j), lorsqu’une entreprise d’investissement n’émet aucun des instruments visés audit point, les 
autorités compétentes peuvent approuver l’utilisation d’autres dispositifs remplissant les mêmes objectifs; 

l) au moins 40 % de la rémunération variable sont reportés pendant une durée de trois à cinq ans, selon qu’il convient, en 
fonction de la durée du cycle économique de l’entreprise d’investissement, de la nature de son activité, de ses risques et 
des activités de la personne concernée, sauf si la rémunération variable est particulièrement élevée, auquel cas la part de 
rémunération variable reportée est d’au moins 60 %; 

m) jusqu’à 100 % de la rémunération variable font l’objet d’une contraction lorsque les résultats financiers de l’entreprise 
d’investissement sont médiocres ou négatifs, y compris par des dispositifs de malus ou de récupération soumis à des 
critères fixés par les entreprises d’investissement et applicables en particulier aux situations dans lesquelles la personne 
en question: 

i) a participé à des agissements qui ont entraîné des pertes significatives pour l’entreprise d’investissement ou a été 
responsable de tels agissements; 

ii) n’est plus considérée comme présentant les qualités d’honorabilité et de compétence requises; 

n) les prestations de pension discrétionnaires sont conformes à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 
intérêts à long terme de l’entreprise d’investissement. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les États membres font en sorte que: 

a) les personnes visées à l’article 30, paragraphe 1, n’utilisent pas de stratégies de couverture personnelle ou d’assurances 
liées à la rémunération ou à la responsabilité afin de contrecarrer les principes visés au paragraphe 1; 

b) la rémunération variable n’est pas versée au moyen d’instruments financiers ou de méthodes qui facilitent le non-respect 
de la présente directive ou du règlement (UE) 2019/2033. 

3. Aux fins du paragraphe 1, point j), les instruments qui y sont visés sont soumis à une politique de rétention 
appropriée destinée à aligner les incitations de la personne sur les intérêts à long terme de l’entreprise d’investissement, de 
ses créanciers et de ses clients. Les États membres ou leurs autorités compétentes peuvent soumettre à des restrictions les 
types et les configurations de ces instruments ou interdire le recours à certains d’entre eux aux fins de la rémunération 
variable. 

Aux fins du paragraphe 1, point l), la rémunération due en vertu de dispositifs de report n’est pas acquise plus vite qu’au 
prorata. 

Aux fins du paragraphe 1, point n), si un salarié quitte l’entreprise d’investissement avant d’avoir atteint l’âge de la retraite, 
les prestations de pension discrétionnaires sont retenues par l’entreprise d’investissement pour une période de cinq ans 
sous la forme d’instruments visés au point j). Lorsqu’un salarié atteint l’âge de la retraite et prend sa retraite, les prestations 
de pension discrétionnaires lui sont versées sous la forme d’instruments visés au point j), sous réserve du respect d’une 
période de rétention de cinq ans. 

4. Le paragraphe 1, points j) et l), et le paragraphe 3, troisième alinéa, ne sont pas applicables: 

a) à une entreprise d’investissement dont la valeur des actifs au bilan et hors bilan est, en moyenne, inférieure ou égale à 
100 000 000 EUR sur la période de quatre ans qui précède immédiatement l’exercice financier concerné; 

b) à une personne dont la rémunération variable annuelle ne dépasse pas 50 000 EUR et ne représente pas plus d’un quart 
de sa rémunération annuelle totale. 
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5. Par dérogation au paragraphe 4, point a), un État membre peut relever le seuil visé audit point à condition que 
l’entreprise d’investissement satisfasse aux critères suivants: 

a) l’entreprise d’investissement n’est pas, dans l’État membre où elle est établie, l’une des trois entreprises d’investissement 
les plus importantes en termes de valeur totale des actifs; 

b) l’entreprise d’investissement n’est pas soumise à des obligations ou est soumise à des obligations simplifiées en ce qui 
concerne la planification des mesures de redressement et de résolution conformément à l’article 4 de la directive 
2014/59/UE; 

c) la taille du portefeuille de négociation au bilan et hors bilan des entreprises d’investissement est inférieure ou égale à 
150 000 000 EUR; 

d) le volume des activités sur dérivés au bilan et hors bilan des entreprises d’investissement est inférieur ou égal à 
100 000 000 EUR; 

e) le seuil n’excède pas 300 000 000 EUR; et 

f) il convient de relever le seuil en tenant compte de la nature et de l’étendue des activités de l’entreprise d’investissement, 
de son organisation interne et, le cas échéant, des caractéristiques du groupe auquel elle appartient. 

6. Par dérogation au paragraphe 4, point a), un État membre peut abaisser le seuil visé audit point, à condition qu’il soit 
approprié de le faire, en tenant compte de la nature et de l’étendue des activités de l’entreprise d’investissement, de son 
organisation interne et, le cas échéant, des caractéristiques du groupe auquel elle appartient. 

7. Par dérogation au paragraphe 4, point b), un État membre peut décider que des membres du personnel qui ont droit à 
une rémunération variable annuelle inférieure au seuil et à la proportion visés audit point ne font pas l’objet de la 
dérogation qui y est visée en raison des particularités du marché national en ce qui concerne les pratiques de rémunération 
ou en raison de la nature des responsabilités et du profil du poste de ces membres du personnel. 

8. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, élabore des projets de normes techniques de réglementation visant à préciser les 
catégories d’instruments qui satisfont aux conditions énoncées au paragraphe 1, point j) iii), et à préciser les autres 
dispositifs possibles décrits au paragraphe 1, point k). 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 26 juin 2021. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation visées 
au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

9. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, adopte des orientations visant à faciliter la mise en œuvre des paragraphes 4, 5 et 
6 et à en assurer une application cohérente. 

Article 33 

Comité de rémunération 

1. Les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement qui ne satisfont pas aux critères énoncés à l’article 
32, paragraphe 4, point a), instaurent un comité de rémunération. Ce comité de rémunération est équilibré du point de vue 
du genre et exerce un jugement compétent et indépendant sur les politiques et les pratiques de rémunération et sur les 
incitations créées pour la gestion des risques, du capital et des liquidités. Le comité de rémunération peut être mis en place 
au niveau du groupe. 

2. Les États membres veillent à ce que le comité de rémunération soit chargé d’élaborer les décisions concernant les 
rémunérations, notamment celles qui ont des répercussions sur le risque et la gestion des risques dans l’entreprise 
d’investissement concernée et que l’organe de direction est appelé à arrêter. Le président et les membres du comité de 
rémunération sont des membres de l’organe de direction qui n’exercent pas de fonction exécutive au sein de l’entreprise 
d’investissement concernée. Si la représentation du personnel au sein de l’organe de direction est prévue par le droit 
national, le comité de rémunération comprend un ou plusieurs représentants du personnel. 

3. Lors de la préparation des décisions visées au paragraphe 2, le comité de rémunération tient compte de l’intérêt public 
et des intérêts à long terme des actionnaires, des investisseurs et des autres parties prenantes de l’entreprise d’investissement. 

Article 34 

Supervision des politiques de rémunération 

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes recueillent les informations publiées conformément à 
l’article 51, premier alinéa, points c) et d), du règlement (UE) 2019/2033 ainsi que les informations fournies par les 
entreprises d’investissement concernant l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes et à ce qu’elles utilisent 
ces informations pour comparer les tendances et les pratiques en matière de rémunération. 
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Les autorités compétentes transmettent ces informations à l’ABE. 

2. L’ABE utilise les informations transmises par les autorités compétentes conformément aux paragraphes 1 et 4 pour 
comparer les tendances et les pratiques en matière de rémunération au niveau de l’Union. 

3. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, émet des orientations sur l’application de politiques de rémunération saines. Ces 
orientations tiennent compte au moins des exigences visées aux articles 30 à 33 et des principes relatifs aux politiques de 
rémunération saines énoncés dans la recommandation 2009/384/CE. 

4. Les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement fournissent aux autorités compétentes des 
informations sur le nombre de personnes physiques par entreprise d’investissement dont la rémunération s’élève à 
1 000 000 EUR ou plus par exercice financier, ventilées par tranches de rémunération de 1 000 000 EUR, y compris sur 
leurs responsabilités professionnelles, le domaine d’activité concerné et les principaux éléments du salaire, les primes, les 
indemnités à long terme et les cotisations de retraite. 

Les États membres veillent à ce que les entreprises d’investissement fournissent aux autorités compétentes, sur demande, les 
montants totaux des rémunérations pour chaque membre de l’organe de direction ou de la direction générale. 

Les autorités compétentes transmettent les informations visées aux premier et deuxième alinéas à l’ABE, qui les publie sur 
une base agrégée par État membre d’origine, sous un format de présentation commun. L’ABE peut, en concertation avec 
l’AEMF, émettre des orientations pour faciliter la mise en œuvre du présent paragraphe et garantir la cohérence des 
informations collectées. 

Article 35 

Rapport de l’ABE sur les risques environnementaux, sociaux et de gouvernance 

L’ABE prépare un rapport sur la mise en place de critères techniques liés aux expositions à des activités étroitement liées à 
des objectifs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) pour le processus de contrôle et d’évaluation 
prudentiels, en vue d’évaluer les causes éventuelles des risques et leurs effets sur les entreprises d’investissement, compte 
tenu des actes juridiques de l’Union applicables dans le domaine de la taxinomie ESG. 

Le rapport de l’ABE visé au premier alinéa comprend au moins ce qui suit: 

a) une définition des risques ESG, y compris des risques physiques et des risques de transition liés au passage à une 
économie plus durable, et y compris, en ce qui concerne les risques de transition, les risques liés à la dépréciation des 
actifs due à l’évolution du cadre réglementaire, des critères et des indicateurs qualitatifs et quantitatifs pertinents pour 
l’évaluation de ces risques, ainsi qu’une méthode permettant d’évaluer l’éventualité que de tels risques se produisent à 
court, à moyen ou à long terme et que de tels risques aient une incidence financière significative sur une entreprise 
d’investissement; 

b) une évaluation de l’éventualité que des concentrations importantes d’actifs donnés accroissent les risques ESG, y 
compris les risques physiques et les risques de transition pour une entreprise d’investissement; 

c) une description des processus selon lesquels une entreprise d’investissement peut détecter, évaluer et gérer les risques 
ESG, y compris les risques physiques et les risques de transition; 

d) les critères, paramètres et indicateurs selon lesquels les autorités de surveillance et les entreprises d’investissement 
peuvent évaluer l’incidence des risques ESG à court, à moyen et à long terme aux fins du processus de contrôle et 
d’évaluation prudentiels. 

L’ABE soumet le rapport sur ses conclusions au Parlement européen, au Conseil et à la Commission au plus tard le 
26 décembre 2021. 

Sur la base de ce rapport, l’ABE peut, le cas échéant, adopter des orientations fixant des critères liés aux risques ESG aux fins 
du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels, qui tiennent compte des conclusions du rapport de l’ABE visé au 
présent article. 
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S e c t i o n  3  

Processus  de  contrôle  et  d ’évaluation pr udentiels  

Article 36 

Contrôle et évaluation prudentiels 

1. Les autorités compétentes contrôlent, dans la mesure où cela est pertinent et nécessaire et en tenant compte de la 
taille, du profil de risque et du modèle économique de l’entreprise d’investissement, les dispositifs, stratégies, processus et 
mécanismes mis en œuvre par les entreprises d’investissement pour se conformer à la présente directive et au règlement 
(UE) 2019/2033 et évaluent ce qui suit, le cas échéant et en fonction des besoins, de manière à assurer une gestion et une 
couverture saines de leurs risques: 

a) les risques visés à l’article 29; 

b) la localisation géographique des expositions d’une entreprise d’investissement; 

c) le modèle d’entreprise appliqué par l’entreprise d’investissement; 

d) l’évaluation du risque systémique, compte tenu de l’identification et de la mesure du risque systémique prévues par 
l’article 23 du règlement (UE) no 1093/2010 ou des recommandations du CERS; 

e) les risques qui menacent la sécurité des réseaux et des systèmes d’information qu’utilisent les entreprises 
d’investissement pour assurer la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité de leurs processus, de leurs données et de 
leurs actifs; 

f) l’exposition de l’entreprise d’investissement au risque de taux d’intérêt résultant de ses activités hors portefeuille de 
négociation; 

g) les dispositifs de gouvernance de l’entreprise d’investissement et la capacité des membres de l’organe de direction à 
exercer leurs attributions. 

Aux fins du présent paragraphe, les autorités compétentes tiennent dûment compte du fait que les entreprises 
d’investissement ont une assurance de responsabilité civile professionnelle. 

2. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes fixent, en tenant compte du principe de 
proportionnalité, la fréquence et l’intensité du contrôle et de l’évaluation visés au paragraphe 1, compte tenu de l’ampleur, 
de la nature, de l’échelle et de la complexité des activités exercées par l’entreprise d’investissement concernée et, le cas 
échéant, de leur importance systémique. 

Les autorités compétentes décident au cas par cas si et sous quelle forme le contrôle et l’évaluation doivent être effectués à 
l’égard des entreprises d’investissement qui remplissent les conditions d’éligibilité en tant que petites entreprises 
d’investissement non interconnectées énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033, uniquement 
lorsqu’elles l’estiment nécessaire en raison de l’ampleur, de la nature, de l’échelle et de la complexité des activités de ces 
entreprises d’investissement. 

Aux fins du premier alinéa, il convient d’examiner le droit national régissant la ségrégation qui est applicable aux fonds de 
clients détenus. 

3. Lorsqu’elles effectuent le contrôle et l’évaluation visés au paragraphe 1, point g), les autorités compétentes ont accès 
aux ordres du jour et comptes rendus des réunions de l’organe de direction et de ses comités ainsi qu’aux documents y 
afférents, de même qu’aux résultats de l’évaluation interne ou externe des performances de l’organe de direction. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 58 pour compléter la présente 
directive afin que les dispositifs, stratégies, processus et mécanismes des entreprises d’investissement assurent une gestion 
et une couverture saines de leurs risques. La Commission tient compte, dans ce cadre, de l’évolution des marchés 
financiers, en particulier de l’apparition de nouveaux produits financiers, de l’évolution des normes comptables et des 
évolutions favorisant la convergence des pratiques de surveillance. 

Article 37 

Examen continu de l’autorisation d’utiliser des modèles internes 

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes examinent à intervalles réguliers, et au moins tous les 
trois ans, le respect par les entreprises d’investissement des exigences relatives à l’autorisation d’utiliser des modèles 
internes tels qu’ils sont visés à l’article 22 du règlement (UE) 2019/2033. Les autorités compétentes tiennent compte, en 
particulier, de l’évolution des activités d’une entreprise d’investissement et de l’application de ces modèles internes aux 
nouveaux produits, et elles vérifient et évaluent si les entreprises d’investissement qui utilisent ces modèles internes 
recourent à des techniques et à des pratiques bien élaborées et à jour. Les autorités compétentes veillent à ce qu’il soit 
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remédié aux lacunes constatées dans la couverture des risques par les modèles internes d’une entreprise d’investissement ou 
que celle-ci prenne des mesures afin d’en atténuer les conséquences, notamment par l’imposition d’exigences de fonds 
propres supplémentaires ou de facteurs de multiplication plus élevés. 

2. Lorsque, dans le cas des modèles internes de risque pour le marché, de nombreux dépassements, au sens de l’article 
366 du règlement (UE) no 575/2013, révèlent que les modèles internes ne sont pas ou plus précis, les autorités 
compétentes révoquent l’autorisation d’utilisation des modèles internes ou imposent des mesures appropriées afin que les 
modèles internes soient améliorés rapidement dans un délai précis. 

3. Lorsqu’une entreprise d’investissement qui a été autorisée à utiliser des modèles internes ne répond plus aux exigences 
requises pour l’application de ces modèles internes, les autorités compétentes exigent de l’entreprise d’investissement soit 
qu’elle démontre que les effets de cette non-conformité sont négligeables, soit qu’elle présente un plan et une échéance de 
mise en conformité avec ces exigences. Les autorités compétentes exigent que le plan présenté soit amélioré s’il est peu 
probable qu’il débouche sur le plein respect des exigences ou si le délai est inapproprié. 

S’il est peu probable que l’entreprise d’investissement parvienne à rétablir la conformité dans le délai imparti ou si elle n’a 
pas démontré à la satisfaction de l’autorité compétente que les effets de cette non-conformité sont négligeables, les États 
membres veillent à ce que les autorités compétentes révoquent l’autorisation d’utiliser des modèles internes ou la limitent 
aux domaines où la conformité est assurée ou à ceux où elle peut l’être dans un délai approprié. 

4. L’ABE analyse les modèles internes des différentes entreprises d’investissement, ainsi que la manière dont les 
entreprises d’investissement utilisant des modèles internes traitent les risques et expositions analogues. Elle en informe 
l’AEMF. 

Afin de promouvoir la cohérence, l’efficience et l’efficacité des pratiques de surveillance, l’ABE élabore, sur la base de cette 
analyse et conformément à l’article 16 du règlement (UE) no 1093/2010, des orientations fournissant des critères de 
référence en ce qui concerne la manière dont les entreprises d’investissement doivent utiliser des modèles internes et la 
manière dont ces modèles internes doivent être appliqués à des risques ou à des expositions analogues. 

Les États membres encouragent les autorités compétentes à tenir compte de cette analyse et de ces orientations aux fins du 
réexamen visé au paragraphe 1. 

S e c t i o n  4  

M esures  et  pouvoirs  de  sur vei l lance  

Article 38 

Mesures de surveillance 

Les autorités compétentes exigent des entreprises d’investissement qu’elles prennent, à un stade précoce, les mesures 
nécessaires pour traiter des problèmes suivants: 

a) une entreprise d’investissement ne satisfait pas aux exigences découlant de la présente directive ou du règlement (UE) 
2019/2033; 

b) les autorités compétentes ont la preuve qu’une entreprise d’investissement est susceptible d’enfreindre les dispositions 
nationales transposant la présente directive ou les dispositions du règlement (UE) 2019/2033 dans les douze mois qui 
suivent. 

Article 39 

Pouvoirs de surveillance 

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes disposent des pouvoirs de surveillance nécessaires pour 
intervenir, dans l’exercice de leurs fonctions, dans l’activité des entreprises d’investissement de manière efficace et 
proportionnée. 

2. Aux fins de l’article 36, de l’article 37, paragraphe 3, et de l’article 38, ainsi que de l’application du règlement (UE) 
2019/2033, les autorités compétentes sont dotées des pouvoirs suivants: 
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a) exiger des entreprises d’investissement qu’elles disposent de fonds propres au-delà des exigences fixées à l’article 11 du 
règlement (UE) 2019/2033, dans les conditions prévues à l’article 40 de la présente directive, ou qu’elles adaptent les 
fonds propres et les actifs liquides exigés en cas de modification significative de leur activité; 

b) exiger le renforcement des dispositifs, processus, mécanismes et stratégies mis en œuvre conformément aux articles 24 
et 26; 

c) exiger des entreprises d’investissement qu’elles présentent, dans un délai d’un an, un plan de mise en conformité avec les 
exigences de surveillance prévues par la présente directive et le règlement (UE) 2019/2033 et qu’elles fixent un délai 
pour la mise en œuvre de ce plan, et exiger des améliorations dudit plan en ce qui concerne sa portée et le délai prévu; 

d) exiger des entreprises d’investissement qu’elles appliquent à leurs actifs une politique spécifique de provisionnement ou 
un traitement spécifique en termes d’exigences de fonds propres; 

e) restreindre ou limiter l’activité, les opérations ou le réseau des entreprises d’investissement, ou demander la cession 
d’activités qui font peser des risques excessifs sur la solidité financière d’une entreprise d’investissement; 

f) exiger la réduction du risque inhérent aux activités, aux produits et aux systèmes des entreprises d’investissement, y 
compris les activités externalisées; 

g) exiger des entreprises d’investissement qu’elles limitent la rémunération variable en pourcentage des revenus nets 
lorsque cette rémunération n’est pas compatible avec le maintien d’une assise financière saine; 

h) exiger des entreprises d’investissement qu’elles affectent des bénéfices nets au renforcement des fonds propres; 

i) limiter ou interdire les distributions ou les paiements d’intérêts effectués par une entreprise d’investissement aux 
actionnaires, associés ou détenteurs d’instruments additionnels de catégorie 1, dans les cas où cette limitation ou 
interdiction n’est pas considérée comme un événement de défaut de l’entreprise d’investissement; 

j) imposer des exigences de déclaration supplémentaires ou plus fréquentes, outre celles prévues par la présente directive 
et par le règlement (UE) 2019/2033, y compris sur les positions de capital et de liquidités; 

k) imposer des exigences spécifiques en matière de liquidité conformément à l’article 42; 

l) exiger la publication d’informations supplémentaires; 

m) exiger des entreprises d’investissement qu’elles réduisent les risques qui menacent la sécurité des réseaux et des systèmes 
d’information qu’utilisent les entreprises d’investissement pour garantir la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité de 
leurs processus, de leurs données et de leurs actifs. 

3. Aux fins du paragraphe 2, point j), les autorités compétentes ne peuvent imposer des exigences de déclaration 
supplémentaires ou plus fréquentes aux entreprises d’investissement que lorsque les informations à déclarer ne sont pas 
redondantes et que l’une des conditions suivantes est remplie: 

a) l’un des cas visés à l’article 38, points a) et b), s’applique; 

b) l’autorité compétente juge qu’il est nécessaire de recueillir les preuves visées à l’article 38, point b); 

c) les informations supplémentaires sont exigées aux fins du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels visé à 
l’article 36. 

Les informations sont réputées redondantes lorsque l’autorité compétente détient déjà des informations identiques ou 
substantiellement identiques, que ces informations peuvent être produites par l’autorité compétente ou que celle-ci peut les 
obtenir par d’autres moyens qu’en exigeant de l’entreprise d’investissement qu’elle les déclare. Une autorité compétente 
n’exige pas d’informations supplémentaires lorsque les informations sont à sa disposition sous un autre format ou à un 
autre niveau de granularité que les informations supplémentaires à déclarer et que ce format ou niveau de granularité 
différent ne l’empêche pas de produire des informations substantiellement similaires. 

Article 40 

Exigence de fonds propres supplémentaires 

1. Les autorités compétentes n’imposent l’exigence de fonds propres supplémentaires visés à l’article 39, paragraphe 2, 
point a), que si, sur la base des contrôles et examens effectués conformément aux articles 36 et 37, elles constatent l’une 
des situations suivantes pour une entreprise d’investissement: 

a) l’entreprise d’investissement est exposée à des risques ou à des éléments de risques, ou fait peser sur d’autres des 
risques qui sont significatifs et qui ne sont pas couverts ou pas suffisamment couverts par les exigences de fonds 
propres, en particulier les exigences basées sur les facteurs K, énoncées à la troisième ou quatrième partie du 
règlement (UE) 2019/2033; 
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b) l’entreprise d’investissement ne satisfait pas aux exigences prévues aux articles 24 et 26, et il est peu probable que 
d’autres mesures de surveillance améliorent suffisamment les dispositifs, processus, mécanismes et stratégies dans un 
délai approprié; 

c) les corrections en ce qui concerne l’évaluation prudente du portefeuille de négociation sont insuffisantes pour permettre 
à l’entreprise d’investissement de vendre ou de couvrir ses positions dans un bref délai sans s’exposer à des pertes 
significatives dans des conditions de marché normales; 

d) il ressort de l’examen effectué en vertu de l’article 37 que le non-respect des exigences régissant l’utilisation des modèles 
internes autorisés est susceptible d’entraîner des niveaux de capital inadéquats; 

e) à plusieurs reprises, l’entreprise d’investissement n’a pas établi ou conservé un niveau adéquat de fonds propres 
supplémentaires tel qu’il est prévu à l’article 41. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point a), du présent article, des risques ou des éléments de risques ne sont considérés 
comme non couverts ou insuffisamment couverts par les exigences de fonds propres fixées à la troisième et à la quatrième 
partie du règlement (UE) 2019/2033 que si le montant, le type et la répartition du capital jugés adéquats par l’autorité 
compétente à l’issue du contrôle prudentiel de l’évaluation réalisée par les entreprises d’investissement conformément à 
l’article 24, paragraphe 1, de la présente directive vont au-delà de l’exigence de fonds propres de l’entreprise 
d’investissement prévue dans la troisième ou quatrième partie du règlement (UE) 2019/2033. 

Aux fins du premier alinéa, le capital jugé approprié peut comporter des risques ou des éléments de risques qui sont 
explicitement exclus de l’exigence de fonds propres prévue dans la troisième ou quatrième partie du règlement (UE) 2019/ 
2033. 

3. Les autorités compétentes fixent le niveau des fonds propres supplémentaires exigé en vertu de l’article 39, 
paragraphe 2, point a), comme étant la différence entre le capital jugé adéquat conformément au paragraphe 2 du présent 
article et l’exigence de fonds propres prévue dans la troisième ou quatrième partie du règlement (UE) 2019/2033. 

4. Les autorités compétentes imposent aux entreprises d’investissement de respecter l’exigence de fonds propres 
supplémentaires visée à l’article 39, paragraphe 2, point a), au moyen de fonds propres respectant les conditions suivantes: 

a) l’exigence de fonds propres supplémentaires est remplie, au moins pour les trois quarts, au moyen de fonds propres de 
catégorie 1; 

b) les fonds propres de catégorie 1 sont constitués au moins pour les trois quarts de fonds propres de base de catégorie 1; 

c) ces fonds propres ne sont pas utilisés pour satisfaire aux exigences de fonds propres prévues à l’article 11, paragraphe 1, 
points a), b) et c), du règlement (UE) 2019/2033. 

5. Les autorités compétentes justifient par écrit leur décision d’imposer une exigence de fonds propres supplémentaires 
en vertu de l’article 39, paragraphe 2, point a), en fournissant un compte rendu clair de l’évaluation complète des éléments 
visés aux paragraphes 1 à 4 du présent article. Ce compte rendu comprend, dans le cas prévu au paragraphe 1, point d), du 
présent article, une déclaration spécifique indiquant les raisons pour lesquelles le niveau de capital fixé conformément à 
l’article 41, paragraphe 1, n’est plus considéré comme suffisant. 

6. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, élabore des projets de normes techniques de réglementation pour préciser de 
quelle manière les risques et éléments de risques visés au paragraphe 2 doivent être mesurés, y compris les risques ou 
éléments de risques qui sont explicitement exclus de l’exigence de fonds propres prévue dans la troisième ou quatrième 
partie du règlement (UE) 2019/2033. 

L’ABE veille à ce que les projets de normes techniques de réglementation comportent des indicateurs qualitatifs indicatifs 
pour les montants de fonds propres supplémentaires visés à l’article 39, paragraphe 2, point a), en tenant compte de la 
diversité de modèles d’entreprise et de formes juridiques que les entreprises d’investissement peuvent adopter, et à ce qu’ils 
soient proportionnés au regard de: 

a) la charge que représente leur mise en œuvre pour les entreprises d’investissement et les autorités compétentes; 

b) la possibilité que le niveau plus élevé des exigences de fonds propres qui s’appliquent lorsque les entreprises 
d’investissement n’utilisent pas de modèles internes justifie l’imposition d’exigences de fonds propres plus faibles lors de 
l’évaluation des risques et des éléments de risques conformément au paragraphe 2. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 26 juin 2021. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation visées 
au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

7. Les autorités compétentes peuvent imposer, conformément aux paragraphes 1 à 6, une exigence de fonds propres 
supplémentaires aux entreprises d’investissement qui remplissent les conditions d’éligibilité en tant que petites entreprises 
d’investissement non interconnectées fixées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033 sur la base d’une 
évaluation au cas par cas et lorsque l’autorité compétente l’estime justifié. 
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Article 41 

Recommandation concernant les fonds propres supplémentaires 

1. Compte tenu du principe de proportionnalité ainsi que de l’ampleur, de l’importance systémique, de la nature, de 
l’échelle et de la complexité des activités des entreprises d’investissement qui ne remplissent pas les conditions d’éligibilité 
en tant que petites entreprises d’investissement non interconnectées énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement 
(UE) 2019/2033, les autorités compétentes peuvent exiger de ces entreprises d’investissement qu’elles disposent d’un 
niveau de fonds propres qui, sur la base de l’article 24, soit suffisamment supérieur aux exigences prévues dans la troisième 
partie du règlement (UE) 2019/2033 et dans la présente directive, y compris les exigences de fonds propres supplémentaires 
visées à l’article 39, paragraphe 2, point a), pour faire en sorte que les fluctuations économiques conjoncturelles ne 
conduisent pas à une infraction à ces exigences ou ne compromettent pas la capacité de l’entreprise d’investissement de 
liquider ou cesser ses activités en bon ordre. 

2. Les autorités compétentes contrôlent, s’il y a lieu, le niveau de fonds propres qui a été fixé par chaque entreprise 
d’investissement qui ne remplit pas les conditions d’éligibilité en tant que petite entreprise d’investissement non 
interconnectée énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033, conformément au paragraphe 1 du 
présent article et, le cas échéant, lui communiquent les conclusions de ce contrôle, en précisant les éventuels ajustements 
attendus d’elle en ce qui concerne le niveau de fonds propres fixé conformément au paragraphe 1 du présent article. Cette 
communication indique notamment la date à laquelle l’autorité compétente exige que l’ajustement soit achevé. 

Article 42 

Exigences spécifiques de liquidité 

1. Les autorités compétentes n’imposent les exigences spécifiques de liquidité visées à l’article 39, paragraphe 2, point k), 
de la présente directive que lorsque, sur la base des contrôles et examens effectués conformément aux articles 36 et 37 de la 
présente directive, elles constatent qu’une entreprise d’investissement qui ne satisfait pas aux conditions d’éligibilité en tant 
que petite entreprise d’investissement non interconnectée énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/ 
2033, ou qui satisfait aux conditions énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033 mais n’a pas été 
exemptée de l’exigence de liquidité conformément à l’article 43, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033, se trouve 
dans l’une des situations suivantes: 

a) l’entreprise d’investissement est exposée à un risque de liquidité ou à des éléments de risque de liquidité qui ne sont pas 
significatifs et qui ne sont pas couverts ou pas suffisamment couverts par l’exigence de liquidité prévue dans la 
cinquième partie du règlement (UE) 2019/2033; 

b) l’entreprise d’investissement ne satisfait pas aux exigences prévues aux articles 24 et 26 de la présente directive, et il est 
peu probable que d’autres mesures administratives améliorent suffisamment les dispositifs, processus, mécanismes et 
stratégies dans un délai approprié. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point a), du présent article, un risque de liquidité ou des éléments de risque de liquidité ne 
sont considérés comme non couverts ou insuffisamment couverts par l’exigence de liquidité énoncée dans la cinquième 
partie du règlement (UE) 2019/2033 que si le montant et le type de liquidité jugés adéquats par l’autorité compétente à 
l’issue du contrôle prudentiel de l’évaluation réalisée par les entreprises d’investissement conformément à l’article 24, 
paragraphe 1, de la présente directive vont au-delà de l’exigence de liquidité de l’entreprise d’investissement prévue dans la 
cinquième partie du règlement (UE) 2019/2033. 

3. Les autorités compétentes fixent le niveau spécifique de liquidité exigé en vertu de l’article 39, paragraphe 2, point k), 
de la présente directive comme étant la différence entre la liquidité jugée adéquate conformément au paragraphe 2 du 
présent article et l’exigence de liquidité prévue dans la cinquième partie du règlement (UE) 2019/2033. 

4. Les autorités compétentes exigent des entreprises d’investissement qu’elles respectent les exigences spécifiques de 
liquidité visées à l’article 39, paragraphe 2, point k), de la présente directive avec des actifs liquides conformément à 
l’article 43 du règlement (UE) 2019/2033. 

5. Les autorités compétentes justifient par écrit leur décision d’imposer une exigence spécifique de liquidité en vertu de 
l’article 39, paragraphe 2, point k), en fournissant un compte rendu clair de l’évaluation complète des éléments visés aux 
paragraphes 1 à 3 du présent article. 

6. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, élabore des projets de normes techniques de réglementation pour préciser, d’une 
façon qui est adaptée à la taille, à la structure et à l’organisation interne des entreprises d’investissement ainsi qu’à la nature, 
à l’étendue et à la complexité de leurs activités, de quelle manière le risque de liquidité et les éléments de risque de liquidité 
visés au paragraphe 2 doivent être mesurés. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 26 juin 2021. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation visées 
au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 
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Article 43 

Coopération avec les autorités de résolution 

Les autorités compétentes notifient aux autorités de résolution concernées toute exigence de fonds propres supplémentaires 
imposée en vertu de l’article 39, paragraphe 2, point a), de la présente directive à une entreprise d’investissement qui relève 
du champ d’application de la directive 2014/59/UE et tout ajustement éventuellement attendu conformément à l’article 41, 
paragraphe 2, de la présente directive en ce qui concerne une telle entreprise d’investissement. 

Article 44 

Exigences de publication 

Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes soient habilitées à: 

a) exiger des entreprises d’investissement qui ne satisfont pas aux conditions d’éligibilité en tant que petites entreprises 
d’investissement non interconnectées énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033 et des 
entreprises d’investissement visées à l’article 46, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/2033 qu’elles publient, plus 
d’une fois par an, les informations visées à l’article 46 dudit règlement, et qu’elles fixent les délais de cette publication; 

b) exiger des entreprises d’investissement qui ne satisfont pas aux conditions d’éligibilité en tant que petites entreprises 
d’investissement non interconnectées énoncées à l’article 12, paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033 et des 
entreprises d’investissement visées à l’article 46, paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/2033 qu’elles utilisent, pour les 
publications autres que les états financiers, des supports et des lieux spécifiques, en particulier leurs sites internet; 

c) exiger des entreprises mères qu’elles publient une fois par an, soit intégralement, soit en renvoyant à des informations 
équivalentes, une description de leur structure juridique, ainsi que de la structure de gouvernance et organisationnelle 
de leur groupe d’entreprises d’investissement, conformément à l’article 26, paragraphe 1, de la présente directive et à 
l’article 10 de la directive 2014/65/UE. 

Article 45 

Obligation d’informer l’ABE 

1. Les autorités compétentes informent l’ABE: 

a) de leur processus de contrôle et d’évaluation visé à l’article 36; 

b) de la méthode utilisée pour les décisions visées aux articles 39, 40 et 41; 

c) du niveau des sanctions administratives établies par les États membres et visées à l’article 18. 

L’ABE transmet à l’AEMF les informations visées dans le présent paragraphe. 

2. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, évalue les informations communiquées par les autorités compétentes afin de 
renforcer la cohérence du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels. Afin de compléter son évaluation, l’ABE, après 
avoir consulté l’AEMF, peut demander des informations complémentaires aux autorités compétentes sur une base 
proportionnée et conformément à l’article 35 du règlement (UE) no 1093/2010. 

L’ABE publie sur son site internet les informations agrégées visées au paragraphe 1, premier alinéa, point c). 

L’ABE rend compte au Parlement européen et au Conseil du degré de convergence atteint par les États membres dans 
l’application du présent chapitre. L’ABE organise des examens par les pairs conformément à l’article 30 du règlement (UE) 
no 1093/2010, lorsque cela s’avère nécessaire. Elle informe l’AEMF de ces examens par les pairs. 

L’ABE et l’AEMF émettent des orientations à l’intention des autorités compétentes, conformément à l’article 16 du règlement 
(UE) no 1093/2010 ou à l’article 16 du règlement (UE) no 1095/2010, selon le cas, précisant plus avant, d’une manière 
adaptée à la taille, à la structure et à l’organisation interne des entreprises d’investissement ainsi qu’à la nature, à l’étendue 
et à la complexité de leurs activités, les procédures et méthodes communes à appliquer pour le processus de contrôle et 
d’évaluation prudentiels visé au paragraphe 1 et pour l’évaluation du traitement des risques visée à l’article 29 de la 
présente directive. 
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CHAPITRE 3 

Surveillance des groupes d’entreprises d’investissement 

S e c t i o n  1  

Sur ve i l lance  des  g roupes  d’entrepr ises  d ’ invest issement  sur  base  consol idée  et  contrôle  du 
r e s p e c t  d u  t e s t  d e  c a p i t a l i s a t i o n  d u  g r o u p e  

Article 46 

Détermination du contrôleur du groupe 

1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’un groupe d’entreprises d’investissement est dirigé par une entreprise 
d’investissement mère dans l’Union, la surveillance sur base consolidée ou le contrôle du respect du test de capitalisation 
du groupe soient exercés par l’autorité compétente de ladite entreprise d’investissement mère dans l’Union. 

2. Les États membres veillent à ce que, lorsque l’entreprise mère d’une entreprise d’investissement est une compagnie 
holding d’investissement mère dans l’Union ou une compagnie financière holding mixte mère dans l’Union, la surveillance 
sur base consolidée ou le contrôle du respect du test de capitalisation du groupe soient exercés par l’autorité compétente de 
ladite entreprise d’investissement. 

3. Les États membres veillent à ce que, lorsque plusieurs entreprises d’investissement agréées dans plusieurs États 
membres ont la même compagnie holding d’investissement mère dans l’Union ou la même compagnie financière holding 
mixte mère dans l’Union, la surveillance sur base consolidée ou le contrôle du respect du test de capitalisation du groupe 
soient exercés par l’autorité compétente de l’entreprise d’investissement agréée dans l’État membre dans lequel la 
compagnie holding d’investissement ou la compagnie financière holding mixte a été constituée. 

4. Les États membres veillent à ce que, lorsque figurent, parmi les entreprises mères de plusieurs entreprises 
d’investissement agréées dans plusieurs États membres, plusieurs compagnies holding d’investissement ou compagnies 
financières holding mixtes ayant leur administration centrale dans des États membres différents et qu’il y a une entreprise 
d’investissement dans chacun de ces États membres, la surveillance sur base consolidée ou le contrôle du respect du test de 
capitalisation du groupe soient exercés par l’autorité compétente de l’entreprise d’investissement affichant le total de bilan le 
plus élevé. 

5. Les États membres veillent à ce que, lorsque plusieurs entreprises d’investissement agréées dans l’Union ont pour 
entreprise mère la même compagnie holding d’investissement dans l’Union ou la même compagnie financière holding 
mixte dans l’Union et qu’aucune de ces entreprises d’investissement n’a été agréée dans l’État membre dans lequel cette 
compagnie holding d’investissement ou compagnie financière holding mixte a été constituée, la surveillance sur base 
consolidée ou le contrôle du respect du test de capitalisation du groupe soient exercés par l’autorité compétente de 
l’entreprise d’investissement affichant le total de bilan le plus élevé. 

6. Les autorités compétentes peuvent, d’un commun accord, déroger aux critères mentionnés aux paragraphes 3, 4 et 5 
si leur application n’est pas appropriée pour garantir l’efficacité de la surveillance sur base consolidée ou du contrôle du 
respect du test de capitalisation du groupe compte tenu des entreprises d’investissement concernées et de l’importance de 
leurs activités dans les États membres concernés, et désigner une autre autorité compétente pour exercer une surveillance 
sur base consolidée ou un contrôle du respect du test de capitalisation du groupe. En pareils cas, avant d’adopter une telle 
décision, les autorités compétentes donnent à la compagnie holding d’investissement mère dans l’Union, à la compagnie 
financière holding mixte mère dans l’Union ou à l’entreprise d’investissement affichant le total de bilan le plus élevé, selon 
le cas, la possibilité d’exprimer son avis sur ce projet de décision. Les autorités compétentes notifient à la Commission et à 
l’ABE toute décision en ce sens. 

Article 47 

Exigences d’information dans les situations d’urgence 

Lorsque survient une situation d’urgence, notamment une situation décrite à l’article 18 du règlement (UE) no 1093/2010 
ou une situation d’évolution défavorable des marchés, susceptible de menacer la liquidité du marché et la stabilité du 
système financier dans l’un des États membres dans lequel des entités d’un groupe d’entreprises d’investissement ont été 
agréées, le contrôleur du groupe, déterminé conformément à l’article 46 de la présente directive, sous réserve du chapitre 
1, section 2, du présent titre, alerte dès que possible l’ABE, le CERS et toute autorité compétente concernée et leur 
communique toutes les informations essentielles à l’exécution de leurs tâches. 
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Article 48 

Collèges d’autorités de surveillance 

1. Les États membres veillent à ce que le contrôleur du groupe déterminé conformément à l’article 46 de la présente 
directive puisse, s’il y a lieu, mettre en place des collèges d’autorités de surveillance en vue de faciliter l’exécution des tâches 
visées au présent article et de garantir la coordination et la coopération avec les autorités de surveillance des pays tiers 
concernés, en particulier lorsque cela est nécessaire aux fins de l’application de l’article 23, paragraphe 1, premier alinéa, 
point c), et paragraphe 2, du règlement (UE) 2019/2033 pour échanger et actualiser des informations utiles sur le modèle 
de marge avec les autorités de surveillance des contreparties centrales éligibles (QCCP). 

2. Les collèges d’autorités de surveillance fournissent un cadre permettant au contrôleur du groupe, à l’ABE et aux autres 
autorités compétentes d’effectuer les tâches suivantes: 

a) les tâches visées à l’article 47; 

b) la coordination des demandes d’information lorsque cela est nécessaire pour faciliter la surveillance sur base consolidée, 
conformément à l’article 7 du règlement (UE) 2019/2033; 

c) la coordination des demandes d’information, dans les cas où plusieurs autorités compétentes d’entreprises 
d’investissement faisant partie du même groupe doivent demander soit de l’autorité compétente de l’État membre 
d’origine d’un membre compensateur, soit de l’autorité compétente de la QCCP, des informations relatives au modèle 
de marge et aux paramètres utilisés pour le calcul de l’exigence de marge des entreprises d’investissement concernées; 

d) l’échange d’informations entre toutes les autorités compétentes ainsi qu’avec l’ABE, conformément à l’article 21 du 
règlement (UE) no 1093/2010, et avec l’AEMF, conformément à l’article 21 du règlement (UE) no 1095/2010; 

e) la recherche d’un accord sur la délégation volontaire de tâches et de responsabilités entre autorités compétentes, le cas 
échéant; 

f) le renforcement de l’efficacité de la surveillance en s’efforçant d’éviter la duplication inutile des exigences prudentielles. 

3. Le cas échéant, des collèges d’autorités de surveillance peuvent également être mis en place lorsque les filiales d’un 
groupe d’entreprises d’investissement dirigé par une entreprise d’investissement dans l’Union, une compagnie holding 
d’investissement mère dans l’Union ou une compagnie financière holding mixte mère dans l’Union sont situées dans un 
pays tiers. 

4. Conformément à l’article 21 du règlement (UE) no 1093/2010, l’ABE participe aux réunions des collèges d’autorités de 
surveillance. 

5. Les autorités suivantes sont membres du collège des autorités de surveillance: 

a) les autorités compétentes chargées de la surveillance des filiales d’un groupe d’entreprises d’investissement dirigé par une 
entreprise d’investissement dans l’Union, une compagnie holding d’investissement mère dans l’Union ou une compagnie 
financière holding mixte mère dans l’Union; 

b) le cas échéant, les autorités de surveillance de pays tiers, sous réserve qu’elles respectent des exigences de confidentialité 
qui sont, de l’avis de toutes les autorités compétentes, équivalentes aux exigences fixées au chapitre 1, section 2, du 
présent titre. 

6. Le contrôleur du groupe déterminé conformément à l’article 46 préside les réunions du collège d’autorités de 
surveillance et adopte des décisions. Tous les membres du collège d’autorités de surveillance sont pleinement informés à 
l’avance par le contrôleur du groupe de l’organisation de ces réunions, des principales questions à aborder et des activités à 
examiner. Tous les membres du collège d’autorités de surveillance sont également pleinement informés en temps utile par le 
contrôleur du groupe des décisions adoptées lors de ces réunions ou des actions menées. 

Lors de l’adoption de décisions, le contrôleur du groupe tient compte de la pertinence de l’activité de surveillance qui doit 
être planifiée ou coordonnée par les autorités visées au paragraphe 5. 

La constitution et le fonctionnement des collèges d’autorités de surveillance sont formalisés par voie d’accords écrits. 

7. En cas de désaccord avec une décision adoptée par le contrôleur du groupe sur le fonctionnement des collèges 
d’autorités de surveillance, l’une ou l’autre des autorités compétentes concernées peut saisir l’ABE et demander l’assistance 
de cette dernière, conformément à l’article 19 du règlement (UE) no 1093/2010. 
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L’ABE peut également, de sa propre initiative, conformément à l’article 19, paragraphe 1, deuxième alinéa, du règlement 
(UE) no 1093/2010, prêter assistance aux autorités compétentes en cas de désaccord quant au fonctionnement des collèges 
d’autorités de surveillance au titre du présent article. 

8. L’ABE élabore, en concertation avec l’AEMF, des projets de normes techniques de réglementation afin de préciser les 
conditions dans lesquelles les collèges d’autorités de surveillance accomplissent les tâches qui leur incombent en 
application du paragraphe 1. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 26 juin 2021. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation visées 
au premier alinéa conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

Article 49 

Exigences de coopération 

1. Les États membres veillent à ce que le contrôleur du groupe et les autorités compétentes visées à l’article 48, 
paragraphe 5, se communiquent mutuellement toutes les informations pertinentes en tant que de besoin, notamment: 

a) la description de la structure juridique du groupe d’entreprises d’investissement et de sa structure de gouvernance, y 
compris sa structure organisationnelle, englobant l’ensemble des entités réglementées et non réglementées, des filiales 
non réglementées et des entreprises mères, et l’indication des autorités compétentes dont relèvent les entités 
réglementées du groupe d’entreprises d’investissement; 

b) les procédures régissant la collecte d’informations auprès des entreprises d’investissement d’un groupe d’entreprises 
d’investissement, ainsi que les procédures de vérification de ces informations; 

c) toute évolution négative subie par les entreprises d’investissement ou d’autres entités d’un groupe d’entreprises 
d’investissement et qui pourrait affecter gravement ces entreprises d’investissement; 

d) toutes les sanctions significatives et mesures exceptionnelles prises par les autorités compétentes conformément aux 
dispositions nationales transposant la présente directive; 

e) l’imposition d’une exigence spécifique de fonds propres au titre de l’article 39 de la présente directive. 

2. Les autorités compétentes et le contrôleur du groupe peuvent saisir l’ABE, en vertu de l’article 19, paragraphe 1, du 
règlement (UE) no 1093/2010, si les informations nécessaires n’ont pas été communiquées en application du paragraphe 1 
sans délai injustifié ou si une demande de coopération, en particulier d’échange d’informations pertinentes, a été rejetée ou 
n’a pas été suivie d’effet dans un délai raisonnable. 

L’ABE peut, conformément à l’article 19, paragraphe 1, deuxième alinéa, du règlement (UE) no 1093/2010, et de sa propre 
initiative, prêter assistance aux autorités compétentes pour mettre en place des pratiques cohérentes en matière de 
coopération. 

3. Les États membres veillent à ce que, avant de prendre une décision susceptible de revêtir de l’importance pour les 
missions de surveillance d’autres autorités compétentes, les autorités compétentes se consultent sur les points suivants: 

a) les changements affectant la structure de l’actionnariat, la structure organisationnelle ou la structure de direction 
d’entreprises d’investissement qui font partie du groupe d’entreprises d’investissement et nécessitant l’approbation ou 
l’agrément des autorités compétentes; 

b) les sanctions significatives infligées à des entreprises d’investissement par les autorités compétentes, ou toute autre 
mesure exceptionnelle prise par ces autorités; et 

c) les exigences spécifiques de fonds propres imposées en vertu de l’article 39. 

4. Le contrôleur du groupe est consulté lorsque des sanctions significatives doivent être infligées ou que d’autres 
mesures exceptionnelles doivent être prises par les autorités compétentes conformément au paragraphe 3, point b). 

5. Par dérogation au paragraphe 3, une autorité compétente n’est pas tenue de consulter les autres autorités compétentes 
en cas d’urgence ou lorsqu’une telle consultation pourrait compromettre l’efficacité de sa décision, auquel cas elle informe 
sans retard les autres autorités compétentes concernées de sa décision de ne pas les consulter. 
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Article 50 

Vérification d’informations concernant des entités situées dans d’autres États membres 

1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’une autorité compétente d’un État membre a besoin de vérifier des 
informations portant sur des entreprises d’investissement, des compagnies holdings d’investissement, des compagnies 
financières holding mixtes, des établissements financiers, des entreprises de services auxiliaires, des compagnies holding 
mixtes ou des filiales situés dans un autre État membre, y compris les filiales qui sont des entreprises d’assurance, et de faire 
une demande à cet effet, les autorités compétentes concernées de cet autre État membre procèdent à cette vérification 
conformément au paragraphe 2. 

2. Les autorités compétentes saisies d’une demande en vertu du paragraphe 1 accomplissent l’une des actions suivantes: 

a) effectuer la vérification elles-mêmes, dans le cadre de leurs compétences; 

b) permettre aux autorités compétentes à l’origine de la demande d’effectuer la vérification; 

c) demander à un réviseur ou à un expert d’effectuer la vérification de façon impartiale et d’en communiquer rapidement 
les résultats. 

Aux fins des points a) et c), les autorités compétentes à l’origine de la demande sont autorisées à participer à la vérification. 

S e c t i o n  2  

C o m p a g n i e s  h o l d i n g  d ’ i n ve s t i s s e m e n t ,  c o m p a g n i e s  f i n a n c i è r e s  h o l d i n g  m i x t e s  e t  c o m p a g n i e s  
h o l d i n g  m i x t e s  

Article 51 

Inclusion des compagnies holding dans le contrôle du respect du test de capitalisation du groupe 

Les États membres veillent à ce que les compagnies holding d’investissement et les compagnies financières holding mixtes 
soient incluses dans le contrôle du respect du test de capitalisation du groupe. 

Article 52 

Qualifications des membres de la direction 

Les États membres exigent que les membres de l’organe de direction d’une compagnie holding d’investissement ou d’une 
compagnie financière holding mixte possèdent l’honorabilité nécessaire et l’expérience, les connaissances et les 
compétences suffisantes pour exercer efficacement leurs fonctions, compte tenu du rôle particulier d’une compagnie 
holding d’investissement ou d’une compagnie financière holding mixte. 

Article 53 

Compagnies holding mixtes 

1. Les États membres prévoient que, lorsque l’entreprise mère d’une entreprise d’investissement est une compagnie 
holding mixte, les autorités compétentes chargées de la surveillance de l’entreprise d’investissement peuvent: 

a) exiger de la compagnie holding mixte qu’elle leur fournisse toutes les informations susceptibles d’être pertinentes pour 
la surveillance de cette entreprise d’investissement; 

b) surveiller les transactions entre l’entreprise d’investissement et la compagnie holding mixte et les filiales de cette 
dernière, et exiger de l’entreprise d’investissement qu’elle mette en place des procédures adéquates de gestion des 
risques et des mécanismes adéquats de contrôle interne, y compris des procédures saines d’information et de 
comptabilité permettant d’identifier, de mesurer, de suivre et de contrôler ces transactions. 
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2. Les États membres prévoient que leurs autorités compétentes peuvent procéder, ou faire procéder par des inspecteurs 
externes, à la vérification sur place des informations reçues des compagnies holding mixtes et de leurs filiales. 

Article 54 

Sanctions 

Conformément au chapitre 2, section 3, du présent titre, les États membres veillent à ce que les compagnies holding 
d’investissement, les compagnies financières holding mixtes et les compagnies holding mixtes, ou leurs dirigeants effectifs 
qui enfreignent les dispositions législatives, réglementaires ou administratives transposant le présent chapitre puissent se 
voir infliger des sanctions administratives ou d’autres mesures administratives visant à faire cesser ou à limiter les 
infractions constatées ou à en éliminer les causes. 

Article 55 

Évaluation de la surveillance exercée par des pays tiers et autres techniques de surveillance 

1. Les États membres veillent à ce que, lorsque plusieurs entreprises d’investissement qui sont des filiales de la même 
entreprise mère dont l’administration centrale est dans un pays tiers, ne sont pas soumises à une surveillance effective au 
niveau du groupe, l’autorité compétente évalue si les entreprises d’investissement font l’objet, de la part d’une autorité de 
surveillance du pays tiers, d’une surveillance équivalente à celle prévue par la présente directive et dans la première partie 
du règlement (UE) 2019/2033. 

2. Si l’évaluation prévue au paragraphe 1 du présent article conclut à l’absence de surveillance équivalente, les États 
membres permettent le recours à des techniques de surveillance propres à atteindre les objectifs de surveillance 
conformément à l’article 7 ou 8 du règlement (UE) 2019/2033. Ces techniques de surveillance sont arrêtées par l’autorité 
compétente qui serait le contrôleur du groupe si l’entreprise mère était constituée dans l’Union, après consultation des 
autres autorités compétentes concernées. Toutes les mesures prises au titre du présent paragraphe sont notifiées aux autres 
autorités compétentes concernées, à l’ABE et à la Commission. 

3. L’autorité compétente qui serait le contrôleur du groupe si l’entreprise mère était constituée dans l’Union peut, en 
particulier, exiger la constitution d’une compagnie holding d’investissement ou d’une compagnie financière holding mixte 
dans l’Union et appliquer l’article 7 ou 8 du règlement (UE) 2019/2033 à cette compagnie holding d’investissement ou 
compagnie financière holding mixte. 

Article 56 

Coopération avec les autorités de surveillance des pays tiers 

La Commission peut soumettre au Conseil, soit à la demande d’un État membre, soit de sa propre initiative, des 
recommandations en vue de négocier des accords avec un ou plusieurs pays tiers concernant les modalités de contrôle du 
respect du test de capitalisation du groupe par les entreprises d’investissement suivantes: 

a) les entreprises d’investissement dont l’entreprise mère a son administration centrale dans un pays tiers; 

b) les entreprises d’investissement situées dans des pays tiers et dont l’entreprise mère a son administration centrale dans 
l’Union. 

TITRE V 

INFORMATIONS À PUBLIER PAR LES AUTORITÉS COMPÉTENTES 

Article 57 

Exigences de publication 

1. Les autorités compétentes publient l’ensemble des informations suivantes: 

a) le texte des dispositions législatives, réglementaires et administratives et les orientations générales adoptées dans leur 
État membre en application de la présente directive; 

b) les modalités d’exercice des options et facultés prévues par la présente directive et le règlement (UE) 2019/2033; 
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c) les critères généraux et méthodes qu’elles appliquent aux fins du contrôle et de l’évaluation prudentiels visés à l’article 36 
de la présente directive; 

d) des données statistiques agrégées sur les principaux aspects de la mise en œuvre de la présente directive et du règlement 
(UE) 2019/2033 dans leur État membre, en indiquant le nombre et la nature des mesures de surveillance prises 
conformément à l’article 39, paragraphe 2, point a), de la présente directive ainsi que des sanctions administratives 
imposées conformément à l’article 18 de la présente directive. 

2. Les informations publiées conformément au paragraphe 1 sont suffisamment complètes et précises pour permettre 
une comparaison utile de l’application du paragraphe 1, points b), c) et d), par les autorités compétentes des différents États 
membres. 

3. Les informations sont publiées selon la même présentation et sont mises à jour régulièrement. Elles sont consultables 
à la même adresse électronique. 

4. L’ABE, en concertation avec l’AEMF, élabore des projets de normes techniques d’exécution pour déterminer le format, 
la structure, le contenu et la date de publication annuelle des informations énumérées au paragraphe 1. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques d’exécution visées au premier alinéa conformément à l’article 
15 du règlement (UE) no 1093/2010. 

5. L’ABE soumet les projets de normes techniques d’exécution visés au paragraphe 4 à la Commission au plus tard le 
26 juin 2021. 

TITRE VI 

ACTES DÉLÉGUÉS 

Article 58 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d’adopter les actes délégués visés à l’article 3, paragraphe 2, à l’article 29, paragraphe 4, et à l’article 36, 
paragraphe 4, est conféré à la Commission pour une durée de cinq ans à compter du 25 décembre 2019. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 3, paragraphe 2, à l’article 29, paragraphe 4, et à l’article 36, paragraphe 4, 
peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la 
délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision 
au Journal officiel de l’Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte 
à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 "Mieux légiférer". 

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 3, paragraphe 2, de l’article 29, paragraphe 4, et de l’article 36, paragraphe 
4, n’entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n’a pas exprimé d’objections dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l’initiative du Parlement européen ou du Conseil. 
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TITRE VII 

MODIFICATIONS D’AUTRES DIRECTIVES 

Article 59 

Modification de la directive 2002/87/CE 

À l’article 2 de la directive 2002/87/CE, le point 7) est remplacé par le texte suivant: 

“7) “règles sectorielles”: les actes juridiques de l’Union concernant la surveillance prudentielle des entités réglementées, 
en particulier les règlements (UE) no 575/2013 (*) et (UE) 2019/2033 (**) du Parlement européen et du Conseil et 
les directives 2009/138/CE, 2013/36/UE (***), 2014/65/UE (****) et (UE) 2019/2034 (*****) du Parlement 
européen et du Conseil. 

_____________ 
(*)  Règlement (UE) no 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 

prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modifiant le 
règlement (UE) no 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1). 

(**)  Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

(***)  Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO 
L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

(****)  Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 
d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 2011/61/UE (JO L 173 du 
12.6.2014, p. 349). 

(*****)  Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
supervision prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 
2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64).” 

Article 60 

Modification de la directive 2009/65/CE 

À l’article 7, paragraphe 1, point a), de la directive 2009/65/CE, le point iii) est remplacé par le texte suivant: 

“iii) indépendamment du montant sur lequel portent ces exigences, les fonds propres de la société de gestion ne 
peuvent jamais être inférieurs au montant fixé à l’article 13 du règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen 
et du Conseil (*). 

_____________ 
(*)  Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les exigences 

prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) 
no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1).” 

Article 61 

Modification de la directive 2011/61/UE 

À l’article 9 de la directive 2011/61/UE, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

“5. Indépendamment du paragraphe 3, les fonds propres du gestionnaire ne sont jamais inférieurs au montant 
requis en vertu de l’article 13 du règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil (*). 

_____________ 
(*)  Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les exigences 

prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) 
no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1).” 
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Article 62 

Modifications de la directive 2013/36/UE 

La directive 2013/36/UE est modifiée comme suit: 

1) le titre est remplacé par le texte suivant: 

«Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit, modifiant la directive 2002/87/CE 
et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE»; 

2) l’article 1er est remplacé par le texte suivant: 

«Article premier 

Objet 

La présente directive établit des règles concernant: 

a) l’accès à l’activité des établissements de crédit; 

b) les pouvoirs et outils de surveillance dont sont dotées les autorités compétentes aux fins de la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit; 

c) la surveillance prudentielle des établissements de crédit exercée par les autorités compétentes d’une manière qui soit 
compatible avec les règles énoncées dans le règlement (UE) no 575/2013; 

d) les exigences de publication applicables par les autorités compétentes dans le domaine de la régulation et de la 
surveillance prudentielles des établissements de crédit.»; 

3) l’article 2 est modifié comme suit: 

a) les paragraphes 2 et 3 sont supprimés; 

b) au paragraphe 5, le point 1) est supprimé; 

c) le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant: 

«6. Les entités visées au paragraphe 5, points 3) à 24), du présent article sont traitées comme des établissements 
financiers aux fins de l’article 34 et du titre VII, chapitre 3.»; 

4) à l’article 3, paragraphe 1, le point 4) est supprimé; 

5) l’article 5 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 5 

Coordination interne aux États membres 

Les États membres qui comptent plus d’une autorité compétente pour la surveillance prudentielle des établissements de 
crédit et des établissements financiers prennent les mesures nécessaires pour organiser la coordination entre ces 
autorités.»; 

6) l’article suivant est inséré: 

«Article 8 bis 

Exigences spécifiques pour l’agrément des établissements de crédit visés à l’article 4, paragraphe 1, point 1) 
b), du règlement (UE) no 575/2013 

1. Les États membres exigent des entreprises visées à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du règlement (UE) 
no 575/2013 qui ont déjà obtenu un agrément en vertu du titre II de la directive 2014/65/UE qu’elles présentent une 
demande d’agrément conformément à l’article 8, au plus tard le jour où l’un des événements suivants a lieu: 

a) la moyenne de l’actif total mensuel, calculée sur une période de douze mois consécutifs, atteint ou dépasse 30 
milliards d’euros; ou 

b) la moyenne de l’actif total mensuel, calculée sur une période de douze mois consécutifs, est inférieure à 30 milliards 
d’euros et l’entreprise fait partie d’un groupe dont la valeur totale de l’actif consolidé de toutes les entreprises du 
groupe, qui chacune prise individuellement a un actif total inférieur à 30 milliards d’euros et qui exercent l’une 
quelconque des activités visées à l’annexe I, section A, points 3 et 6, de la directive 2014/65/UE, atteint ou dépasse 
30 milliards d’euros, les deux étant calculés en moyenne sur une période de douze mois consécutifs. 
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2. Les entreprises visées au paragraphe 1 du présent article peuvent continuer d’exercer les activités visées à l’article 
4, paragraphe 1, point 1) b), du règlement (UE) no 575/2013 jusqu’à ce qu’elles obtiennent l’agrément visé au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les entreprises visées à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du 
règlement (UE) no 575/2013 qui, au 24 décembre 2019, exercent des activités en tant qu’entreprises d’investissement 
agréées en vertu de la directive 2014/65/UE, demandent un agrément conformément à l’article 8 de la présente 
directive au plus tard le 27 décembre 2020. 

4. Si l’autorité compétente, après réception des informations transmises conformément à l’article 95 bis de la 
directive 2014/65/UE, détermine qu’une entreprise peut être agréée en tant qu’établissement de crédit conformément 
à l’article 8 de la présente directive, elle le notifie à l’entreprise et à l’autorité compétente au sens de l’article 4, 
paragraphe 1, point 26), de la directive 2014/65/UE et se charge de la procédure d’agrément à compter de la date de 
cette notification. 

5. Dans le cas d’un nouvel agrément, l’autorité compétente habilitée à délivrer les agréments veille à ce que la 
procédure soit aussi rationalisée que possible et à ce que les informations utilisées dans les agréments antérieurs soient 
prises en compte. 

6. L’ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation précisant: 

a) les informations que l’entreprise doit fournir aux autorités compétentes dans sa demande d’agrément, y compris le 
programme d’activités prévu à l’article 10; 

b) le mode de calcul des seuils visés au paragraphe 1. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques de réglementation 
visées au premier alinéa, points a) et b), conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) no 1093/2010. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 26 décembre 
2020.»; 

7) à l’article 18, le point suivant est inséré: 

«a bis) utilise son agrément exclusivement pour exercer les activités visées à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du 
règlement (UE) no 575/2013 et son actif total moyen sur une période de cinq années consécutives est inférieur 
aux seuils prévus dans ledit article;»; 

8) l’article 20 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. L’ABE publie sur son site internet une liste des noms de tous les établissements de crédit auxquels l’agrément 
a été accordé et la met à jour au moins une fois par an.»; 

b) le paragraphe suivant est inséré: 

«3 bis. La liste visée au paragraphe 2 du présent article comprend les noms des entreprises visées à l’article 4, 
paragraphe 1, point 1) b), du règlement (UE) no 575/2013 et recense ces établissements de crédit comme tels. 
Cette liste met également en évidence les éventuels changements par rapport à la version précédente de la liste.»; 

9) à l’article 21 ter, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Aux fins du présent article: 

a) la valeur totale des actifs dans l’Union d’un groupe de pays tiers est la somme des éléments suivants: 

i) la valeur totale des actifs de chaque établissement dans l’Union du groupe de pays tiers, telle qu’elle ressort de 
son bilan consolidé ou des bilans de chaque établissement dans l’Union, lorsque le bilan d’un établissement n’a 
pas fait l’objet d’une consolidation; et 

ii) la valeur totale des actifs de chaque succursale du groupe de pays tiers ayant reçu un agrément dans l’Union 
conformément à la présente directive, au règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil (*) 
ou à la directive 2014/65/UE; 

b) le terme “établissement” englobe également les entreprises d’investissement. 

_____________ 
(*)  Règlement (UE) no 600/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant les marchés 

d’instruments financiers et modifiant le règlement (UE) no 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 84).»; 

10) le titre IV est supprimé; 

11) à l’article 51, paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les autorités compétentes d’un État membre d’accueil peuvent demander à l’autorité de surveillance sur base 
consolidée, lorsque l’article 112, paragraphe 1, s’applique, ou aux autorités compétentes de l’État membre d’origine, 
qu’une succursale d’un établissement de crédit soit considérée comme ayant une importance significative.»; 
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12) à l’article 53, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à ce que les autorités compétentes échangent des informations entre elles 
ou transmettent des informations au CERS, à l’ABE ou à l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne 
des marchés financiers) (AEMF) instituée par le règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil (*), 
conformément à la présente directive, au règlement (UE) no 575/2013, au règlement (UE) 2019/2033 du Parlement 
européen et du Conseil (**), à l’article 15 du règlement (UE) no 1092/2010, aux articles 31, 35 et 36 du règlement 
(UE) n o 1093/2010 et aux articles 31 et 36 du règlement (UE) no 1095/2010, à la directive (UE) 2019/2034 du 
Parlement européen et du Conseil (***) et à d’autres directives applicables aux établissements de crédit. Ces 
informations sont soumises au paragraphe 1. 

_____________ 
(*)  Règlement (UE) no 1095/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 

Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers), modifiant la décision 
no 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/77/CE de la Commission (JO L 331 du 15.12.2010, p. 84). 

(**)  Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les 
exigences prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
no 1093/2010, (UE) no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

(***)  Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la 
supervision prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 
2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1).»; 

13) à l’article 66, paragraphe 1, le point suivant est inséré: 

«a bis) l’exercice d’au moins une des activités visées à l’article 4, paragraphe 1, point 1) b), du règlement (UE) 
no 575/2013 et l’atteinte du seuil indiqué dans ledit article sans être agréé en tant qu’établissement de crédit;»; 

14) à l’article 76, paragraphe 5, le sixième alinéa est supprimé; 

15) à l’article 86, le paragraphe 11 est remplacé par le texte suivant: 

«11. Les autorités compétentes veillent à ce que les établissements disposent de plans de rétablissement de la 
liquidité fixant des stratégies adéquates et des mesures de mise en œuvre idoines afin de remédier à d’éventuels déficits 
de liquidité, y compris en ce qui concerne les succursales établies dans un autre État membre. Les autorités 
compétentes veillent à ce que ces plans soient mis à l’épreuve par les établissements au moins une fois par an, mis à 
jour sur la base des résultats des scénarios alternatifs visés au paragraphe 8 et communiqués à la direction générale et 
approuvés par cette dernière, afin que les politiques et les processus internes puissent être adaptés en conséquence. 
Les établissements prennent à l’avance les mesures opérationnelles nécessaires pour que les plans de rétablissement de 
la liquidité puissent être mis en œuvre immédiatement. Ces mesures opérationnelles consistent notamment à détenir 
des sûretés immédiatement disponibles aux fins d’un financement par les banques centrales. Il peut notamment s’agir 
de sûretés libellées le cas échéant dans la devise d’un autre État membre, ou dans la devise d’un pays tiers à laquelle 
l’établissement est exposé, et qui sont détenues, en fonction des nécessités opérationnelles, sur le territoire d’un État 
membre d’accueil ou d’un pays tiers à la devise duquel l’établissement est exposé.»; 

16) à l’article 110, le paragraphe 2 est supprimé; 

17) l’article 111 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 111 

Détermination de l’autorité de surveillance sur base consolidée 

1. Lorsqu’une entreprise mère est un établissement de crédit mère dans un État membre ou un établissement de 
crédit mère dans l’Union, la surveillance sur base consolidée est exercée par l’autorité compétente qui assure la 
surveillance sur base individuelle dudit établissement de crédit mère dans l’État membre ou dudit établissement de 
crédit mère dans l’Union. 

Lorsqu’une entreprise mère est une entreprise d’investissement mère dans un État membre ou une entreprise 
d’investissement mère dans l’Union et qu’aucune de ses filiales n’est un établissement de crédit, la surveillance sur base 
consolidée est exercée par l’autorité compétente qui assure la surveillance de cette entreprise d’investissement mère 
dans un État membre ou de cette entreprise d’investissement mère dans l’Union sur base individuelle. 
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Lorsqu’une entreprise mère est une entreprise d’investissement mère dans un État membre ou une entreprise 
d’investissement mère dans l’Union et qu’au moins une de ses filiales est un établissement de crédit, la surveillance sur 
base consolidée est exercée par l’autorité compétente pour l’établissement de crédit ou, lorsqu’il y a plusieurs 
établissements de crédit, pour l’établissement de crédit affichant le total de bilan le plus élevé. 

2. Lorsque l’établissement de crédit mère ou l’entreprise d’investissement est une compagnie financière holding 
mère dans un État membre, une compagnie financière holding mixte mère dans un État membre, une compagnie 
financière holding mère dans l’Union ou une compagnie financière holding mixte mère dans l’Union, la surveillance 
sur base consolidée est exercée par l’autorité compétente qui assure la surveillance de l’établissement de crédit ou de 
l’entreprise d’investissement sur base individuelle. 

3. Lorsque plusieurs établissements de crédit ou entreprises d’investissement agréés dans l’Union ont la même 
compagnie financière holding mère dans un État membre, la même compagnie financière holding mixte mère dans 
un État membre, la même compagnie financière holding mère dans l’Union ou la même compagnie financière holding 
mixte mère dans l’Union, la surveillance sur base consolidée est exercée par: 

a) l’autorité compétente pour l’établissement de crédit lorsqu’il n’y a qu’un seul établissement de crédit au sein du 
groupe; 

b) l’autorité compétente pour l’établissement de crédit affichant le total de bilan le plus élevé, lorsqu’il y a plusieurs 
établissements de crédit au sein du groupe; ou 

c) l’autorité compétente pour l’entreprise d’investissement affichant le total de bilan le plus élevé, lorsque le groupe ne 
comporte pas d’établissement de crédit. 

4. Lorsqu’une consolidation est requise conformément à l’article 18, paragraphe 3 ou 6, du règlement (UE) 
no 575/2013, la surveillance sur base consolidée est exercée par l’autorité compétente pour l’établissement de crédit 
affichant le total de bilan le plus élevé ou, lorsque le groupe ne comprend pas d’établissement de crédit, par l’autorité 
compétente de l’entreprise d’investissement avec le total de bilan le plus élevé. 

5. Par dérogation au paragraphe 1, troisième alinéa, au paragraphe 3, point b), et au paragraphe 4, lorsqu’une 
autorité compétente assure la surveillance sur base individuelle de plus d’un établissement de crédit au sein d’un 
groupe, l’autorité de surveillance sur base consolidée est l’autorité compétente assurant la surveillance sur base 
individuelle d’un ou de plusieurs établissements de crédit au sein du groupe lorsque la somme des totaux de bilan des 
établissements de crédit surveillés est supérieure à celle des établissements de crédit surveillés sur base individuelle par 
toute autre autorité compétente. 

Par dérogation au paragraphe 3, point c), lorsqu’une autorité compétente assure la surveillance sur base individuelle de 
plus d’une entreprise d’investissement au sein d’un groupe, l’autorité de surveillance sur base consolidée est l’autorité 
compétente assurant la surveillance sur base individuelle d’une ou de plusieurs entreprises d’investissement au sein du 
groupe qui affichent, en valeurs agrégées, le total de bilan globalement le plus élevé. 

6. Dans des cas particuliers, les autorités compétentes peuvent, d’un commun accord, ne pas appliquer les critères 
définis aux paragraphes 1, 3 et 4, et désigner une autre autorité compétente pour exercer la surveillance sur base 
consolidée lorsque l’application des critères en question serait inappropriée eu égard aux établissements de crédit ou 
entreprises d’investissement concernés et à l’importance relative de leurs activités dans les États membres concernés, 
ou à la nécessité d’assurer la continuité de la surveillance sur base consolidée par la même autorité compétente. En 
pareils cas, l’établissement mère dans l’Union, la compagnie financière holding mère dans l’Union, la compagnie 
financière holding mixte mère dans l’Union ou l’établissement de crédit ou l’entreprise d’investissement affichant le 
total de bilan le plus élevé, selon le cas, dispose du droit d’être entendu avant que les autorités compétentes ne 
prennent la décision. 

7. Les autorités compétentes notifient sans retard à la Commission et à l’ABE tout accord relevant du paragraphe 
6.»; 

18) à l’article 114, paragraphe 1, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«1. Lorsque survient une situation d’urgence, notamment telle que celle décrite à l’article 18 du règlement (UE) 
no 1093/2010 ou une situation d’évolution défavorable des marchés, susceptible de menacer la liquidité du marché et 
la stabilité du système financier dans un des États membres dans lesquels des entités d’un groupe ont été agréées ou 
dans lesquels sont établies des succursales d’importance significative visées à l’article 51, l’autorité de surveillance sur 
base consolidée, sous réserve du titre VII, chapitre 1, section 2 et, le cas échéant, du titre IV, chapitre 1, section 2, de la 
directive (UE) 2019/2034, alerte dès que possible l’ABE et les autorités visées à l’article 58, paragraphe 4, et à l’article 
59, et leur communique toutes les informations essentielles à l’exécution de leur mission. Ces obligations s’appliquent 
à toutes les autorités compétentes.»; 
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19) l’article 116 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les autorités compétentes qui participent à un collège d’autorités de surveillance et l’ABE collaborent 
étroitement. Les exigences de confidentialité prévues au titre VII, chapitre 1, section II, de la présente directive et, le 
cas échéant, au titre IV, chapitre 1, section 2, de la directive (UE) 2019/2034 n’empêchent pas les autorités 
compétentes d’échanger des informations confidentielles au sein des collèges d’autorités de surveillance. La 
constitution et le fonctionnement des collèges d’autorités de surveillance sont sans préjudice des droits et 
responsabilités des autorités compétentes en vertu de la présente directive et du règlement (UE) no 575/2013.»; 

b) au paragraphe 6, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«6. Peuvent participer aux collèges d’autorités de surveillance les autorités compétentes chargées de surveiller les 
filiales d’un établissement mère dans l’Union, d’une compagnie financière holding mère dans l’Union ou d’une 
compagnie financière holding mixte mère dans l’Union, les autorités compétentes d’un État membre d’accueil dans 
lequel sont établies des succursales d’importance significative au sens de l’article 51, les banques centrales du SEBC 
s’il y a lieu, ainsi que les autorités de surveillance de pays tiers, dans les cas appropriés et sous réserve que les 
exigences de confidentialité qu’elles appliquent soient, de l’avis de toutes les autorités compétentes, équivalentes à 
celles prévues au titre VII, chapitre 1, section II, de la présente directive et, le cas échéant, au titre IV, chapitre 1, 
section 2, de la directive (UE) 2019/2034.»; 

c) au paragraphe 9, le premier alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«9. Sous réserve des exigences de confidentialité du titre VII, chapitre 1, section II, de la présente directive et, le 
cas échéant, du titre IV, chapitre 1, section 2, de la directive (UE) 2019/2034, l’autorité de surveillance sur base 
consolidée informe l’ABE des activités du collège d’autorités de surveillance, y compris dans les situations 
d’urgence, et lui communique toutes les informations d’une pertinence particulière aux fins de la convergence en 
matière de surveillance.»; 

20) à l’article 125, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les informations reçues dans le cadre de la surveillance sur base consolidée, et en particulier les échanges 
d’informations entre autorités compétentes prévus par la présente directive, sont soumises à des exigences de secret 
professionnel au moins équivalentes à celles visées à l’article 53, paragraphe 1, de la présente directive pour les 
établissements de crédit ou à l’article 15 de la directive (UE) 2019/2034.»; 

21) à l’article 128, le cinquième alinéa est supprimé; 

22) à l’article 129, les paragraphes 2, 3 et 4 sont supprimés; 

23) à l’article 130, les paragraphes 2, 3 et 4 sont supprimés; 

24) à l’article 143, paragraphe 1, le point d) est remplacé par le texte suivant: 

«d) sans préjudice des dispositions du titre VII, chapitre 1, section II, de la présente directive et, le cas échéant, du titre 
IV, chapitre 1, section 2, de la directive (UE) 2019/2034, des données statistiques agrégées sur les principaux 
aspects de la mise en œuvre du cadre prudentiel dans chaque État membre, y compris le nombre et la nature des 
mesures de surveillance prises conformément à l’article 102, paragraphe 1, point a), de la présente directive ainsi 
que des sanctions administratives imposées conformément à l’article 65 de la présente directive.» 

Article 63 

Modifications de la directive 2014/59/UE 

La directive 2014/59/UE est modifiée comme suit: 

1) à l’article 2, paragraphe 1, le point 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. “entreprise d’investissement”, une entreprise d’investissement telle qu’elle est définie à l’article 4, paragraphe 1, point 
22), du règlement (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil (*), qui est soumise à l’exigence de capital 
initial prévue par l’article 9, paragraphe 1, de la directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil (**). 

_____________ 
(*)  Règlement (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les exigences 

prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) 
no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1). 

(**)  Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la supervision 
prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 
2013/36/UE et 2014/59/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64).”; 
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2) à l’article 45, le paragraphe suivant est ajouté: 

«3. Conformément à l’article 65, paragraphe 4, du règlement (UE) 2019/2033, les références faites dans la présente 
directive à l’article 92 du règlement (UE) no 575/2013 concernant les exigences de fonds propres sur base individuelle 
des entreprises d’investissement visées à l’article 2, paragraphe 1, point 3, de la présente directive et qui ne sont pas des 
entreprises d’investissement visées à l’article 1er, paragraphe 2 ou 5, du règlement (UE) 2019/2033 s’entendent comme 
suit: 

a) les références faites dans la présente directive à l’article 92, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) no 575/2013 
concernant l’exigence de ratio de fonds propres total s’entendent comme faites à l’article 11, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2019/2033; 

b) les références faites dans la présente directive à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) no 575/2013 concernant 
le montant total d’exposition au risque s’entendent comme faites à l’exigence applicable figurant à l’article 11, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2019/2033 multipliée par 12,5. 

Conformément à l’article 65 de la directive (UE) 2019/2034, les références faites dans la présente directive à l’article 104 
bis de la directive 2013/36/UE concernant les exigences de fonds propres supplémentaires des entreprises 
d’investissement visées à l’article 2, paragraphe 1, point 3, de la présente directive et qui ne sont pas des entreprises 
d’investissement visées à l’article 1er, paragraphe 2 ou 5, du règlement (UE) 2019/2033, s’entendent comme faites à 
l’article 40 de la directive (UE) 2019/2034.» 

Article 64 

Modifications de la directive 2014/65/UE 

La directive 2014/65/UE est modifiée comme suit: 

1) à l’article 8, le point c) est remplacé par le texte suivant: 

«c) ne remplit plus les conditions dans lesquelles l’agrément a été accordé, telles que le respect des conditions fixées 
dans le règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil (*); 

_____________ 
(*)  Règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant les exigences 

prudentielles applicables aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) no 1093/2010, (UE) 
no 575/2013, (UE) no 600/2014 et (UE) no 806/2014 (JO L 314 du 5.12.2019, p. 1).»; 

2) l’article 15 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 15 

Dotation initiale en capital 

Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes ne délivrent d’agrément qu’à la condition que l’entreprise 
d’investissement concernée justifie d’une dotation initiale en capital conforme aux exigences de l’article 9 de la directive 
(UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil (*), compte tenu de la nature du service ou de l’activité 
d’investissement. 

_____________ 
(*)  Directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 concernant la supervision 

prudentielle des entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 
2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE (JO L 314 du 5.12.2019, p. 64).»; 

3) l’article 41 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 41 

Délivrance de l’agrément 

1. L’autorité compétente de l’État membre dans lequel l’entreprise du pays tiers a établi ou entend établir sa 
succursale ne délivre l’agrément que si l’autorité compétente s’est assurée que: 

a) les conditions prévues à l’article 39 sont remplies; et 

b) la succursale de l’entreprise du pays tiers sera en mesure de se conformer aux dispositions visées aux paragraphes 2 
et 3. 
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L’autorité compétente informe l’entreprise du pays tiers, dans les six mois suivant la soumission d’une demande 
complète, de l’octroi ou non de l’agrément sollicité. 

2. La succursale de l’entreprise du pays tiers agréée conformément au paragraphe 1 satisfait aux obligations énoncées 
aux articles 16 à 20, 23, 24, 25 et 27, à l’article 28, paragraphe 1, et aux articles 30, 31 et 32 de la présente directive, 
ainsi qu’aux articles 3 à 26 du règlement (UE) no 600/2014 et aux mesures adoptées en vertu de ceux-ci, et elle est 
placée sous la surveillance de l’autorité compétente de l’État membre dans lequel l’agrément a été délivré. 

Les États membres n’imposent pas d’obligations supplémentaires quant à l’organisation et au fonctionnement de la 
succursale pour les matières régies par la présente directive et n’accordent pas aux succursales d’entreprises de pays 
tiers un traitement plus favorable que celui accordé aux entreprises de l’Union. 

Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes notifient à l’AEMF, sur une base annuelle, la liste des 
succursales d’entreprises de pays tiers exerçant des activités sur leur territoire. 

L’AEMF publie, chaque année, une liste des succursales de pays tiers actives dans l’Union, comportant le nom de 
l’entreprise du pays tiers à laquelle la succursale appartient. 

3. La succursale de l’entreprise de pays tiers agréée conformément au paragraphe 1 déclare à l’autorité compétente 
visée au paragraphe 2 les informations suivantes, sur une base annuelle: 

a) l’échelle et l’étendue des services fournis et des activités exercées par la succursale située dans l’État membre 
concerné; 

b) pour les entreprises de pays tiers exerçant l’activité mentionnée à l’annexe I, section A, point 3, leur exposition 
mensuelle minimale, moyenne et maximale sur des contreparties de l’Union; 

c) pour les entreprises de pays tiers fournissant l’un des services énumérés à l’annexe I, section A, point 6, ou les deux, 
la valeur totale des instruments financiers provenant de contreparties de l’Union souscrits ou placés avec 
engagement ferme au cours des douze derniers mois; 

d) le volume d’échanges et la valeur totale des actifs correspondant aux services et aux activités visés au point a); 

e) une description détaillée des dispositions prises en vue de protéger les investisseurs dont peuvent se prévaloir les 
clients de la succursale, notamment les droits conférés à ces clients par le système d’indemnisation des investisseurs 
visé à l’article 39, paragraphe 2, point f); 

f) la politique et les dispositions de gestion des risques appliquées par la succursale dans le cadre des services et des 
activités visés au point a); 

g) les dispositifs de gouvernance d’entreprise, y compris en ce qui concerne les titulaires de postes clés pour les activités 
de la succursale; 

h) toute autre information que l’autorité compétente estime nécessaire pour permettre un suivi complet des activités de 
la succursale. 

4. Sur demande, les autorités compétentes communiquent à l’AEMF les informations suivantes: 

a) tous les agréments pour les succursales agréées conformément au paragraphe 1 et toute modification ultérieurement 
apportée auxdits agréments; 

b) l’échelle et l’étendue des services fournis et des activités exercées par une succursale agréée située dans l’État membre 
concerné; 

c) le volume d’échanges et la valeur totale des actifs correspondant aux services et aux activités visés au point b); 

d) la dénomination du groupe de pays tiers auquel appartient une succursale agréée. 

5. Les autorités compétentes visées au paragraphe 2 du présent article, les autorités compétentes pour les entités 
faisant partie du même groupe que celui auquel appartiennent les succursales d’entreprises de pays tiers agréées 
conformément au paragraphe 1, ainsi que l’AEMF et l’ABE, coopèrent étroitement pour faire en sorte que toutes les 
activités de ce groupe dans l’Union fassent l’objet d’une surveillance exhaustive, cohérente et efficace, conformément à 
la présente directive, au règlement (UE) no 575/2013, au règlement (UE) no 600/2014, au règlement (UE) 2019/2033, à 
la directive 2013/36/UE et à la directive (UE) 2019/2034. 

6. L’AEMF élabore des projets de normes techniques d’exécution précisant le format dans lequel les informations 
visées aux paragraphes 3 et 4 doivent être déclarées. 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques d’exécution à la Commission au plus tard le 26 septembre 2020. 

La Commission est habilitée à compléter la présente directive en adoptant les normes techniques d’exécution visées au 
premier alinéa conformément à l’article 15 du règlement (UE) no 1095/2010.»; 
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4) l’article 42 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 42 

Fourniture de services sur la seule initiative du client 

1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’un client individuel ou un client professionnel au sens de l’annexe II, 
section II, établi ou se trouvant dans l’Union déclenche sur sa seule initiative la fourniture d’un service d’investissement 
ou l’exercice d’une activité d’investissement par une entreprise d’un pays tiers, l’obligation de disposer de l’agrément 
prévu à l’article 39 ne s’applique pas à la fourniture de ce service à cette personne ou à l’exercice de cette activité par 
l’entreprise de pays tiers pour cette personne, ni à une relation spécifiquement liée à la fourniture de ce service ou à 
l’exercice de cette activité. 

Sans préjudice des relations intragroupe, lorsqu’une entreprise de pays tiers, y compris par l’intermédiaire d’une entité 
agissant pour son compte ou ayant des liens étroits avec cette entreprise de pays tiers ou toute autre personne agissant 
pour le compte de cette entité, démarche des clients ou des clients potentiels dans l’Union, ces services ne devraient pas 
être considérés comme fournis sur la seule initiative du client. 

2. L’initiative d’un client telle qu’elle est visée au paragraphe 1 ne donne pas le droit à l’entreprise de pays tiers de 
commercialiser de nouvelles catégories de produits ou de services d’investissement à ce client par d’autres 
intermédiaires que la succursale, lorsque le droit national impose son établissement.»; 

5) à l’article 49, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres exigent des marchés réglementés qu’ils adoptent des régimes de pas de cotation en actions, en 
certificats représentatifs, en fonds cotés, en certificats préférentiels et autres instruments financiers similaires ainsi qu’en 
tout autre instrument financier pour lequel sont élaborées des normes techniques de réglementation, conformément au 
paragraphe 4. L’application des pas de cotation n’empêche pas les marchés réglementés d’apparier des ordres d’une taille 
élevée au point médian entre les prix actuels acheteurs et vendeurs.» 

6) à l’article 81, paragraphe 3, le point a) est remplacé par le texte suivant: 

«a) pour vérifier que les conditions d’accès à l’activité des entreprises d’investissement sont remplies et pour faciliter le 
contrôle de l’exercice de cette activité, des procédures administratives et comptables et des mécanismes de contrôle 
interne;» 

7) l’article suivant est inséré: 

«Article 95 bis 

Disposition transitoire concernant l’agrément des établissements de crédit visés à l’article 4, paragraphe 1, 
point 1) b), du règlement (UE) no 575/2013 

Les autorités compétentes informent l’autorité compétente visée à l’article 8 de la directive 2013/36/UE lorsque l’actif 
total envisagé pour une entreprise ayant demandé à être agréée en vertu du titre II de la présente directive avant le 
25 décembre 2019 pour exercer les activités visées à l’annexe I, section A, points 3 et 6, atteint ou dépasse 30 milliards 
d’euros, et elles le notifient au demandeur.» 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 65 

Références à la directive 2013/36/UE dans d’autres actes juridiques de l’Union 

Aux fins de la surveillance prudentielle et de la résolution des entreprises d’investissement, les références faites à la directive 
2013/36/UE dans d’autres actes de l’Union s’entendent comme faites à la présente directive. 
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Article 66 

Réexamen 

Au plus tard le 26 juin 2024, la Commission, en étroite coopération avec l’ABE et l’AEMF, présente au Parlement européen 
et au Conseil un rapport, accompagné le cas échéant d’une proposition législative, sur les points suivants: 

a) les dispositions relatives à la rémunération contenues dans la présente directive et dans le règlement (UE) 2019/2033 
ainsi que dans les directives 2009/65/CE et 2011/61/UE, le but étant de mettre en place des conditions de concurrence 
équitables pour toutes les entreprises d’investissement actives au sein de l’Union, y compris en ce qui concerne la mise 
en œuvre de ces dispositions; 

b) le caractère approprié des exigences de déclaration et de publication contenues dans la présente directive et dans le 
règlement (UE) 2019/2033, en tenant compte du principe de proportionnalité; 

c) une évaluation qui tient compte du rapport de l’ABE visé à l’article 35 et de la taxinomie sur la finance durable, pour 
déterminer: 

i) s’il y a lieu de tenir compte de risques ESG pour la gouvernance interne d’une entreprise d’investissement; 

ii) s’il y a lieu de tenir compte de risques ESG pour la politique de rémunération d’une entreprise d’investissement; 

iii) s’il y a lieu de tenir compte de risques ESG pour le traitement des risques; 

iv) s’il y a lieu d’inclure des risques ESG dans le processus de contrôle et d’évaluation prudentiels; 

d) l’efficacité des dispositifs de partage de l’information prévus par la présente directive; 

e) la coopération de l’Union et des États membres avec les pays tiers dans le cadre de l’application de la présente directive et 
du règlement (UE) 2019/2033; 

f) l’application de la présente directive et du règlement (UE) 2019/2033 aux entreprises d’investissement en fonction de 
leur structure juridique ou de leur régime de propriété; 

g) la capacité des entreprises d’investissement à faire peser un risque de perturbation sur le système financier 
s’accompagnant de graves répercussions sur le système financier et l’économie réelle ainsi que les outils 
macroprudentiels appropriés pour faire face à un tel risque et remplacer les exigences prévues à l’article 36, paragraphe 
1, point d), de la présente directive; 

h) les conditions dans lesquelles les autorités compétentes peuvent appliquer aux entreprises d’investissement, 
conformément à l’article 5 de la présente directive, les exigences du règlement (UE) n° 575/2013. 

Article 67 

Transposition 

1. Au plus tard le 26 juin 2021, les États membres adoptent et publient les dispositions nécessaires pour se conformer à 
la présente directive. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 26 juin 2021. Toutefois, les États membres appliquent les mesures nécessaires 
pour se conformer à l’article 64, point 5), à partir du 26 mars 2020. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

2. Dès l’entrée en vigueur de la présente directive, les États membres veillent à informer la Commission, en temps utile 
pour lui permettre de présenter ses observations, de tout projet de dispositions d’ordre législatif, réglementaire ou 
administratif qu’ils envisagent d’adopter dans le domaine régi par la présente directive. 

3. Les États membres communiquent à la Commission et à l’ABE le texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent 
dans le domaine régi par la présente directive. 

Si les documents accompagnant la notification des mesures de transposition fournis par les États membres ne sont pas 
suffisants pour évaluer pleinement la conformité des dispositions de transposition avec certaines dispositions de la 
présente directive, la Commission peut, sur demande présentée par l’ABE et en vue de l’accomplissement de ses tâches 
conformément au règlement (UE) no 1093/2010, ou de sa propre initiative, exiger des États membres qu’ils fournissent des 
informations plus détaillées sur la transposition de la présente directive et la mise en œuvre de ces dispositions. 
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Article 68 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 69 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 27 novembre 2019. 

Par le Parlement européen 
Le président 

D. M. SASSOLI 

Par le Conseil 
Le présiden 

T. TUPPURAINEN     
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